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Septième Convention Nationale
DES

HAiilIS-FMiilS il OîiT Hff-
TENUEA

ALBÀNY, N. Y.

Plusieurs semaines avant la date de cette Convention, le Co-
té d'organisation, nommé ramiée précédente à Plattsburgh,

blia la proclamation suivante :

Compatriotes,

A la Convention de Plattsburgh, l'été dernier, il a été décidé que
septième Convention aurait lieu à Albany, et qu'elle coïnciderait,

In la précédant immédiatement, avec la Convention générale des
"^anadiens-Français des Etats-Unis.

Depuis, en vertu d'une entente avec le Comité de la Convention
énérale, il a été arrèl^^é, que :

lo. La Convention d'Etat aurait ses assises le 4 et le 5 août, et la

invention générale 'e 5 et le 6 d«i même mois ;

2o. I^es travaux des deux Conventions seront couronnés par une
&te populaire, le jeudi, 7 août.

En appelant les Canadiens-français des Etats-Unis, à s'occuper di-

Bctement de leurs intérêts, les Conventions leur donnent la cons-

iencô réfléchie de lenrs besoins. C'est pourquoi, le Clergé leur ac-

orde la plus sérieuse attention, pHBudant que les laïques éclairés leur

pportent un concours aussi intelligent que dévoué. C'est le devoir
e cl^ue paroisse, de chà(j|ue centre, de chaque groupe, de chaque
ssociafiioii, de chaque société de se faire représenter à la prochaine
bnv#i&tîioa 4'Albaay par des hommes dévoués, des Canadiens pa-
rlotes* des catholiques fermement attachés- et soumis à l'Ë^Iise.

Jette Ôoa^nl^ii aura une iaipoi*tanGe non vulgaire ; elle e^Kaotuu^ra
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le projet, actuellement en élaboration, des conHtitutions de n
ventions d'Etat, et après l'avoir, si besoin est, amendé, elle Tac
pour qu'il soit la règle sûiv de leur action.

-Puis, elle étudiera la grave question suiv^ante ; "Quels
moyens et les forces capables d'assurer aux Canadiens-îfranç!
blis aux Etats-Unis la vitalité domestique, socîale et religieu:

Enfin, s'il lui reste du temps, elle discutera les questions
délégués voudront bien lui soumwttre.
On le sait, les congrégations ou paroisses, les sociétés reli

nationales, bienfaisantes, secourables, les cercles, les clubs, les

sations sociales quelconques, appartenant à la nationalité cana
française et à l'Eglise catholique romaine, et n'ayant aucun
tien, ni aucun rapport, avec le» sociétés secrètes, ont le droi

reprébcntés à la Convention par trois délégués. Chaque délég )any
avoir une lettre de délégatioh et la faire inscrire, sitôt qu'arr
bureail d'inscription.

Les membres du Clergé n'ont pas besoin d'une délégation s

leur caractère sacerdotal et leur mission apostolique sont d
plus que suffisants à Ipur part d'i^ction dans toute assembl
discutent et se résolvent les questions qui intéressent les nati

et les peuples.
Les délégués devront fouvnir sur leui's localités respectives

tistiques et les renseignements les plus précis et les plus co
On le compreml, ces informations précieuses, joit»ités à celles

cueillies pendant les précédentes Conventions, deviendront,
par la voie de la presse, des moyens puissants et sûrs de servi
protéger nos intérêts nationaux en ce pays.
Canadiens-Frauçais de l'état de New-York, vous, en par

compatriotes de l'Ouest de l'Etat, qui, jusqu'à cette heure, n'a

pris à nos Conventions la part que vous deviez, mettez-vous]
geusement à l'œuwe, entendez-vous, organisez-vous, choisi»
délégués parmi vos concitoyens les plus dévoués et les plus é
vous servirez faînsi, et dans une belle mesure, ce que nous
avoir pardessus tout à ca ur de servir : nos intérêts domestiqu
tionaux et religieux.

Les délégués sont priés d'apporter les rapports concernant
vei-ses oi^ganisations canadiennes-françaises de leurs localitéi

J. B. Seney, Président.
A. F. Rouleau, 1er Vice-Président.

D. Paquet, 3ème Vice-Présideut.
Ed. a. Aubin, Sème Vice-Président
Dr. J. L. Abchambault, Sécréta

J. L. MannY, Assistant-Seoréi

N . B. Toute communication devra être adressée au Présw
Comité Exécutif, J.B. Seney, 94 Schuyler street, comtro
Pearl street, Albany, N . Y.
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thèmes a. m., une rae-sse, pour obtenir les bénédic-

i ciel sur nos délibérations, est dite dans l'église cana-

dite de l'Assomption de la Sainte Vierge (109 rue Ha-

A cette messe assistent la société Saint Jean Baptis-

haqiie délégfcany et ceux des déléj^uée qui ont pu arriver à tempSé
sitôt qu'an
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Premiore Séance»
c heures et quinze minutes (a. m.), les délégués réunis

Salle de Géologie, sont appelés à l'ordre par M. J. B. /

président du Comité d'organisation de la présente Con-

invitation de M. le président, M. l'abbé Joseph Charet-

a prière d'ouverture, qu'il fait suivre de IMnvocalion à

ean Baptiste, patron des Canadiens,

j M. le président souhaite la bieivenue à la délégation

es pleins de courtoisie et d'à propos.

sus, en part
te heure, n'a

ïiettez-vous
us, choisiss
ît les plus é(r
;e que nous (ÉyiM. les délégués sont nriés de passer leurs lettres de
is domestiqu| au bureau du secrétariat. Les membres du comité

concernant i^'^^*^"
^^ ^®® membres du Clergé s'inscrivent nominati-

irs localité^ P"i^ ^68 différentes délégations viennent déposer leurs

de créMnce pour vérification.

abbé Tétranlt, cnré de Saint Jean Baptiste de New-*
it la prière et la séance est ajournée. ,

sident.

•ésident.

Président
le-Présiden
liT, Sécrétai Deuxième Séance.
3tant-SecréL

ée au PrésiJ^^ P* ^- l'Hasemblée est appelée à Tordre par M. le pré-

t, corner oi|J.B. Seney. La prière est dite vf\y M. l'abbé L Le-

é de réglife du Sacré-Cœur de We.-t Troy.

ouveaux délégués vont s'inscrire au bureau du sécréta-

président demande aux délégués dViccuper leshancs de

le la salle, ufin d'établir une ligne <le démarca ion entre

.ps spectateurs,

président prie M. le secrétaire de donner lecture des

délégués inscrits, afin de vérifier publiquement les dé-

)t ce travail de vérifioation^ on âéléguéf.M. Onétime
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Michaud, interpelle le président et lui .iemande si Ton peut v >
J*

ter par '' pioxil", e\'st-!\diie, comme l'explique le présider >^^^^

en représentant, U!i {;iM»tre o'"\ l'on ne réside |)oint on une soc' "^•

té dont on ne fait point pui rie. A celte interpellation, M. ^^ "^

président répond par la décisii>n suivante : Tont Canadien pt P'^^^

représenter une Congrégation ou Société dans l'Etat, quai ^^'^^

môme il ne résiderait j^as dan** l'endrtjit même, pourvu qu'il s '6«*»

résidant de l'Ktat de New-York. Cette déci.-fion n'étant poi '*^

contredite, règle l'iiitident. -^"^

Plus tard, au cours »io cette même véritication, M. James F '"^ ^

lix, s'objecte à l'acceptalion -e M. Charles Robert et autres c ^\*

légués du " Club de Naturalisation" deTroy, 'sous prêtes ^®^"

que ces Messieurs ne sont délégués qu'à la Cçnvention géii •"'

raie, dont les assises ne commenceront (pie drmain. M J. buts

Manny, assislunt-secrélairc. sur l'oitirc du président, donnt '^ |i"

l'assemblée connaissance des lettres de créance de ces Mt '^^^^^

sieurs: et il est prouvé qu'elUs sont t»n double et serveni à a ^^^^

créditer ces Messieurs auprès des t, is Conventions. M. ^°^

pr'^Xidont déclare alors ces Messieurs .lûment élus et fait la r ^"^ ^
marqtH' qu'ils ne le seraient point si leur organisation n'ét« *'\^^^

faite que de date récente, dans le seul but (i'vnvoyer des dél

gués, '

Pendant l'appel, les délégués, en répondant à leurs noms,
rendent au bureau de la présidence pour y recevoir leurs in

gnes.

Lu liste d'appel terminée et acceptée sans autrep objection

M. le président proclame la validité des délégations.

Demande est ici faite par M. le président au secrétaire, s

est prêt à faire le rapport dis travaux du comité d'organis ^^^ ^

tion. •on^ij

M. J. L. Manny. assistant-secrétaire, s'objecte, et le rappoi '• ^^

sur h désir de l'assemblée est renvoj'é après la foniintion (
'• ^^/

futur bureau de présidence ci de direction. -^ ^*^

Alors, M. le président suggère qu'à son sens, l'élection d ^•
officiers devrait se faire par Vappel noniinaU d'après les cont "^ ^

mes parlementaires, maiw que ce procéaé étant très ioDg, il va ^™^.'

drait mieux procéder par a.sv<t> cl levés- Comme ceci n'est qu'l®'^®''^

ne suggestion, M. C M. Nadean propose, secondé par M.
rie Charbonneàu, que la votation se fasse par ncrutin secfet.

A cette proposition, motion d'amt^n'lementest faite par le

J. L. Arcbamb^ult, secondé par M. Hercule Caron, que la v

tation ait lieu par division de droite et de aa*';^/ie. Apr^s
vifs débals entre plusieurs délégués, l'amendement est mis a
voix et }tdopté par 56 contre 45.

On procède alors strr motian de M. Onésime Michaud, secoi

dé par M. J. B. Gervais. à rêlection du président.

Il est proposé par M. le Dr J« Jb- Arohanibaalt, sectindé

>ute I

M.
la cil

hePi
M.'
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ice-pi

M.

urea
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: et autres c

sous prêtes
vent ion géi
n. M J.

er des dél

îurs noms,
ir leurs in

i l'on peut xi- J* B« Normandeau et M. J. Benoit, que M. le Dr Zotique

le présider msseau soit élu président de cette Septième Convention.

ou une soci M. J. L. Manny, après quelques remarques préliminaires
'

llaîion, M. '^ flatteuses poui* le candidat qu'il a l'intention de proposer en

Canadien pt position, demande à M. Authier de présenter en termes con-

l'Etat, quai nables iù «^atididature de M. P. G. JP'alardeau, avocat de Co-
urvu (Mi'ilsi 'Gd, M. Autliier seconde la proposition de M. J. L. Manny
n'étant poi faveur de M. Falardeau.

Aucun autre candidat n'étant mis sur les rangs. M, le prési-

M. James F "*- demande la votation. ,

M. le Dr Zotique Rousseau est élu par 58 votes contre 42,

ésident de cette convention.

M. F. G. Falardeau, secondé par M. Ohs Biasonnette et pla-

eurs autres proposent alors que M. le Dr Zotique Rousseau

dent, donnt 'it unanimemeni proclamé président de cette Septième Con-

de ces Mt ^ntion.

servent à a Cette proposition est couverte d'applaudissements,

ons. M. Motion est faite par M. le Dr Zotiqu^ Rousseau, secondé

i et fait la r
*'' ^' ^^ ^^ ^- U. Peltier, que M. P. G; Falardeau soit élu

•ation n'ét« *** vice-président à l'unanimité. M. P. G. Falardeau décline

>ute nomination et motive son refus à la vice-présidence.

M. Etienne Lebel do New-York est alors élu unanimement
la clrnrge de 1er vice-président, sur proposition de M. Adol-
he Picard, secondé par M. Adolphe Lemay.
M. le Dr J. L. Archambaujt, secondé par M. David Paquet,

F objection ropose que M. Joseph Lemieux .''e Rochester soit élu 2ème
.s. lice- président, et cette proposition est votée à l'unanimité,

ecrétaire, si M* ^® ^^ Rousseau secondé par M. le Dr G. U. Peltier, pro-

3 d'organislp^^ que M. J. O. D. de Bondj^ soit élu secrétaire- M. de
ondy décline la non^^iation. Il est proposé par M. le Dr G.
. Peltier, secondé par M. Alfred Pinsonnault, que M. le Dr
. Mallet de West Troy soit élu secrétaire ; M. le Dr O. Mal-
t décline à eon tour.

M. J. L;^ Manny, secondé par M. P. G. Falardeau, propose
ue M. le Dr Archambault soit élu secrétaire. Celui ci fait la

marque que, comme membre du comité d'organisation, il

n8i'^''''e ne pouvoir accepter aucune charge dans le présent

ureau

Il.est proposé par M. Onésime Miuhaud, secondé par M.
halles Robert, que M. J. L. Manny soit choisi comme secré-

ire ; M. Manny refuse la charge et motive son refus, alléguant

n'ane trentaine de délégués, à sa connaissance, n'ont pas
voit ds^ 8iégei% il cette convention, et qu»? conséqaemment leur»

o^s ne peuvent paa être légitfines. Il est remarqué par M.
Dr ArëtfAmbàuIt que cet avancé constitue nne aocosation
a {(rave mail que cette question est hors d'ordre, par le faH

ne seniblablc objecUou n'a pas été présentée un temps voulat

et le rappo
OKmillion
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es les cou
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o'ç8t-à-f^ire lors de la vérification des délégations, quiontloate»
été acceptée» comme valides ; et que cooséquemment rassem-
blée doit passer outre.

Cédant à de nouvelles instances, M. J. O. D. de Bondy est
alors élu secrétaire, sur proposition du Dr G. U. Peltier, se-

condé par M. Joseph Benoit.
Il est proposé par M. le Dr J. L. Archambault, secondé par

M. H. Goyette, que M. O. Mallet soit élu à runanimité 1er
assiatrtnt-secrétairç. (Adopté.)

Il est ensuite proposé par M. John Benoit, secondé par M.
J. Félix, que M. l'avocat P. Félix Poutre soit élu 2nd assistaot-

secrétaire. (Adopté à Tunanimité.)
Les nouveaux officiers sont alors installés par un comité

nommé par le président sortant de charge, et composé de MM.
Anthime Larose et Jospph Favreau.
M. le Dr Zotique Kousseau remercie l'assemblée de Thoo-

nenr qu'on lui fait de Télire président, et s'exprime ea cm
termes :

*

Messieurs les Délégués^

** Je né'suurais trop vous remercier (te rhonneur que voot
me faites en m'appelant à présider aux ifssises de la Septième
Convention des Canadiens-Français catholiques de l'Ëtat de
New-York. Je compterai sur votre .bienveillant concours pour
m'aider à accomplir les importants devoirs que la position m'im-
pose.

'^ Que tous nos débats soient caractérisés par cette bowne
entente, cet esprit de corps si nécessaires à l'exécution de ce
mouvement organisé en vue de promouvoir les grands intérêts
nationaux et religieux que nous allons passer en revue.

** La Convention de Plattsburgh a déjà i»orté des <*''uits dont
nous avons raison d'être fiers, et vous allez êtr

^
.>elés à

décider si nous devons continuer dans la bonne voie qu'elle non»
a indiquée.

'* Si nous accomplissons l'œuvre déjà si bien commencée, la

Septième Conv<^iuion aura, je ne crains pas de l'affirmer, uue
importance plus grande encore que toutes celles qui Tont précé-
dée. £n effet, l'an dernier, à Plattsburgh, un comité a i^
institué pour élaborer une Constitution et des Règlements pwkr
nos Conventions.

*-^ L'intell^fenee, te ï^triotisTO!», liTicîémjé éclairée des mem^
bres dt ce Coœiié nous sout une garuniie qu'ils vont nous mp»
porter AU travail dipie de votr* «9st ^oiîûiératttQ. J^ose ei-

pkmqmmstCoHsmii^imss^J^^ d#noii
irémttéiisdes Canvei^i^ ^irii»ii9e««t viiitttbkfiwiii ôanaditoM»
•t OftthbHqtuM mérilermt liolf* «|>pf^^
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** La proclamation noujs dit que nous nouâ occuperons ensuite

de lu grave question suivante :

" Quels sont los raeillenrs moyens et les forces capables d'as-

surer aux Ganadiens-Françiis, établis aux Etats-Unis, la vita-

lité domestique, sociale et religieu-e?" Je crois devoir vous
assurer, Messieurs les Délégués, que, dans le traitement de
cette question, dés travaux d'une haute valeur vous seront pré-

sentés ; ec je pousserai l'indiscrétion jusqu'à vous dire que des
orateurs distingués, des écrivains de mérite, comme M. l'abbé

Chagnon de Chainpiain rt M. l'abbé Ctiarette de Troy nous
ménagent des surprises dignes de votre patriotisme."

M. le président ayant terminé ces remarques, sur motion de
M. Télespbore Clingnon secondé par M. P B. Desrochers, des
remercienten ts sont votés à MiVL les membres du Comité d'org**

nisation. (Adopté.)
M. le président nomme alorsun comité de l'ordre du jour

composé comme suit : MM. J. B. Seney, A. F. Rouleau et

Bév. L. Leduc.
£n attendant le rapport de ce comité, M. le président invite

M. le secrétaire du Comité d'organisation àdoi^er connaissance

de ses travaux*

A ce moment est reçu nn télé^amme de l'honorable sénateur

F. X. Truiiel, directeur du journal VEtendard^ annonçant que
la ville do Montréal nous envoie une délégation, et qne partie

de cette délégation est déjà en route- (Chaleureux applaudis-

sements.)

M. le secrétaire du Comité d'organisation, le Dr. J. L. Ar*
cbambault, de Cohoes. fait, dans les termes suivants, la rela-

tion des travaux du Comité sorti de charge :

M. le Président et Messieurs les Délégués^

** Le Comité, nommé à Plattsburgh, Tété dernier, à l'honneur

de vous faire part de ses travaux.
*' Ce Comité s'est tout d'abord occupé de mettre en ordre et

de consigner dans le livre des registres, les procérJés et minutes

et les rapports des délégués do lu Convention de Plattaburgh et

même une bonne partie d'un travail analogue ayant trait à la

précédente Convention, tenue à Cohoes en 1882. Ce travail,

qui j'edamAit une grande bonne volonté ( puisqu'il appartenait

à nos prédécesseurs en oflfioe ), et un ceurage et une patience

4uiji'ontgiièj-e ile pécédent ( puisqu'il était fort long ),aété
^éoôinp)!* jusqu'à la ilernière ligne, par M. le président, hIo*:*

qo'il revenait d'oflSioe i son secrétaire. Mais M. le président Ta
THÎUamiDént entrepris ponr dispenseï* son «eerétaire d'une iftche

q^i Itti uttraitété, en ralMii (te eertaines di^sisitaneei, eo&iiQ<«

4e M. le préftidetut, irèe onéreoee. Perntettea-iiioi âèm% Mft-
ftienri, i ce propos, de ren^tre hotxiœai^ à qHf honmi^ eeï

mÊÊii ^Aw^Aj^j^ffii.^-:.^J.;.: '.« ...yia
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et d'exprimer, devant vows tous, ma gratitude à M. le président

de ses bons services ; car, je le répète, et ceux qui s'amuseront
dans l'avenir à feuilleter ce gros et précieux volume de nos an-
nales pourront le constater, cette tâche longue, ardue et pa-

tiente, demandait un rare dévouement et un désintéressement-

plus rare encore.
,

*' Maintenant, Messieurs, dans le temps voulu, ec tout étant

en ordre dans nos archives, iaa membres du Co:nitô cj'organisa-

Hion Ont commencé à tenir des ussemblées dans le aut de s'en-

tendre, de se concerter et d'arrêter une base d'opérations
;
puis,

dans les délais raisonnables', ils ont publié, par la voix de la

presse canadienne de l'état de New-York, une circiclaire-pro-

clamaiion nous appelant tous à Albany à U date présente.
*• Comprenant toutefois Ja nécessité de donner à cette circu-

laire une publicité plus grande et plus générale que celle que
nos journaux étalent en mesure de lui assurer, le comité prit le

parti <ie faire tirer cette circulaire àmn certain nombre d'ex»^m-

plaires, à un millier—c'est le chiffre qui partit convenable—et il

confia cette besogne aux éditeurs de la Patrie Nouvelle et du
Kational; puis il sHntérccsa à ce que cette proclamation fut dis-

tribuée dans tous les centres de l'Etat reconnus comme renfer-

mant un groupe quelconque de population canadienne. M. le

président du comité, M. J. B. Seney, fat l'agent actif de cette

distribution.

Le premier objet du Comité, MessieuVs, vous l'avez vu eii

prenant connaissance de la proclamation, a été de vous rappeler

que, à nos assises de Plattsburgh, une commission avait été éta-

blie et avait reçu mission de préparer et d'élaborer un projet de"^

constitution àenos Conventions. Votre comité, Messieurs, a
entretenu avec cette commission des relations aus^i suivies que
les circonstances pouvaient le permettre. Ses relations ont

permis à votre comité de se convaincre que la commission étai|

à l'œuvre, qu'elle n'épargnait ni peines, ni labeurs, ni études,

ni recherchfS—études surtout de notre situation aux Etat-^-Unis

et recherches de nos véritables besoins,— et qu'à l'Iictire il«

l'appel elle ne manquerait pas de nous rapporter un travail qui

herait digne et d'elle et de vous Ce truvail, ce projet vous sera

bientôt soumis, Messieurs; vcus Tétudierez avec l'intérêt in-

tense que comporte un si grave sujei ; et si, après avoir subi

votre critique, il rencontre votre approbation, vous aurez acquis

eeTtïtuae que, en ràdoptànt, vous donnez un nouvel essora
nos Conventioos, vous leur ouvrez les horizons d'une indjsQuts-

^CûUÎM; en Teardônnàht u« but a^ pratique el dé*

iiii, Aihtf que 1* portée véritable â laquelle elleil doivent aspirer ;

«ti nn iA{»t, l^t UHIfJïilNHiittilÉx ^ )iiacér enfin dfina \mt ^fifàSié

,iîuffidr» ifti iAlftrêtriRÉ^^V RsiMt tflM oentiiiviièft C^MJNmi*

ÉiiiÉtttt^M^tttti
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*t.«La seconde sollieslude cie votre Comité, Messieurs, a élé (|e

vous denaauder encore, me sa circulaire^ quelles étaient les

moyens et les 'orces capables d'assurer aux Canadiens-Françai»

établis aux K.ats Unis la vitalité domestique^ sociale et reli-

gieuse. Votre Comité s'est même burné à ne soumettre à votre

attention, en dehors du orojet de constitution, que ce second

chef d'étude, désireux qu'il était de ne pas laisser se morceier

sur un trop grand nombre de quetitious l'effort de votre bonne

volonté, et convaincu, du reste, que les sujets nombreux qui,

sous des titres.ditférents, ont occupé le temps des précédentes

Conventions, peuvent et doivent tous rentrer dans unrQadre

unique puisqu'ils n'ont qu'une seule et unique fin : conserver

notre identité nationale^ sur ce sol des Etats-Unis, où les daii-

gers d'absor^Hion e« les menaces d'assimilation uaus pressent de

toutes parts.
'* Votie Comité cependant n'ti pas voulu attendre aux. pré*

SbDtes assise-» et commettre l'erreur de s'en rapporter esc.usive-

ment à l'inidative personnelle, au talent d'improvisation et au

hasard de l'impromptu, pour donner à cette importante question,

les développements qu'elle réclaiie, ei aux débats qui devront

s'en suivre une direction et des proportions dignes du .sujet. I^

lui a donc semblé que pour obtenir cette tin» une telle question

devrait étied'avance mise à l'étude, préparée avec soin sous ses

difiérente aspects, e« enfin traitée à fond. Il s'est alors adress'é

éimultanément à plusieurs «ie nos compatriotes éclairés, t-int

laïques qUe membres du Clergé, et ks a sollicités d'accorder à

cette bonne cause, le concours précieux de leurs lumières et

d'un généreux travail. Plusieurs de ces Messieurs nous oat

faic l'honneur d'une réponse favorable ;
quelques-uns ont néglî*

gé de nous répondre ; un plus petit nombre ont décimé d'accep-

ter cette responsabilité. Pour la Irienveillante coopération des

premiers, votre Comité, Messieurs, se trouve toutefois en me-

sure de vous annoncer que, à l'ordre du jour appelant cette

question, cinj études savamment et soigneusement préparées

vous {jeront soumises et captiveront, nous n'en doutons pfts, tou-

tes les faveurs de votre attention. Ces études, je le proclame

immédiatement, nous les devrons:' la première, a M. l'abbé F.

X, Chagnon, curé de Champlain, ceiui que nous nous sommes
plu à appeler le père de nos Conventions d'Etat et les quatre

autres à KM. le Dr Leprohon de Brooklyn, l'abbé J. C; Chô-

relie, curé des Canadiens de Troy, le Dr La Rocque de Platt»^

burghet leEôv. l'ère Amyot des Oblats de M. I. de PiaOs^

buigh. Et ces Mes&ieurs voudront bien «ecepter de prendre lé

ptrolt dans t'ofdre îel IncliQué* Ceipcadiittt, voire Coûiiié i«

pilét l^eNkiOAN ll#*«ni«od fiM déom»t»§»r W Uhi «mftof

përeoDflw {HMi ouiitrdire il evfère «fa«« w« âicvôwr» Wr
pitn d^a dè^né, inspiré on stlmoté imnifsqs'H vieni&ii

¥

iâiliÉlÉii
"••-"' -^

tt„^,tiiàtl^tmiMHià
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[dre» ybiitii'a bkn nous communiquer le fruit de ses réflexion» '

les résultati acquis de' son expérience.
** Le Comité d'organisation avait encore eu l'intention. Mes-
^qrsle^ déléorués, de députer l'un de ses membres vers le» dif-

l-ents ieentres canadiens afin de les convoquer et, si besoin en
'^t, dé les aider à s'organi-er. Ce député aurait obtenu la

esse formelle, que dis-je? la certitude que de toutes parts,
s nombreuses et irréprochables représentations viendraient ho-
"er dîî leur présence nos assises, et que ces délégations au
Mt spéckiefivent à cœur de fournir sur chacune de leurs loca-
itf<*es rapports détaillés, des statistiques précises, en d'aa-
I termes les informations les plus complètes. Tenant compte
conseil que lui donnait, dans une lettre pleine d'excellentes

Jgestions, le patriotique curé de Champlain, le Obmité •désirait

Itiont porter son attention vers nos frères de l'Quest qui. jus-
"^^ présent, Be sont malheureusement abstenus de s'intéresser
'08 Conventions autant qu'ils l'auraient pu ; on peut mêmeaf^
peler qae la Ùircuî ire-prodamation leur faisait un appel
tl spécial. De fftcheuses circonstances sont venaes entraver
excellent projet, et le Comité s'est trouvé réiuit à la néoes-
de se concwter avec le Comité de la Convention générale

dVnvoj'er vers tous les centres au lieu d'un délégué actif,
7in cte fen et d'enthousiasme, une lettre d'invitation^ «ignée

le président, M. Seney. et le président de l'autre oomltét
Fk X. Martineau Des lettres particulières de la part de

âsieurs membres du Comité, sont venues en aide à cette lettre
iprimée; ces lettres auxiliaires, adressées à pluoiears person-
" notables ou A des Messieurs du Clergé des centres les pin»
isîdérables, expliquaient à ces différents compatriotes qae

kganisation était maintenant laissée dans chaque endroit à Ti-
jWtttîve particulière et que, en conséquence de l'indifférence ou
" l'apathie qui pourrait en résulter, le Comité comptait sur eux
^r remplir aupi es de leurs^ populations l'office de zélateur»,

appel a été fuit notamrr.ent à nos nationaux des villes de
tacase, Oswego, Rochesteret Buffalo; et le Comité a ,e bon-
r de constater que cet appel a été entendi it qu'il étwit d'«n
âd à propos, puisque pour la première fo! ' des délégations
it Ont été promises et nous arrivent ou vont bientôt nous ar-

de ces différents endroits, et vont, par conséquent, ajouter
^me «ombre et comme qualité à l'importance de la dépo-
«énèrak, et tont à rii.ure, sans doute, à ractivité et à
^Br ïieo aiscusisons, '

ns rexéçotion de ses devoirs, le Comité a naturellement
l^éftfM de* dépentes «Mez considérables, ma!s4! a Is
#ii^4tf vous Mimmeer que ijea dépenses seront oo«iv^-
i«Mi le* rsne||«« de î» grrssde Ute de jeetji î ce ipnl les

dkiOomité dfn&lftatenr de cette ftte qui ont \A»a vo»>

lÉMiiai
%: ,<-

i^Mi
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la 8*eii t<>ntr responsables ; ce dont nous devons tous les !ooiij

** Met 'leurs, avec eu conaple-rendu de ces travaux, se tef

mine la mission du comité ^'organisation."

»! L. ARCHAMiiAULT, Secrétaire. '^

Ce rapport est accepté sans commentaires sur prL>position.ài

M. P, G. Faiardeuu, secondée par M. Napoléon S^ebbins.
Ici M. P. G Falardeau soulève une question de privilèg

pour établir qu'un grand nombre de délégués, au moins a<^

trentaine, n*ont pas droit de siéger dan*» cette assemblée. 3
est fiouteuu dans son opinion par M. . L. Manny, M. AdolplÙM
Picard et autres. Plusieurd délégués, entre autre», les. Rétj
Charette et Notebaert, MM. Archambault, Benoit et autre»
s'opposent à la considération de cotte question, alléguant qu'eÙ
u été close par l'acceptation, au temps voulu, des diôerente
délégations et est conséqueniment hors d'ordre. M. le prési
dent décide que les dissidents doivent d'ailleurs formuler \e^
accusation par écrit, en donnant la liste des délégués dont iÛ

contestetit le droit de siéger à cette Convention. „8an8 teû^
compte de la décision, M. P. Gr. Falardeau se lève de nojveai
pour parler sur la môme question, alors qu'il avait établi, j
l'égard le M. Benoit, comme contraire anx usages parlemeçi
taies de parler deux fois sur la môme question. M. le pré«i
dent le rappelle à l'ordre. M. P. G. Falardeau réclame <^tii

c'est une nouvelle question de privilège qu'il soulève, mail
toutefois continue de parler sur le même sujet. Des cris ïi

" à l'ordre ! à l'ordre !
" s'élèvent dans l'assemblée. En fee

de ces protestations, M. le présicfent laisse à l'assemblée 4
décider si M. P. G,. Falardeau a le droit de continuer d'eotre<

tenir l'assemblé ^ sut ce sujet des délégations. La quesiiôl
étant mise aux voix est décidée dans la négative par un vole ok

42 contre â3.
^

Alors M. P. G Falardeau va déposer son insigne de délégK
aDZ pieds du président et quitte la salle, suiv^ de quelque
amis.

'

Par là même l'incident est cloe.

Ije comité chargé d'élaborer un ordre du jour fait alors mj,
rapport par son président, M..J. H* Seney. M. Seney soumd
Tordre du jour qui suit : ^

lo. Ouverture des séancer» par lanière. - -l

2o. Appel des officiera et des délégaés de cette Conve&ti<»ii
9o. JLeoture et approbatioo 4m mifiutet de la séaoee '

d«ttte.

40. B«^p<a^d«adliér^tt eemiléft»

1m CÉoix^k^kioftllIIroftJtffi^it t^if l^^

Ldéc..!, .^..L. a;. A\ifai.. „. ,>,. ..:. w*,.^.s;â^. ^^-^ 3^-^^x..A-. ^^...Jji^
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vention,

80. Election des Officiera du Comité d'organisation de la

prochaine Convention.
9. Ajournement.
t\ est proposé par le Rév. M. T. Caarette, secondé par M. J.

Bstioït, q«e le rapport du coaaité de l'ordre dn jo ir >*0!t adopté
5el qîue lu. (Afiopté

)

M. le préaident décUr*^ que conformément au quatriènie para-
graphe de l'ordre du jour, il est prêt à recevoir les rapports
des comités. ,

Alors le Comité, nommé à la dernière Convention terue à
PlattHbursth pour représenter les Canadiens' Français de l'Etat

de New York à la célébration du cinquantenaire de la Société
Saint Jean- Baptiste de Montréal, le 24 juin dernier, fait rap-
port par M. J. B. Seney quHl a rempli la mission qu'on \m
avait confiée.

La première question au programme est le rapport du Comité
chargé d'élaborer un Projet de'Condituiion et Règlements pour
les Conventions futures. Mais, vu l'importance liu sujet et le

Mi qu'un grand nombre de dôlés^ués au nord de l'Etat ne sont
pas encore arrivés, il jRst proposé par M. le Dr Archambault.
secondé par M. David Paquet, que ce rapport soit renvoyé *u
premier ordre du jour de la prochaine séance. (Adopté.)

Ici le Rév. M. Villeneuve soulève une nouvelle question de
privilège.

" On u parlé, dit-i), de trente délégués qui n'ont pas le droit
d'être ici. Quelqu'un ïti'afflrmH qu'on attribue ces trente délé-
^•és à Sa'ndy Hill. Sandy Hill a di^c huit délégués à cette

Convention ; neuf sont de Sandy Hill môme ; les neuf autres
sont de Cohoes. de Troy et de West Troy.
"M. le président Seney a foi-mellement déclaré, ce matin,

qu'une localité, une société, etc., a le droit de se faire repré-
senter pfr des citoyens étrangers à cette localité, pourvu que
ces citoj'^ens résident dans l'état de New-York. Et cette déci-

9fon de M. le président, d'ailleurs basée sur des précédents,
n'a soulevé aucune protesation au sein de notre Convention.

'• De nos dix huit délégi\.é8, trois représentent notre paroisse
;

trois une société dite ittint Joseph, qui a quinze mois d'exis-

tence ; trois un cercle dramatique fondé en février 1833 î trois

ta Ûofigrtotion de Saint Paul ; trois lu Congr^gWion de Saint
Xjoais^e Gonisague ; eesdeux cougrégatioBs^mtété établies par

~ moi en mars dernier ; l'une compte 57 membres, raatree^eoœptQ
A% ; enfin, trois autres représentent Fort Edward, noiiaaiop desservie
•^«r œoi ^t où Ton Cioinpte plns^e trente fantiJIfAjQiiia^litnnea. I)

utat 4aDo établi qiie j^tuuiy EiU a droit ,4 >ciUji.iittil|. dêtcgaétf tt
- - ces dis^iiHii délégués, étant t«»« dea „C$itAiiéi«iia/^« Tétat

Sfew-York, ont on joate droit à leur mandat..*^:

•' *" *«i
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Les remarques de M. l'abbé Alph. Villeneuve iencontr^nt
l'approbation de rassemblée, on passe alors au cinquième arti-

cle de Tordre du jour: ** Discussion des questi<|n8 proposées
par la proclarnation *'

<-t le Kév. M. Joseph Charette, recteur

de l'Egli%e Saint Jean-Baptiste do Troy, nous donne lectare

d'un travail remarquable sous le rapport des pensées et du style^

sur " les ndfoyelis et les forces capables d'assurer aux Canadiens-
Français, établis aux Etats Unis, la vitalité domestique, eocfale

et religieuse."

La voix du lectureur est souvent ipterrrompue par lesichaleii-

reux applaudissements de l'auditoire. Comme il descend de la

trioune et reçoit les vives telieitations d'un giand nombre de
délégués, une proposition de M. Etienne Lebel, secondée par
M le Dr J. L. Archarabault et votée à l'unanimité, requiert

l'insertion de celle étude au livre des archives de nos Conven-
tions. ( Voir à l'Appendice A. )

M. le Dr J. L. Archumbault annonce avec regret que M. le

Dr Leprohon, de Brooklyn et M. le Dr J. H. Laroeque de
Plnttsburgh n'ont pu se rendre au dernier momtnt à l'invitation

q^i leur avait été faite d'adresser la parole sur la même ques-
tion, et donne lentnre des lettres de ces Messieur.-* faisant con-
naîtres les raisons de leur absence.

Sur proposition de M. Adolphe Picard, secqndé par M. David
Paquet, M. le président choisit dix des délégués présents pour
se rendre à la gare du chemin de fer *' Delaware & Hudson
Canal Co." afin d'y recevoir les délégués de Plïittsburgh, West
Chazy. Champlam, etc., etc., ainsi que la délégation de
Montréal.

Les délégués ainsi choisis quittent immédiatement la salle

pour remplir la mission qu'on vient de leur conSer.

Sur motion de M. le Dr. J. L. Archa'mbault, secondé par
M Alfred Pinsonnault, il est proposé que les membres du secré-

tariat actuel forment un comité chargé de recevoir et de vérifier

les lettres de créance des délégués qui ne sont pas encore arri-

vés^. Cette motion fut faite à la suite des remarques de M. F.
Rouleau, de Troy, prétendant qu'il avait toujours été d'usage,

dans les Convenliors précédentes, de nommer ua comité chargé
de vérifier les lettres de créance des délégués : usage, toutefois,

est-il bon d'ajouter, qui ne fut suivi nf à Çohoes, ni à Platte-

hu^rgh; le Comité d'organisation ayant rempli cette charge
comme jl ap|»ert aux procès-verbaux de ces deux Conyentiont,-?-,

La motion tait ftdo|}lée.

En prévision des commentairea que poyrrftiertit susciter dani
la presse ksa incident» de cette pré!>ente té»nc«< M. Tabbé Notd»
hi»«rt,«ef30tiâé|9MfM^ I#. J. B. ]!^rffiafidéaii^,{}fepot«4adéclài»^

tien 8iiivi^|«s '* La sepUèniê Oonjrenlio» di» @«iuicti«nii^Fr«i
'

* çais de l'Etat de Neit'Tork, déelare qu'elle D*a aucune

Mm lÉÉÉÉ
i^
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*^ ponsabilité des écrits favoiables ou défavorables à son action,
*' qui pourraient être publiéi*, excepté ceux qui le seraient evt'c
** son autorisation.*' ( Adoptée. )

Sur raptionde M. Alfred Finsonnault, secondé par M. Davl'l
Paqoe'i, rassemblée s'ajourne à 7-30 hrs p. m.

Troisième Seanoe-
A8hrs p. m.. M. le Dr. Zotique Rousseati, pVésident, appelle

l'assemblée à l'ordre, et la séance s'ouvre par la prière récitée

par le Rév. F. Tétrault de New-York.
^Les membres du secrétariat reçoivent les lettres de créance

des nouveaux délégués.

Selon le désir de l'assemblée, le deuxième article de l'ordre

du jour est modifié, et l'on se contente de faire l'appel des nou-
veaux délégués et de leur remettre leurs insignes, omettant la

lecture des nomade ceux qui ont déjà été appelés.

Durant-l'appel une ditîiLultc s'élève au sujetde trois délégués
envoyés par une société St Jean-Baptiste de Troy. M.' A. F^
Rouleau prétend qu'il n'existe qu'une seule société St Jean-
Baptiste à Troy, ec que lui et deux autres délégués, acceptés,
cette après-midi, sont les seuls représentants de celte î^ociété

;

en conséquence il propose, secondé par M. A. Lcfebvre, que le

droit de biéger à cette Convention ne. soit pas accordé à ces trois

prétendus délégués.

M. le président charge les membres du seciétariat de rece-

voir les plaintes et les explications des intéressés. Après avoir
longuement entendu les deux partis, M. le secrétaire, J. O. D.
de Bond^', annonce ne pouvoir donner ancune décision dans
cette affaire ; vu que, des deux côtés, les raisons paraissent

plausibles et les hommes dignes de fo». " Comme, dit-il, il

s'agit d'une affaire sérieuse, il vaudrait mieux, je crois, que M.
le président nommât un comité chargé de faire une enqgête en
règle. " Cette iQotiou étant proposée et secondée régulièrement
et adopté'}, M. le président nomme MM. J. B. Seney, Adolphe
Picard, John Benoit, Benjamin Lénthier et Alfred Finsonnault
et leur demande de faire rapport à la séance du lendemain ma-
tin.

On passe alors à l'ordre du jour.

La première question à Tordre est le rapport du comité chargé
d'élaborer un projet de constitution et règlements pour les

Conventions nationaleeÉdes Canadiens-Français catboliquést cUi

PEtat de New-York. La Convention de Flattaburgh avait noiii^

mê, pour faire ce travail, un Comité composé de UH. lesablvte

Alphonse Vilteneuve et Louit Leduc, et de MM. Beoj. Leathi^,
Léon BcMise dît Lyoenais et J. BCe Ledoux.
Sâf riovttAOdii 4«M. h Pr. ZoliqOelKattiiMao, U^VtâMA.

ViMêmmêf pré9iâ«&t ât» ce Coioilé, Uosot S««(iii« du ^séj^ ({al
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a été préparé, et entremêle sa lecture de reœtirqiies qu'il croit

nécessaires pour fuire bien comprendre la portée des différents

articles qui le eomposenl.
Voici 171 extenso le projet -soumis à la Convention. Ce travail

magistral est le fruit des études et de l'intelligence de M. l'abbé

A. Villeneuve.

PROJET DE CONSTITUTION ET REGLEMENTS DES CONVEN-

TIONS NATIONALES DES CANADiENS-FRANCAIS

CATHOLIQUES DE L'ETAT DE NEW-YORK.

Base^de l'Œuvre.

" I. L'Œuvre de nos Conventions Nationales se constitue

comme une réunion militante, un corps de service, de dépense
C't de protection des intérêts individuels, domestiques, sociaux,

nationaux, et religieux, des Canadiens- Français catholiques.
" Le travail, l'induslrie, le commerce, l'agriculture, les arts

et les professions libérales ; l'instruction, l'éducation, la langue

française, la presse et los institutions littéraires et scientifiques
;

la naturalisation, les sociétés secourables, bienfaisantes et cha-

ritables; les maisons, les communautés religieuses, les presb}'-

tères et les églises ; rien n'échappe au dévouement et à la solïijj

citude de sa triple action.

"^ IL Les Conventions Nationales ne sont pas elles-mêmes

toutes ces œuvres; elles sont simplement à leur côté, prêtes à

leur être utiles, ne voulant, ne devant et ne 2)0uvant jamais
s'ingérer dans leur direction,

" m. L'Œuvre de nos Conventions -Nationales se place sous
l'autorité et la tutelle du Souverain Pontife et de NN. SS. les

Evêqnes. Elle fait œu,vre de foi, de fidélité et de soumission à

notre sainte mère l'Eglise catholique, apostolique et romaine,

qui peut seule donner la vie, la force, la fécondité et la durée.
'' IV. Toute resolution ou mesure prise par les Conventions,

et qui sera définitivement condamnée,par l'autorité ecclésiasti-

que, sera considérée comrne annulée.
" Les membres de nos Conventions sont unis par un lien

religieux : V OMissance atix lois de VEglise, et par un lien

national: Vusage de la langue française.
>« VI, ToiQs font profession ouverte d'éloignement et de con»

damnation de la fcanc-maçonnerte et des antres Sociétés té-

prouvées pair TEgiise. La fin de touteâ ces institutÎQiis étantle
idaTertement de rordi^ religieux et sodal, eit diamêtralemeat

Oppc^mz grands Intérêts que nos GoûTéatîoaè dpiveiit jer*

Tir* àétSii^re et protéger. ,
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Plan général de l'Œuvre.
'* I. L'action des Conventions s'exerce par un Bureau Géné-

ra], ait Bureau des Conventions Nationales,, par un Conseil'

des Etudes et par des Comités locaux, formés dans chaque cen-

tre canadien-français.
'* Les Comités locmix sont formés, dans chaque centre, de

tous ceux qui, voulant; faire partie de l'œuvre, s'unissent entre

eux par une adhésion publique et personnelle aux Constitution

et Règlements des Conventions, et par l'acceptation de leur

lien religieux et de leur lien national.
*' III. Chaque Comité local a un Bureau composé d'un prési-

sident, de deux vice-présidents, de xleux secrétaires, l'un cor-

respondant, l'autre archiviste, d'un trésorier et de six conseil-

lers. Ce Bureau est pour trois ans au moins.
*' IV. S'il y a dans la localité un curé canadien, ou consi-

déré comme tel, il fait de droit partie du Bureau.
" V. Les membres de ce Bureau doivent être des hommes

de caractère, de prudence et d'action, pour que le bien à faire

ne périclite pas et que rien ne souffre.

**VI. L'action principale des Comités locaux est d« se dé-

vouer, dans chaque centre, aux intérêts des Canadiens-Fran-

çais catholiques.
••' VIL Chaque Bureau de ces Comités tient des Statistiques

exactes et détaillées sur tout ce qui est l'objet de la triple ac-

tion des Convention, selon que l'énumération s'en trouve au pa-

ragraphe I sous le titre de " Base de l'Œuvre".
" VTIL Une fois par an le Bureau de chaque Comité local

transmet au Bureau général copie de ses Statistiques.

"IX. Le Conseil d,es Etudes est institué par les membres

présents aux assises générales, à leur dernière eéance régulière,

*'X. Il est composé de douze membres au moins, choisis

parmi les personnes corfipéientes.

"XL II a le pouvoir d'élire lui-même «es officiers, de s'adjoin-

dre les personnes capables de l'aider dans sa difficile tâche et de

se former en diverses commissions ; le tout selon qu'il le juge Op-

portun.
,

"XII. Il étudie toutes les questions sérieuses et dans les-

quelles se trouve engagé un principe important à quel ordre

qu'il appartienne.
" XIII. Il dresse un rapport sur chacune de. ces questions

ainsi soigneusement étudiées et le transmet au Bureau général.

^wMe de ces questions importantes ne peut être soumise aux

assises générales, si elle n'est présentée par tel rapport du Con-

6eil des Etudes.
" XIV. Toute personne désirant avoir l'avis de nos Conven-

tions sur une questioii importante en informe son Comité tocal.

Celui-ci, par r^ntiéûiise du secrétRire-correspoBdant de son Ba-
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reau, en avise le Bureau général, lui transmettant les remar-
ques et les observations du Comité local sur cette luestion. Ce
dernier Bureau soumet la question, ainsi que les. remarques et

les observations qui peuvent l'accompagner, au Conseil des

Etudes^ lequel procède comme il a été dit plus haut, aux para-

graphes XII et XIII.
" XV. Le Bureau général comme le Conseil des Etudes, est

nommé par les membres présents auxt.9sises générales, à. leur

dernière séance régulière. Il entre en fonctions après la clô-

ture des assises générales qui l'ont instilaé.

'•XVI. Il est composé d'un président, de trois vice-prési-

«ients, de deux secrétaires-correspondants, de deux secrétaires-

archivistes, d'un trésorier, d'un assistant-trésorier, de quatre

offlciersrordonuateurs et de six conseillers.

" XVII. Il s'intéi\.3se et il travaille ti la formation des Comi-
tés locaux, se mettant, à cette fin, en rapport avec M. le Curé
et les hommes d'activité et d'initiative qui voudront bien s'oc-

cuper de voir et de réunir les personnes qui désirent s'associer

à l'œuvro de nos Conventions. Un premier noyau peut être

ainsi facilement formé dans chaque centre et prendre en peu de
temps de belles et respectables proportions. Dès que le pre-

mier noyau est formé, le Bureau général exige de chacune des
personnes qui le forment, la déclaration ci dessous, paragraphe
XXIX.
" XVIII. Le bureau général enregistre ces déclarations dans

ses arehiveâ en môme temps qu'il y fait l'inscription de ce nou-
veau Comité local. Il adresse à.ce Colnité q.aelqnes exemplai-

res des " Constitution et Règlements ", ainsi qu'un document
eu bonne et due forme constatant ison institution comme Comité
local.

" XIX. Il tient des minutes des assemblées particulières, de
ses rapportw^ avec les Comités locaux et le Conseil des Etudes,

des actes et des délibérations des assises générales, ainsi que
des statistiques complètes sur tout ce qui est l'objet de la triple

action de nos Conventions. Pour la tenue exacte de ces Sta-

tistiques, le bureau général est puissa.nment aidé par les rap-

ports que sont obligés de^ lui transmettre, chaque année, les

Bureaux locaux, comrae il est dit plus haut au paragraphe VIII.
" XX. Il fixe le lieu, l'époque et la durée des assises géné-

rales, après s'être entimdu avec le Comité local do l'endroit où
doivent se tenir les assïses ; il précise le nombre et l'ordTe des

séances ; il en organise les travaux et règle toutes les conditions

â*exéGutîon ; toujoiirs selon la lettre et l'esprit des Constitu-

tions.

"XXL II correspond avec le bureau des Comités locaux

et le Conseil des Etudes au sujet des questions importantes,

EcIon qu'il est dit au paragraphe Xiy.

/
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' XXII. Avec l'aide obligatoire du Conseil des Etudes, il

formule et rédige la Proclamation de la tenue des assises géné-
raUs<t ainsi que le programme des fôtes, des séances, des ques-
tions importantes qui y seront traitées.

" XXIII. Avec l'aide obligatoire du Conseil des Etudes il

fait le choix des questions qui doivent être traitées dans les

assises générales et les résume en un petit nombre de chefs de
délibérations. \

" XXIV. Il publie cqtte proclamation et ce programme qua-
tre mois avant la tenue des assises générales, et les transmet
en mémo temps aux Ooviîfés locaux, aux MM. du Clergé et

aux d'.flfôrentes institutions, localités, etc., qui doivent s'inté-

resser et s'unir ;\ l'œuvre des Conventions.
'* XXV. Il piôside aux séances, aux fêtes des assises géné-

rales en vue desquelles il a été institué, et veille à ce que les

Constitution et Règlements y soient respectés et scrupu-
leusement observés.
• '* XXVI. Les Comités locaux ont leurs assemblées une fois

trois mois et sont convoquée et présidés par leur Bureau.
*' XXVII, Les Bureaux locaux se réunissent une fois par

mois.
*' XXVIIL Dans leurs assemblées, les Comités locaux et

leurs bureaux s'occupent selon qu'ii est dit anx iioiawiaphes
VI, VII, VIII, XIV, XXIV, Xlvii.

" XXIX. Xul n'est admis membre d'un Comité local s'il ne
signe auparavant la déclaration suivante :

m'

" Je, soussigné, N. N., déclare faire adhésion sans réserve â la
base constitutive des Conventions Nationales des Canadiens-Français
catholiques de rétat de 'ew-York

; que je suis Canadien-Français
(ou Français) d'origine, résidant dans l'état de New-York

; que je
fais habituellement us^ge de la langue Française : que j'accomplis
mes devoirs de catholique

; que je n'appartiens ni à la Frane-macon-
nerie ni à aucune autre société condamnée par l'Eglise, et que je
professe pour toutes ces sociétés la plus sincère et la plus entière
réprobation, selon que nous y oblige l'Encyclique ''Humamm gemts''
de N. S. P. le Pape Léon XIII. Enfin, j'affirme que je suis prêt à
mettre au service des Conventions Nationales mon dévouement et
mon travail dans les limites compatibles avec mes autres devoir»,

"Date Signature.
•* Témoins Localité.

** XXX. Cette déclaration doit être faite en donbîêVtlie
copie est conservée dans les archives du Bureau local ; Tautre
traBamiee au Bureau géhéral, demeurera aussi dans les archives.

** XXXI. L'admission dans les Comités locaux, une fois que
lé premier noyau en est formé (paragraphe XVII), se f^it sur
la préientation ou plutôt sur la proposition de deu? mèffitee
et le vote â&rmatif des deux tiers des membres préaeûts.
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''XXXII Le Conseil des Etudes se réunit en tout iu en
partie, selon qu'il le croit urgent, pour l'étude des questions

qui lui sont souoiiae,. Il en e^it de même du Bureau général.

Seulement plusieurs mois, au moins cinq, avant le terme dea
assises générales, le Bureau général et le Conseil des Eludes
devront se rencontrer et travailler de concert pour l'expédition

dos affaires mentionnées aux paragraphes XXII, XXIII,
XXXIII.

'* XXXIII. Tons les trois ans, au lieu et à l'époque déter-

minés par le Bureau général (paragraphe XX) se tiennent les\

assises générales, aux nelles sont convoqués les membres du
clergé canadien-français, ou autres prêtres ayant charge d'une

Congrégation cxnadienne-frânçaise catholique, les représen-

tants des Comités locaux et des paroisses, et les délégués des

diverses sociétés, associations et instiunions canadiennes-

françai«;e3 catholiiues do l'état de New York. Le laps de

trois années pour la tenue des assises générales n'est pas trop

long, si l'on veut qu'elles produisent les heureux résultats d'un

travail sérieux et lumineux.
"XXXIV. Les Comités locaux, les Paroisses, sont repré-

sentés aux assises générales par quatre membres délégués.

Pour les Comités locaux, deux de leurs représentants doivent

appartenir au Bureau local. Les associations, institutions, so-

ciétés diverses, le sont par deux délégués.
" XXXV. Ces représentarts et ces délégués doivent être

choisis et élus immédiatement après la réception de la procla-

mation et du programme, dont il est 'Question au paragraphe

KXIIIetXXIV.
" XXXVI. Les Comités, les Paroisses, les Sociétés, etc.,

qui les auront élus, s'empresseront d'en informer le Bureau
jénérah en ayant soin de lui faire connattre en même temps
3eux de ces délégués et de ces représentants qui se proposent
le prendre !a parole sur les questions que le Conseil des Etudes
résentera aux délibérations des assises générales et sur quelle

e ces questions. Ceux-ci devront parler les premiers ; et

près eux les autres délégués pourront faiie ieur8obst'rvation|;

nais à chacun de ces derniers dix minutes t^eulement seront

ccoidéos. ,

'

" XXXVII. Chacun de ces représtntants et de ces délégués

oit, pour ôtr'^ admirt au-T assises générales, et avoir voix dé-

îbêràllve et mieux consultative, rcmetlie au Bureau ^énérut

rue (h'ttre de créance) ocuration en>règle de f^a misf^itin, et

a déclaratiou textuelle ^_signée de ses nom et qualité) qui se

rouve ci dessus au paragraphe XXIX.
** XXXVIIL Les membres du Bureau général çt cen^ du

onseil dés Etudes sofit anssi tenns à signer la même déclai-atioiH

ils veulent prendre part ai>x asâises générales.

4
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" XXXIX. Les diverses ( lettres de créance ) procurations

et toutes les déclarations seront soigneusement conservées dans
les arciiives du Bureau générai.

'' XL. Les assises générales s'inaugureront par une messe.
Elles se termineront aussi, autant que possible, par une céré-

monie religieuse et par une prière.

" XLI. Chaque séance, commen^'era et se terminera par une
prière.

*' XLIL L'ordre du jour des séances sera préparé par le

Bureau général -de concert avec le Conseil des Etudes et à temps
pour la première Séance. Les questions que le Conseil des
Etudes aura étudiées y auront la priorité.

" XLIII. Chacune àe ces questions ( paragraph(3 XIII ) sera

d'abord exposée par un rapport spécial du Conseil des Etudes
;

après quoi ceux qui seront inscrits d'avance ( paragraphe
XXXVI ) comme devant parler sur la dite question seront in-

vités à le faire, et la délibération sera close par le vote de l'as-

semblée, sans toutefois enlever à ceux qui ne se seraient pas fait

inscrire le privilège de parler dix minutes.
»* XLIV. La l'tngue française sera seule en usage aux assi-

ses générales.
" XLV. Les discussions et les délibérations des assises gé-

nérales, préparées et conduites selon qu'il est réglé aux para-

graphes XII, XIII, XXJI, XXÎII, XXYI, XLII XLIII, seront

plus rapides plus sftres et aboutiront à des idées plus nettement
formulées et à des résultiits plus pratiques.

*' XLVI. L'assistance aux assises générales est vivement
recommandée. En effet, de graves quesUous y sont traitées et

définies après avoir été sérieusement approfondies dans le Con-
seil des Eludes; et par l'échange des idées, l'expérience de
chacun tourne au profit de tous. De plus, c'est pour chacun
l'occasion de se l^etlre en relation directe avec ses compatriotes,
qui travaillent sur un autre terrain, et de resserrer les liens qui
l'unissent à Vintérôt national.

*VXLV1I. Des ressources pécuniaires étant nécessaires

p#ur soutenir l'Œuvre de nos Conventions Nationales, les Co-
mités locaux et le Bureau général viseront, 'chacun de leur

côté, aux moyens de se les piocurtr.

v' XLYHI.^^G'aat ieJBîircau général qui pourvoira aux dé-

penses 'tu Bui'êatt des Etlidt\s."

, iîaJectnre têrmi»é€, M- i^W^ Alith. Villeneuve descend de
la tiibnot- au liiliieu des apf))audissenienls de î'at^i^emblée.

^ Il ftt alors proposé par M, U J- B. Normandeau, de New-
TorK, frtcondéîmrMi Âlf^d Pinsonneault, de West Troy,
que Î6 râpp^irt rtir Coinlié, tel que présenté, ma reçu, que -des

romercienieQts soient votés aux'* Messieurs du Comité, et le Co-
ïàilé non déchargé.



mmm mmmmmgm

ux assi.

—23—

En amendement, il est jlroposé par M. Benjamin Lentbier,

secondé par M. Charles Robert, que le Comité qui a été chargé

d'élaborer le projet de Constitution et Règlements des Con-
ventions Nationales des Canadiens-Français catholiques de l'é-

•tat de New-York soit considéré comme relevé de ses fonctions,

et que le rapport de ce comité soit reçu.

L'amendement est adopté sur division; 34 votant en faveur

et 31 contre.

Il est ensuite proposé par M. le Dr J.L. Archambault, secondé

par M. A, F. Rouleau, que l'étude et la discussion des articles

du " projet des Constitution et Règlements" de nos Conven-
tions, soient renvoyées à la prochaine "Séance et inscrites au

premier ordre du jour. (Adopta.)

Sur proposition du Dr O. Mallet, on passe au second ordre

du jour, et M. F. X. Chagnon, curé deChamplain, fait connaî-

tre à rassemblée les recherches laborieuses qu'il a faites con-

cernant la condition des Canadiens-Français dans l'état de New-
York. Ce travail très intéressant, très instructif, reqpli de

statistiques et d'aperçus nouveaux, est vivement et plusieurs

fois applaudi par MM. les délégués présents. Les marques

d'approbation de l'assemblée prouvent à M. l'abbé Chagnon
combien son travail est apprécié.

Vu l'heure avancée de la soirée, la suite de cette communica-

tion est remise à la prochaine séance, au second ordre du jour.

Sur proposition de M. A. F. Rouleau, secondé par M. H.
Goyette, la Séance est ajournée au lendemain matin, à 9 heures.

La séance est levée après la prière faite par M. l'abbé F. X.

Chagnon.

Quatrième Séance.

(0 AOUT.)

A neuf heures a. m., M. le président appelle l'assemblée à

l'ordre et sur son invitation, M. l'abbé Notebaert fait une prière

à ''• quelle répondent les membres de l'assemblée.

Avant l'appel des noms de MM. les déléguéfî, il est proposé

par M. A. Picard, secondé par M. A. L. Lefebvre. que MM.
Hector Daignault et F. B. Diisrochers soient nommés Serments

d'armes pour la Convention. Adopté.

Il est proposé par M. E. Lebel, secondé par M. Lavioletfce,

que l'on omette l'appel nominal des délégués. (Adopté )

ME. Lebel propose, secuvié |)ar M. G. Batohelor, que
MM. les délégués de Montréal, dont les noms suivent soient

admis membres honoraires *. l'honorablo sénateur F. X. Trudel,

MM. L. O. David, A. Lareau, A. O, Poirier, J. U. Kmard,
et M Martineau. La proposition est adoptée au milieu des

. applaudissements.

lii mÉfiiiifiiitfi
"«^•'g'"*^--



- 24—

M. A. Lemay, secondé par M. Gervais, propose que la lec-

ture dea minutes de la dernière séance soil omise. Mais M.
A. F. Rouleau, secondé par M. Geo. Batchelor, propose en
amendement que l'on fasse la lecture des minutes de la dernière

séance, vu l'importance des matières qui y ont été traitées.

L'amendement est adopté et M. le Dr 0. Mallet, premier assis-

tant-secrétaire, donne la lecture des minutes de la dernière

séance qui sont adoptées.

L'on passe alors au premier ordre du jour, c'est-à-dire l'é-

tude et la discussion des articles du "Projet des Constitution et

Règlements des Conventions Nationales des Canadiens-Français

catholiques de l'Etat de New- York." De suite M. Sarony Lam-
bert, secondé par le Rév. L. A. Brosseau, propose que 500

copies de la constitution projetée soient imprimées et envoyées

à toutes les Sociétés canadiennes-françaises de l'Etat de New-
York ; et que les délégués à la Convention d'Etat de 1885 vien-

nent, avec un mandat impératif de leurs commettants, voter

l'adoption en entier ou en partie de la dite Constitution. Le
''Caiiadien des Etats-Unis " se charge des frais d'impression.

Il est alors proposé en amendement par M. le Dr. J. L. Ar-
chambault, secondé par MM. David Paquet et L. B. Nor-
mandeau que comme la bnse de cette Constitution et la décla-

ration (paragraphe XXIX du plan général d'organisation), qui

en est la conséquence, ne soutTrent pas de discussion et ne sau-

raient prolonger les débats, elles soient l'une et l'antre immé-
diatement et définitivement adoptées

;
que quant au plan d'or-

ganisation de nos futures Conventions, il soit, remis pour

considération aux prochaines a-^sises ; et que 500 copies du
projet soient imprimées et distribuées suivant le désir de la

motion principale; et que la déclaration (paragraphe XXIX) soit

admise quant au fond, mais, que la forme si nécessaire, soit

susceptible de modification dans sa phraséologie,

M. le Dr Archambault appuie cet amendement de considé-

rations et d'arguments très vifs et très préois ; puis l'amende-

ment mis au vote est adopté sur division; QQ votant en faveur

et 18 contre. (Pour ce discours du Dr Archambault, voir à

1*Appendice C. )

Ayant été proposé par M, Benjamin Lenthier, secondé par

M. A. M. Crouet qu'un rapport soit demandé au Comité qui

a la charge d'examiner la question soulevée à projjos de
l'admission des délégués de ia Société Saint Jean-Baptiste de

Troy ; par la voix de son président, le comité rapporte " pro-

grès."

Il est ensuite proposé par ^I. E. Label, secondé par M.
Sarony Lambert, que le rapport du Connlé rapportant progrès

soit adopté. (Adopté sans division.)

M. r^bbé F. X, Chaguon, secondé, par M. H. Goyette, pro-

m
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pose que vu le peu de temps disponible, on passe aux 7ème et
Sème articles de l'ordre du jour. (Adopté.)

Il est alors proposé par M. 'l'abbé F. X. Chagoon, secondé
par,M. le Dr J. L. Archambault, que la prochaine Convention
ait lieu à Rochester. Adopté au milieu de grands applaudisse-
ments.

Des remarques bien appréciées sont faites par M. l'abbé Cha-
gnon, M. le Dr Archambault et M. le deuxième vice-président,
sur le choix qu'a fait la Convention de cette localité. Tous ex-
priment l'espoir que la tenue des assises générales de la future
Convention dans la ville de Rochester, contribuera à réveiller
le patriotisme de nos frères de l'Ouest et à les engager de s'as-

socier à ceux qui s'efforcent, par le moyen de telles réunions,
de rattacher ensemble, par des liens plus étroits, les Canadiens
de l'état de New-York, alin de travailler avec plus de succès au
bien général, en mettant en commun les lumières et l'énergie
de chacun.

Des remerciements en termes très flatteurs, sont présentés à
Messieurs les délégués par M. l'abbé Notebaert, de Rochester.
M. le vice président, E. Lebel, pour s'acquitter du mandat

que lui a confié la Société qu'il représente, fait connaître à l'as-

semblée combien il aurait désiré que la prochaine Convention
eût lieu à New-York.
M. h Dr Archambault, secondé par M. David Paquet, pro-

pose que h délégation de New-York aoit félicitée du désir pa-
triotique qu'elle a exprimé d'avoir la prochaine Convention dans
sa ville. (Adopté à l'unanimité.)

L'assemblée vote aussi à l'unanimité, la proposition de M. A.
F. Rouleau, secondé par M. le Dr J. L. Archambault, " qu'il
soit laissé au Comité d'Organisation de fixer l'époque et la du-
rée de la prochaine Convention. "

Le futur Comité d'Organisatiîn est alors constitué par l'as-

semblée, qui nomme, sans division, les Messieurs dont les noms
suivent:

Président,

Premier Vice-Président,

Second Vice-Président,

Secrétaire,

Assistant- Secrétaire,

J. A. Remarque.
Louis C. Langie.

Joseph Lemieux.
Dr. A. Cormier.
L. Roisvert.

M. A, M. Crouet, secondé par M. Adolphe Picard, pro-
pose que "Mr. le Secrétaire et Mr. '' ^sistant-secrétaire 'da
'^ Comité d^organisation de la huitièm nvention d'Etat en-
" régistrent dès l'ouverture de cette L /ention les lettres de
'* eréaifees délivrées aux délégués par leurs sociétés, etc, res-
" pective«. Ces deux ofliciers n'ayant, en aucune fa'çon, le
'* droit do discnler hi validité des titres, devront, aussitôt que
'• la liste des délégués sera complétée, remettre les lettres de

«4»k-V
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1*«'* créance à une commission de cinq membres élus par ras-
" semblée (le vote devant se faire par assis et levés). Les
*' décisions de cette commission beront, en cas de contestation,
'* soumise au vote de la Convention, qui statuera en dernier
*' ressort." ( adopté. )

Le règlement provisoire suivant, devant servir pour la hui-

tième Convention d'Etat est aussi proposé par M. A. M.
Crouet, secondé par M. Adolphe Picard :

'* lo. Les congrégations ou paroisses auront droit d'être re-

présentées par trois délégués.
*' 2o. Les sociétés nationales, religieuses et bienfaisantes

pourront edvoyer trois délégués à la condition que ces sociétés

soient régulièrement incorporées ou possèdent une constitution.

Les délégués devront appartenir à la localité dans laquelle ces

sociétés ont leur siège. *

" 3o. Les clubs, associations ou groupes pourront se faire

également représenter par trois délégués à conditi^pn : lo. Que
ces sociétés se composent d'au moins quinze membres ; 2o.

Qu'elles soient constituées trois mois avant la date de réunion

de la Convention et qu'elles aient fait parvenir aux mejibres

du Comité d'Organisation leurs règlements quinze jours au
moins avant la date de la dite Convention. "

( Ce règlement est

adopté ).

L'honorable Sénateur F. X. A. Trudel, de Montréal, invité

par M. ifc président à prendre la parole, prononce un discours

rempli d'éloges et d'encouragements à l'adresse de ses compa-
triotes des Etats-Unis. Répondant'à la même invitation, MM.
L. O. Diivid, Ed. Lareau, J. U. Emard, de Montréal, et H. A.
Dubuque de Fall River se plaisent à reconnaître les bons résultats

obtenus par nos Conventions.

M. L. O. David se fait l'interprète de l'Hon. J. T. Loranger,

président de la société St Jean-Baptiste de Montréal ;
'' l'Hon.

•' juge déplore l'impossibilité dans laquelle il s'est trouvé de si)

** joindre aux représentants de la mère 'patrie, dans une circons-

" tance aussi solennelle.
"

M. l'abbé F. X. CUagnon, secondé par M. E. Lebel, propose

que les ropports des différents centres canadiens français de

l'Etal soient renvoyés à la Convention générale ; cette Conven-
tion faisant immédiatement suite, se composant à peu près des

Hi^mes délégués, et ayant à se saisir des mêmes intérêts.

(Adopté ).
*

Il est suggéré pa; M. Tabbé Chagnon qu'il soit avisé sur le

champ aux moyens de se procurer les fonds oécessaires à lïnj-

pression des délibérations de cette Convention. Sur ce, M.
î'abbé Notebaert pHsee le chapeau, et UccHecto rapporte quft-

rante-six piastres et soivante-un contins ( $40.<J1 ).

L'oû adopte à l'uniinimité la proposition fuite par M BeïlJ.
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Discours prononcé le 4 Août 1884, 2>a^* M. l'abbé Joseph Cha-,

rettôt recteur de la Congrégation canadienne de Troy^ iV. Y.,

à la Convention Nationale des Canadiens- Français catholi-

ques de VEtat de New-York^ tenue àAlbany^ N. Y.

Messieurs,—Il y a quelques semaines, la ville de Montréal
voyait accourir vers elle des rriliiers de' ses enfants, partis de
ious les points de la Province Je Québec, de la Pro'-ince d'On-
tario, des Provinces Maritimes, du Nord, de l'Est et de l'Ouest

des Etats-Unis. C'était la grande Convention des enfants du
Canada français, venus dans la grande métropole pour affirmer

la vitalité de noire race, faire mémoire des héços qui l'ont

illustrée, et jeter les bases d'une organisation capable de con-

server, unis au tronc de la nationalité, les rameaux multiples

sortis de l'arbre vigoureux de la race canadienne-française.

La plupartdes orateurs .,di ont pris la parole aans ces grandes
assises de iK>tre nation, ont reconnu comme un fait providentiel

éminemment avantageux à notre nationalité, celui de l'émigra-

tion de nos compatriotes aux Etats-Unis. Jusqu'ici on les

avait considérés comme perdus pour la nationalité. La patrie

les pïeuiait sans espoir de les retrouver jamais. Mais la Divine

Providence veillait sur nous. Ce qui avait sauvé la colonie

française du Canada au temps de la Cession, c'était le dévoue-

ment de son clergé qui était demeuré au milieu d'elle, refusant

de repifsser au pays de P>ance, comme le faisait la plus grande

partie de la noblesse ; ce qui a sauvé et sauvera ces nombreuse*
colonies canadiennes qui sont venues et viennent charjue jour

se fixer dans cette grande République, c'est le clergé èanadien

qui to quitté volontairement son pays et vient se fixer sur la twpe"

étrangère au milieu de ses compatriotes pour être la sauvègâfçie
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de îe 11r foi et de leur nationalité. S'il existe une différence

entre le clergé actuel et celui du temps de la Cession, c'est que
celui-ci est demeuré au milieu de son troupeau et que celui-là

vient le trouver sur la terre étrangère.
Mais en quoi consiste la nationalité canadienne, quelle est

son essence? car il faut avoir une idée exacte de ce beau mot
qui a le privilège de faire battre les cœurs de plus de deux mil-
lions de Canadiens-Français répandus sur 'le sol américain?
Autrement», comment pourrais-je remplir le rôle qu'on m'a
confié, celui de vous dire les moyens d'assurer aux Canadiens-
Français établis aux Etats-Unis, la vitalité domestique, sociale

et religieuse? " N'est-ce pas en effet une chose admise par tous
que cette vitalité dépend du maintien de la nationalité cana-
dienne-française et ensuite nous parlerons des mo3'ens de la

conserver dans notre vie domestique, sociale et religieuse.

lo. Un des membres les plus éminènts de l'épiscopat cana-
dien, l'illustre évêque Laflèche, définissait ainsi' notre natio-

nalité, au Congrès de Montréal: "Les principes constitutifs

de la nationalité canadienne-française, dit-il, sont la foi, la

langue et les mœurs." La foi catholique, la langue française
et les coutumes de la France chrétienne d'autrefois, tel est le

patrimoine que nous ont légué nos Pères et que tout Canadien
doit conserver dans son intégrité, sous peine de perdre sa natio-

nalité. '

Et parlons d'abord, messieurs, de la foi de nos ancêtres.
N'est-ce pas une idée de foi qui a présidé à rétablissement

de la colonie? Jacques Cartier en mettant le pied sur ce sol qui
devait désormais porter le nom de Nouvelle-France, y plante
une croix au milieu de laquelle était un écusson avec trois

fleurs de lys, et en prend solennellement possession au nom de
Dieu et du Roi de France. Enumérant à François 1er les

avantages immenses de sa nouvelle conquête, il les lui signa-
lait comme donnant '• espérance certaine de l'augmentation
future de notre très sainte foi."

François 1er, frappé d'admiration sur tout ce que lui dit

Cartier, décida de le renvoyer au pays du Canada avec un bon
nombre de navires et d'hommes de toutes sortes d'arts et mé-
tiers, afin d'entrer plus avant dans ce pays, de converser avec
leurs peuples et d'habiter avec eux et faire une chose agréable
à Dieu, notre Créateur et noljre Rédempteur, en procurant la

glorification de son saint nom et l'augmentation de notre Mère
la Sainte Eglise Catholique."

Voilà, messieurs, Tesprit qui animait Jacques Cartier et le

grand roi qui l'envoyait à la découverte de ce pays qu'ils

oominèretit la Nouvelle-France.M Champlàiïi, ft de Maisoûneuve, quels noblet et gE«iÉ»
cftthoîiqaes que ces deux héros I ADimês d'an patriotisme «®ïit

i à.1
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cbrétlen, ils éliminent de la colonie naissante les Hugenots que
Ton voulait y introduire. '• Nos rois disait Champlain, ont ar-

boré l'étendard de la croix dans ces lieux pour y planter la foi

chrétienne. E'o Louis XIII, François lor, stfttue que la compa-
gnie des Cent-Associés devrait peupler la colonie de naturels

français catholiques.

Aussi, les nouveaux colons furent-ils des hommes d'une foi

robuste et d'une grande pureté de moeurs. Ils venaient pour la

plupart de cette Bretagne et de cette Normandie 4ont les fils

devaient plus tard composer cette armée de géants qui, dans la

Vendée, tinrent en échec les armées de la Révolution, comman-
dées par Bonaparte. Champlain donnait le premier l'exemple de
sa piété et de la vertu à ceslvaillants colons.

Et que dirais-je de De Maisonneuve, le fondateur de Mont-
réal qu'il baptisa du nom de Ville- Marie? La pureté angéli-

que de ses mœurs et de ses éminentès vertus nous font espérer
de le voir un jour revêtu de l'auréole des saints.

Le héros d'Oswego et de Carillon, le vaillant général marquis
de Montcalm, ah ! quelle noble et grande figure dans les annales
de notre patrie ! Eh bien ! messieurs, voulez-vous avoir une idée

de la trempe chrétienne de ce héros auquel l'Angleterre elle-

même a rendu hommage? Lisez cette inscription qu'il plaça sur

cette grande croix qu'il fit dresser sur le champ de bataille de
Carillon, le lendemain de ce brillant fait d'armes, étant encore
sous l'effet de ce que je puis appeler le délire de la victoire :

Quid aux ? qiiid miles ? qnid strata ingentia ligna f

En signum ? En victor 9 Dcus hic, Deus ipse triumphat.

. C'est-à-dire : Ne vantez ni le chef ni les .«oldats, ni ces bois

abattus: voici l'étendard! voici le vainqueur! c'est Dieu, oui

c'est Dieu qui seul, ici, triomphe !

Ah ! qu'il serait à souhaiter que tous ceux qui se piquent au-
jourd'hui de marcher à la tête de leurs compatiiot os, se distin-

guassent aussi par la fermeté de leur foi et l'éclat de leurs vertus I

Messieurs, ce que j'ai dit suffit, je crois, pour vous convaincre
que vos pères furent de grands chrétiens, et que l'idée qui a
présidé à la fondation et au développement de la, Nouvelle-
France a été une idée chrétienne. Par conséquent, celui qui re-

nie la foi de ses pères, qui flit partie de ces sociétés diaboliques
dont le but est la destruction de notre foi, perd une partie es-

sentielle de ce qui constitue iTotrê nationalité, ce qui en eat îa

base et la raison d'être, et il doit être refçardé comme un faux
frère.

lo. Outre la foi, le Canadien a aussi reçu l'héritage de sçs
pères, la langue française, cette belle iangae, la plus riche dtes

langues modernes, celle que se glorifient de connaître et é^
parier tous ceux qui se distinguent dans le monde par le rang
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et l'éducation. La langue française est à la société civile ce
que le latin est à la société ecclésiastique, de même que le latin

est la langue officielle des nations civilisées ; elle ^ est la langue
diplomatique. C'est par la langue latine que se mettent en rap-
port entre eux les chefs de l'Eglise dispersés dans'^le monde en-
tier ; c'est par la langue française que communiquent entre eux
les chefs des nations.

Et nous qui avons reçu de nos pères cette langue officielle du
monde civilisé, nous l'abandonnerions ! nous rougirions même
de la parler ! nous lui préférerions une langue étrangère, lan-

gue qu'il est nécessaire, il est vrai, de connaître à raison du
milieu oti nous nous trouvons, mais qui n'a aucun titre pour
s'installer au foyer domestique du Canadien-Français. Ah î

conservons notre langue : c'est la langue des Bossuet, des Mas-
sillon, des Bourdaloue et de tous ces princes de la chaire chré-

tienne qui ont illustré l'Eglise dans ces derniers siècles j

c'est la langue des Berryer, des Montalembert et "de tous ces

prinœs de la tribune dont l'éloquence sublime provoque depuis
un siècle, l'admiration du monde. .Cette langue française n'est-

elle pas le véhicule de ce que la pensée humaine a de plus su-

blime? Ne nous a-t-elle pas donné les plus beaus: chefs-d'œu-
vre do la poésie et de la littérature des peuples modernes? Ah !

ne rougissons pas de notre langue. Loin de là, s^' iS-en fiers.

Mais le mérite intrinsèque de notre langue n'esi j/as la seule

raison qui doive nous la faire conserver. Pour nous, Cana-
diens, la conservation de notre langue est la sauvegarde de no-
tre foi. L'expérience a rendu ce fait évident. Et non seule-

ment notre langue est la sauvegarde de notre foi, mais elle est

encore celle de notre nationalité ; car c'est aussi un fait que l'ex-

périence a démontré qu'un Canadien qui cesse de parler fran-

çais, cesse d'être Cfinadien ; il l'isole de ses compatriotes, il

apostasie sa nationalité.

Messieurs, je crois qu'il fainlrait^tre aveugle sur la marche
progressive de la race française en Amérique pour n3 pas croi-

re au grand rôle qu'elle doit jouer un jour sur ce continent. Eh,
bien! Messieurs, si Ton veut prendre part à ce rôle, il faut que
nous, Canadiens des Etats-Unis, nous gardions notre langue.

Elle seule nous empêchera de nous fusionner avec les éléments
au milieu desquels nous nous trouvons. *La langue est un des
principaux caractères distinotifs des nationalités Ces nationa-

lités sont voulues de Dieu ; elles entrent dans le plan divin. Et
la preuve: ce qui s'est passé au pied de la tour de Babel, lors-

que Dieu jpartagea la terre entre les enfants des hommes. L'u-

nion des peuples en une seule nationalité est une utopie; cette

union n'est possible que sous le rapport spirituel, en faisant

rentrer tow« les peuples dans le sein de l'unité catholique» ce

qui est la mission dé l'Eglise. L'utepie est le rêve des sociétés

iiiiiiÉlMi mÉÊÈ MÊâ
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secrètes. Mais qu'elles le sachent, elles sont aujourd'hui à
construire leur tour de Babel et Dieu n'est pas loin. Donc, Ca-
nadiens, si vous voulez garder votre nationalité, si vou^ voulez
rester Canadiens et répondre à la mission que Dieu a donnée à
la race latine sur ce continent, gardez votre langue, parlez

français et faites-le parler à vos enfants
;
qu'aucune autre n'ait

droit de domesticité dans votre maison.

3o. En troisième lieu, ce qui constitue notre nationalité, ce

sont nos mœurs, nos coutumes ; ces mœurs et coutumes que
nous ont léguées nos ancêtres. Messieurs, c'e.at un fait reconnu
dans tous les pays, que la race française est la race sociale par
excellence. C'est celle qui a le plus subi l'influence civilisatri-

ce du christianisme. Allez, en effet, en Ttalie, allez en Espa-
gne, ces pays si identifiés avec le catholicisme, vous serez frap-

pés de voir combien les mœurs du peuple ont conservé de res-

tes du paganisme; le brigandage et l'assassinat organisés y sont

en pçrmaneflce; et jusque dans les amusements publics, il y a

des choses qui répugnent à la douceur et à la dignité des mœurs
chrétiennes. La France, a« contraire, en subissant l'influence

de l'Eglise est devenue chrétienne non seulement dans sa foi,

mais encore dans tout l'ensemble de ses mœurs qui se sont adou-
cies jle rades qu'elles étaient. L'hospitalité, la générosité, le

dévouement et l'affabilité de nos Pères ne sont-ils pas prover-

biaux? Pour moi, j'admire leur franche gaieté, contente du
présent, peu soucieuse du lendemain, mais confiante en la Pro-

vidence qui veille sur eux. J'admire la pureté de leurs mœurs
et leurs vertus domestiques. Hélas! que la France moderne a

dégénéré !

Oh ! peuple canadien, puisses-tu conserver sur cette terre

étrangère les mœurs de tes pères ! Tu grandiras, tu te for-

tifieras, tu pousseras dans ce sol de profondes racines ; et cette

terre bientôt ne sera plus pour toi une terre éirangère; tu en
auras pris possession paisiblement, tu t'y seras multiplié et tu

auras reconquis ce qui autrefois faisait, en partie, l'héritage de
tes pères.

La foi, la langue et les mœurs, voilà donc, messieurs, ce qui

constitue l'essence de la nationalité canadienne-française. Voilà

ce qu'il s'agit de conserver au milieu de nous. Mais par quels

moyens atteindrons-nbus ce but? c'est ce qui me reste à vous
exposer.

2o* Pour trouver ce qui peut sauvegarder notre nationaHté,

nons n*avons, messieurs, qu'à jeter les yeux sur le passé, qu'à

étudier l'Mstoire de notre pays. Lors de la Cesaion, nos pères

n'étaieoi que 60 à . 70,000 et se trouvaient en face d'un vain-

queur puissant, résolu de no^er dans les âQts< de rimmigration

angliMfiè ce petit peuple vainc», et de faire di^arattre de ee

p%3ré oonqoié tout ce qui était français et c»tUoliqii:ë. Mais la

Màêk mtâ ItuMÊÊlÊ tfMlÉ^ lÉiiéMÊÊÊÉÊÈ
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puissante Angleterre avait compté sars celte forte organisa-

tion qu'on appelle le syt'tème pMroissial. L» petit peuple cana-
dien se trouvait tout organisé pour la lutte. Oetle Jjutte devait
être passive ; c'était une lutte de résistance et d'une résistan^ce

ferme et calme comme celle du rocher que la mer vient battre

de se? flots écumant^, mais qu'elle ne saurait ébranler.

Groupés autour du clocher paroiésial, dociles à la voix du
pasteur qui est l'ami le plus éclairé et le plus désintéressé du
peuple dont il a été l'enfant avant d'en devenir le père, nos
aïeux conservèrent leur foi, leur langue et leurs mœurs.
Eh bien ! messieurs, ce qui a été la sauvegarde de notre na-

tionalité au Canada, le sera aux Etals-Unis. Le S3^^tème pa-
roissial : voilà notre force, et le plus ferme appui de notre na-
tionalité. Dès que la paroisse canadienne est organisée au mi-
lieu de nos compatriotes, ne regardez plus l'avenir d'un œil in-

quiet ; la nationalité n'est plus en danger ; le prêtre veille à fea con-
servation. Ce prêtre, c'est la personnification de la patrie ab-
sente. On oublie presque qu'on est sur une terre étrangère
quand on a au milieu de soi un i)rêtre canadien. Messieurs, si

le feu sacré du patriotisme venait jamais à s'éteindre au milieu

de no.u son dernier foyer, soyez-in sûrs, serait le cœur d'un
prêtre. Et ce cœur serait comme ce puits où Israël, sur 1h point
d'être traîné en captivité, avait enfoui le feu sacré donné à
Aaron par Dieu lui-même. Au retour de la captivité de Baby-
lone,' Néhémie envoya les petits-flls de ceux qui avaient caché
le feu sacré, le retirer du puits oti il était depuis le commence*
ment de la captivité. On n'en rapporta qu'un peu de boue que
Dieu ralluma miraculeusement. Messieurs, si le feu sucré du
patriotisme venait à cesser de briller au milieu de vous, vos
petits-fils le retrouveraient dans le cœur d'un prêtre où iî aurait

été gardé pour qu'il reprit un jour une ardeur nouvelle !

La paroisse canadienne avec son prêtre canadien, voilà donc,
messieurs, le premier moyen de maintenir notre nationalité, en
entretenant le patriotisme. De plus, n'est-ce pas en venant à
l'église que nos compatriotes dispersés et perdus au milieu de
nos villes, se rencontrent, se voient, se parlent et contractent
entre eux ces relations qoi empêchent nos familles canadiennes
de se fusionner avec les éléments étrangers? Ne vous semblè-t-
il pas vous retrouver au Canada, le dimanche, lorsque avant ou
après la grand'messeï vous v^oyez ces groupes nombreux formés
à la porte de nos églises paroissiales, se communiquant les nou-
velfes de la semaine eV donnant un libre cours à cette gaieté na-
toi^Ue au Canadien ?

Messieurs, je vous avoue que pour ma part, ce apectaele me
foit toujours plaisir ; il me fait penser au pays absent ; et coq-
trair^nent & ravis de quelques-uns peut-étret je regretterait

de le t^if âl^j^tre* lf0aB aoua siogttlarîso^ ^r là, it etfc
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vrai; mais qu'importe la manière de faire «les (autres! c'est

dans nos coutumes à nous, et ici, surtout, cette coutume a ses
avantage?, comme je vous î'ai exposé il y a un instant.

Mais la paroisse canatlienne avec un prêtre canadien, même
très attHchô à son pays et à la langue de son pays, ne pourrait
cependant pas être une sauvegarde eufflsante pour uotre natio-

nalité, s'il B^y avait pas à côté de l'église l'école canadienne.
Pour nous, nos écoles paroissiales ne sont pas seulement néces-
Siiires an point de vue de la foi, mais encore au point de vue
de la niitionalité. Messieurs, c'est en vain que nous multiplie-

rons nq^ églises canadiennes, si nous ne multiplions pas égale-
ment nos écoles t^nadiennes ; car dans ces église*» tôt ou tard il

faudra parler l'anglais, sous peine de n'être pas compris de la

masse des auditeurs. Et lorsque l'on parlera l'anglais dans ces
églises, jiourquoi y viendrait-on des extrémités do nos villes!

Pourquoi passerait on à la porte des auties égii><es pour aller à
une église qui se trouve à un mille ou plus de distance? Veuil-
lez m'en croire : on cessera bieptôt de faire de long.<< trajets et

Ton il a à l'église la plus prochaine où l'on a tout ce que l'on

chenîhe dims l'église de sa nationalité, si l'on ne parle [«lus la

langue nationale. On s'isolera de ses compatriotes et roii ne
tardeiii pas à oabliçr qu'on est Canadien et puis q l'on o.st ca-

tholique. Mais ayez vos écoles, et vos enfants conserveront leur

langue; Us j^randiront à l'ombre du clocher paroi'<8ial, ils s'at-

tacheront aux lieux où se sera écoulée leur enfance, ils aime-
font cette église qui leur rappela tant de souvenirs, ils s'y troip-

veront chez eux et travailleront à sa prospérité. A l'école vos
enfanta se connaîtront, s'estimeront, contracteront ces liens

d'amJtié que le temps ne saurait effacer;. ils s'habitueront 4
n'avoir de relations sociales intimes qu'avec leurs compatriotes.

Vos jeu nés. gens et vos jeunes filles, car il re faut pas oublier

que yos enfants grandissent, si vous l'oubliiez, ils ne l'oubli-

raient pas eux, —vos jeunes gens et vos jeunes filles qui se se*

ront connus dans leur enfance—et vous savez que l'écolier à le

flaire (in—sentiront peu à peu' se réveiller chez eux une mn*
tuelle sympathie et ils viendront un jour demander au ouré de
lu itaroisse de cimenter cette s^'ntpathie, elle patriotique coré

sera content d'avoir fait an mariage purement canadien.

Mais si vos enfants fréquentent les écoles publiques^ ils s'ha-*

biiuent aux rap|K>rts qu'ils ont avec les enfants d'autres natiq-

nalités. En grandissant, Ils conservent, ces rapports et de là

de lïndiiïérence pour ce oui est Canadien, de là des mariage»
mixtes Koitq liant à la religion, sqit quanta la nationalliéVet^

pour résottat preiqueiiiévitable, la perte pour nous de tous lés

«oisnta iasMs i)<e dés inariagea.

Le âeuxîôiBe moyen dono de eonserver^ notre nalioiiàMté»

Vesi^à- dire, notre foi, notre langue et nos mœurs, c'est d'avoir

aiiy,
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nos écoles cnnadiennoa.

Alors, il sera f icilu an pèro et à la mère de famille de remplir

leur tâohe, celle de contribner à la conservation do la langue
française, en la faisant parler au foyer domestique ; et c'est là le

troiàiôme moyen à notre disposition pour conserver le riche b^-

ritasçe que nou-i ont légué nos Pères.

Messieurs, laissez-moi concluio ce trop long discours en fai-

sant a[)pel à vos coiivictioDs patriotif)ue8 et religieuses pour
vous enujiiger à conserver sur cetto terre étrangère le glorieux

patrimoine (ie notre niitionnliié. Ne permettons pas, Messfieurs,

qu'il en soit retranché la moindre parcelle. Notre religion,

notre lani^ue et nos mœurs! quace programme soit inscriti non
seulement sur nos bannières, mais qu'il soit gravé au plus pro-

fond de noi cfB irs. Comme noi Pères, arborons toujourt la

Croix a iK côrô-î du drapaau national. C'est ainsi que nos ancô-
tre-^ ont pri-< jtossession du sol de la Nouvelle -B'ranco, c'est

nin-ii qu'ils ont marché à la gloire et qu'ils ont constitué cette

rac(^ forte et glorieuse à laquelle l.i divine Providence semble
promt^ttre un avenir des plus brillants.

A l'œuvre donc. Canadiens des Etals Unis! Depuis quinze
ans, vous avez opéré des merveilles, si l'on tient compte de vos
ressources, en élevant sur ce sol américain des temples à la Ma-
jesté de Dieu, oCl vous venez prier et entendre la parole de
Di.'U dans la hingue que vous avc2 apprise spr les genoux de
vos mères. Mais voici qu'une nouvelle ère vient de commencer
pr>ur nous ; après avoir élevé des temples il faut bâtir des

écoles. L'école est le pendant nécessaire de l'église. Déjà on
s'est mis à l'œuvre, et quoique nous ne soyons que d'hier,

nous rivalisons, cependant, et je ppifs dire avantageusement
avec les congrégations d'autre origine qui nous ont précédés ici.

Soyons fiers de ce que nous avons déjà fait ; noblesse oblige I

disaient nos ancêtres. Passé obV^e! puis-je dire à mon tour.

Etrangers qai visitez anjourd'liui nos paroisses canadiennes des
Etats Unis, et qui admirez nos congrégations naissantes et

déjà florissantes, si vous repassez au milieu de nous dans quel-

ques années, vous verrez partout''^ côté de nos églises s'élever

nos écoles canadiennes où une jeunesse nombreuse viendra

puis(ir une instruction forte et solide et se former aux vertns

qui font les bons citoyens et les bons chrétiens. 7^ lors Mes-
sieurs, noud pourrons compter mûrement sur ravenir, car tious

aurons àssnré ce oui fait, en ce moment, l'objet de notre soliici-

tade, votre vitaîifeè domestique, sociale et religieuse.

ÉiâlâiiÉii&âyÉâÉÉiiÉâiÉtfll
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Discours jïrononcé par M. Vabbé F. X. Chagnon^ recteur delà
Congrégation canadienne de Oha?nplain, N. F., anx Conven-
tions Nationalesdes Canadiens- Français catholiques^ tenues à

j Albanyle 4, le 5 et le 6 août 1884. ( Ce remarquable discours

a été commencé à la Convention d'Etat et terminée la Con-
vention Générale.)

Les Canadiens -Francaïs de l'Etat de New-York.

M. h Président.^—J'assiste pour la 7ème fois aux Conven-
tions Nationales de l'Etat de New-York. C'est avec un genti-

ment difficile à exprimer que je vois cette présente réunion,

nombreuse, et composée d'hommes honorables, instruits etj

remplis de patriotisme pour 1h grande cause que nous venons
tous défendre ici. Le but de nos Conventions, MM. les délé-|

gués, est grand, important, rempli de responsabilités. Les fon-

dateurs ont dû s'imfioser de struud sacrifices pour p:irvenir aux!

résultats bienfaisants que nous constatons aujourd'hui. Ils ont

combattu les préjugés populaires ; ils ont dû combattre égale-

fceuo l'apathie d'un grand nombre, et donner une direcLionj

sage, religieuse et vraiement nationale à ces assemblées po-

pulaires.

C'est au prix de sacrifices do temps et d'argent qu'ils ont pris!

en mains les intérêts de leurs compatriotes émigrés. Mais,!

grâce à Dieu, la Providence divine qui conduit les mouvea'ents
des peuples, a béni lei :s efTorts. Tout n'est pas fait, MM.I
Au contraire, il nous reste une tâche encore bien lourde ! Pari

nos Conventions, nou^ avoqs bien fait pénétrer dans tous lesl

centres canadiens de cet* Etat, cette idée féconde : quil nous!

faut rester Canadiens-Français, catholiques, tout en denieurantj

loyaux sujets américains. Mais que deviendront ces nouvellesj

générations qui s'élèvent au milieu de nous? Ces enfants cana-

diens-français, issus de familles catholiques, conserveront ils Is

Foi de leurs parents? Parleront-jls toujours la langue de leurs

ancêtres? Voilà le problème hnmense que nous avons à résou-

dre ! Voilà une question que nous devons étudier avec tout l(

respc'jt et le i^atriotisone que nous pouvons trouver dans ooa

âmes!
La question est large, elle renferme en réalité, tout le pro-

gramme national des Canadiens de ce pays. Je compte qu«

je ne serai pas seul à la traiter Je vois à mes c6tés un boi

nombre de compatriotes compétents; Je vois de vieux vétêranij

de nos Conventions Nationales. J'ai raison d'espérer quMU
oompléteront ce que je vais entreprendre. M. 13 président,

préparant les considérations que je. vais communiquer à cel

•semblée, J'ai recueilli tontet les informatio:;^ possibles sur li

"" --''^^^i
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situation actuelle -les Cmadiens Franc lis de l'état de New-York.
Je me suis p >8é une; série d.» (luestions auxquelles je vais répon-
dre brièvement, mais avec ordre et sincérité.

lo. .Quel est le nombr» actuel des Canadiens- Français catho-
liques dans l'Etat de Kew-York?

2o. Depuis quel temps cette émigration est-elle commencée?
3o. Quelles oat été, pour le plus grand nombre, les vérita-

bles raisons de cette émigration?
4o Quelle est aujourd'hui la véritable situation matérielle,

morale et religieu«é des Canadiens-Français de l'Etat?

5o. Quelles sont les forces et quels sont les mo3*eHs capables
de procurer à ces compatriotes la vitalité domestique, sociale et
religieuse.

Pour répondre convenablement à la première question, j'»i

consulté les recensements officiels de la nation ; j'ai compilé les

statistiques des divers rapports de la Convention de Platts-
burgh

; puis, j'ai consulté un bon nombre de prêtres mission-
naires qui ont le soin- spirituel de nos compatriotes. Et voici

ma réponse : l'Etat de New-York est divit^é en soixante comtés,
subdivisés' en 1000 ou 1200 towns. Pour les fins religieuses,

il y a six diocèses -catholiques romains, renfermant 1,425,000
âmes, soumises à l'autorité religieuse do six évoques, un arche-
vêque et un cardinal; 1052 prêtres sont chargés de la desserte
des missions. Sur ce nombre on ( ompte aujourd'hui soixante-
dix prêtres canadiens ou français qui s'occupent plus spéciale-

ment des Canadiens. Il y a tûrfœentde nos compatriotes dans
tous les uomtés et toutes les toions de l'Etat. Un nombre de
sept ou huit mille Font dispersé'* dans les congrégations reli-

gieuses de nationalités différentes.

Suivant l'opinion de plusieurs membres éminents du clergé,

il y a bien dix à douze mille Canadiens ou descendants de pa-
rents canadiens qui ont abandonné leur Foi ou la pratique de
toute religioil. C'est une marge douloureuse que nous devons
constater pour mieux exciter notre zôl« au sL'r\ice de la grande
cause que nous avons entreprise. Ce sont de malheureux en-
tants égarés que nous pouvons encore, pt)ur un bon nombre,
ramener au bercail par le ministère du missionnaire, parlant
leur langue. Tous les jourfi, nous avons la preuve (jue h-s pre-

mlèrea^àutorltés religieuses comprennent ce be.eoin.

Pour le momefit, il faut le déclarer avec douleur: ees dix à
douze mille brebis égarées ne sont plus des Canadiens-Français,
pariant la langue de 'eurs pères, ils s'en f«)nt gloire pour leur
plus grande hontti! Nous nf pouvons plu- les repiésenur dans
les assises de nos Conventions Nationales.

Voici les chiff.'es aussi exacts que possible que je soumets
avec confiance d la Convention, comme rep» éventant lu véritable

population canadienne-française de l'Etat de New-York. ^

V!t,M..-/i.'Ài, .it.k:- ..f, ,ri:niiV.:ii.êX::'
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En généra), je dotjne le nombre moindre de chaque centre.

m:

M< chanicaville et 1«8 euvhr. 100
Mooers Forks. aôO
Morrls-'nvilleetles environs 100
xew-York 1200
Noiwood 6o-
Ogrdensburfh 550
Olmsteadvilie et Missions... 100
Onondeya 200
Oswefro 400
Platttiburirh > 8fl0

Port Henry 100
Potsdain 100
Redford 550
Kochester i 300
Roffersfleid 300
Housoi- Point 100
vSanfiy Bill.. l«)
Saratog'a 60
Schenootady 15
SelotH et West Chazy 300
Syracuse 300
Titusvllle 75
TroutUiver .150
Tn)y Est. 550
Troy Uuest 300
Union Villa. e 75
Utica 160
Watertown 200
WaterviJIe... s 150
Whitehall 260
Wilsborough 50

^ —

500
IfW
500
7000
250
200
500
1000
2(100

4500
500
500

8 00
1500
1600
500
9iO
250
80

1600
16(10

400
750

3000
1600
400
1750
1200
750
125U
260

PAMiLiiRS. Ames.
Albany 180 lOOO
Altona 800 lô.'iO

Amsterdam 50 >5<)

AusiRble Forks 150 750
Baldwinsville 150 750
Bail-^ton, etc.. 1(I0 500
Black Brook et Missions.... 300 1610
Brashers Missions 100 m)
Brooklyn 300 1500
BruKhton I2ô IcO
BuffHlo ...400 2000
Cap Vincent 100 500
Chanipialn.. 3-% 1820
CherubUBco 150 800
Clayton i 200 1000
Cohoes 1000 6000
Ooopersvllle 200 1000
Const*ble 100 500
Constablevllle 1.50 750
Crown Point et Elizab. town l.W 750
Daanemora . 200 1000
Bllenburgh 250 1250
Bssex 75 400
Port Covlngton .100 500
Fort Edward et Port Ann... 100 mi
Qlons Palis 800 1800
Gouverneur •. 75 400
Oreenbush 50 ^)
Oreen Island 60 800
Keeaevilie et Peru 350 1800
Malono 550 <K0O
Hassena et Mission 200 1050 Total 14,»flOB 80,000

Voilà, messieurs, le bilan de notre force numérique. C'est
peu, me direz vous, à c<yté des cinq millions d'âmes apparte-
nant à d'autres nationalités. C'est peu, si nous laissons ces
80,000 descendants Canadiens-Français s'assimiler à un peu-
ple qui ne pourra jamais faire de nous que des citoyens médio-
cres ou nuisibles. Mais cette force sera grande pour le bien,
féconde pour les œuvres eociales et religieuses, si elle demeure
fidèle à sa mission ; elle sera puissante par sa multiplication,
si noua savons nous approprier, lea qualités énergiques du ca-
ractère saxon, et coneervf-r loojours nos mœurs pures, et notre
foi religieuse. Notre histoire nationale nous a glorieusement en-
seigné ce que 60,000 âmes, courageusement unies dans une
même pensée de foi et de dévouement, pouvaient occoniplir
dans l'espace d'un siècle ! Réunissons nos forces par ruftion et
le sacrifice. Emparons nous de suite, car le temps presse, des
meilleurs moyens de proteciioii, et l'avenir redira dans cin-

quante ans, ce que 80,000 Csntidleus-Françtiis de l'Etat de New-
York ont fait depuis 1884.

Je pa?se à la deuxième question, M. le président. L'émigra-
tion canadienne dans cet Etat est-elle bien oncienne?

C'est un fait historique, admis de tous, que les premiers mis-
sionnaires du Cantida et les découvreurs français furent les pre-
miers à parcourir le territoire <le lE'lat de New- York et y im-
planter îa civilisation chrétienne. Noos avv)ns des droite au sol

que nous foulons, comme à la protection du drai3Ciiu étoile î II
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y a deux cent quarante ans, nous apprend, Thon. F. Woods,
un missionnaire français venait se réfugier à l'endroit précis où
cette ville d'Albany est construite, et que l'on appelait alors

Fort Orangée. A la fondation de la première église catholique de
cette ville nous voyions des Canadiens Français agir comme
vieux citoyens catholiques de ce pjiys. Pierre Morange est en-
core un Canadien- Français, marchand de grande réputation, et
citoyen d'Albany, prenant une part active à la réception du gé-
néral Lafiiyette. En 1609 le capitaine Samuel de Champlain dé-
couvrait le lac qui porte son nom, en môme temps qu'il étudiait

avec science un grand nombre de postes qui forment aujour-
d'hui le comté Clinton, le comté le pins canadien de tout l'Etat.

Nous y sommes 22,000 âmes i«ur une population de 50,000.
C'est à l'époque malheureuse des troubles de 37 38, qu'une

émigration plus forte, plus régulière forma les centres de New-
York cité, d'Oswego, de Fort Convington, de Massena, Platts
burgh. Un petit groupe d'Acadiens avait déjà formé une petit

mission religieuse sur les bords de la rivière Chazy, que les

pères Jésuites dn fort Laprairie visitaient annuellement.
Vers 1858 une autre émigration canadienne commença à se

diriger vers Troy et Cohoes où elle forme aujourd'hui un 41éî
ment qui est le cinquième de la {iopulation totale.

Plattsbnrgh, Ogdensburgh, Oàwego, et les towns environ-
nantes furent les principaux centres o»^< oe portèrent nos infor-

tunés compatriotes, fuyant les forces ei les tyrannies anglaises.
Buffalo a également reçu une émigration canadienne très an-
cienne.

Mnintcnant, messieurs, vous dire que la pliipart de nos com-
patriotes émigrés dans cet Et^^t avaient des motifs loui>bles de
le faire, c'est chose facile à ^iémontrer.

Les premiers ne che^haient qu'à découvrir de nouvelles
terres afin d'ajouter de nouveaux fleurons à la couronne de
France. Ils avaient pour compagnon le véritable soldat de la

Croix, le missionnaire Récolletou Jésuite, et leurs courses et

découvertes seront toujours les [)luç belle;? 'lag's de l'histoire

américaine Parkeraan, malgré sts préjugés sectaires rend cet
hommage à nos Pères, premiers : u>oniers de cci Etat, qu'ils

furent les vraiii '3i<,iU?ateurs de 1'.'^; «è.îque.

Que penseï q\e rlue Oe !a coivîuite de's victimes de 37!
malgré Terreur do leur fioble et généreuse rési8tanc^' ; est-il pos-
sible de ne pas bùnir la Providence, qui a fourni un refuge as-
snié à ces pauvres familles canadiennes fusant devant le feu,
le fer et la proscription. Honneur ! reconnaissance à ce magna-
nime, Martin Van Btiren, président aloi*» de la nation améri-
caine, qui offrit à nos malheureux proscrit*, le foI, l'industrie et
la protection d'tin |jeuple généreux î §
Ceux de nos frères qui vinrent chercher la rémunération di



tVcijraîTdîms Tf rnslnrs de Ti'oy et Colioea, (ioivent leur abanJon
de la Patrie à l'inoarie fias goavernemonts d'alors qui a'épui-

saidiTt dans des luttes stériles, au lieu de réunir leurs forcos

ea faveur de la grande cause de la colonisation.

Sans doute, qu'il faut pas méconnaître que les vices do
l'intempérance et du ixe ont chassé plus d'une famille cana-
dienne de leurs fertiles terres pour en faire des esclaves du ca-

pitaliste américain : mais en vérité, qu'avons-nous fait en Canada
pour les retenir? La presse d'alors, les orateurs publics, les

gouvernements eux-mêmes, par leurs organes les plus autorisés,

ne cessaient de jeter l'anathème à ces pauvres enfants de la

Patrie qui ne fuyaient que devant la misère morale et maté-
rielle. Ruinés par l'imprévoj-ance et le vice de son chef, com-
bien de familles canadiennes n'ont-elles pas quitté leur cher
Canada en versant des larmes amères ! Tont était prévu, dé-
terminé dans les desseins de Dieu ! La Providence divine à en
tirer le bien du mal. Jetons un voile d'oubli sur ces causes di-

verses et parfois lâalheureusfs qui nous ont conduit sur cette
terre libre des Etats Unis, et travaillons à l'unisson *à sauver du
Dautrage ce que le Seigneur a toujours' béni : r.otre foi, notre
langue, expression fidèle de nos croyances, et nos bonnes
mœurs!....

La situation présente des Canadiens Français de l'Etat de
New-York n'est pas enviable sous plus d'un rapport. En géné-
ral nous sommes dominés et soiîvent exploités par l'habile et
puissant capitaliste. Si oi\ excepte les ccmtés Clinton, Bt
Lawrence, Lewis'et Oswego, où nous trouvons un bon nombre
de fermiers canadiens relativement à l'aise, la masse des autres
centres n'est encore *]u'unc pauvre classe de travailleurs.

La moralité des ^)opulation8 est certainement supérieure à
celle de toutes les autres nationalités. Le plus grand malheur
de notre élément c'est le manque d'instruction, source d'infé-

riorité vis-à-vis la nation américaine. Les écoles publiques de
ce pays, en outre de leurs datigers pour la morale et la Foi,
sont aujourd'hui une faillite comme système d'enseignerftent,

et notre population canadienne, plus que toutes les autres, a
subi l'ignorance, source première de ses abaissements.

Notro situation î-eligieuse s'est améliorée considérablement
dopais dix ans. Nous avons soixante-dix prêtres misttionnairsd,

canadiens français ou belges qui ravive. * la Foi de nos com-
patriotes, les organisent en congrégations, bâtissent des égli-

ses, et leur rendent l'instruction religieuse plus facile, plus at-
trayante en lenr communiquant dans la belle langue iratiçaise.

Mais vingt- cinq missionnaires canadiens de plus tro.^veraienfc

dans noti|| Etat un grand bien spirituel à faire. Il ne se passe
pas un mois sans que nous saluions l'arrivée parmi nous, d'un
confrère venu du Canada. Dans Je mois prochain, Mgr l'évô-
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que d'Ogdensburgh bénira trois jolies petites églises, destinée»
uniquement au service des Canadiens.
En général, nos compatriotes aiment leur église et s'atta-

chent facilement à leurs prêtres. Ce qui les touche davantage,
ce sont les cérémonies religieuses, comme on les faisait en Ca-
nada. Il 3' a des besoins bien grands que nos Seigneurs les

Ëvêques comprennent parfaitement, mais qu'ils ne peuvent pss
boujours satisfaire ; néanmoins, nous avons de belles espérances
pour l'avenir, et d^s consolations actuelles. *

Je m'aperçois, MM., que j'ai déjà été long. Je ne ferai

qu'indiquer nos forces et les moyens que nous devons prendre
si nous voulons procurer une plus forte vitalité à l'élément ca-
nadien des Etats Unis.

Nos forces, nous les trouverons d'abord dans '* ce signe de
la Foi catholique que l'Eglise a déposé sur nos fronts à notre
entrée dans le monde, et dans celte belle langue française que
nos ancêtres ont déposée sur nos lèvres." Soyons franchement
chrétiens et "littachés à l'enseignement de l'Eglise de Dieu, et

nous serons inébranlables comme le roc sur lequel repose cette
Eglise divine ! Parlons français et toujours on nous distingue-

ra-honorablement parmi les autres nationalités !

Nous, Caiiadiens-FraiiçHis, catholiques, nous aurons la vita-

lité domestique en portant le resi)ect le plus grand possible à ce
contrat conjugal, institué par Dieu, surnaturalisé par Noire-
Seigneur Jesus-Uhrist, qui est devenu la base sacrée de tout bon-
heur domestique. Le divorce matrimonial a été inventé pour le

ma'heur et châtiment domestique des peuples corrompus ! Il ne
convient nulle part au peuple canadien. En garde donc, chers
compatriotes, contre cette erreur funeste, sanctionnée par les

lois de ce pays I Le divorce est une peste qui apportera au sein
de vos familles la déâolation religieuse et sociale.

La vitalité domestique, nous la trouverons encore dans la

pratique de l'économie, éloignant de nous le vers rongeur du
luxe et l'abrutiïsement de l'intempérance. Soyons prévoyants
dans nos ntîaires de chaque jour ; ayons cette noble et légitime
aml)ition de sortir de notre état d'infériorité. Et pourquoi pas,
MM., n'avoir pas d'ambition? »

Nous avons l'intelligence^ nous aimons le travail ; on nous
reconn lit Thabileté dans toutes les industries 1 D'où viens dono
que nous ne pourrions pas parvenir, comme les représentants
de tous les autres peuples, à commander le cat»ital, à créer des
établissements de commerce, à avoii; notre part aux charges
publiques? Ah ! c'est que nous manqaons souvei^t de cette no
ble fierté gaaloise qui faisait à un roi de France cette belle pa-
role devenue un axiome français: tout &st perdu hors VJionnmirl

Maintenant, comment aurons nous la vita'ité sociale? Par
l'instruction générale de ces générations nombreuses qui s'élè-
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vent dans nos familles canadiennes ! C'est l'école française, an-

glaise, et catholique qu'il nous faut! Là, est tout le programme
de notre amélioration sociale. Si nous ne mettons pas à cette

question vitale, toute notre énergie et tout notre dévouement
nous sommes perdus à la Foi et à tout espoir de progrès so-

cial ! Cette vérité importante est admise aujourd'hui par

tout Canadien digne de ce nom! Il faudrait tout un livre

ponr lu développer convenablement. Prêchons la tous

avec force. Dans une cau^e aussi sacrée, tout chrétien doit

se faire apôtre ! Ijn troisième moyen, c'est de prendre une
part plus active, plus consciencieuse, aux affaires publiques de
noire patrie d'adoption. La naturalisation dans cet état n'est

pas un besom considérable, vu que le grand nombre des nôtres

sont citoyens par naissance en dioits acquis depuis longtemps.

En 1880, dans le comté Clinton, il n'y avait que 700 votants

étrangers sur 13,000.

Instruisons-nous sur la valeur des partis politiques qui se

disputent le pouvoir dans ce pays. Lisons les joqrnaux, préfé-

rablement ceux publiés aux Etats-Unis ; formons, parmi nous
des sociétés de bienfajsanse, nationales, des clubs d'amu-
sements honnêtes. C'est par là que nous nous connaîtrons da-

vantage, et que nous apprendrons combien il est nécessaire de
nous protéger. Les écoles du soir sont possibles dans tous les

villages, et si les travailleurs savaient s'en servir, nous verrions

bientôt un progrès social parmi eux.
Enfin MM., la vitalité religieuse, nous l'aurons toujours

parmi les Canadiens émigrés tant que le bon prêtre canadien se

trouvera aux milieu d'eux, partageant leur vie, parlant leur

langue, et les réchauffant Eur le sein de leur mère divine, l'E-

glise Catholique ! Il y a cependant, des dangers bien grands à
éviter. Les mariages mixtes, la lecture des mauvais journaux et

des livres hérétiques, la fréquentation des églises protestantes

et surtout mes chirs amis, rjifflliation à ces FOcicréslénéltreuFes

où l'on attire un tjop grand nonibre hélas j de n<^ naîlieu-

reux compatriotes. Défions- nous de cet étendard trompeur
qu'on arbore sous nos yeux : on y inscrit *' Fcience <t charité,"

et cependant c'est un signe de ralliement et de guerre contre les

doctrines et les traditions de l'Eglise Ctitholique. Nous l'aurons

cette vitalité religieuse en produisant des œuvres de cb'iri .

Nous l'aurons, si nous# sommes catholiques pratiquants, maii
non de ces catholiques libéraux, piéltudunt élargir les dogmes
de l'Eglise, et adoucir la sévérité de ses règles de morale. Ceux
là n'ont jamais apporté au&une force à l'Eglise catholique ; au
contraire, ils deviennent bientôt matérialistes, ils tombent rapi-

dement dons cette infidélité religieufe qutî nnus ^ oyons régner

au milieu de nous pour la perte de la nation aniéiitaine,

Voilà nos foi ces nritlonales ; voilà quelques uns dts l'angers
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qui menaGent notre existence comme Canadiens -Français fet ca-

tholiques.

Conservons notre Foi, notre langue, nos mœurs et nos belles

traditions et l'avenir sera sûrement à nous.

Discours prononcé à la Septième Convention Natiorihîe des

Oana(liens-Franco is catholiques t à Alhany^ par le Dr, J. L.
ArchambauU de Cohoet\

Une motion voulait renvoyer à la prochaine Convention le projet
des Constitution et Règlements des Conventions Nationales des
Canadiens-Français catholiques de l'Etat de New-York.
Le Dr. Archambault propose en amendement que. au moins*

lu hase de cette Constitution et la déclaration, article 29 du plan gé-
néral d'organisation, soient adoptées à cette Convention, pour
qu'elles puissent devenir le guide et la règle de l'action future de nos
congrès nationaux. Pour presser et obtenir l'adoption de l'amende-
ment qu'il propose, M. le Dr. Archambault appuie cet amendement
des considérations suivantes :

Il explique d'abord, en quelques mots, en quoi consiste la base du
projet.
Après tout, dit-il, cette base peut se résumer en ceci : que les

Canadiens de l'Etat de New-York en y adhérant se trouveront unis
par un double lien ; un lien religieux, qui est la soumission aux lois

de l'Eglise catholique ; et un lien national, qui est l'usage de la lan-

gue française, or :
.*

M, le Président',

(i Messieurs, l'acception de cette partie de la constitution, ne
soufTre, il me semble, aucune discuafiion et ne laisse place à au-

cune hésitation. Il est évident qu'on ne peut se vanter, comme
nous le faisons en toute occasion, d'être Canadiens et catholi-

ques sans accepter d'être conséquents avec nous- mêmes 4'a-

bord, et sans re.onnaître ensuite qu'en effet on ne peut être l'un

sans l'autre. Qui dit Canadien-Français d'^ Catholique; on
n'est pas Canadien sans être catholique, et is ce pays sur-

tout, il est ficouis à l'espérierce que ceux s nôtres qui sont

perdus pour la Foi sont perdus pour la nationalité, tt ce point,

Messieurs, nous a éié douloureusement démontré hier >ir,

quand le patriotique curé de Champlain, monsieur Chagnon,
relevant la statistique des Canadiens de l'Etat de New-York et

donnant par là, la preuve de recherdie» extrêmement laborieuses

et d'un dévouement à nos intérêts, qu'on ne pourrait trop

hautement apprécier—nous révéla que nous ne pouvons compter
dans cet Etat '^^ue 69.000 Canadiens qui peuvent être consi-

dérée comme véritablement Canadiens, parrcque ce nombre
seul constitue les éléments dor.t sont foiniées nu» paroissos et

nos missions, les éléments qui tiennent à l:i langue, iiux mœurs
et aux institutions canadiennes fruDÇ!tis( s, les éK'ments qui
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-toonservent précieusement les traditions du passé et favorisent

""éveloppement de nos mt^illeures et seules aspirationa. Et
jndant. Messieurs, M. l'abbé Chagnon a le courage de nous

. avertir, car il a son-iô la plaie, les Canadiens- Français de

«*Etat se chiffrent par 80,000 ou 90,000, pour rester en deçà
des plu8^ju>tos limites—mais M. l'abbé Chajjjnon noua l'affirme,

cette dfSerenoe de 10,000 à 11,000 est perdue pour nous; ils

ne reconnaissent plus et on ne peut plus les reconnaître Cana-
diens ; en reniant leur foi, ils ont tout renié.

Il faut donc, messieurs, cebte union de la foi et de notre lan-

gue pour conserver et affirmer notre nationalité. .

Par cette affirmation nous donnerons immédiatement—je
devrais dire, enfin— à nos Conventions le caractère qu'elles de-

vraient avoir. Comme j'ai eu l'iimneur de le faire remarquer
Tan dernier à Platlsburgh, nos Conventions n'ayant pas adopté
de constitution, ne pouvaient formellement établir leur carac-

tère, ce qui pouvait être excusable. Ne datant que des six

dernières années, il fallait tenir compte de leur jeunesse et, ad-
mettre qu'elles s'étaient jusqu'alors traînées dans les langes de
l'enfance; mais, messieurs, aujourd'hui qu'elles ont leurs Tan»
d'existence, n'est-il pas temps de les considérer comme arrivées

ou comme arrivant à l'âge d'homme?—et quel homme voudrait

passer pour n'avoir pas de caractère bon ou mauvais?— Ce ca-

ractère, messieurs, pour nos Conventions, ce caractère par le-

quel elles s'élèveront à V'Xg^ de leur plein développement ou
nous donneront la preuve qu'elles y sont arrivées, c'est une
constitution; et j'ajoute, messieurs, si vous voulez que ce ca-

ractère soit ce qu'il doit être, arrivez y, obtenez le, donnez-
vous le par l'adoption du projet, actuel de nos constitutions ^ ou
du moins de leur iase^, qui en forme l'essence.

Mais il est, messieurs, d'autres raisons qui doiv(^nfc p esser

cette adoption et qui la rendent urgente, c'ett que, on nous
accuse (et ce sont là des bruits et des insinuations |ui courent

la rue et qui travaillent nos populations, si déjà elles n'ont pas
dans nos réunions i)nbli'^ues, des voix autorisées), on nous
accuse de mêler trop de religion dann nos affaires, dans nos
Conventions, etc., elc, comme si on pouvait avoir trop de reli-

gion ou trop de bonne santé !—et d'accorder trop de privilèges

aux membres du clergé On nous h dit, messieurs, que ces

privilèges les rendraient trop forts, trop puissants
;
que nous

accordions par là trop d'importance aux prêtres, qu'un jour

pourraient venir où leurs iniérêta seraient peut-être contraires

aux nôtres. Peut-être ! Grâce à Dieu, il ne doit pas y avpir

de ces singulières on subtiles distinctions entre les intérêts du
clergé et des Canadiens laïques Le clergé n'a d'intérêts qu^
nos intérêts, mais nos intérêts bien entendus; Pour le vrai

Canadien, la religion est la mère de toutes ses institutions, et

t(
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le prêtre, le protecteur naturel de tous ses intérêts, cotnine

l'assistant le plus énergi(jue et sou \ent le pourvoj'eur le plus

actif iie tous ses besoins.

Ici, parmi nous, messieurs, aux Etats Unis,—comme parmi
nos frères du Canada— '• il ne doit pas y avoir de funeste divi-

sion,entre ces deux éléments de notre société,'' division qui est

si manifeste et si déplorable ailleurs ; la France, par exemple,
dont toutes les nobles traditions tombent en ruine ou s'en vont
au naufrage. Comme le disait ces jours derniers, au Canada,
une des voix les plus habiles dans l'art de bien dire :

'* le pré-
" tre et le laïque ne sont pas deux lignes parallèles qui ne se
" touchent jamais sur la scène du monde. Ils marchent en-
" semble dans le chemin de la vie, la main dans la main, ai-

" mant à travailler ensemble au succès des entreprises chères
" à la nationalité et à la religion."

L'union constante, messieurs, l'union indestructible de ces
deux éléments, l'union—comme le disait encore le même émi-
nent orateur, et je veux ici nommer l'un des supérieurs les

plus distingués de nos collèges canadiens, M. l'abbé Ouelletto—
'* l'union dans la vérité qui rend libre et dans la charité qui

rend fort " nouj? permettra de résister aux forces lignées contre
nous, force d'absorption, force d'a&similation, contre notre
identité nationale, force de Tindittérence, de l'incréduliié, ou
de la négation contre nos cro3'rtnces religieuses. Cette union
nous permettra de continuer au milieu de la société américaine
nos développements pacifiques, d'acjguérir un accroissement
constant d'influence, et de faire par là môme avancer les con-
quêtes de la civilisation chrétienne, dont nous nous affirmerons
les pionniers avancés. Par cette union, messieurs, nous réali-

serons le fameux Gesia Dei per Francos, qui a été la noble
mission de nos prêtres sur ce continent. Mais encore une fois,

messieurs, pour être dignes de cette mission providentielle,

soyons pratiques, soyons conséquents, soyons religieux, et

demeurons unis, unis à notre clergé ; à notre clergé qui tient

pour nous haut et ferme le flambeau de la vraie lumière et des
bonnes et sûres doctrines, le flambeau de la Foi ! et soyons con-
vaincus que, soulerment à la condition de nous éclairer à ce
flambeau, nous obtiendrons *''• de ne pas nous matérialiser dans
nos mœurs, dans nos idées ou dans notre éducation," et de
conserver intacts et pures notre caractère et notre existence
nationale, ce bien que nous devons avoir tant à coeur ! Et
quant à nos Conventions, messieurs, soyons sûrs qu'elle ne pros-
péreront qu'en autant que nous ne nous séparerons pas de notre
clergé, que nous ne craindrons pas d'y accorder trop de pmiiè-
gee à nos prêtres et trop de place à notre religion.

Bappelons-noas ce que furent les premières Conventions?...
Il y a sept ans, elles étaient prises d'une belle envie de trépa*-
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ser... Il y a six ans, not première Convention l'Etat necomptait
que hntà dix personnes Pourquoi ?Parcequ'on avait perdu oonfi-

ance dans le bien que les Conventions peuvent faire, parcequ'on

réprouvait l'esprit qui les avait animées, les ti^ndances qu'elles

prenaient, etc,...8i bien que plusieurs ân'^s d'élites des e?<prit9

dirigeants piirmi uo-? compatriotes des Etats-Unis, s'en retirè-

rent alors et ne voulurent jamus s'en occuper depuia.

Qui les a sauvées?—le cTergé venant, au secours de quel-

ques hommes patriotiques—et à leur tête je veux ici lui en ren-

dre uomraag;e, le curé de Champlain, M. l'abbé Chagnon, ce

prêtre patriote, que nous nous sommes plu à appeler le Père
de nos Conventions cVElaL

Le clergé a alors tranquillement inspiré confiance aux hom-
mes de bonne volonté, aux élômmts p.iisibles et bons, etc, etc.

Et ceux-ci ont commencé à se laisser entraîner—puis, ils ont

afflué. Ces assises en sont la preuve!— ... Et maintenant que
nos Conventions sont devenues f()rtes, qu'elles ont attiré l'at-

tention, que bien dirigées elles produisent de bons fruits, nous
trouverions gênante la présence de ceux qui ont assuré Ci?e bons
résultats?

Ah! Messieurs, si tels étaient nos projets, je vous l'afïïrtne,

nos Conventions auraient bientôt vécu. Et peniant leur ca-

ractère en per{f!a,nt les gens de bien dont elles s'alimentent au-

jourd'hui, elles lomberaieni. avant longtemps dans les régions

inctilores d'une froide philantropie, d'un nationalisme (si je

puis m'exprimef ainsi) tans but comme sans caractère. Les
adeptes'de la raison pure, lesavooats du progrès moderne, du
progrès nouveau (suivant un mot célèbre de l'été dernier, au-

quel je veux plus loin revenir), les "partisans du seul progrès

naatériel des peuples auraient boau jeu parmi nous. Voua au-

riez des Conventions' sous le patronage, la tutelle et l'autorité

de ces messieurs, et ce serait une triste substitution au patro-

nage, à Vautorité ei à la tutelle du Pape et des Evêques que
nous recherchons aujourd'hui dans notre projet

Alors, alors, quelles Conventions, Messieurs ! Ah ! Mes-
sieurs, empressez-vous de vous rendre aux objurgations que
nous adresse noire Saint Père le Pape, Léon XIII dans l'En-

cyclique Humanttm Genus^ ce lumineux exposé d'une doctrine

qui ne peut nous tromper. *' Que les gens de bien s'unissent et

forment une immense coalition, qui rôpo idra par une défense

énergique à la violente attaque et à la fédération criminelle de
toatès les sociétés pernicieuses et occultes !" Or, Mes8ieui*8,

pour correspondre ù. ce désir formel qui nous vient de la charité

de Pierre, nos Conventions peavent-elles mieux faire que d'en*

trer chiQs le npiouvement qui va se faire pour la dêfeuse? JP^^-

^niéès dans le buty disait le préambule du ^'tamphlet publié par le

M0iùnali dans le ooars de l'annnée dernière, et destiné à sau-

M.&..^>^d^J..
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ver de l'oubli des procédés do la Convention do Plattisburgh
;

formées dans le but de faire comprendre à nos nationaux leurs
de fjoirs de bons chrétiens et de bons citoyens^ no-» Conventions
n'affirmeront-eiles pas davantage cette noble mission, et n'en-
trei'ont-elles pas d'une plus balle mesure dans la grandeur et la

plénltuiie de leur rôle, en subissant, par l'adoption de l'admira-
ble projet de constitution qui vou^i est soumis actuellement, oa
du nioin^ par l'adoption de la base de ce projet, la transforma-
tion qui les conduira, ( tout en conservant leur nom de Gonven-
tio/is^ auqnt 1 nous tenons tous), qui les conduira, dis-je, à être
d ^ véritables Confçrôs catholiques—catholiques et canadiens

—

nfïlrmant par là d'une manière indiscutable notre Foi, et sauve-
gardant notre nationalité !

" Comme de juste, par cette action, nous ne manquerons
pas de déplaire à ceux à qui la connaissance de ce projet ne
pourra ni sourire ni convenir, bien qu'ils se disent catholiques,

mais qui se refusent à être conséquents avec eux-mêmes et qui

n'hésitent pas à se mettre en contradiction flagrante avec les

enseignements et les prescriptions de leur Foi.

Et, certes, ils sont hommes de talent, ils ont reçu en partage
beaucoup d'esprit, et ils vous parleront quelque part que vous
les rencpatriez, avec une éloquence dangereusement sympathi-
que. Mais, messieurs, ces gens, quelque distingués que soii

leur personnalité, n'ont ni les sentiments ni les principes qui
doivent distinguer tous ceux qui ont vos intérêts nationaux à
cœur. Quand ils vous affirment que nous mettons trop de reli-

gion dans nos affaires, que ce ne sont pas des Congrès catholi-

ques qu'il nous faut (bien que sous un autre nom), que la reli-

gion a peu de chose à voir et à faire dans nos Conventions, ils

ne comprennent pas quelle est notre mission, à nous, Cana-
diens, sur CR continent. Ils n'ont pas la moindre idée de nos
principes vitaux qui font la force de notre race, qui seuls peu-
vent assurer notre avenir comme peuple, qui seuls peuvent
garantir l'existence de nos Conventions, leur développement et

leur ra3'onnement sur les éléments de notre nationalité groupés
et surtout non encore groupés, que ce soit dans cet Etat ou
môme dans les autres Etats.

Nons n'avons pas i\ hésiter. Messieurs ; noua devons nous af-

firmer catholiques—et catholiques pratiqnants ; nous devons
donner à nos Conventions et à leurs débats une tournure fran-

chement et formellement catholique ; car, par la Foi, et par sa
profession haute et retentissante, nous conserverons mofcre na-,

tionalité, nous garderons notre laogae, nous sauvegarderons
tontes les institutions qui BOUS «ont chères. Et puis en bous
®nSftge&nt{4ins cette voie, nous rassurerons ies esprits |nc^*
taias, nons eneouragerons les faibles, et nous aurons peut-être
le bonheur de ramener les dévojés. Si nous ne le faisons pa8>

^*liiii.U..,.J.a^'.fi.i\i..:;.rf,.-a.><.^„. .r ,.,.i.-. 1.^11. . i.>*^ 0..(^., ,.. ..... .-n ...L,...,, .«n^^... .... ......Z^.^..^^.,^..;.^t^\.«>Jii
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je le répète, Messieurs, nous ferons au contraire, l'affaire do
ceux qui hélas! parmi hous, n'ont ni nos principes, ni nos idées
religieuses et sociales, ni nos ambitions, ni nos aspirations, na-

tionales—l'affaire des gens qui entendent l'économie politique

et sociale et le gouvernement des affaires publiques à la façon
des utilitaires et des gens qui se disent simplement des hommes
d'affaires et qui se vantent d'ignorer soigneusement les ques-
tions de principes—l'affaire des gens qui entendent la moralisa-

tion des tamilles et des sociétés à la façon des philanthropes

—

l'affaire des gens qui entendent l'éducation de nos entants par
les écoles publiques, comme C'i\H s'est dit à la Convention de
Cohoes ; ces écoles suffisant, dans l'opinion de ce beau diseur,

à tous les besoins de notre jeunesse, avec un peu de catéchis-

me, le dimanche, à l'église— l'affaire des gens qui sont en com-
munauté d'idées de tendances et d'aspirations avec le corres-

pondant qui disait, le 14 du mois d'août de 1 année dernière

(1883), dans le Courrier des Etats- Unis, en parlant de la Con-
vention de PlEttsburgh—un homme habile, celui-là; une plume
exercée et élégante!—" Après la messe a commencé la proces-
" sion, dans laquelle on avait intercalé derf chars allégoriques,

*' etc, etc, etc. Le plus significatif était celui qui portait la
*' déesse de la liberté assise au-dessus du globe pour présider à
*' ses destinées, et ayant à ses pieds 38 jeunes filles représen-
*' tant les Etats-Unis.

"Ce tableau symbolisait leproqrès humain s'accomplissant
** sous de nouveaux auspices'' . Je ne m'imagine pas que nos amis
de Plattsburgh aient été flattés outre mesure de cette interpré-

tation peu scrupuleuse donnée à leurs manifestations industri-

elles, artistiques ou patriotiques. La liberté présidant aux desti-

nées du globe à titre de Divinité de l'heure présente ! et ce beau
tableau, symbole du progrès humain, s'accomplissant fous de
nouveaux auspices ! ! sous de nouveaux auspices ' ! ! Et quels

sont donc ces nouveax auspices sau» lesquels le progrès humain
conterait peut-être le risque d'être entravé ^rds sa marche? oh!

tout cela sent l'irréligion, l'incrédulité, l'impiété, que dis-je?

le matérialisme le plus pur; tout cela sent *' ces canailles de

doctrines, suivant le mot de Lacordaire, répété par l'éminent

penseur que je vous citais il y a qnelques instants, qui sont des-

tinées dans la pensée des loges maçonniques à transformer le

monde. Ces doctrines, leurs adeptes les aSlcbent partout,

"dans leurs livres, dans leurs conférences publiques, dano
leurs Institutions dites philanthropiques," dans leurs journaux

et méme^vous les glissent, comme vous le voyez, dans de sim-

pies articles, dans d'inôfl^nslfs rapports de lète populaire.

Four nons donc, mesdeors, la question doit être réglée. Prp-

Donçoni'nous teilemeni catholiques dans aos Congrès,. ijos ^om^
Vèôtiont et lears actions, dabs tios manifeatations, noa fôtet et

&*feJifaA-»{,'>.ka./...' kii£-!SMÉM
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nos actes publiques, comme dans nos actes fuivés, que per-
sonne ne c'y méprenne, et que nous soyions par tous acclamés,
que ce soit aven faveur ou défaveur, pour ce que nous sommes
et ce que nous devrions être : Canadiens et catholiques, soumis à
TEglise et dirigés par ses infaillibles doctrines !

Nous croyons devoir terminer ce rapport des importants tra-
vaux de la Convention d'Albany en annexant aux minutes et
discours déjà insérés, les deux adresses qui suivent: adresse à
M. le Maire de la ville d'Albany par M. J. B. Seney, interprète
de MM. les délégués ; et adresse-réponse faite au nom du Mai-
re par son représentant, M. le Surrogate Wood.

Ces adresses, il est vrai, ont été prononcées à l'ouverture
de la Convention Générale, parce que cette Convention fai-

sait suite à la Convention d'Etat, et que les deux Conventions
se trouvaient de la sorte reliées l'une à l'autre et également
honorées uts attentions du premier magistrat de la Capitale.
Ces adresses couronnent donc aussi bien les délibérations de la
Convention d'Etat qu'elles inaugurent les débats de la Conven-
tion Générale. Du reste, cette dernière Convention ii'eût-elle

pas existé, il esti à présumer que Mr le Maire, dans sa cour-
toisie, serait venu tout de môme souhaiter la bienvenue aux

{ délégations.

Ces adresses sont naturellement en anglais.

Adresse de M. Seney.

Mr. Mayor: On behalf of the Prench Canadian peopleof the

I

United States, hère represented by their delegates in the ihird
General Convention, I take gnat pleasure in thankiug you, and
throuiçh you the citizens of Albany, for the kindly dispositiou
and gênerai hospitality aceorded' us. We thank you, Mr.
Mayor, for the encouragement given us in the organization of
this Convention. We désire to say publicly, Mr. Mayor, that
the abject of our meetings is to discuss subjects of universal
importance, and in which our peopie hâve a spécial inlerest.
Not the least among them i« the éducation of the growing gé-
nération. We also désire to impress upon our people tlie

necessity of becoûiing citizens of the great republic, and to
uMlisie the advantagea and beneflts to be derived from suck
cîtizensbip ; to remind the great famlly of frenoh people of the

I
United States not to forget their mother couûtry by allowiog
the usa of tbeiï beautlfUl Unguage to be aelçlectcd ; to inspire
in OOT people a sacred respect for our religion; because, Mr.
Mayor, a people who loves the Creator and respects religion^
wlU always be fkithfnî and obedient citizens.. Such then, in

^a:-la^-aiî&MiCl.Wri^ik.;i<*AAtff..i.&».v..^/...vibx^.:ij^;:A .^^
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brief, is o«r mission, and again, I thank you, Mr. Mayor, lot
konoring us with your présence.

Beponse de m. "VVood.

Gentlemen :—The mayor desired me to express his profound
regrets for his inhability to personally welcome you to our city.

I shall ever esteem it a signai honor and delightful privilège to
giveyou weleome in the name of the chief magistrate, a)»d to
assure you of the good will «nd high respect ofaU our citizens.

Your countryœ^n hnve always been welcomed hère, and Iheir

solid qualities of sobriety, prudence and energy hâve added to
the weifare of our community-—from the inborn promptings of
the heurt ofthis patiiolic city they hâve had warm welcome
hère as children of the gallant race

" Whose blood ran mingling in the fountain
That gave our land its namw."

Two hiHîdred and furty years ago an heroic missionary priest,

Isaac Jogues, came from Orléans to plant the lilies of France
and the Cross of the Crucified along the borders cf the St Law-
rence and in the valley of the Mohawk. He was taken CHptive
by the fieice Hurons and, after a year of dreadful suffi ring,
escaped to this very ph<ce. taen called Fort Orange. The ehro-
ticlers tell us that the Dutch Protestant settlers hère received
th<î |)Oor hunted Frem h priest most cordially, treated him mosi
liumanely, and piid to his eavage œasters,* who pursued him
hère, a heavy ransom rather than surrender him.

It will not, I trust, be deemed infellcitous to hâve made
this passing allusion to that mo.«t gracious incident in our early
history, and to say that for ail the succeediog time it was Ihé
foretokenin^ of that grave and honest welcome whicb trae
worth bas alwwys been aocordid hère. The flrst meeting calieâ
for the foundatiun of yonder St Mary's church was held iu 1796,
at the bouse of James Rubichaux, a Frv'noh gentleman, and he
and Louis Leconltèaui were two of the original trustées. About
the same year, withio a stone*s ihrow, at n bouse in Chapel
«treet, Talleyrand, «afo from the storms at home, passed many
happy days, and earried away wiih him gratefu! recolleclioh»
of the reilned hospiialitiea of the Schuylers aud the Van Bens-
eelar«'i. At the organ ofoU 8t. Mary's presided thâ Frenob
tàxhar ot James F. Meiinet mtm» eh^uteot p«Q ha» eariéhei
our country's Uteratuife.

I hav« hung with delight on th© accents of many a gif«y beat«
^àiiSivn in narratin^ the êimj of th» loved Marqui» de LufM^tte
•lity years agu. Nowheie tn ihU Av» thousand mît«« ol travel,
*» the guestof th» nation, did h<^ h»Te heanîer welcome iimn
h«r«.

yiiSlAÉiiiaïu " >^.- •> ^ -''.-,.. j<. i'.v.»a p. '^AL^IJ
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J^The people inf Albany by pageant and fête and gênerai rejôi-

cinr Khowed their affection and gratitude for the nuble Prench-
man who, only nineteen years old, in bis o«vn ship, avery Ar^
goHHUt oî liberty, when the clouds bung lowest came and pe-

rillcd life and fortune for u.s. Citizen at once of France and
America, Btrîving afterwards to obtain for France what bis sword
in part won for America, the engrafting in the fundaniental law
of the great guaranties of the freedom of the people.

In the Eiiropean society, which piayed an important part in

the Lafayette rereption, was Peter Morange, a native of Bor-
jdeaux, who lived araongst us for half a century afterwards a life

f great civic usefulness—a merchant of repute and most un-
lemished character, dying in " tae odor of Hanctity," and lea-

ii'g rlrsceiidants whose gifla anrl accompli^ibmenta bave added
onor to an honored name. Within a décade a fair young
ronch f^irl came ainnng us seelving friend>hip and récognition

f ilîo ;:j;reî\t 2ifls of whicli she waç the custodiau. Albany ope-

e(i Ils heart to Emma La Jeunes.se, acknowledged her mar-
telions powers, gave her generous encouragements, and sent
er forlh to con(|uer the world of song,—aiici to-da}' a reigning

juetn,—in the crown she bears upon her radiant hrow glitttrd

lie name ofthis uld tov/n. God grant that the Republic raay

ever fail in gratitude for the unparallcled generosity which
Vance showed us in our hour of trial.

In >he very darkest days, when Washington almost despai-
ingly (letermined lo mnke a 'ast desperate stand in the moun>
ain fastnesses of Virginia, France sent Count Rochambeau to

8 wii h the great expeditionary corps— the very fluwer ot her
rmy B« rthier, Picbegru, Count de Dillon, Prince de Broglie,

ère in the ranks and fighting for us.

In the early autumn of 17A1 thirty sis battle ships of France
Iode on the Chesapeake. As bope f«ded on the land it rose on
e 8ea.

Three French commanda stood victors witli our forcée at
orktown, and the mîmes of Rochambeau, Lufayette «nd Saint
imon wili shine forever witb the glories of tbat decii^ive field

bere the bopes of England went down forever with thti flag of
urnwallis.

Whal place more fit tban this, the olde»t ciiy of the Union,
o rfv ^' iheff glorious cha) ters cf j>ur hj^ioiy ; lo le-ackuow-
àge tba., -«verlastmg debt of gratitude which we owe lo Fran-
e. What occc^'ion more opportune Iban ihia CobventioD of
e »otia of France aiid the det-cemlants of tbat brave and au-
timely uQtelfibh people who gave lafayt-tte to ua aud to Ihft

orîd?

Hère, then, we welcome yon, and invoke the epmt of wia
cm and harraony in your ouuncil», feeliug a^aured tbat ail your

^Ig»-!»---
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délibérations and actiooa wlU tend to elevate your instinctively

tnie aud hiigh appréciation of that American citizenship which

the generoaitj of your ancestors raade certain and glorious for

•11 of as.

At thia very hoar, and at Bedloe's island, in this very state,

the corner atone ia belng laid, on* which shall aoon reat the

mighty expreasion in bronze of Bartholdi the Frencbman—of

the dreama of the patriote of France aud America à hundred

jears ago—** Liberty Enîightening the Worid. " In that holy

lighi may ail that is dark in the hiatory of either land be hid-

. den, and may ail that Ip ^right ahine with increasing aplendor

foieirer and forever.

Inatiie de dire les chaleureusas acclamations qui ont ponc-

tné, ponr ainsi parler; li plupart des paragraphea de ce ma-

goifiqiiediscoura

.
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TROISIEME CONVENTION GENERALE

DBS-

mHMiCAlS BIS iTiTHliS

; .
'" TENUE A -

Albany, N. 7m le 6 et le 6 Août, 1884.

Plusieurs semaines avant la date de cette Convention, le Co-
mité Exécutif nommé à la dernière Convention Générale des
Canadiens-Français des Eiata-Unis, tenue à Springfield, Mass.,
dai^ le mois d'Octobre, 1880, publia la proclamation suivante :

En vertu des pouvoirs conférés aux membres du Comité Exécutif
de la troisième Convention générale des Canadiens-Fransais dei
Btats-Unis, nous avons Thonneur de faire connaitre à nos comp*
triotes, que Touverture de cette C!onvention aura lieu mardi, le 9
Août 1884, à 1 heure p. m., à ta Sidie de Oéôfo|^è.
Quoique de grands résultats aient cc>uronné les travaux des Coa^

wationfl nréoMentes, ntoosoroyoïui cependant, qu'il est ^n^bnUtH»^
cette annëèt de ne voue soumettre qûrun |irQ«;ramme rofti«ioti sw»

i^aafeilkiMit que les question» !«« plus iaiportaite dtt s»»iiièi^ mÊm,
û» permettre aux délégués qui devront assista à cette Co&veBtic»«
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de. leur accorder, avant l'ouverture de ce Congrès, les considérations
nécessaires. .

Pour cette dernière raison, nous attirons l'attention des organisa^
tions qui doivent envoyer des délégués à cette Convention, de recon-
naître l'importance quil y a de nommer leurs représentants au moins
un mois avant l'ouverture de ce Congrès, afin qu'ils puissent étudier
à l'avance les questions renfermées dans ce programme et être bien
préparés à les traiter, à la Convention, avec connaissance de cause.
De plus, nous croyons qu'il est de la plus haute importance, que

les délégués soient des citoj^ens du pays; car comment pouvons-nous
répudier avec sucqès les mjures lancéet à notre peuple, si nous
n'avons pas les éléments requis pour aife^rmir et fau'e valoir nos
droits ? Nous croyons donc faire notre devoir envers nos compatriotes
en attirant leur attention sur l'importance de cette question.

Les questions suivantes seront soumises pour discussion :

lo. L'établissement d'écoles.—On ne saurait nier que sans l'école

française et catholique, tout ce que nous avons créé depuis notre
arrivée en ce pays, s'effondrera. Sans école française, nous perdrions
bientôt notre belle langue; et nos sociétés nationales, de même que
nos journaux français n'auraient plus leur raison d'être. Il est donc
de la plus haute ipiportance de fonder partout où la chose est possible

et pratiquable, même au prix des plus grands sacrifices, des écoles

où nos enfants pourront recevoir, non seulenient, une éducation
chrétienne, mais encore aussi, la connaissance des traditions qui
sont la sauyegarde des peuples.

2o. La Presse canadienne-française.—Reconnaissant la nécessité

absolue de cette Presse parjiii nous, quels moyens devons-nous adop-
ter pour lui donner tout l'encouragement qu'elle mérite?

3o. Naturalisation.—Quels sont les meilleurs moyens à prendre
pour mieux faire comprendre à tous nos compatriotes l'importance
qu'ils doivent apporter à la naturalisation ?

4o. L'émigration.—Quelles mesures devons-nous adopter pour as-

surer à nos com [patriotes arrivant parmi nous, le support ou l'appui

dont ils ont besoin?
"

5o, Drapeau.—Quel est celui qui doit être reconnu comme l'éten-

dard du peuplé canadien-français aux Etats-Unis?
60. Quels moj'éns devons-nous prendre pour assurer au clergé ca-

tholique, qui dessert les prisons d'Etat, un 'salaire proportionné à
celui que reçoivent les ministres protestants î

*

Enfin, à cette Convention, on discutera s'il est de notre intérêt de
nous mêler aux affaires politiques du pays.
Les RR. MM. du clergé catholique canadien-français ayant tou-

jours accordé à nos Conventions un concours utile et bienveillaut,

nous comptons encore sur leur présence en cette circonstance comrfie
par le passé, et en notre titre de Canadiens-Français, leur faisons un
appel spécial de nous prêter tout l'encouragement possible.

La ConvOTition sera composée :

lo. Des membres du Comité Exécutif.

2o. Des pasteuro de congrégations canadiennes-françaises qui seront
admis ex-6fficio.

80. DesdéléffuéSdeparoiMes, aasociations littéraires ou dfBcaati-

quee, nationafes ou bienfaËiftntes/ clube et groupes organii^ en
iOGiété.

Le&déléguéB devront être munis de lettres de créance établtesMll
leur nominiatioii. Chaque ergauisatîoii, centre, ttoùiètéy club OQ
Cpupev pfurbitii» I» kague fraoçeise, » dreît à^roto âêMga^ $ et ces
oeraiers devront donner un rappcnrt aussi exact que p<Hulible 4e la

iiiliiiÉÉiiÉÉ
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population canadienne de leur localité, du nombre de votants, da
propriétaires fonciers et de la valeur de leur propriété.
• L œuvre de la Convention se terminera par une grande démon»»
tration que nous nous efforcerons de rendre aussi intéressante que
possible, et nous invitons tous les Canadiens-Français à venir l'houo-
rer de leur présence.
Vu l'incertitude du climat, vers le milieu de septembre, (époque

où devait avoir lieu la Convention) et afin d'assurer le succès de la
célébration nationale qui devra couronner les travaux de oè Congrès,
le Comité s'est permis de changer la date de l'ouverture.
En conclusion, compatriotes, nous regardons avec orgueil, les

grands résultats accomplis par Ira Conventions précédentes et faisons
un ^bienveillant appel à tous les cœurs patriotiques de venir parleurs
représentants, faire une place honorable, à la troisième Convention
générale, dans l'histoire de nos Conventions nationales. Venez, com-
patriotes, cimenter de nouveau l'union qui doit exister pour faire le
bonheur et la gloire de nos nationaux.
Montrons aux différentes nationalités, au milieu desquelles noua

vivons, par une nombreuse Convention et par la sagesse de nos déli-
bérations, que nous sommes un peuple fidèle à notre foi et à nos
principes.
Ayant accompli ce but, nous pouvons mettre, sous la vue de nos

oomoatriotes, !e résultat de nos travaux et retourner à nos foyers»
Arfio la satisfaction que nous nous sommes efforcés de faire iustioe
^à l'importante charge, que nous avait imposée la Convention de
Springfield, Mass.

F. X. MARTINEA0, I^réftident,

Mkdabd Vainb, 1er VioPresident,
Lbon Guay, 2nd Vice-Ptesident.
Lbon BosBSUB DIT LtonnaIs, B&stélif^x^

..mwmm J.-Btb. SBjnrr, Assistant-Seorétaire,
"SH^^ Lkon Lamabbb, Ti^sovierv

MlOHBL FisiBT, AMttstaïki-Trésorier.

T B. Toutes corre8pondi^çes*âevront être adressées au Séçrétilim
àv8éù»f,^BiohtK0!Stntim^ coruéiofSouftlNjarlsàfeet, AUNunr*

Bl . Y.

s-.V

• ir.îShiS



OUVERTUÉE DE LA. CONVENTION.

MABDIt LE 5 AOUT, 18$6.

Praml«re ftoanoe.

Le 5 Août, veni deux heures de r»prèa-midi, les délég]»é8 à
iatroi^me donvention générale dea Càbaciieiis-FraiiçMg dit
E^ts-UDie prennent plate dans la aslld de GêoloigjpLe, qne vIqb*

n(9|^t de quitter les membres de la ConVentiou de rJBaîaidb

NiBW-York.

•M. Frank Martineao, d'Albany, président da Goniiù ^zé-
eutif, prend le fauteuil de la présidence, appelle rassenibléji^ ià

Tordre et invite le Rév. M. F. X. Chagnonde Chàmplainà oai^
la déance par la prière.

Immédiatement après la prière. M. J. Bte. Seney llt,au nooi

dp président et des délégués de la Convention, une adresse du
mallrié dé la ville d'Albany^qui, -^n son aliœ9.CLe, s^est fait Jf*

présenter par Thon. Francis Woods, Surrogate
L'hon. F. Woods, répond à cette adresse au nom du mail%

delà ville, par un finperbe discours. ( Pour Tadresse et la ré-

ponse, voir à l'ai^péndiùe D. de la Convention de TÊtat d»

Hew-ïorkdel884. y
Sur motion de M. P. G^ Fiilardèàu secondé par M.^^J^^^ %

Gervais, àes remerciement sont votés par ta C6nventitMi,;à

Thonorab'e F. Woudt, pour Oè magnifique discours qui est ao«

cueilli par les applaudisiwi^ts et les^oclama^ions tes plus enK
thoasiastes.

.'^:. ..;.. .We..-.,
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M. F. Woo.is, accompagné par M. Frank Martineau, piésH-

dent de la Convention et escorté par deux délégués, sort ensuite

de la salle.

Le 1er Vice-Pré&ident, M. Médard Vaine, prend alors le Uxi-

teuil de la présidence, et sur motion de M. A. F. Rouleau, «b-

condé par M. A. Lemay, un comité composé de MM. BeDJa-
min Lenthier, propriétaire du NationaU J« L, Manny, de Troj,
D. Sle Marie de Holyoke, et les RR. MM. F. X. ChagnoD de
de Champlain et J. M. Gelot de Rutland est chargé de^ vérifier

les lettres de créance des délégués.
Sur motion de M. Léon Guay, un^comHé composé des RB»

MM. du clergé est prié d'élaborer un ordre du jour pour ser-

vir de guide à cette Convention.
Après la remise des lettres de créance, la séance est susp«D-

due jusqu'à 4 héuros afin de per*jnettre aux comités nomtoés, d'é-

tablir la liste des délégués et de préparer l'ordre du jour.

A 4 heures, le président appelle l'assemblée à l'ordre et la sé-

ance est ouverte.
' *

Le Comité chargé de vérifier les lettres de créance, présente

sèn rapport sur lequel figurent les noms de 109 délégués, y com-
pris ceux des représentants du Canada.
M. A. Lefebvre, secondé }>ar M. J. Mas^é. propose aussitôt,

que la délégation de ^i Société St Jean Faptiste nationale de
Troy ne soit pas admise à siéger dans cette Convention.

En amendement à cette motion, il est immédiatement pro-

posé par M, J. L. Maony, secondé par M. M. Ducharme que
le rapport du Comité chargé de vérifier les lettres de cré>»«ce,

eoit adopté tel que lu et que tons les délégués dont les no»»
sont inscrits sur la liste présentée par le Comité soient adraî»

à siéget dans cette Convention. Adopté.
' Sur motion de M. H. A; Dubuque, secondé par M. P. G. Fa-
larddau, M. Benjamin Lenthier, du ^a^towaZ, est élu secrétaire

de la Convention en l'absence du secrétaire, M. Léon Bossue
dit Lyonnais.

M; J. B. Seney est élu assistant- secrétaire de la Cônventio»
sur motion du Rév. M. F. X. Chagnon, secondé nar M. A. M.
Orouet. ^ •

Il est proposé par M. J. Massé, secondé par M. A. F. Ro»-
leao, que les délégués aient le droit de ne parler setilekiîétttqiwe

deux fois sur la même question Adopté.
Lé Comité chargé d'élaborer un ordre du jour poiw 1» Iwl»

slèixie Convention Qénérf^l«i des Canadiens^Français des ËUIe*
0Q|frf «ottmet 1© rapport suivant, t^ut est adopté 8»r ïnôtido de^

11. 0. Miohatid, secondé par M* £. LebeL

Ordre du Jour,

lô. Ouverture des séanoes par la prière.
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2o. Appel des Oftiuiera et Délégués de la Convention.

3o. Lecture et approbation des minutes de la séance précé>
deute. -,

4o. Rapports des «iiSèrents comités.

5o. Rapports des délégués toucbdut les statistiques de leurs

localités respectives.

60. Questions à discuter, selon Tordre suivi dans la proola-

mation.

7o. Choix de la localité où devra se tenir la prochaine Con-
vention.

]RS» ^o. Election des Officiers du Coini té Exécutif de l'organisa»

ser- l^'m de la prochaine Convedllon.
9o. Remarques générales.

lOo. Ajournement.
Il est proposé par M. P. G. Falardeau, secondé par M. H.

A Dubuque que la Convention se dispense de la lecture des
procès-verbaux de la Convention de Springfield Mass. Adop-
té.

Sur motion de M. H. A. Dubuque, secoudé par M. E. Lebel,

la Convention procède immédiatement à la discussion des ques-
tions soumises dans la proclniation de cette Convention.
La question des écoles étant à l'ordre du jour, le Prof. G.

Batchelor prend la parole; il recommande rétablissement d'éco<

les canadiennes-françaises où cela est possible ; en cas d'empô-
ehement matériels, il propose Tenvoi des enfants aux écoles pu-
bliques, dans lesquelles, il prétend qu'il est possible d'obtenir

"enseignement du français pendant une heure par jour, comme
il a réussi à l'obtenir lui-même dans 13 différentes écoles de la

ville de New-York.
A la fin de ce, discours, sur motion de M. A. Lemay secondé

par H. L. J. B. Normandeau, la Convention s'ajourne à sept

heares et demie du soir.

Deuxième Séance.
A sept heures et demie, M. Frank Martineau prend le fau-

teoil de 1» présidence, appelle l'assemblée à l'ordre, et invite If*

Rév. M. J. M. Gelot à ouvrir la séance par la prière.

Sur proposition de M. Pierre Dandurand, secondé par JUI.

I^aviolette, la Convention se dispense de l'appel des officiers, et

des délégués.

SnrnaioUo&^iaRév. H. J.B. St Onge secondé par le Bé7.
H. F. X. ChagDon, la Convention se dispense de la lecture

dea^mimites de la «éaaoe précédente.

Sur motion du Bév. M. F. X. Cbagoon secondé par M. A. Le»
BMy, un comité de cinq membres eal nommé pour élaborer des
Bkiolutlona en rapport et en harmonie avec Tesprlt de cette Con*
TOAtion, d'après les idéei émises parlesdélégc^im oottre d0 1«

uM
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diFCiisfiion des sujets préeentés à ]a Convention. LesRR. MM. F.
X. ChHgnon et J. M. Gelot, MM. le Dr Matie, J. L. Manny
et A. M. Crouet composent ce eomiié.

La discussion au sujet des écoles se continue ensuite : M. P.
Dandurand favorise rétoblisseox nt d'écoles paroiseitiles.

Le Rév. M. F. X. Cbagnon invité à prendre la parole, dit entre

autre cho^e, que pour établir des écoles paroissiales, il faut d'à-

boid trois choses absolument essentielles ^premièrement, la per-

mission et l'encouragemeiit de î'évêque du diocèse ; deuxième-

ment, la bonne volonté des paroissiens et troi^ièm(ment, il

faut que le prêtre s'inipose beaucoup de gacrifices et de trouble;

avec cela, il croit que nous pouvons réussir à fonder
de bonnes écoles françaises catholiques dans presque tous les

centres canadiens. D'ailleurs, dit-)l, c'est le devoir du cleigé

d'établir et de travailler à soutenir ces écoles et qtiand le piêtie

veut, il réussit. Il connaît de nombreuses écoles paroissiales

dont les commencements ont été très humbles et qui n'en sont

pas moins aujourd'hui au niveau des meilleures.

Puis vient le Rév. M. Tétreau de New-York, qui expli-

que comment sans ressources et sans appui, il a réusssi à
fonder dernièrement à New-York une école française qui rece-

vra à la rentrée des classes plus do cent élèves. 11 propose
comme moyen pratique rétablissement d'une soc iété modelée
Bar la Propagation de la Foi, qu'il appelle la propagation ëcolai-

re. Toute personne faisant partie de cette société paierait 50
cents par année. Les fonds seraient centralisés par un comité
qui en ferait la répartition aux localités nécessiteuses, I^es re-

marques du Rév. M. Tétreau sont accueillies avec beaucoup de
faveur. ^

' Le Rév M. Notebaert de Rocbester prend la parole et à'ex"

prime avec beaucoup de bonheur. Il dit qu'il espère avec l'aide

de son évêque, qui est le véritable et fidèle ami de réducation
de la Jeunesse, pouvoir établir à HocbeQter, avant l'ouverture de
la proobaiDe Convention Nationale de r£tat, une bonne école à
eôté de son église, il termine enR invitant les déle^uiés de la

Convention à ne pas oublier de se rendre à Rocbester TaB pro*
chain à pareille date, afin d'y contempler ce qu'un prêtre, ayant
à coeur l'éducation de la jeunesse peut accomplir, avec l'aide de
son évêqae et' de bons et dévoués paroissiens.

Le Rév. L. Av l^rossea^ p«eod aussi la pamlé sur PédocaUiHi ;

iî ooiYobore les idées émises paries orateurs qui l'ont pvécédÂ^
et dit qu'il espère poavoir avani ioegteœ^avoi^r 4;iite école^à^
cèfié de l'église qu'il «tt à eonstraire en ce moment.

.A la «ehe de ees discours, sur i&otion de H. E. Lebel, se«^

coiïâ^ |mr U; T. S. Lambert, l^étwie de cette impoiiaii^
qaeâIlOB est renvoyée à un CoiùHé composé de» BR. MMv W^'

,;o.:i>^^.«.„i
' »! •^'
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TétreaultfF. X. Cbagnon» J. M. Gelot et MM. A. Crouet, Dr
Matte et. J. L. Manny.
Sur motion de M. Léon Guay, secondé par M. Pierre Suvage,

la Convention s'ajourne à 9 heures mercredi matin.

MERCREDI, LE 6 AOUT.
Troisième Séance.

A 9 heures du matin, M. Frank Martineau prend le fauteuil

de la présidence appelle l'assemblée à l'ordre et invite le Rôv.
M J. Bte. SV Onge à ouvrir la séance par la prière.'

Sur motion de M. L. J. B. Normand eau, secsndé par M. C
PicHrd, la Convention se dispense de l'appel des officiera et des
délégués.

Sur motion de M. Médard Vaine secondé par I\r. A. Gauthier,

la lecture de& minutes de la dernière séance (^lonii«e.

Il est propopô par M. Bertuchemin secondé pnr M, Dueharme
que MM. C. Bégih « t C. Gagnon soient admis à siéger comme
délégués dans cette Convention. Adopté.

Sur motion de M. Médard Vaine'secondé par M. T S. Lambert,
M Poirier de la ville de Montréal est admis cotnme délégué à
la Convention.

Sur motion du Rév. F. X. Ohagnon secondé par M. C. Pi-

ciid, Ips membres du Comité Eséoulif de la Convention de
l'Etat de New York qui vient de se terminer sont admis à
siéger comme déiégés dans ce Congrès.
La question de la presse canadienne-française aux Etais»

Unis, étant alors» a l'ordre du jour, M H. A. Duouque, col»

Ittborateur du Castor de Fali River, s'élève en termes vêhé-
m nt contre ce qu'il appelle la '^ concurrence déloya e et mal-
honnête " des feuilles canadiennes qui nous *^ inondent ** de
leurs éditions hebdomadaires à bas prix.

L'honorable F. X Trudel, directeur de TJ^^endard de Mont-
réal, répond par un discours dans lequel, il déclare ne pas
connaître les joiiraaiixde Montréal, auxquels l'orateur précêdàtli

a fait allusion, il ajoute, qu'il s'efforcera de retour au Canada,
de persuader au oublie, que la lecture dès journaux canadiens
publiés aux Ktats-Unls, est d'un intérêt majeur.
LeBév. M. F. X Ghagnon, MM L. O David, A. M. Cronèt»

le Prcf G. B ilcheior. Benjamin Lnuthier, eta , prennent aussi

la parolejfir eette question, et démcmirent clairement ta néces-
sité d'et»courttger a presse canadienne française des Ëtats Unis.

Cette discutisioQ terminée, Pétnde de la qnesUon^eht ren» o^'ée,

sur motion de M. Benjanmi Lenthier âeoûndé par M. Médard
V ni lie, attt comité des résolutions.

Le prénidimt «le la Convention, M« Fimiik Maflineaii, donoe
alors ta paro:e à M. J.-Bte. Senej, lequel aonoBce À l'astvni»
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blée, que le Gouverneur de l'Etat envoie une invitation aux
délégués de visiter le Capicole. M. Benjamin Lenti^ier secondé
par M. Médard Vaine, propose que la Convention accepte cette

invitation.

Cette proposition soulève une forte discussion. M\f . P. G.
Falardeau et H. A. Dubuque s'opposent à cette visite, qui di-

sent-ils, donnerait lieu à des commentaires favorables au par-

ti démocrate.
Le Rév. P. X. Chagnon soutient que cette visite est une sim-

ple marque de courtoisie, et qu'il serait peu convenable de refu-

ser l'invitation. Plusieurs délégués demandent tout aussitôt la

parole et ne pouvant tous ensemble, se fuire entendre au même
instant, l'ajournement de la Convention étant proposé par M.
Médard Vaine et secondé par M. Pierre Savage, la séance est

levée et ajournée à deux heures de l'après midi.

Le président, M. F. Martineau invite tout aussitôt les délé-

qai veulent 'aller visiter le Capitole à le suivre et 76 délégués s'y

rendent et sont reçus par le G-ouverneur Clôveland.

Quatrième Séance

A " ux heures de l'après-midi, le président, M. F. Martineau,

prend le fauteuil de la présidence, appelle l'assemblée à l'ordre

et invite le Rév. M. F. X. Chagnon à ouvrir lu séance par la
'

prière.

Sur motion de M. P. G. Falardeau secondé par M. E. Lebel,

la Convention se dispense de l'appel des Officiers et délégués.

Il est proposé par M. T. 8. Lambert secondé par M. A. M.
Orouet que la lecture des minutes de la dernière séance soit

omise. Adopté.

La ([uestion de la naturalisation étant alors à l'ordre du jour,

MM. H. A. Dubuque, P. G. Falardeau, J. M. Authier, le Rév.
F. X. Chagnon eto prennent la parole sur ce sujet. Tous s'accor-

(*^nt à reconnaître l'importance de la naturalisation, et l'étude

de cette question est, sur motion du Rév. M. F. X. Chagnon, se-

condé par le Rév. M. L»plante, renvoyée au comité des l'éso-

lutions.

Plusieurs délégués prennent la parole sur la; question de ré-

migration, et tous recommandent aux sociétés St Jean-Bap-
tiste, nationales, dl secoure-mutuels A, &., de s'unir entre ellefe

autant que possible, pour donner aux nouveaux arrivants les

renseignements et Tappui moral dont ili peuvent avoir besoiiu

Après cette reoommandatioii, oette question, sur motion ât
H. L.tJ. B. Nomniiodeaa, teondô par M. F. X. Oitagoon est ren»

Toyée au comité des résolutious. •

La (^UQstioii du drapeau étant alors à l'ordre du jour, plu-

gifars peraonoea prenatot la parol« aor ce sujet.

M.
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M. le Dr Préfontainc? de Troy, propose Tadoption du dra-
peau améiicain.

M. ï. S. Lrimbert ri'clatne fortement l'adoptioa du drape.iu

français, comme marque d'ot'igiue, avec trois feuille» d'érable

sur le fond blanc, en signe d'espérance et comme emblômjdis-
tinccif du la nationalité canadienne.

M. H A. Dubuque demande Tadoption pure du simple dra-

peau tricolore.

Sur proposition du Rév. M. F. X. Chagnon, secondé par le

Rév. M. J. M. Gelot, la disiiusi^iun de ci'tte quesition e^t ajour-

née indéfiniment. Le drapeau français continue par consé-

quent, à être le seul reconnu par ie^ Canadiens-Fiançais des
Etats-Unis.

La question se rapportant aux meilleurs moyens à prendre
pour assurer au clergé catholique qui dessert les prisonniers

dans les diverses prisons d'Etat, un salaire proportionné à ce-

lui que reçoivent les ministres protestants, étuut si l'ordre du
jour, iVf. B. Lenthier prend aussitôt la parole et dit qu'il ne
croit point que cette question doive ôtre traiién à cette Conven<
lion, vu qu'elle a été Yéir\6G durant le cours de l'année qui vient

de s'ôcou!«^r. En con8é<|iipnce, il profost, secondé par M. H.
A. Dubuque, qu'elle soit rciranL-liée des questions qui doivent

attirer l'attention des délégués à cette Couveiiiii»n. Adopté.
Alors, vlent^à l'ordre du jour la question suivante :

** Ser.iit-il avantageux pour les intéiôts des C.uiadicns des

Etat à-Un 1-5 de se môier aux affaires politiques du luiys?"

Poui no pas soulever de débats et prov^oqui-r c Ttaines pro-

testations qui auraient de fà(;heux résultats, M. H. A. Dubu-
que, se-^ondô par M. F. G. Fnlardeau présente la résolution

8uivat.i.e:

''Il ebt résolu que cette Convention croit que les Canadiens-Fran-
çais des Etats-Unis doivent prendre part aux aitaires publiques du
payH, mais qu'elle ne croit pas devoir faire une déclaration favorable
à l'un ou à rautre parti, laissant la question politique aux diverses
localités suivant leurs intérêts resixctifs."

Les sujets de discussion du programme étant alors épuisés/
le i:résident annonce que l'on doit procéder à choisir le siège

de la prochaine Convention générale des Canadiens-Français

des Euts Unis.

M. K. Lebelt secondé par M. T. 8. Lambert propose, que la

quatrième Convention Générale tienne sus assises dans la ville

de New-York dans deux ans.

Le Rév. M. F. X. Chagnon, socondépar le Rév. M. J, K. Oelot,

propose en amendement à la motion de M. £. Msbel que la qua-
trième Convention Générale tkune ses assises dans deux ani
dana b vUle de Butland Vt.

Une forte dlieiiaslona'engage alors à ce WinJet entre let deux
partU, A laqnaile plnaleiirt dilégnéa prennent part, et iliiat«-

VJitli.lfXiH
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ment le vote ét»nt pris, Batland est choisi par ane forte majo^
rite des délcgaés comme devant élre le siège de la quatrième-

Convention Générale des Canadiens-Français des Etats Unis,
qui aurfi lieu en 1B86 à la date fixée par les membres du Co>
mité Exécutif chargé de l'organiser.

Sur motion de M. H. A. Dubuque, secondé par M. J. M.
Gelot, les Messieurs dont les noms suivent sont nommés à
l'unanimité pour former le Comité RKéouiifchargé d'organiser la

prochaine Convention Générale: MM. A. Aliaire, président;

El. Gosselin, 1er vice- président ; Mngloire Dticharme» 2ème
Tice-pré4dent; Louis Martel, 3ème vioe- président ; J. O. Vin-
cent, secrétaire-archiviste ; Auguste Cyr, 1er assistant- secré-

taire; U. Brauchaud, 2ème usâititant-secrétaire et André Bro-
deur, trésorier.

Après l'élection de ce Comité, sur motion de M. L. J. B Nor-
maudeau,secondé par le Rév. M. F.X. Chagnon, la Convention'

s'ajourne à 7^ heures.

Cinquième Séance.
A sept heures et demie, le pré&ident, M. F. Martineau, ap-

pelle l'assemblée à l'ordre et invite le Rév. M. J. M. Gelot à
ouvrir la séanue par la prièie.

Il est ensuite proposé par M. H. A. Dubuque, secondé par

M. L. J. B Normandeau, que la Convention 8e dispense de
l'appel des officiers et des délégués, ainsi que de la lecture des
minutes de la dern;ère séance. Adopté.

Les lésoluiions suivantes présentées par le Comité sont adop-
tées d runanimité sur motion de M. J. Bte. Seney, secondé par
M. A. F. Rouleau :

** Les représentants des Canadiens-Français réunis en Con-
vention générale dans la ville d'Albany, affirment de nouveau
leur attachement à la foi catholique, à leurs nobles traditiocs

nationales, à lenr langue maternelle et à tout ce qui constitue

leur nationalité et au gouvernement de ce pays.

lo. Il est rét^olu que cette Convention reconnaît une fois de
plus itt nécessité présente d'établir des écoles catholiques fran-

çaises dans tous les centres canadiens de ce paj's,— et comme '

moyen pratique de les instituer immédiatement, qu'un Comité
spécial soit formé aux fins d'établir la ^* Fropagatioit scolaire")

reconnaissant par là que les sympathies et le concours efficace

<le NN. 88. les évéques, messieurs tes prêtres canadiens e%
.

^«.as lus membres Hppartenant aux différentes églises canadien-

neé, sont d'une Mbsoine néoessité pour atteindre ce but.

>* 2o, Bésolu qae ta bonae presse caOidienne franc dse mé-
rite tout l'enooarHgement possible des Canadiens émigrés et qu#
les moyen» pratiques de U soutenir font : lo. De sousci ire préféi*

rablemeat aux journaux cana<iieps*fran9ais publiés aux Btuti-

L
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Unis qu^à ceux du Canada; 2o De payer réguliôremenfc. d'à»

vance. les SDUScriptioQS à ces joumiux et que : 8-1. L^i é liteur »

de, ces journaux a'entendttnt le plus tôt possible dans une Con-
vention pour fixer une ligne de conduitB uniforme.

'^ do. Résolu que nous recommandons à nos compatriotes des
Etatâ'Unis de former ies clubs de naturalisation dans tous les

centres canadiens» et de s'occuper sans cesse de cette question

qui leur offre le moj'en d'exercer les droits de citoj'eus mais
qu'il est préférable que dans ces clubs como'e dans nos Con-
Yunlions nous fassions abstraction de toute question de politique

de parti.

Signé : F. X. Chagnon, Pire.

A. M. Crouet.
J. L Mannt,
J. Gelot, Pire.

Sur motion de M. A. M. Cronet secondé par M. E. Lebel, le

rég eraent provisoire qui suit comme devant être applctbleà
la quatrième Convt'ntion générale des Canadiens-Frauçais des

Etats-Unis, qui aura lieu à Rutland, est adopté :

Règlement Pkovisoire.

Délégués.

le. Les paroisses et congrégations auront droit d'être représentées

par trois délégués.

3o. l-ies bociecés nationales, religieuses et de bienfaisance pourront

envoyer trois délégués, à la condition que ces sociétés soient réguliè-

rement incorporées ou possèdent une constitution. Les délégués de-

vront appartenir à la localité dans laquelle ces sociétés ont leur siège.

3o. Les associations ou groupes, à l'exception des clubs politiques

ou de naturalisation, pourront se faire également représenter par trois

délégués, à condition: lo. que ces sociétés se composent d'au moins 15
membres; 2o. qu'elles soient constituées trois unis avant la date de
reunion de la Convention et qu'elles aient fait parvenir aux membres
du comité exécutif leurs reglenvents quinze jours au moins avant
l'ouverture de la dite Ck>uvention.

Vérification dvb Lettres de Créance.

lo. Dès que le président du Comité Exécutif aura déclaré la Con-
vention ouverte, les délégués devront remettre au Secrétaire et aux
deux assistants-secrétaires, les lettres de créance qui leur auront été

données par leurs congrégations, sociétés, clubs ou groups r«»speotifs.

Ces trois officiers n'auront pas le droit de discuter la validité des

2o. Aus-itôt la liste des délégués complétée, elle sera remise à une
commission de vérific^ion, composée de cinq membres élus par l'as-

semblée. ( le vote devant se faire par assis et levés.)

8u. Les décisions de cette commission seront, en cas de conteste-

tion, soumises à rasseroblêç qui statue» en dernier ressort.

S«ir motum du ttév. M F. X. (Jbagnou, sectumé par M. B.

l.< bel. Il est résolu, que les jimmaliales canadiens frHi)ç«is au*

EttiisUnJs, nAvni admis fx-officio aux futurt.» Cutiventloos

Uénérales des Cunadicns des Etats-Unis.

*?»
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Sur motion du Rév. M. F. X. Chagnon secondé par le Rév.

M. J. M. Gelot, il est résolu que les procès verbuux de cette

Convention soient imprimés au National et qu'une copie en soit

adressée à chacun des délégués.

Afin de payer les frais de l'impression de ces procès-verbaux

le Rév. M. F. X. Chagnon, secondé par M. H. A. Dubuque,

propose qu'une collecte soit faite parmi les délégués présents.

Adopté.
Le Rév. M. F.,X. Chagnon, passe le chapeau et la collecte

donne la somme de $17,15 qui est versée dans les mains de M.
Benjamin Lenthier, propriétaire du National.

Sur motion du Rév. M. F. X. Chagnon, secondé par MM.
H. A. Dubuqne, P. G. Falardeau, A. M. Crouet «fc, des remer-

ciements chaleureux sont votés aux officiers pour la manière

habile et impartiale avec laquelle ils ont présidé la troisième

Convention Générale; r.ux autorités et aux Canadiens de la

ville d'Albany, pour la bonne hospitalité qu'ils ont accordée

aux délégués de cette Convention, depuis qu'ils sont en cette

ville ; aux messieurs du Canada qui ont bien voulu venir hono-

rer cette Convention de leur présence ; aux journaux qui ont

publié la proclamation de ce Congrès, enfip à tous ceux, qui

d*une manière ou d'une autre ont contribué à assurer le succès

de cette convention.

Les travaux de la Convention étant terminés ; sur motion de

M. P. G. Falardeau, secondé par le Prot. G. Batchelor, le pré-

sident, M. F. Martineau, prononce l'ajournements inedie.
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SUPPLEMENT
- DE LA -

^xoisumt ^&umntxon ^tntx^lt
DES

Canadiens-Français Catholiques

- DES ETATS-UNIS -

enue a Albany. le 5 et le 6 Août, 1884.

RAPPORTS ET STATISTIQUES

L'Unian canadienne-française de East Albany.

Cette société a été fondée le 4 septembre, 1883, elle compte
aujourd'hui 3^ membres actifs, qui paient une contribution de
$1.00 par quartier. Elle donne un bônéfict» de $3.00 par se-

maine. Les recettes de cette société depuis son organisation, à
venir ju8qu*j,iu 1er inillet 18<34, ont été de $207,50. Les dépen-
ses se sont éjeyces à la somme do $107,80. Elle a en ban-
que un montant de $75,00 et lo ft'ésorier de V Union a entre les

mains la somme de $24,70. La valeur des livres. Constitution

et etîets appartenant à cette société est de $30,00. Nous ajou*

terons ici, que 40 familles canadiennes-françaises demeurent à
East Albany.

La Société St Vincent de Paul de Cohoes.

Cette société a été fondée le 27 décembre 1879, par le Rév.
M. L. M. DugHst et nggrégée le 24 avril 1882. Pendant l'an-

née 1883, 65 membres ont été admis et 27 familles ont été se-

coorues. Durant le cours de cette Eoêmo année, les recettes

ont été de $401.46 et les dépenses da 1248.49 laissant en milns
un sarpiu» de $186.34.
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Les Canadiens d'Albany.

Il y a dans la ville d'Albany et dans Ëast Albany, qui est

séparé de la capitale de TËtat de New-York par la rivière Hud-
son, 155 familles can.ttdiennes françaises, 16 propriétaires dont
Us biens fonds valent chacun de $1.000 à 45.000 La valeur

totale des propriétés des Canadiens eut de $168,000. Ils possè-

dent une éjzlise catholique qui a actuellement pour pasteur

le Rév. M. Huberdault.
Les Canadiens sont organisés en diverses sociétés, comme

«ait: La *^ société St Jean-Baptiste" fondée le 1er janvier 1868
est aujourd'hui dan» un état très florissant. La ** société de Se-
cours mutuel," fondée en 1870, fait de grand progrès. La '^socié*

té St Vincent de Paul " fondée le 29 juin 1879. 1' " Union Ca-
nadienne de Eiist Albany," fondée le 4 septembre 1883, est une
association de bienfaisance qui fait honneur à nos compatriotes

de cette localité. Le *' Club dramatique," composé des jeunes

gens canadiens d'Albany. La '" Confrérie des Enfants de Ma-
rie, composée des jeunes demoiselles de cette congrégation et

qui opère beaucoup de bien au sein de la jeunesse. La ** société

du Saint Rosaire," composée dès dames de lu paroisse. La
** Confrérie des Enfants des Saints Anges, " composée de jeu-

nes filles de 10 à 15 ans. La *' Confrérie des enfants du Saint

Nom de Jésus, " composée de jeunes enfants des deux seres,

qui n*ont pas encore atteint l'&ge de 10 ans. L' **Ecole cana-
dienne," fondée par le Rév. Père Lesage, en 1875, est dirigée

inaiotenant par les KR. SS. Jésus-Marie et est dans un état de
pospérité remarquable. L^établissement d'éducation de notre
loeaiité est fréquenté par 83 enfants qui y apprennent à coniiat-

tn leur religion et les langoes française et anglaise.

La Société St Vincent de Paul d'Albany.

La société St Vincent de* Paul d'Albany a été fondée le 2f
jtUn 1879. Elle se compose d'un président, d'un vice-président,

d'un trésorier, d'un secrétaire et de 15 membres actifs. Les œa»
Très qu'elle a la mission d'accomplir sont d'un caractère pure*

ment charitable et consistent à visiter les pauvres et les mala-
des de la paroisse et à leur donner <les secours spirituels et cor-

porels. Cette société est des plus recommandables et il serait à
souhaiter qu'il y en eût une dans chucun des centres canadiens
des Etats-Unis. Elle a opéré des prodiges et fait un bien consi-

dérable dans tous les pa3's du monde. ^

La Société St Jean-Baptiste d'Albany.

La société St Jean-BaptisU^ d'Albany, a été fondée le. 1er

Janvier 1868 et incorporée le 16 mars 1869. Le nombre de aee
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membres, le 1er juillet 1884, était de 63. Le montant total des
biens appartenant à cette association est de $1,600. En juillet

1883, la société avait en banque une somme de f368,97. Les
recettes de l'année ont été de $419,08 et les dépenses de $607,
-85, réparties comme suit : pour bénéfices aux malades, 805 ;

pour dépenses éventuelles, $202,85; de sorte que la 1er juillet

1884, la société 8t Jean- Baptiste de la ville d'Albany, avait en
banque la somme de $281,20.

Les Canadiens de Black Erook.

La population canadienne de cette localité est de 123 famil-
les ou de 665 âmes. La plupart des Canadiens travaillent dans
les riches mines de fer situées dans ces environs. Ils^possèdent
une jolie église, et ont pour pasteur le Rév. M. Charbonneau
<qui se dévoue pour le salut de leurs âmes. Le Rév. M. Char-
bonneau A aussi la desserte de deux autres missions, celle de
Union Fâlls qui est purement irlandaise et celle de Blooming-
-da,le qui compte 20 familles canadiennes.

Les Canadiens de Cohoes.

La population canadienne-française de cette ville est d'envi-
ron 6000 âmes. Il y a un? église canadienne «t trois éoolei
paroissiales fréquentées par 800 enfants. La valeur d& 1« pro-
priété appartenant à la Congrégation canadienne, est de f140,*
<0OO, dont $95,000 sont représentées par Péglise et le presby-
tère et $19,000 par le couvent. Cohoes compte plus de 800
Totants. Plusieurs de nos compatriotes occupent des charge!
publiques importantes. Nôtre élément joue un rôle considé-
rable dans la politique. Un grand nombre des nôtres ont très

bien réussi dans le commerce. La valeur totale des biens-
fonds qui sont la propriété des Canadiens de cette ville, est de
«243,000.

1

La Société St Jean-Baptiste de Cohoes.

La société St Jean-Baptiste de Cohops, N. Y., a été fondée
le 2 juin 1868 et incorporée le 7 mars 1872. Ses fonds dépo-
sés dans une Banque d'Epargnes forment un montant de $3041.
Elle a des biens-meubles pour une valeur de $950. L'élection

de ses officiers a lieu une fuis chaque année. Ses membriNl
paient une contribution annuelle de $5 00 et elle donne, chaque
semuine, 4^4.00 pour secourir ses membres qui ont besoin d'ss-

sistance. Les recettes de l'année ont été de $779 et les dépen-
ses de $381. Au décès de l'un des membres de la soeiété, oba^
cun des confi-èros paie une piastre à la famille da défunt en

. JiÛ
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BUS vies cinquante piastres accordées par laCoQâtitution. Cette

association comptô 125 membres actifs et 15 menabies ho^noraî-

res. Elle est dins un état tiô^ florissjint et le nombre de ses

membres s'accroit à chaque assemblée.

L'Athénée Canadien de Cohoes.

Cette société destinée aux jeûnes gens catholiques, pariant

Ift langue française, a pour but, dans le sens le plus large, Ta-

vancement social, moral et intellectuel de nos compatriotes.

HHIe travaille à établir parmi ses membres une harmonie parfai-

te, aiin qu'ils se connaissent, s'instruisent et s'aident Us uns
las autres. La société s'engage à payer des allocations à ses

membres maUides et de verser entre les mains de la famille d'un
membre défunt, une somme plus que suffisante pour subvenir

aux frais des fnnésrailles de tel membre, décédé. Cette associa-

tion compte 56 membres. Ses salles situées au contre de la

ville sont élégantes, sp.icieu&ef, et offrent un agt-éable reudez-

vous! aux associés. Le club dramatique de l'Athénée canadien
fournit tous les hivers aux membres, le moyen de s'amuser et

de s'instruire en étudiant les chefs-d'œuvres de la littérature

française et fournit au public canadien des représentations dra-

mat.i(jne8 qui sont toujours bien appréciées. Le cercle des dé-

bats de l'Athénée canadien sert à apprendre" à ses membres,
l'art pi îniifbrtant de la déclamation et leur fajt acquérir beau-

coup dé connaissances utiles ; car de temps à autre, des lectures

in-tructives et amusantes sont données et des orateurs distin-

gués viennent honorer la société de leur présence et lui faire

part de leurs connait^sunces.

Congrégation de Glens Falls.

Glens Falls compte à pe m près 275 à 300 famdles canadien-
ces formant une population vde 1800 à 2000 âmes. Il y a deux
prêtres canadiens. Les propriétés de la congréf^ation sont
comme suit: une église, une mfignifique école en briques, un
presbytère, une salle de réunion, une maison et un cimetière.

Il y a un bon nombre de nos compatriotes qui sont dans le

commerce et qni ont réussi déjà à s'amasser une petite fortune.
Les professions libérales et toutes les lignes d'industries sont
représentées ou à peu près à Glens Falls, Plusieurs de nos
compatriotes occupent des charges publiques. Il y a une écolo
de paroisse où l'on enseigne l'anglais et le fcançais. Les Ca-
nadiens, à quelques exôcptions près, jouissent de l'estime de
leurs concitoyens d'origine étrangère à la DÔtte, et, presque
tous sont citoyens du pays. Ils exercent auî poils une in-

fluènûe qui leur servirait s'ils étaient un peu plus unit. Les

ini iiiiiiiiiilitii M
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trois quarts sont propriétaires. Il y a iino fanfare canadfienae
qui promet beaucoup. La paroisse est desservie par le Bév.
M. L. N. St On(j;e, assisté de sou frère, le Rév. M. J. B. St
Onge. L'église est insuffisante aujourd'hui, on espère de meil-

leurs jours afin de pouvoir la remplacer bientôt par une autre

plus V'tsto et plus digne des sentiments religieux de la Con-^
grégation.

Le Club Lafayette de Troy.

Ce Club est comiiosé de 40 membres et par sa Constitution^

il ne peut en admettre un plu^ grand nombre. Il s'occupe à
étudier des questions sociales et littéraires.

La Société St Jean-Baptiste Nationale et Bien-
faisante de Troy.

Cette société a été fondée le 1er mai 1870 et incorporée pen-

dant le cours de la même année. Elle possède 'Qes effets pour
une valeur de $340 et a en banque un montant de $876.86. Elle

compte actuellement 84 membres actifs. A ses associés mala»
des, elle paye uti bénéfice de $4 par semaine et advenant le dé-
cès de l'un (les sociétaires, Tassouiation verse entre les main»
de la famille du défunt, la somme de $140. La société est dans
un état très prospère.

Congrégation Canadienne de Syracuse.

La population canadienno-françuise de Syracuse est de 200-

familles environ, ayant une belle église sittiôe dans un endroit

des plus charmants de la ville. Cette église fut achetée, il y a
14 ans, d'une cong^régation protestante et a eu successivement
pour pasteurs, MM. les abbés Cuvillon, Robillarvi, Brouillette,

Guay et Thibault, .e recteur actuel. Les Canadiens-Français

y jouissent d'une grande 'aisiince, car tous ont des métiers et

sont, à peu d'exceptions près, propriétaires de jolies résidences.

Il y a une école canadienne-française établie depuis quelques

années et fréquentée par un bon nombre d'onfants,

Congrégation de Notre Dame de Malone.

Malono, village des plus gracieux, situé ata nord de l'Etat de
New-York, sur h) ch»»min de fer Ogden^burgh à Rouses Point

compte plus de 5,000 habitants. Au centre du village, eh face-

d'un beau parc, s'élève, tonte entourée d'érables, l'église cana-

dienne, Notre Dame de Malone. L'extérieur de cette église

est bien simple, bien modeste, mais dès qa'on en ftanohit le-

\
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•euil, on est frappé de Tair de grandeur, de majesté religieuse

qui y règne. On sent que c'esl la maison de Di<-u ; on se pros-

terne, on adore et on prie. Notre Dame de Malone n'est pH»

an monument, mais on peut la regarder comme un petit chef-

d'œuvre d'art religieux. Malone possède deux sociétés de se-

cours mutuels qui sont dans une situation prospère. Les Cana-
diens sont bien représentés dans les profesdions libérales, l'in-

dustrie, le commerce etc. ; un bon nombre sont propriétaires,

et plusieurs même ont réussi à amasser de jolies petites fortuoes.

Congrégation Canadienne de Watertown.

La population canadienne de VTatertowrn e^t de 120 familles

environ. Il y a une quinzaine de familles à Butland, et quelques

familles à Evans Mills, Telt Mills, Leroysville et Black River.

L'égtise_de Nofte Dame du Sacré Cœur, centre de l'archiconfré-

rie pour l'Amérique, est bâtie dans cette localité. Il y h aussi

une église à Evans Mills. Une bonne partie des Canadiens ne

parlent pas français dans leurs familles et les RR. PP. desser-

vant cette congrégation sont souvent obligés d'instruire les en-

fants en anglais car ils ne savent nullement le français. Sou»
ce rapport, l'administration est assez difficile... Il y a des reli-

gieuses qui enseignent le français et l'anglais... La plupart des

Canadiens travaillent dans les diverses manufactures de la ville*

Congrégation de Gouverneur.

En 1850, il n'y. avait que deux familles catholiques & Gou-
verneur. La congrégation de Gouverneur se compose mainte-

nant de 68 familles. Sur ce nombre, il y a 42 familles oaha-
diennes françaises. Les Canadiens sont, pour la plupart, em-
ployés à travailler dans les scieries. Ils parlent généra-

lement l'anglais dans les familles, mais il faut espérer qu'ils se

corrigeront de cette mauvaise habitude. En cela, ils ne feront

Sue suivre les conseils que leur a donnés Mgr. Wadhams, lors

e sa visite en cette localité. Monseigneur leur a fortement re-

commandé de joaW&r français dan^ la fimille, d'enseigner les

prières en français^ et de leur faire apprendre le catéchisme
aussi en français. Puissent ces recommandations du premier
pasteur du diocèse être suivies à la lettre, et la congrégation de
Gouverneur sera bientôt une belle congrégation canadienne. A
la congrégation de Gouverneur est attachée la desserte de

Kecne Station. Il y a dan a cette mission 34 familles catholi-

ques. Sur ce nombre il y a 19 familles canadiennes. Tous
sont employés à travailler aux mines de la compagnie Rossie

Iron Works. Ils ont une chapetle provisoire.

tlterfeA-..^J.,-^!4.....<,.*'.. ^:..>*-.j
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Congrégation de Rogersfield.

La congrégation de Bogersfield, fondée en 1874, comprend
aujourd'hui, environ trois cents familles canaiiiennes et une
centaine de familles irlandaises. La première messe a été dite

à Rogersfieid par Mgr, Lorrain, Yio. Apost. , de Pondao,
lorsqu'il n'était encore que curé de Redford. Il pouvait y avoir

Alors tout au plus une douzaine de maisons. Aujourd'hui, o^est

le plus gros village du comté Clinton après Plattsburgh. Micr.

Lorrain ayant été appelé au poste de vicaire général du dio-

cèse de Montréal, fut remplacé à Redford par M. Décaries,

aujourd'hui curé des Tanneries. M. Décaries continua à des-

servir RogersOeld ; ce fut lui qui bâtit l'église. Eti 1881 Mgr
Tévéque d'Ogdensburgh érigea RogersAcld en paroisse et le

premier curé résident fut le Rév. M. Lecourt, le deuxième, le

Bév. F. X. Lachance, et /le troisième le Rév. L. B. Demers, le

curé actuel. Les Canadiens qui habitei^i Rogersfield sont tous
employés de la Ghateauguay Ore Bed Company qrji ezplyite

les riches mines de fer situées dans cette partie des Adirbn-
daoks. La plupart sont mineurs, ce qui n'empêche pas qu'on
certain nombre exercent différentes industries nécessitées par

les besoins de la compagnie. Il n'y a pas encore d'école catho-

lique quoique le besoin s*eu fasse grandement sentir, mais il

fiftut espérer que cette lacune sera comblée dès que l'église et

le presbytère seront terminés. Le curé de Bc^ersfield desseri

encore quelques autres postes de moindre importance tels que
Bradley Pond, le seitlement 81, ta Junction etc., etc.

Les Canadiens de Redford.

Il y a 550 familles canadiennes appartenant à la congréga-
tion de Redford et 80 familles irlandaises desservies par le Bér.
M. J. N. Beaudry. Un bon nombre sont propriétaires ou indus-

triels, les autres sont journaliers, travaillant dans les mines,

dans les forges ou préparant le charbon de bois pour les lorges.

Les propriétés de la congrégation sont comme, suit: une jolie

église en pierre, un presbytère, une belle maison d'école et un
cimetière. L'école est sous l'habile direction des BR. 88.
Marianites de Sle Croix qui y enseignent le français et l'anglais

sur un pied d'égalité.

Congrégation Canadienne de Whitehall.

La population canadienne de» Whitehall est d'environ 1,000
âmes. Les propriétaires fonciers sont au nombre de 90. La
population est stable mais n'augmente que trôs|peu. Il y a

- ^^
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deux sociétés do eecours mutuels qui comptant environ 100
membres. La société St. Joseph fondée en 1378 a un avoir de

près de 6400 en banque. La société St. Jean-Baptiste fondée

en 1881 possède $304 en banque. Tontes du ix sont dans une

excellente condition Mt t)ut en venant en uide à leurs membres
respectifs, en temps de maladie, entretiennent le sentiment pa-

triotique et religieux cliez le^ Canadiens Français de WhitehaU.

Les Canadiens de Green Island.

Lu population canadienne française do cette localité est de
350 âmes réparties dans 80 familOL>H. Le nombre des votants
est de 95, celui des projjriétaires 24. La plupart des Cana-
diens demeurant à Qreeu Island sont des manœuvres qui tra-

Taillent aux fabriques do chars, de portes et de châssis et de
poêles. Nous ne compton-î que quatre de nos compatriotes
dans le commerce Nous n'jivohs ni église catholique, ni

école françaiiïîe. La plupart de hoâ nationaux appartiennent à
la Congrégation canadienno de Troy. Le besoin d'une école

canadienne française catholiquo se fait grandement sentir dans
notre localité.

É*
'

Le Club Napoléon de Green Island

Ce Club i été fondé le 1er juillet 1883 et il compte actuelle-

ment 25 membre». Les recettes de l'année ont été de $202.93
et les dépendes de $06.07, de sorte qu'il reste en mains une
balance de $106.86. Celte Société a été organisée dans un but
national, liUéniire et «ocial. Nous désirons l'union de l'élé-

ment canadien résidant îl Green Island. Les fonds du Club
serviront à aider à bâtir une maison d'éducation pour la jeu-

nesse canadienne.

Congrégation de Keeseville.

La congrégation canadienne de Keeseville date du 23 octobre
1853. Elle se compose de 422 familles canadien;jes. Environ
2.000 âmes, 1,400 communiants Bonne église et maison sans

dette, pas d'école catholique. La congrégation est prospère

et les trois quarts des Canadiens ont des propriétés, etc.

Congrégation Canadienne d'Ogdensburgh.

Cette congrégation est desservie par nn prêtre canadien de>

puis 1859, Elle possède une jolie église et un beau presbytère.

Les Canadiens d'Ogdeiisrburg font aassi de grands sacrlQces

pour leurs écoles qui sont fiiquentées par au delà de 400 eu-

b^iÀ:^;.i~i.a'it',tA.;-
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fants. Lr. population canadli^nne est de 2,769 dont 1,800 com-
muniiints. Le nombre des propriétaire s est de 300, et le nombre
des votants est de 500. Quelqiies-imâ sont dans le commerce
mais le grand nombre sont des journaliorâ. Il y a une société

Sailli Jean- Baptiste; le nombre dis membres est au delà de
200. Lu société h un moulant d'argent assez élevé en caisse.

Danneniora.

La mission de D.ihncmora ce .pte 200 familles catholiques,

savoir : 142 familles canadiennes et 58 familles irlandaises toutes

animées de brunes dispo-iitions. Cette congrégation est des-

gei'vie pat- le Liév. M. G. B^iang.^r qui est aussi chapelain des
prisonniers catholiques inieinés dans la prison d'Etat de cette

localité.
'

Société République Canadienne de Glens Falls,

sous le patronage de Saint Jean-Baptiste.

Cette société fut élablio le 1er avril 1869 et incorporée dans
lo m )ii du murs 187J. EUe possède une propriété foncière

d'une gr<iuJe valeur, une magnifique bannière, des draueaux
uraéricaiim <»t français ainsi ((ue des insignes, etc., valant au-

delà de $1,200, et de plus une jolie somme d'argent en banque.
Elle compte 68 membres actifs tous animés de cet esprit de pa-

triotisme qui caractérise et distingue les Canadiens-Français.

Les Canadiens-Français d'Oswego.

La congrégation canadienne d'Oswego, a été établie il y a
une quarantaine d'années. Elle se ^compose actuellement de
300 fimiites habitant la vit le et de 50 familles habitant la oam-
))agne. Il y a une école dirigée par les Sœurs de Ste Anne.
Dans le comté d'O&wcgo, il y a encore un groupe de Canadiens
se livrant à l'agriculture. Ils sornt au nombre d'une trentaine de
familles, à environ 30 milles d'Oswego, dans la municipalité de
Bcddeld et Boylston. Ils ont la visite du prêtre tous les deux
mois. D'autres Canadiens sont dispersés dans tout le comté et
s'adonnent à l'agriculture ou travaillent dans les manufactures,

surtout à Pulton où l'on compte à peu près 60 familles canadien-

nes dont un bien pt;iit nombre fréquentent Téglise, A Mexico,
OoioMse et la Petite P^ance, il y a un nombre considérable de
familles françaises établies sur des terres depois pinsieiii» années

(^t qui vivent dans raixauce. Elles sonttl^semes par nn pritri

dvî Syracuse. Non loin d'Oswego, à Anborn, dans te âiœ^ d»
Kuch»iter,tl y a aassiune oentftlne de fonlHM oanadlsiiBeir

,i' :*'«'&P!H.'cÇ <



Les Canadiens-Français de Buffalo.

Il y a environ 150 familles canadiennes qui sont deseervies à
réglise St Pierre, Sf>éuialement bâtie pour la colonie françai«>e.

Les parents des familleB cana>iiennes parlent tous le français

habitutillenient ; mais les jeanea gens au-desâous de 25 ans par-

lent l'anglais la plupart du t'aip.s, même dans leurs familles.

Il y a une écolo catholique, à l'église St Pierre, où l'on ensei-

gne le français ; mais comme les enfants n'ont pas l'hibitude

de parler cette langue, toutes les explications se donnent eo
anglais.

Le oatéchisme est enseigné en français et en anglais, mais il

n'y en a que peu qui l'apprennent en français. A l'église 8t
Pierre, toutes les instructions se donnent en français; mais elle

est fréquentée surtout par les Français, biHu qu'il y ait aussi un
grand nombre de Canadiens. En général, les Cana liens tra-

vaillent dans les mines de fer et sur les chemins dr' fer. Il y a
trôs peu de propriétaires parmi les Canadiens de Btitf ilo. Il y a
une église française de,mis quarante ans. La congrégation ca-

nadienne et française est desservie par le Rév. M. R. Faure
D.D.

L'Eglise Saint Patrice de Rouses Point

Cdtte congrégation est d'environ 150 funilles; les deux tiers

«ont ÇanatiienS'Français. La jeune génération canadienne p irie

très peu le français. Le pasteur de l'église est le Rjv. M. J.
T. iSmith.

L'Eglise Saint Joseph du Corbeau.

L'ég , Saint Joseph est la mère de tous '<)s autres centres

religieux du comté. Il y a aujourd hui environ 160 familles;

la plupart sont des fermiers trôi à Taise. Mait^ l'esprit de foi

laisse beaucoup à désirer. Un certain nombre ont apostasie ;

ceux qui ont conservé la foi parleûi tous le français. Depuia
quelques années le sentiment national se réveille beaucoup par-

mi ^s vieilles familles canadienne!» ; l'e-ipril religieux également

y fait des progrès remarquable'i. Le Rév. P. A. A. Thomas
est le pasteut actuel du cette congrégation.

Congrégation Canadienne de AJtona,

Il y a une égliiie de la valeur du $3,00û. La populuiîon est

de Jtik) familles ou 2,500 âmes, 150 propriétaires. Cin(| ou six

fo^s donnent ih$ Y i iploi I {.lus de 300 hommes. Duux cents

sont employés k la préparatîoji du charbon dd bois, néoensaire

pour fondre lo fer. La réooltt l» plus aboat'aute et qui rap*

MÉill
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porte le plus d'argent est celle des bleuets du trop fameux Rock,
on cinq ou six cents fiinilles viennent de tous côtés camper
durant Tété. Il y a quatre à cinq cents votants. Aider Bead
et Irona font partie de AitoL.««

Congrégation Canadienne de Platt&burg.

Plus de 760 familles canadiennes sont établies à Plattsburgh

d'une m>inière perronnentc, donnant une population d'à pea
près 4 000 âmes. L'ordre religieux des BR PP. Oblats, re-

présenté actuellement par le R. P. A, Amyot, supérieur, et
les RR. PP. Petit et Marion, assistants, oni la desserte de la

congrô^ation cai>adienne de cette louulité. Lps moyens de salut

ni manquent pas à Plattabiirgh ; le service religieux se fait avec
Iteanconp de régularité : trois messes sont célébrées le diman-
cIhs et ie^ cérémonies du culte sont dos plus imposantes. Plu-

HÏ^nra sociétés fonjtionnenfc très hwn à Platlsburg, ce sont: la

société du St Rosaire, c^lle des Finf iits de Marie, celle de l'U-

nion ie Prières et l'Association ÎSt Jean Baptiste. Il y a une
magnifique église canadienne, un beau presbytère et un couvent
dirigé par les RR SS. d'Yojville, où l'on enseigne la religion,

le franç.iis, Tan^kis, la musique, etc. Nos compatriotes figu-

rent avantageusement dans les professions libéral )s et dans les

diff.iientes lignes du commi^rce et lie TinduAtrie. Ils réussissent

très bien et jouissent d'une infliience marquée. Un journal ca-

ntidi' n-français catholique, le National^ e^t publié à Plattsburgh^

et contribue pour beaucoup à l'avancement ae nos compa-
triotes.

Congrégation catholique des Canadiens-Français
de Cnamplain.

Le village de Champlam est un centre canadien très ancien.

La populaiion actuelle de la co igrégation catholi iue est: 344
fi'uil'es; 1,920 Aines, 1.010 communiants; 148 propriCcaires

;

247 votants. Ij'an dernier, les eatlioli<jues de \&iown oni pay6
$4,200 de taxes 8ur un montxnt de $11,500. Les corporations
en ont payé $3,000. La congrétr'iiion de Cliamplain possède
des propriétés qui lui ont coûté $12,500. L'église eist bien in-

(iiiffisanto pour le» besoins du culte. Le prethytère ept une
Hiai^nifiquc muison en briques, à deux étoges, qui a coûté $6»
000. Nous avons une école françains depuiu 18 ans. Elle A
pour instituteur, rhabile (iroffHSfur, Jos. St Maxens Oa
y enseigne les deux Un^ues avec un égal .jin et toutes les ma*
lièrea commerciales. Il y a huit ou dix familles iriandaixes dans
l-i congrégation : mais dans ionien les ramilles on parle le fraD>

ç lU habt&uuUeuieut. IJ y a un riédecio canadien et pldsieura

.«MmililÉi
L,:'.^AM^
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màrcUànds canadiens qui réussissent très bien. Les différen-

tes branches d'industries sont bien roprôsentées àChanaplain.

Congrégation Canadienne de Sciota.

Les Canadiens possèdent une église et un petit presbytère, le

tout évalué à 13,500. Ils sont au nombre de 300 familles ou

1,500 âmes ; 500 votants. Une grande manufacture de meubles

donne de l'ouvrage à deux cents hommes. L'industrie de cer-

cles de tonneaux et de barils occupe au moins cent familles sur-

tout pendant l'hiver.

Congrégation Canadienne de West Chazy.

West Chazy est un joli petit village situé sur le chemin de

fer D. & H. Canal Co. Il y a une église pour le service des

Canadiens et des Irlandais. On compte environ 50 familles ca-

nadiennes.

La Société de Secours mutuel de la ville d'Aibany

Cette société fondée en janvier ISTO, est un genre particulier

d'assurance sur la vie, et est composée de Canadiens seulement.

Elle compte 160 membres divisés en trois classes, comme suit
;

67 hommes, 74 femmes et ^ enfants. Au décès d'un luv^mbre

de la première classe, la société paie $107,50 ; à celui d'un

membre de la seconde classe, elle paie $74,00 ; et à celui d'un
membre de la troisième olassie, elle paye $39.25. Le rembourse-

ment, au moment de chaque décès, s'opère comme suit ; les

hommes paient $1,00, les femmes, 50 ceatins et les enfants 25

fentins. Depuis son organisation, cette société a payé la somme
de $1569. Le nombre des membres décédés depuis qu'&Ue exis-

te a été do dix-huit. Cette association est dirigée par un Comi*
té Exécutif composé de cinq officiers; un président, un vice-

présiient, un secrétaire-archiviste, un secrétaire-financier et un
trésorier. L'éLection des officiers se fait au mois de janvier, oha*

que année.

Congrégation Canadienne de Mooer's Forks.

La Congrégation ca adienne de MiMier'B Forks possède un«
église et un presbytère avec un lot de terre, le tout évalué i
16,000. Lft popolatlou canadienne est de 400 familles ou 1,809

âmea. Six eentt à peu pièa sont citoyens du pays, Deux cente

ont proi^tiU.^s, les autrts sont jouroaliera, gagnant leur vie

tUTtoat dans !«t sderiet. Il ry a pas â*éeele oatholiaoe.

Mooer*i Ja notion et Wood Faits font p%rtie de Momf^s Forki.
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Le Club Démocratique Canadien d'Albany.

Ce club a été fondé en septembre 1^76. Il compte aajoar-

d'hui 78 membres. Depuis son organisation, les Canadiens-
Français de cette ville tiennent beaucoup plus à devenir citoy-

ens américains et à remplir fidèlement leurs devoirs d'électeurs.

Il a un certain montant en caisse.

Congrégation canadienne de West-Troy.
La population toiale de West-Troy et de ses environs est de

15,000 âmes, comprenant 250 familles canadiennes-françaises,

qui forment à peu près 1300 âmes. Parmi nos compatriotes,
les propriétaires sont au nombre de 40 et leurs biens-fonds éva-
lués à $70,000. 27 se livrent à différents commerces qui leur

rapportent de bons bénéfices : les autres gagnent honorable-
ment leur vie comme artisans, dont la plupart travaillent le fer.

D'après les registres officiels, les votants canadiens sont au
nombre de 275. Il y a une association dit 3 du Sacré Cœur,
dont le but est de fournir à ses membres défunts les moj'ens
d'avoir des funérailles convenables, et d'aider les vivants de se-

cours spirituels. Il y a aussi, pour les jeunes filles, une sooîété

d'enlants de Marie.

loue.

M*»»

Fiskdale.

Ce village est situé à cinq milles à l'ouest de Southbridg^ et

renferme une trentaine de familles canadiennes. Il y a deux
églises catholiques ; l'une pour les Irlandais et l'autre pour les

Canadiens, qui sont desservis par le Rév. M. Brochu, curé de
Southbridge.

Ware.
Cette localité compte environ 100 familles canadiennes. Il y

a deux églises, une pour les Canadiens et l'autre pour les Ir-

landais. La congr^'gation est desservie par les RR. MM. She?
han et Beaudoiu. Il y u aussi dans ce village plusieurs Cana-
diens qui réussissent très bien dans le commerce.

Southbridge.

Ce village renferme une population de i) à 10 mille âmes dont
ies deux tiers sont des Canadiens-Français. Le Rév M. Bro?
^hu e4t le pasteur de cette congrégation. Il y a de plut an
joli eouvent, oà plasieurs religteuses s'ocoapent de réduoatiufi

de la jeunesse catholique.

lÊIÊÊÊÊÊâ
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West Warren.
Ce village renferme environ 80 familles canadiettoes. Il y »

nne église catholique pour Pnsage des Canadiens et des Irlan-

dais qui sont desservis par le même prêtre. Il j a 7 manufac-
tares de coton. Plusieurs Canadiens réussissent très bien dans
le commerce.

^ Lowell.
u

Lowell est un des plus grand centres manufacturiers de la

Nouvelle Angleterre. La population canadienne de cette ville

est d'environ 12,000 âmes. La congrégation religieuse des
RR. PP. Oblats a la desserte de cette congrégation. Il y a
dans cette ville une magni6que église canadienne et de bonnes
écoles, fréquentées par un grand nombre d'enfants, où l'on en-

seigne le français et l'anglais. La plupart des Canadiens de
Lowell travaillent dans les différentes manufactures de la ville.

Un certain nombre sont engagés dans le commerce et réussis-

sent très bien. Il y a plusieurs sociétés canadiennes catholi-

. ques à Lowell qui sont dans un état de progrès et qui contri-

buent beaucoup à l'avancement de nos compati iotes. Les Ca-
nadiens figurent avantageusemert dans les professions libérales

et dans les différentes branches d'industries.

Holyoke,
La population canadienne de cette ville est d'environ 6,000

âmes. Les Canadiens possèdent une magnifique église et de bon-
ne» écoles où l'on enseigne le français et l'anglais. Cette con-
grégation est desservie par le Rév. M. Dufresne. Les profes-

«lona libérales et les différentes branches d'industrie "'int bien

représentées à Holyoke. Un bon nombre de Canaditius sont
engagés dans le commerce et réussissent très bien ; plusieur»

même ont réussi à amasser de jolies fortanes. En politique, le»

Canadiens exercent une grande influence. Il y a plusieurs so-

oiétéfl qui sont dans un état florissant. Un journal canadÉen-

Ik'ançais, le Défenseur^ publié .n cetie villd^ contribue beaucoii;^

i ravancement des Canadiens de Holyoke.
<• »

North Adams.
Cette ville compte environ 350 familles canadiennes ou 1750

ftmes. La nlupart des Canadians travaiilont dans les manu-
factures de la localité. Le Rév. M Crevier est le pastenr de
cette congrégation. Il y a une école oà l'on enseigne la reli*

gfon, le français et Panglait. Les professions libérale? sonti
représentées 11 y a nne société de secours mutuel qui fono-

Monrs très bien et nne fanfare canadienne qui fait honneur à li^

iUe.

y^^
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Adams.

La population canadienne de cette localité est d^environ 350
familles ou 1750 âmes. Les Canadiens sont propriétaires d'un
magnifique terrain situé dans le centre de la ville. lisent IMn-
tention de bdtir une nouvelle église avant longtemps; celle

qu'ils possèdent aujourd'hui est însufflsante pour les besoins de
la congrégation. Il y a à Adams une société de secours mu-
tuel qui fait un grand bien et nue fanfare canadienne qui pro-

met beaucoup. Le Rév. M. Cbarbonneau a la charge de cette

parnisao. La plupart des Canadiens travaillent dans les diver-

ses manufactures de la localité. Un certain nombre sont pro-

priétaires et plusieurs sont engagés dans le commerce.

Les Canadiens de Spencer,

^ Cette localité compte une [jopalation d'à peu prèî trois mille

âmes, desservies par les RR MM. B^^aven etConaty. Plusieurs
Canadiens de cette localité otil été trÔ3 favorisés de la fcîrtunc.

Un journal hebdomadaire canadien-fran çais, Le Otiide du Peu-
plBj est publié dans cette ville.

Worcester.

Worcester est une des villes les plus cons id érables de la Nou-
velle Angleterre ; sa population est d'i peu près 80,000 âmes.
Jjcs Canadiens sont an nombre de 5,000 environ et sont desser-

viH par le Rév. M. J. B'*ouillette, prêtre zélé qui se dévoue pour
le salut de leurs dmes. Ils possèdent une jilio égU se et de ma-
gnifiques écoles où le français et Tanglaip sont ense ignés. Il y
A dans cette localité plusieurs sociétés canadiennes catholiques

qui font un grand bien et sont dans un état prospère. Deux
journaux canadiens français catholiques, le Travailleur et le

Courrier de Worcester, sont publiés dans oette ville ; ils contri-

buent pour beaucoup à ravanooment à»'s Canadiens de Worees-
ter. Le Travailleur^ rédigé par M. F Gagnon, le vaillant dé-
fenseur des droits des Canadiens Français aux Etats- (Jnii^, est

le plus anciei\journal de la Nouvelle Angleterre. Les C)ina-

diens de Worcester occupent le premier rang dan^ les profes-

sions libérales, le commerce et les différentes branches d'indus-

tries.

Bellows Falls.

Bellows Falls est un joli village qui renferme environ 40 la»

millei OMnadiennes. Il y a une magnifique égise qui, bien
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qu'elle ne soit t)a« p;irachevée, présente un beau coup d'œil.

Bientôt les Canadiens et les Irlandais catholiques de cette loc#i-

lité pourront s'}' réunir poir-y assister aux services divins qui

seront ce'ébr^s par M. TabM Edouard Reynolds. Cette nou-

velle église fera honneur aux Ca ladiens et Irlandais de Bellows

Falls.

Rutland.

Rutland est un des villages les plus beaux et les plus consi-

dérables de l'Etat du Vermont. L.a population canadienne de
ce village est d'environ 275 familles ou 1,400 âmes. Il y a,

dans cette localité, une église canadienne et une école pa-
roissiale ou l'on enseigne la religion, le français et l'anglais.

Le Rév. M. Jérôme M. Gelot assisté par son frère, le Rév. M.
Jean M. Gelot a la charge de cette paroisse. Il y a une société

de Secours Mutuels qui fait beaucoup de bien dans li paroisse.

Les professions libérales, les différentes branches d'industries

etc sont bien représentées. Plusieurs Canadiens sont engagés
dans le commerce et réussissent très bien. La plupart de nos
compatriotes travaillent dans les carrières de marbre de la loca-

lité et des envu'ons. Center Rutland situé à deux milles do
Rutland renferme environ une vingtairfe de familles. West
Rutland, qui est si quat.e milles de Rutland, compte une popula-

tion de 175 familles canadiennes. Cette congrégation possède

une jolie petite église et est desservie par le Rév. M.J. M. Gelot,

curé de Rutland, qui jti de plus la desserte des missions de
Shrewsbury, Pittsfield, Bennington, etc., où l'on compte aussi

plusieurs familles canadiennes.

Wînooski.

Cette localité compte à peu près 400 familles cmadiennes qui

sont desservies par le Rév. M. Audette. Il y a plusieurs socié-

tés de secours mutuels. La plupart des Canadiens travaillent

dans les manufactures de Winooski et de Burlington. Les Ca-
nadiens possèdent une jolie église et un couvent ou l'on ensei-

gne le français et l'anglais. Un certain nombre sont engaf^és
dans le commerce et réussissent très bien.

Swanton.
:i

Les Canadiens de cette localité sont tu nombre de 300 famil-

les environ. Ils possèdent une jolie église, une maison eib

ntiâ bonne école qui est mué la directicxs de ReligieasM qui
enseignent U religion, le franc»!» et l'anglais. Cette congre-
gation est desservie par le Rév. M. Cam»

eu

m
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Burlington.

BarlingtoD, 8itné sur les boids du lac Champlain est la ville

la plus considérable de l'Etat du Verinont ; sa population est

do 14,000 dmes. Les Canadiens qui comptent environ 650 fa-

milles, pourront bientôt se glorifier de posséder la plus belle «t

la plus grande église CHUadienne de l'État dn Verinont. Cette

nouvelle églif^e qui est bâtie en belles pierres, une fois terminée

fera l'honneur des Canadiens de 3urlington. Cette congréga*

tion est desservie par le Rév. M. Oloaiec II y a dans cette ville

de magnifiques écoles où Ton enseigne la religion, lefrarçais et

l'anglais. Deux Foeiétés de secours mutuels qui sont dans un

état des plus prospères font un ^rand bien dans cette localité.

Les professons libérnles et le» différentes branches d'industrie

sont bien représentées.

1^1 usieurs Canadiens sont engages ^anjs le c<^;iiinerce et réassia-

sent très bien. En politique ils exercent une influence rémar-

qnable.

Les Canadiens de Lebanon.

La population canadienne- françajfe de Lebanon est de 760

ftmcB réparties dans 140 familles, dont 90 demeurent dans les

limites de ce centre et 50 dans le territoire qui lui est annexé.

Sur cette population de 750 âmes, 250 demeurent dans l'annexe

de Lebanon. Cette localité compte 85 volants; 60 d'entre eux

demeurent dans Lebanon et 25 ont leur résidence dans l'an-

nexe. 62 de nos corapatriotds sont propriétaires de biens-fonds;

37 dentre eux demeurent dans Lebanon et 25 appartiennent

à l'annexe. La valeur de la propriété appartenant aux Cana-

diens est de $110,000; dans Lobanon, cette valeur est de 180,

000 et dans l'annexe, de $30,000.

Les Canadiens de Manchester.

Manchester est une ville manufacturière renfermant une po

puiation de 36,000 âmes, dont le quart est composé de Cana-

diens. Sur ces 9,000 compatriotes, plusieurs exercent des fonc-

tions assez importantes. 11 y a deux églises catholiques avec 4

prêtres canadiens qui répondent aux besoins spirituels de nos

compatriotes. Il y a aussi un couvent dirigé par les RR. SS.

Jéftus Marie qui y cultivent le cœur et l'^-sprit de 500 enfanta.

Un couvent canadien sera encore en voie de constiuclion proc)iai-

DCinent. Nos compatri(»te»êont bien réprésentés dans les chargea

publiques, ke professions libérales, IMndustrle, le .cotomerce,

etc. Il V a 2 sociêtée de secours mutuel, un club et cercle dra-
t0
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mttiqae et littéraire, une société de tempérance, un corps de
masique canadien, an club de naturalisation.

Newmarket.
Cette localité renferme environ 15 familles canadiennes. Il

y a une église pour les Canadiens et les Irlandais catholiques.

Il y a aussi une société St Jean Baptiste qui est dans un état de
prospérité.

Rochester.

Ce i;entre renferme 150 familles canadiennes. Il y a une ma»
gnifiqne église pour nos compatriotet», qui a été construite sous la

direction du pasteur du cette congrégcttion, le lévd M. Lamy.
Il y a aussi à Rochester une société St Jeun Baptiste qui est

dans un état très florissant.

Great Falls.

Cette ville renferme environ 240 familles canadiennes. I! y a
une magnifi(|ne église pour nos compatriotes. Cette église, bien

qa*elle ne soit pas encore paracheyée, a une bien belle apparen-
ce. Cette congrégation est desservie par M. l'abbé Demers. Il }'

a, à Great Falls, une société St Jean Baptiste et une société

St ifoseph et toutes deux sont établies sur des bases solides.

Congrégation de Laconia.

Laconia renferme environ 75 familles canadiennes. Cette
congrégation desservie par le révd. }^. John Lambert, possède
une iolie église catholique pour Tusage des Canadiens et des
Irlandais et grâce au zèle et au dévouement de ce M. les offl-

ces religieux se font avec beaucoup de solennité et la prospéri-
té règne sur une grande échelle. Il y a dans cette localité, un
magnifique couvent catholique Plusieurs de nos compatriotes
sont propriétaires et semblent très bien réussir.

Les catholiques de Lake village, N. H. appartiennent à la

congrégation de Laconiii. Nos compatriotes de cette dernière
localité, travaillent pour la plupart dans les différentes ma-
nufactures de l'endroit.

Franklin et Franklin Falls

Ces localités renferment environ 45 familles canadiennes des-
servies par le Rév. M. h\ Galvin. Tilton, situé à deux milles
dé Franklin Falls renferme environ quinze familles canadien-
nes qui sont Resservies par le pasteur de Franklin.
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Concord.

Coooord est la capitale du New-Hampshire. Il y a dans cette

localité anè magnifiqae église catholique et deux prêtres pour

desservir cette congrégation. L'un d'entre eux est M. Fabbé J.

E. Barry, grand-vicaire de ce diocèse. Nos compatriotes ont

fondé une société St Jean Baptiste qui est aujourd'hui dans an

état de prospérité. Cette société compte 70 membres. Concord

est une jolie ville qui se distingue par l'activité de son commer-

ce. Elle renferme la prison d'Etat, nouvel édifice érigé au prix

de plusieurs mille piastres. Plusieurs de nos compatriotes sont

propriétaires.

Salmon Falls.

*Ce centre renferme plusieurs familles canadiennes. Il y a

une église catholique pour les Canadiens et les Irlandais. Denx
prêtres desservent cette congrégation, l'un deux est Irlandais

et l'autre Français.

i

Dover.

Ploaiesra familles canadiennes sont établies à Dover; ellea

sont desservies par le pasteur de la congrégation irlandaise ca-

tholique.

Congrégation de Littleton.

Littleton est une congrégation qui renferme environ 75 fit-

milles canadiennes desservies par le Rév. M. Noiseux. Il y a,

dans cette localité, une jolie église catholique, dans laquelle lea

offices religieux sont célébrés tops les dimanches. Plusieurs

de nos compatriotes figurent dans les différentes lignes de com-

merce et paraissent assez bien réussir ; 8 ou 10 des nôtres sont

* propriétaires.

Keene.

Keene est une jolie petite ville bâtie sur un terrain horizon-

tal qui offre un magnifique coijp d'œil. On y compte environ

60 familles canadiennes qui paraissent.vivre avec assez d'aîsaa-

figt 11 y a une jolie église catholique pour l'usage des Canadiens

etdes Irlandais. Il y deux propres canadiens et l'autre irlandais.

Hinsdale et Ashuelot.

Hinsdale renferme 80 familles canadienne& qui sont desser-

vies par le Rév. M. John T. Holahan, et grâce au dévoue-
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ment de ce bon curé« cette localité va bientôt avdir une jolie

église catholiqne. Ashuelot renferme environ 80 ou 40 famil-

leacanadieniieb qui Bont desservies par le pasteur de la con-
gr6gation^<aibO'''.|ue de Hinsdale. Il y a dans cette I<M$4lité

une i^ie petite chapelle où les offices religieux sont célébrés

tous les dimanches.

Malborough.

Cette localité renferme environ SO i 40 familles cnnadiennes»

qui sont desservies par \ê on ré de Keene. Ce petit village n'est

situé qu'à quatre milles de Kçene.

'''fi'
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DELEGUES ACCREDITES.

J. B. Gervais,
Adolphe A. Picard,
R. Desjardins,

Josepb Blsaonnette,

John Benoit, '"!

Wilfred Laflamme,
Chas. Bissonaette,
Hercule Caron,
Jas Félix,
Aimé H. Lefebvre,
Edouard St-Jean,
O. Boy, , îj i
Jogepli Kpbidpux, ,

«

A.11>£iiiy. IV. Y.
Calixte Picard,
Joseph Barbeau,
A. Larose,
Timothée Viens.

Onésime Michaud,
Bector Daigneault,
Bloi Corbin.

Elast A.11>an.y, ]V. Y.
Joseph Favreau,

Troy, N, Y.
Dr Z. Rousseau, | : « I John L. Manny,
LéoaGuay, ^'**--*

Alexandre Spènard,
P. 8. Desrochers,
Charles Pichette,
John Gervais,
Jos. Massé,
Médard Vaine,
C. Drouin, !

A. F, Rouleau.

I. Houde,
Joseph Benoit,
Adolphe Lemay,
Chs L. Robert,
Dr H. Préfontalne,
Francis Lacroix, .

Napoléon Qeoflrlon,
Fred. Guérin,

Rijrobert Dupuls,
Dolphis Qladu,

West Troy, N. Y.
S.TétrauU, '•^W^r^^T
J. Bte Goyefile,

J. B. Gauthier,
Joseph Théroux.

Oreen Tslancl, jV. Y.

Charles M. Nadeau, ^ *

Joacîph Desrosisrs,
M. A. GrauRer,
P. G. Palardeau, Avocat,
.Pierre Rousseau, . ,^ ^

Louis Leduc, 1 ' l

G. O. Perrin,
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Nap. Stebbins,
Charles.Goujer,

Oolioes. M*. Y* »

<: Joseph Vadeboncœur,
: Pierre Dandurand,
Siméon Duquette,
J. M. Authler,
Joaeoh Langrleip, , , .

Oall xte Frésreau, * • '

Philippe Surprenant,

Fred. Manny,
R. Fortier.

Zipbir Dandurand,
Joseph Melangon,
J. M. Verchereau,
Désiré Laroine,
Joseph Thuot,
Louis Favreau, tlls.

Joseph Bouchard. •

NeM--York, IV, Y. -":'?/

A. M. Crouet, „ ^
Etienne Lebel, > » i"

G. W. ColUns,

Joseph Lemieux.

Dr. G. U. Poitier,

Félix Pilote.
Alf. Boucher,
J. O. n. de Bondy,
Louis Carpentier,
W. Falln,

Joseph Terreault,

Antoine Pelletier,

Ed. Erno,
Ambroise Bousquet,
Wm Lamoy,

i*3\t

Geo. Batcholor,
J. E. Laviolette,
Télesphore OhaRBon.

Roobester. IV, Y,*
» f>

•

Glen* Falla, N, Y.

Saudy HIU, N. Y,

Auf . Bombardier,
J. B. Robillard,
Elle Lefebvre,
Hubert Senéoal,
03nz. Claiidiohe,

Sarony Lambert,
L. J. B, Normandeau.
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Philippe Beaulac,
C. B. Lefebvrs,
H. Tranquille,
Narcisse Cornelller,
Félix Poutre, Avo at.

F'ort Sdward, IV. Y.
F. Alph. Perriù, B. G. Galaia*.

I*latts1»ur0li, Pf . Y.
EusAbe Chauvin,
Pierre Sauvft»e,
Z. Longtin,
Joseph Gallaud,

Alfred Gauthier,
Wm Sylve8tr»,i
B. lionthier,
Dr A. IfaRonquo.
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Alexis Arcaml.

Kdonard Dupont,

finbert leabellc.

Kév. J.M. Qelot,
Magloire Duchaime,
Loui? Martel,

Dr Matte.

n. Ste-Marie,
I. Beauchemiii,

H. A.Dubuinie, Avocat

«-'lénient Bégin,

<>édéon Benoit,

l^ C. Méville,

Cliamplalii, N". Y.

3roi'rissoiiville, TV. Y.

3Ioc>ei'8 JPorlcs, IST. ^ .

RiitlaMia, Vt.
Auguste Cyr,
André Brodeur,
Louis Lapierre.

Hiewlston, HJnlne.

Holyolce. Mass.
Léon Godère,
J. M. Authier,

Fall River, >fass.

Ed. Goaselitj.
Pierre Pou lia.

Louis S. Paquette,

s^outlitorldepe, Mass.
M. Gairnon.

H-etoanon, N. H.
Rév. ij. M. Laplante.

Manoliester, ^. H.
F. X. Auger, o Grenier.

DELEGUES HONORAIRES

^.°"J^?-..4::r''"leI,Sen,,

IfoatreMl, P. Q,

u. Charette,
^»"i,

^
A. B. Pou ler. Avocat.

-~*^^..; ':3

^^



f<r,f'P^w^î^i*"
.

1
^

i^'- C(

Y

M

C(

TU

é
m



S,

c^^^îw;^,.

HUITIEME COKYEKTIOK NATIONALE
DES

-DE -

L'Etat de New-York
Tenue a Rochester, les 17 et 18 Août, 1886.

Le 16 jailleî: 1885, leBireri l Orgitiisation de la huitième
Convention a adressé aux Cana Uen ^-Français de l'Etat de New-
York, la ciroulaire suivante :

Rochester, N. Y., 16 Juillet 1885.

lfeMteur«,

L'année dernière, à Albany. vous avez 'Bien voulu nous honorer de
votre confiance en désignant unanimeihént notre vilte de Rociratteff
comme le point de ralliement des Canadiens-FrancMUs de l'Etat db
N«w.York.

^^
Henxeux et fien de répondre À noire mandat noiMavt>nal'hontiear

d«Tûiig ifiviter «tue aeeisesde la huitième Oonveatioii Nationale 4i«ii

«wpont Ueu le i? et le 18 Août prochain.
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8a Grandeur Monseigneur McQuaid Evêque de Rochester, voulant

encourager notre œuvre nationale, nous a offert spontanément l'u-

qage de sa belle Cathédrale et daignera recevoir officiellement Mee-
gieurs les Délégués. Un illustre Evêque du Canada viendra, par sa
présence, rehausser l'éclat de la cérémonie.
Les Chevaliers de Saint Jean-Baptiste, en uniforme pour la pre-

mière fois, formeront la garde d'honneur de leurs compatriotes en
cette circonstance solennelle et (jui fera époque dans les annales de
l'œuvre de nos Conventions Nationales Catholiques.

Nous avons l'honneur, Messieurs, de soumettre à votre étude et

à votre biecivaillaata coasiièritiori le proçramma suivant:
lo. Uniformité d'enseignement dans les écoles primaires cana-

diennes-françaises.
2o. Adoption d'un recueil de chants français religieux et pro-

fanes.
3o. Projet de Constitution et de Règlements des Conventions Na-

tionales des Canadiens-Français de l'Etat de New-York.
4o. Statistiques et renseignements sur les localités respectives.

De la discussion intelligente et pratique de ces questions si impor-
tantes dépend, on grande partie, la vitalité domestique, sociale et

religieuse pour la nation canadienne. Répondez à l'appel en grand
nombre. Venez, corapatriotes, animés de cet esprit généreux et

noble, qui inspire les grandes âmes et qui fait triompher de tous les

obstacles quand il s'agit des intérêts sacrés de la Religion et de la

Patrie.
Veuillez nous envoyer, si possible, avant la Convention, les au-

teurs classiques enseignés dans vos écoles respctives ainsi que ceux
que vous pourriez juger plus utiles.

Nous ferons la même demande aux maisons d'éducation du Ca-
nada.
Recueillez autant que possible tous les chants français du Canada

pour les soumettre au jugement du Comité qui sera appelé à décider
8ur cette matière éminemment importante.

lo. Les Congrégations ou paroisses, les sociétés religieuses pourront
8e faire représenter aux Conventions par trois délégués.

2o. Les sociétés nationales, bienfaisantes et secourables. incorpo-
rées ou possédant une constitution régulièrement établie, auront
également droit à trois délégués, à condition que ces délégués soient
choisis dans la localité où ces sociétés ont leur siège.

3o.Les cercles, clul^ et organisations spéciales auelconques, pour-
ront se faire représenter par trois délégués à condition; lo. Que ces
associations se composent d'au moins quinze membres. 3o. Que ces
associations soient organisées trois mois avant la réunion de la Con-
vention et qu'elles aient fait parvenir leurs règlements quinze jours au
moins avant la date de l'ouverture de la dite Convention. Les Curée
«n charge de Canadiens-Français sont délégués de droit.

Si vous nous faites l'honneur de nous indiquer l'heure de votre ar-
rivée et la Ligne de chemin de fer par laquelle vous veûez, le Comi-
té df Réception, que vous connaîtrez aux couleurs nationales, se fera
«n l^ïàisir d»* vous recevoir à la gare.
Le " New Osburn House" vous donnera une pension excellente à

ladaoQ, de 22,00 pivr jour. La Salle spacieuse de cet hôtel est mise à
notmen^t^ dijipoBitton pour nos séances. Nous onaniserons une
exeûrsion à Niagaia le 19 Août afin de procurer aux Messieun» î>è-

l^gfués et à leurs amis une magnifique occasion dVidmirer la gran*
àmuc et la majcpté des chûtes gigantesques du Niagara* Le traia sera
rèBdu à Rochester à tempe pour les oorrespoodanoeB des différâtes
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lignes. Le billet aller et retour sera |1,25. Veuillez envoyer vos nom»
à temps afin que nous ayons un nombre suffisant de voitures.
En attendant; Messieurs, Thonneur et ^e plaisir de vous posséder

parmi nous pour l'avancement de notre œuvre patriotique et reli'

gieuse nous vous prions d'agréer l'expression de notre parfaite con-
sidération.

Le Comité exécutif.

Président,
ier Vice-Président,
2ème "

Secrétaire,
Assistant Sec.

J. A. Remarque.
Louis C. Langie.
Joseph Lemieux.
Dr A . Cormier.

L. Boisvert.

Le Rév. Père A. A. Notebaert a été ajouté par ordre du Comité Eîx-

écutif.

P. S. Malgré eux les membres du Comité Exécutif n'ont pu en-
voyer les invitations à temps pour vous permettre de désigner les dé-
légués en séance ordinaire. Le Comité ose espérer qu'en cas de besoin
les Sociétés voudront bien convoquer une Séance extraordinaire.

Cette circulaire était accompagnée par la déclaration à signer

par chaque délégué et par la, formule de lettre de créance, qui
suivent :

DEClA&AnOH A MSB FAIl CBAQUE DElSeDE,

(D'après résolution passée à Albany 1884.)

Je. soussigné, déclare faire adhésion à la base des Constitution
et Bèglemerds des Conventions des Canadiens-Français catholiques

de l'Etat de New-York; que je suis Canadien-Français (ou Français)
d'origine, résidant dans l'Etat de New-York: que je fais habituelle-

ment usage de la langue française; que j'accomplis mes devoirs de
catholique; que je n'appartiens ni à la franc-maçonnerie ni à aucune
autre société condamnée par l'Eglise; et que je professe pour toutes
ces sociétés la plus sincère et la plus entière réprobation, selon que
nous y oblige l'Encyclique " Humanum oenus " de notre Saint Père
le Pape Léon XIIL Enfin j'affirme que je suis prêt à mettre an <

service des Conventions Nationales mon dévouement et mon travail
dans les limites compatibles avec mes autres devoirs.

Lettre de Créance.

Paroisse, Société de
organisée Membres actifs

Ali Comité d'organisation de la 8éme Convention des Canadiens-
Français de l'Etat de New«York.

Nous, BOUssigpaéB, certifions que, à une assemblée de
tenue le ^^^

Monsieur » aété élu l'un (|^
délégués de cette. à la Sème Convention des
Canadiens-Français catholiques de l'Etat de New-York à ses asaiBâS

en la ville de Rocfaeefter, N; Y., les 17 «t 18 Août, 1885.

N, B. l\)uto communication se fora au Bév. Père Notebaert, 10
Ploasaat Street, Itochester. N. Y.
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Minutes et.Procès-Yerbaux des Délibérations.

LUNDI, 17 AOUT.

Première Séance.
A 10 heures A. M. les délégués, réunis dans la salle de ré-

ception du " New-Ofiburn Honse," sont appelés à l'ordre par

M, Louis Langie, 1er vice-président du bureau d'organisation

de cette 8èrae Convention. M. le vico président déclare la sé-

ance ouverte; et, cette formalité remplie, il invite M. l'abbé

Faure, de BufFalo, à faire la prière.

Le Président nomme ensuite un comité pour recevoir les let-

tres de créance. MM. l'Abbé Notebaert et le Dr Cormier for-

ment ce comité, auquel est adjoint, sur demande de M. l'abbé

Notebaert, Monsieur J. B. Seiiey d'Alban}'.

Sur motion de M. le Dr. G. U. Pelletier de Cohoes, secondé

par M. A. Lefebvre de Troy, ce comité est chargé non seule-

ment de recevoir les lettres mais aussi d'en faire la vérification.

M. Lefebvio de Troy, secondé par M. Alfred Pinsonnault

de West-Troy, fait motion qu'un comité de trois soit nommé
pour rédiger un ordre du jour. ( adoptée. )

Le Président nomme M. Lefebvre, M. l'abbé Charette et

»le Docteur Pelletier.

L'assemblée est alors suspendue jusqu'à 11 heures pour per-

mettre aux délégués de déposer leurs lettres de' créance, au bu-

reau qui les reçoit de les vérifier, et au comité de l'ordre du jour

de préparer son rapport.

§|A 11 a. m. M. Langie, 1er vice- président, au fauteuil, le

Père Charette r'ouvre la séance pai la prière.

Le comité des lettres fait son rapport et donne lecture des

noms des délégués accrédités. Ce rapport est accepté sans dis-

cusâion. M.' le Président proclame a.ors la validit-é des déléga>

iions.

M. l'abbé Notebaert, secondé par M. P. B. Dearocherv de
Troy, fait motion que Messieurs les membres de la Conventioii

viennent, à Ttippel de leurs noms, recevoir leurs insignes à 1a

tribane du président.

M. le président annonoo quMl s'agit maintenant de procéder

à la formation du bure&u de présidence et de direction de cette

buittôme Convention.

iiilliMl
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Election des Officiers.

M. A. Lefebvre, secondé par M. H. Caron de Troy, fait ma-
tion que M. Louis Langie de Roehester, soit continué dans la

chargre qu'il remplit déjà avec tant d'honneur depuis le m&\tia

et que cette élection de M. Langie à la présiHence, soit faite \
l'unanimité. Cette motion de M. Lefebvre est adoptée au mi-
lieu des applaudissements les plus unanimes.
M. le Dr Pelletier, secondé par M. John Benoit, propose que

M. Aimé Lefebvre de Troy soit nommé lei- vice-président.

Adopté.
M. l'abbé Charrette, secondé par M. Elzéar Bouchard, pro-

pose que M. Joseph Lemieux de Kochester, soit nommé 2ème
vice-président. Adopté.
M. J. B. Dussault, secondé par M. F. Rivard, propose que

M. le Dr Pelletier de Cohoes soit élu secrétaire. Adopté.
M. Louis Geoffrion de'West Troy, secondé par M. Pierre

Savard de Roehester, propose que M. le Dr. Cormier de Ro-
ehester agisse comme assistant-secrétaire. Adopté.

M. le Dr Pelletier fait ici la proposition suivante :
'* que M.

" l'abbé Notebaert soit prié d'accepter la présidence honorai-
" re de cette Sème Convention." Motivant sa proposition, M.
le Dr Pelletier dit " que sans la présence de M, l'abbé Note-
" baert à la tribune de la présidence, l'élection ne lui semblera
" pas complète. Inspirateur des travaux d'organisation, ajou-
*' te-t-il, M. l'abbé Notebaert a sa place marquée dans le pré-

sent bureau de direction. Sa nomination à la présidence ho-
noraire, du reste, deviendrait l'expression de notre recon-
naissance et de notre juste et très haute appréciation des ser-
vices signalés que ce dévoué curé des Canadiens de Roehes-
ter a rendus à la Convention, et par là même à la cause cana-
dienne en général." Ces remarques sont accueillies par des

applaudissements prolongés. Cédant au désir et au vœu una-
nime qu'exprime cette proposition, M. l'abbé Notebaert accep-
te la nomination et en remercie gracieusement l'assemblée.

§ur motion de M. J. B. Seney, secondé par M. l'abbé Fau-
re, un comité composé de M. l'abbé Chagnon et de M. Frank
Rivard de Roehester, est nommé par M. le président pour con-
duire à leurs sièges les officiers nouvellement élus.

M. le président, après installation, remercie l'assemblée au
nom du bureau de direction. Il le fait brièvement mais en ter-
mes très heureux et très courtois.

Après les remarques du président, M. J. Benoit, secondé par
M. Lemay fait motion que des remerciements soient votés aux
officiers sortant de charge. ** Ces Messieurs ont préparé avec
'* talent et avec un rare dévouement les travaux de cette Con-
" vention, et ils ont fait aux délégués, à leui* arrivée et depuis

u
((
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** knr séjour à Rochester^OuDe réception et op accueil qui iàis-

" seront, dans la mémoire de ces derniers, la conviction ^jq-ue

** nos Gompatsiotes de cette ville comptent à juste titre parmi
** les Canadiens les plus hospitaliers de ce pays." Cette mo*
tion de M. Benoit est enlevée,

M. l'abbé Notebaert, secondé par M.. J. B. Seney, fait mo-
tion que l'Hon. F. X. A. Trudel, sénateur et Directeur du
journal VEtendard., soit admis comme membre honoraire de cet-

te Convention. Cette motion est adoptée au milieu d'unani-

mes et vifs applaudissements.

M. le président demande au comité de Tordre du jour s'il

est prêt à faire rapport. Le comité, par son secrétaire, sou*

met le rapport suivant :

Ordre du Jour,

lo. Ouverture des séances par la prière.

2o. Appel des officiers et des délégués.

3o. Lecture et approbation des minutes de la séance précé-
dente.

4o. Rapports des comités.

5o. Discussion des questions portéee au programme des
études.

60. Relation des différents délégués à la Convention.
lo. Choix de la localité où devra se tenir la 9èmë Convention.
80. Election des officiers du Bureau d*organisation de cette

prochaine Convention.
9o. Prière et ujonrnement.
€etx>rdre du jour est accepté sans discussion.

M. le président lève la séance.

Ileance de l'apres-midL
A 2 hrs préciisôs, •assemblée appelée à l'ordre par M. b pré>

aident Langie.

Prière par le Père Notebaert, avec invocation à SainlL Jean-
Baptiste, patron des Canadiens

.

^j^
Lecture des minutes, qui sont adoptées sur motion de MM.

oeney et Desrochers.
Le maire de la ville de Rochester, M. Farsons, est alors in-

ii'oduit à l'assemblée et, souhaitant à MM. les délégués, la

bienvenue dans sa bonne ville de Rochester, il s'exprime en ces

termes :

Adresse DU Maire.

V18ITING Feiends :—It is in response to the kind invita-

tion of tlîc esteemed pastor of the french ohnrch of thi» city

that I appear MXbtt you ; and I bave frsquently be called upon,
dtirtèg the time tbat I hâve served the people of IRbohester a»

tbeir executive, to speâk, as now, words of welcome. I am al*

niÉiÉiiiiiMiii
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am al*

wa3^8 glad to ohey tbese calU, and to do wbat lies in my po-
wer to make the stay of tbose* who vieil us both pleHsant and
profitable. Tbe noble work you essay to accomplisb and the
vftlîant deede and hetoic services rendered by 3'our aucestors to

this favored land, when it was struggling for liberty, ail com-
bine tu lemind us of our obligations to you and tbe pleasure
we feel in the opporlunity now presented us to contribute to
your conofort and enjoyment.

Careful inquiry into the objecta of this Convention disdose
facts of a mo8t pTaiseworlby character. Prominent among
thèse ie a study of the french language and an effort to secure
a nniformity of its teaching in french schools, and to arrange
for a collection of french musical compositions and the îiterary

productions of home writers. Americans are to profit by thèse
things, and their efforts to acquire a knowiedge of french wîU
lie attended wilh greater success and the prospect of the game
become materially enhanced as you yourselves prosper in your
meritorious vjndertaking.

For one, I am glad ihat I am aH american citizen, that I live

in the l&nd of the free and the home of the brave, and yet I eb-
lieve in the préservation of the nationality of races. ït is the

commendable and natural désire of many wbo are résidents of
tbe United Status. Our population is lurgely made up of Iho-

se who hâve corne from otber lands, and so were our armies

when v'iclories were needed, and when victories were won. 1

believe in th? study of ail languages, particularly tbose so es-

sential to Americans <*.nd wbich are calculated to build up our
social System and to extend tbe cause of éducation.

The Eremsb-Canadians of the United States are a numerous
b(Kiy ; they form about oneseventieth of ourentire population ;

90,000 of them réside in the State of New-York« and are good
and vtilued citizens—frugal, hoaest and industrious, cheerful,

social and engaging. That your rauks are increasiog, is evi-

denced by the fact that your first Convention was compored of

bat seven detegates, now 3^ou are numbered among the eighties.

Perhaps it would be intereating for you to learn something of

your brethren in Rochester. Agreeably to that feature of our

constitution which allows evcry one to worship God according

to thiîdictate» ofhis own conscience, they, many years ago,

Drgfl»niEed a daurch. I venture to eay that for a long time it

Btroggled for an existence. ! rcmember its location, but knew
notl^mgof its membership. I am told that when Father Note-

baèrb oame to Rochester, six years ago, about forty persons at

tenideâ fais fiist service ;now« in their baudsoibe Little édifice he

miiiiaters to neariy or quile Ihree hundreù and fifty. Instead

of owe service on the Sabbath as formera* , he now bas two,

and next moutb, he will open a french sChool. Many aœeri-
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can résidents ofour city are applying to him for french ins-

truction, ao'i many. I predict. will be «nder obligation to him
fora knowledge of thab beautiful and useful language.

During the last three years, the french population of Roches-
ter bas increased from 1,000 to 1,300 soûls, and we ând among
them doctors, lawyers, and many other professionnal as well as

successfiil busmess men. But J shall weary you if I detain

you longer. Let me conclude by saying that the Flower city,

with its institutions of learning, with its nurseries and gardens

of flowers, wita its hospitable aud generoua peoplo, and with

ail its varied attractions, opena wide to-dej»- its gâtes and doors,

and through me, its servant, bids you a most cordial welcome.

C'est là de l'hcspitalité large, généreuse et gracieusement of-

ferte, et une intelligence de l'action de nos Congrès et de nos

aspirations, aussi remarquable et aussi sympathique que rare-

ment rencontrée. M. l'abbé Notebaert et M, le Dr Pelletier

remercient M. le Maire au nom des délég tés de l'Etat de New-
York, et l'honorable M. Trudel remplit cetce mission au nom
des autres délégations.

Les adresses terminées, trois petites demoiselles canadiennes,

vêtues de blanc avec parements aux couleurs nationales, s'avan-

cent jusqu^à l'estrade et présentent à M. le Maire Parsons un
magnifique bouquet de fleurs naturelles.

Après la réception du Maire, les travaux réguliers de la Con-
vention reprennent leur cours.

Nous en sommes au .îme article de l'ordre du jour : disc-us-

sion des questions portces auprorj?'amme desEtudes.
M. l'abbé Notebaert, qui se lève pour donner un aperçu gé-

néral du programme, attire surtout l'attention des délégués sur

les deux premières questions inscrites, à savoir: " l'uniformité

d'enseignement " et " l'adoption de recueils de chants natio-

naux ;
" et pour donner au sujet les développements qu'il com-

porte, il entre dans les considérations suivantes:

M. le Président et Messieurs les Délégués,

Pour me rendre aux désirs du Bureau d'Organisation, j'ai ac-

cepté d'expliquer devant vous les articles du programme qui,

dans quelques instants, seront l'objet de votre étude et de vos
délibérations. A d'autres peut-être auraient pu revenir la tâ-

che et l'honneur de remplir cette mission de la manière qu'il

convient. Si j'ai accepté cette tâche délicate, c'est que je n'ai

écouté Que mon dévouement pour la causç canadienne Je suis

Belge, il est vrai, mais depuis longtemps le Belge n'est plus
un étranger pour le Canadien. Oui, Messieurs, j'ai le cœur
d'un Belge, mais si dans ce cœur il y avait une fibre qui ne
battit i l'unisson avec la cau^e canadleone, je l'arracherais à

l'instant.
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I. Uniformité dVnseigncment dans les écoles primaires cana-
diennes-françaises.

Cette iiiiiformité peut avoir pour objet: lo. Les livres en
usage dans les écoles ; et, 2o. la part à faire dans ces écoles à

l'enseignement dn français et de l'anglais.

La première de ces deux questions reccvro. j'espère, et lu

chose me paraît assez facile, une solution satisfaisante pendant
les débîits de cette Convention. Mais, il n'y a pas à se le ca-

cher, nous aurons toujours de grandes difficultés à surmonter
dans la réalisation de nos desseins les plus louables tant que
nos écoles ne seront pas mises sous la direction de professeurs

appartenant à la môme communauté religieuse. Bien que ces

vues ne Koient pas artirellementréaiisables, nous n'en devons
pas moins rechercher les méthodes les plus pratiques et les plus

capables de fournir à l'âme de nos enfants, la nourriture saine

et vigoureuse qui leur convient. Peut-être les fruits de nos ef-

forts [. ^sents seront-ils lents à se produire, à ee développer,

mais nouj aurons toujours obtenu un double résultat que je

n'estime pas sans valeur. D'abord, nous prouverons aii peuple

américain que nous ne restons pas en arrière sur le terrain de
rensei«:neraent, que nous nous comptons au nombre des amis
dévoués de la diffusion de la scii^nce et de rinstrucfcion de la

jeunes=e, pourvu que cette instruction marche en paix avec la

science la plus nécessaire et la seule capable de maintenir la

société sur des bases durables, la science de Dieu et de nous-

mêmes.—Ensuite, nos débats sur cette question encourageront,

dans leurs louable:, efforts, les personnes qui en religion dé-

vouent leur existence à l'éducation et à l'instruction de l'en-

fance. Cela n'est que juste. Plus nous nous mettrons à même
d'apprécier leurs travaux, plus el'es feront avec amour ce qu'elles

font par devoir; ht question d'instruction est une question de
vie ou de mort. Si on la néglige; si elle langnit, elle ne pro-

duini aucun fruit. Mais si on travaille avec énergie à en pro-

mouvoir les intérêts, cette activité une fois bien <lirigée ne peut

manquer d'opérer de.s merveilles. Voyez le digne et illustre

évêque McQuaid. Comparez le diocèse de Rochester en 1885
avec ee qu'il était en 1868. Voye^ îs œuvres accomplies;

elles étonnent tous les Etats de notre grande rép ib'ique. Voua
trouverez le secret de son succès écrit en lettres d'or dans son
zèle infatigable pour la cause de l'instruction C'est la causo

par excellence ; fcux qui se rangent sous la bannière sacrée de

l'éducation chrétie»ne cueilleront coup sur coup les lauriers de

la victoire.

L'uniformité du programme aura pour objet de donner à

l'enseignement du français la même place que celle que doit oc-

cuper dans nos écoles renseignement de la langue anglaise.

Pour obtenir celte uniformité, il faut éviter <leux extrêmes
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qai sont éd;alem«tnt nuisibles: des éuoles canadiennes où Von
n'enseigne qu'un peu d'aaglais; des écoles canadiennes où l'on

enseigne qu'un peu de français. Messieurs, qui va décider cette

question ? Il faut se laisser gnider par un patriotisme bien en-

tesidu, il faut à cet effiet tenir compte, avant toutes, choses* du
milieu dans lequel nous vivons. Si dans nos étioles les maîtres

s'attachent à enseigner les différentes matières en français ex-
clusivement et ae donnent que peu de temps à l'étude de la

langue anglaise, ou bien les parents s'abstiendront d'y envoyer
leurs eufaiits, ou bion vous verrez les jeunes gens canadiens
di^BS l'irapoisibllité de rivaliser avec les Américains de leur

âg
1 m résultera presque toujours un découragement fatal et au

lieu de devenir la )(loire de leur nation en montant l'échelle des
positions sociales iU viendront forcémont grossir les rangs des
Journaliers déjà trop nombreux parmi nous.

Si d'un autre côté vous faites de vos écoles canadiennes des sal-

les où la langue française ne soit que tolérée, la nation canadienne
disparaîtra bientôt avec la langue française et avec Mlle le dépôt
sacré de la religion qui vous a été traiiismis par une nation de
saints.

Cette question, telle que soumise à votre considération, est

donc de la plus haute importance et requiert toute votre atten-

tion et vos plus sérieuses réflexions.

II. "-'Adoption d'un recueil de chants français religieux et

profanes.

Nous avons tous éprouvé l'actioa enchanteresse de la musi-
que sur nos cœurs. Combien de fois les accents religieux du
chant divin otit élevé nos âmes vers Dieu. La musique est un
charme secrut qui captive le cœur ; c'est l'expression la plus

vive des sentiments de rame. Et quani à l'harmonie des sons
vous ajoutez le charme de la langue maternelle, il y a quelque
chose d'irrésistible. Apprenez à vos enfants des cantiques fran-

çais qu'ils chanteront avant et après les offices; en bien des cir^

constances leurs voix innocentes arracheront des larmes de re-

gret aux malheureux égarés: deviendront comme vies gouttes
de rosée céleste qui tomberont sur une âme des^^échée et la

feront épanouir à la grâce de Dieu comme la ro&o du matin ou-
vre ses feuilles incertaines aux rayons viviÔantu de l'aurore.

Les chants profanes français comme nou^ les désirons ont
un double avantage. D'abord, ils rendent la langue française
plus agréable, plus attrayante. Ils prendront la place de ces
chants, tristes productions de génie» perdus qui ne brûlent leur

encens impur quedevant l'idolb du vice. Ensuite, un recueil ju-
dk 'eus de chants français ramènera diez nous ce besoin delà
nature, la vie de famille. Quel bonheur si nouj pouvions, par ce
moyen, réunir les jeunes gens et les jeuned filles au-dessous du



— 103-

toit paternel ! Noas n'aurions pas à déplorer ces tristes défec-

tions qui vont se multipliant. Les soirées de famille seraient un
passe-temps d'Iionnétes recréations où Kuuion des époux setait

citaentéè par Tamour âlial; des moments agréables et précieux
od l'esprit et le cœarse réchaufferaient au foyer de Tamitlé Traie

et chrétienne.

Travaillons à admettre partout le même recueil de chants et

qu'api^ une chaude poignée de mains à nos Conventions, le

preniier salut soit on chant patriotique qui sortira de toutes les

poitrines avec Pentrain dont les Canadiens seuls sont capables.

Enseignons partout les mêmes chants aux enfants Canadiens^
ce iiera^un lien d'union iiuissant qui nous ramènera en rang^ser^
rés à l'ombre du drapeau de la religion et de la patrie.

III. Projet di'S Cotistitution et Règlements des Conventions
Nationales des Cana Uens-Français catholiques de l'Ettit de
New York.

Par suite de circonstances regrettables, mais à propos des-

quelles nous tenons à dégager absolument notre responsabilité,

ce projet si savamment élaboré l'an dernier par le Père Ville-

neuve, curé de Sandy HilK et présenté par lui à la Convention
d'Albany, n'a \m être porté à temps à la connaissance de Mes-
sieurs les délégués à cette Convention- Le comité exécutit n'a

donc pas pu, dans sa lettre-circulaire, exiger de ces messieurs,

qu'ils se présentassent à nos présentes assises avec un mandat
impératif à ce sujet.

Il est toutefois ucquis que l'an dernier, à Albany, le senti-

ment catholique de ]a Convention a adopté la ^^ base constitu-

tive "de ce projet. Grâce à cette adoption, les catholiques

pratiquants ont seuls droit de prendre part aux délibérations.

Et voilà pourquoi. Messieurs, nous pouvons l'affirmer haute-

ment et avec bonheur, nou^ nous trouvons ici au milieu de
Canadiens véritablement canadiens, ayant en horreur le faux

alliage, de Canadiens toujours heureux et toujours fiers de se

proclamer les fils de Saint Louis, Oui, Messieurs, à cette base

de nos constitutions nous devons aujourd'hui le concours sym^
pathique et spontané de Sa Grandeur, Mgr l'Evèque de Ko-
ohester, qui agit envers nous avec une bienveillance sans pré*

cèdent encore dans l*histoire de nos Conventions. A cette base

anési nous devons l'honneur que nous fait l'illustre Evèque de
Feterboro, Mgr Jamot, en venant rehausser de sa présence l'i-

nauguration do nos orésentes assises, et cet honneur insigne

nous devons ne jamais Toublier. Mgr Jamot, n'écoutant que
son patrioiidme, a laissé ses occupations nombreuses, et s'est

fait un pla)t*ir de venir vers nous Mais laissons à sa parole

que v((U3 entendrez ce soir, et dont nous admirerons tous \m

sage et vigoureuse éloquence, do noos enseigner la voie du
devoir chrétien et du patriotisme bien entendu.
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I.V. Statistiques et renseignements sui les diverses localités

Ce sujet intéressant a été négligé l'an dernier, faute de temps.

Espérons que cette fois- ci il nous sera donné d'entendre des

rapports détaillés des différents centres canadiens de l'Etat.

A cette narration prosaïque des faits qui constituent tout rapport

s'ajoute cependant une éloquence muette qui finit par impres-

sionner l'esprit. Nous nousracontons nos joies et nos peineB,

nos craintes et nos espérances, nos efforts et nos succès. Tout
cela, Messieurs, nous éclaire, nous encourage, nous inspire,

et nous aide en fin de compte à triompher des obstacles qui

s'opposent au règne de la religion ei au bien-être de la patrie.

M. l'abbé Notebaert est vivement félicité du brillant exposé

qu'il vient de faire du programuie des études en le passant en

revue, mais surtout de ses vues sur la question des chants na-

tionaux et sur celle de l'enseignement.

Cette dernière question continue d'occuper l'attention de l'as-

semblée.

M. l'abbé Charette de Troy. prenant la parole, exprime sur

la matière des opinions qui peuvent se résumer à peu près

comme suit: " que cet article du programme ayant trait à l'u-

niformité d'enseignement ne saurait s'interpréter dans le sens

que lui donnent le laïciseursde nos jours, c'est-à-dire l'unifor-

mité des livres imposés par un bureau quelconque. Une telle

uniformité est en premier lieu impossible, et en second lieu, ne

le fut-elle pas, elle ne saurait être désirable. Elle est impos-

sible, d'abord parce qu'il n'y a ici aucune autorité pour l'impo-

ser et que le corps qui voudrait s'arroger le droit de l'imposer,

fût-ce une Convention, ne serait pas pris au sérieux ;
puis nos

communautés relioîieuses qui ont chacune leur méthode et leurs

livres, pensez-vous qu'elles sacrifieront la méthode et les livres

qu'elles préfèrent au ca|)ricê d'une commission quelconque?
Mais supposons que tout plie à la volonté des partisans de cette

uniformité d'euse gnement, qu'aurions nous gagné? Un mono-
pole qui enrayerait l'initiative et les efforts des communautés et

des particuliers dans le perfectionnement des méthodes et des

ouvrage» les plus propres à faciliter l'enseignement. Une telle

uniformité, fût-elle possible, ne serait donc pas désirable.

Qu'il y ait uniformité dans l'enseignement et le choix des livres

dans lesquels se fait l'enseignement religieux, je le comprends ;

cette matière relevant de l'autorité religieuse peut devenir l'ob-

jet d'une règlfe disciplinaire ; et de fait elle l'est devenue, dans,

une certaine mesure, par l'introduction d'un nouveau oaté-

cbisme préparé par l'ordre des Pères du dernier Concile de Bal-

timore. Qu'il y ait uniformité dan» les matières de cet ensei-

goenent et dans la classification des matières qui doivent s'en-

seigner les unes en français et les autres en anglais, je le

comprends encoie, quoique cependant cela doive dépendre pas-
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eablement des lieux^ et des (iopulations. îl est évident^ eneffet»

qu'une instruction pour être pratique ne doit pas être la Boême
pour une population agricole que pour une populaion ouvrière ;

pour une localité où les enfants quittent Técole à 12 ou 13 ans,

si ce n'est pas avant, pour entrer dans une manufacture, que
pour une localité ot le grand nombre des enfants peuvent faire

des études complètes. Notre système d'éducation pour être

pratique ne doit pas tendre à faire de tous nosenfan^s des hom-
mes de commerce. N'oublions pas que c'est le petit nombre
qui doit entrer dans cette branche, dans une société bien équi-

librée. Et vos filles, allez vous leur donner une instruction qui
soit là même que celle que vous donnez à vos. garçons? Ce se-

rait, à mon avis, une grave erreur. Chez elles beaucoup plus

de français que d'anglais, mais assez d'anglais cependant pour
le posséder bien. Mais qne dans nos couvents le français do-
mine tellement que. les jeunes filles apprennent à en faire un
usage habituel dans leurs cbnversations. N'oubliez pas que la

conservation de notre langue dépend de la femme qui, comme
mère de famille, l'impose à vos enfants!—Aux petits enfants ap-

prenez en français les premiers rudiments de l'arithmétique afin

qu'ils puissent exprimer les nombres «n cette langue. La géogra-
phie, si elle n'est pasenseignée en franc lis—ci qui serait préféra-

ble si nous avions une traité adopté au besoin du pays—doit pou-
voir être expliquée en français par les enfants, qui doivent au

moins connaître en français les noms des pays, des villes, des
rivières, etc., qu'ils ont appris en anglais.

Je vous parlais toute à l'heure du catéchisme du ConcUe de
Baltimore. Permettez, Messieurs, que j'exprime ici un désir,

c'est celui de voir ce catéchisme traduit irniédiatement en
français et introduit dans nos congrégations canadiennes. Ce
catéchisme, Messieurs, ne nous fera pas oublier le "catéchis-
me de lu Province de Québec " qui nous est cher ; vous retrou-

verez en partie dans le nouveau nuquel il a servi de base, un
grand nombre de ses chapitres qui y sont reproduits mots pour
mots. l>'autres y sont refaits d'une manière plus claire, plus

concise et plus complète ; et enfin on 3* a ajouté des chapitres

qui en font un cours élémentaire d'instructions religieuses des
plus parffiits.

M. Charette est suivi de M. l'abbé Faure, curé de BuflTulo,

qui insiste principalcmc^nt " sur la nécessité de bien soigner le

langage et l'éducation française dans la famille et de chercher

à rendre chers les usages et les traditions françaises en les fai-

sant revivre, les perpétuant et les conservant pieusement entre

BOUS.

Après M. l'abbé Faure, le Révérend M. Berkins* de Boches-
tor, recommande à nos corri "triotes de suivre l'exemple des

Allemands de ce pays, gens essentiellement pratiques, qui tien-

nent à leur langue, au foyer de la famille, à l'église et à récolet

' u
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maiâ qui, poar faire face aax exigences da milieu où ils vivent»

dpBiieat à l'étude de l'angolais les matières telles que l'histoire,

rarithinétiq|ue« &. &... M. Ambroise Cboquetle, avocat del^*
otuwter* fait aussi sur le sujet des remarques judicieuses et pleiir

of» de patriotismef

L'hpQorable fil. Trudel, vu l'heure avancée, ne veut se per-

mettre que quelques réflexions. ^* Un peuple perd son C'arao-

tare, iii'il perd sa langue. Pour conserver sa langue, il faut l'è*

oolGii il faut l'enseignement. Cet enseignement, en ce paya, doit

être bien pondéré, de façon â, donner à l'anglais la part qui lut

revient. Maû» que cette néceasité d'apprendre l'aiiglais pour rér

v^iUser avec les autres ne fasse jamais perdre de vue la néoea-

site (iius grande de savoir et de conserver ea langue. A aucun
titre un Cdnad'en- Français ne doit abandonner sa langue; elle

est le. plus beUe langue parlée, et sur ce continent nouveau
comme sur le vieux elle éveille le souvenir d'assez de gloires

pour qu'on se fisse honneur de la conserver. Son étude est la

meilleur gymnastique qu'on. puisse imposer à l'intelligence de

nos enfants. Riche, variée et compliquée, elle de^ 3nt pour ce-

lui qui la possède, la pierre de touche du développement de ses

facultés. L'esprit exercé à ce travail, qu'il aborde maintenant

la langue anglaise, il l'apprendra mieux. Et si possible, ces

-deux langues, qu'il les étudie et les apprenne à perfection.

Quel inappréciable avantage que de savoir deux langues, sur-

tout les deux langues les plus répandues sur l^ globe ! Et donc
quel inappréciable avantage pour vous et pour vos enfants que

ces écoles de paroisse, vos écoles des Etats-Unis, où des mattres

habiles s'efforcent de donner à vo) enfants, et aussi parfait que

possn>le, ce double enseignement ! Ce double enseignement fait

de votre enfant un homme double. Est-ce l'école publique amé*
ricaine qui vous donne cela? Mais, ne roublions pas, que l'on

apprenne le français d'abord, et l'anglais ensuite; car d'abord

il taut savoir sa langue le mieux, pour n'être jaraai-* teiué de
l'oublier. L'avantage que donne sa langue au Catia unn est

incontestable. Elle lui vaut partout aux Etats-Utûs, surtout

dans le commerce, double chance d'emploi. Et ici relevons une

erreur fort accréditée : que l'anglais est par sa netteté et sa con-

citk>n la langue d^s affaires par excellence, la langue commer-
ciale, et qu'elle sera bientôt la langue universelle, tandis que le

français finira par ne devenir que la langue des savants, comme
le grée, comme le la{in. Or, c'est là un avancé que les faits dé-

mentent. Le français est en Europe l'idiome en usage dans les

régions diplomatiques ; il est aussi l'idiome le plus usité parnii

les classes instruites, dans les relations du haut commerce, et

dans le règlement de presque toute question d'affaires interna-

tionales. En Italie, en Suisse, en Allemagne, en Norvège, en

Belglque-Hoilan le, eu AustrO'IIoagrie, on parte le français

\
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En Russie, les boutiques de commerce ont sur leurs aâSches des
insoriptioas franga iset. £t sans al1er si loio , quel est lo N6w>>X^
kaiSf un peu voyageur, qui ne se plaint amèrem nt de |ki»- ^»g
savoir quelques mots de français? Quelle est la famille du i^ftifl

monde américain de nos grandes villes qui de nos jours ne eoà*
.si^^re pas l'étude du fraaçaia comme le couronnement et la

preuve d'une éducation complète et pratique? Le français enva^
hjit donc, sans qu'il y paraisse encore trop, ce pays lui-môme',

et son usage va et ira de plus en pluâ se généralisant. Un jçur
viendra donc, et nous devons #n entretenir le ferme espoir, que le

fraciçai* sera aussi parl6 surce continent qu'il l'est en Europe.
A nous. Canadiens, à voir à ce que cet espoir se réalise ; à nous
qui ne nous laissou-i jamais entourer et qui pénétrons
partout ; à nous qui, resserrés autirefois dans la Province de
Québec, oomptons maintenant au Nouveau-Brunswick, à la

Nouvelle Ecosse, au Nord-Ouest 5 à nous qui envahissons siîre-

ment l'Ontario, la Province anglaise par excellence du *'• Do-
minion," et qui envahissons non moins sûrement et pacifique*

ment tous les Etats de la Nouvelle-Angleterre et grande partie

de cet immense Etat de New-York, sans compter les pointes

nombreuses que nous poussons vers les Etat de l'Ouest et la

Louisiane où nous sommes depuis longtemps. A nolis de bien

apprendre d'abord notre langue à l'école, à nous ensuite de la

parler, de la parler Loujoura, et par là d'en répandre et d'en

forcer l'usage. Le jour où cette langue a'imposerd à la société,

au cpmmerce, aux transactions et aux échanges de tous genres,

c'est à nous qu'il faudra venir en demander l'enseignement, et

h'^us serons dans un certain sens les maîtres de la situation.

Et une preuve ; déjà dans le commerce nos commis canadiens

n'ont pas de rivaux, on les engage de préférence, on leu*' accor-

de de meilleurs saluires. Et pourquoi? parceque, par leur éduca-

tion double, ils rendent double service à leurs patrons, servent

également pratiques de langue française et de langue anglaise.

Laissez venir le jour—moins de vingt-cinq-ans peut-être— où
les rapports commerciaux de continent à continent seront de-

venus plus directs, les moyens de transport et d'échange plus

rapides et plus économiques, les distances en un mot effacées

et les transactions faites presque comme de bouche à bouche,

ne croyez-vous pas que ce continent, où notre influence se sera

fait sentir et aura été grandissante, ne subira pas l'influence

des habitudes et dds usages transatlantiques? que pour tout dire

en un mot, la langue française qui est là-bas la langue tnterna-

lionale ue deviendra pas la langue intercontinentale?

Advienne ce fait, nos commis auront grandi; du comp-
toir ils seront montés aux bureaux de la comptabilité, de

la correspondance et de l'administration ; de simples employés,

ils seront devenus chargés d'affaires, agents, associés tout à
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l'heure, et bientôt propriétaires. Le capital desécus, voyez-vous,
ne suffit pas à lui seul pour faire des affaires. Les fortunes se

liquident vite avec ce seul capital. Il a besoin, pour réussir, de
8*u,nir au capital de l'inletligence et de l'expérience et d'une
forte éducation. A vouti dn.r^i^.': de bien développer l'intelligence

de vos enfants, vous qui l'avez pas le capital des écus ; à vccb
de leur procurer, par la possession des deux langues les plus

em usage, cette éducation érainemment pratique qui rend leurs

services indispensables. C'est revenir à dire : dans vos écoles

et par vos écoles, conservez votre langue, la belle langue fran-

çaise, tout en ne négligeant pas d'apprendre i'anglai% et les

portes de l'avenir, d'un avenir heureux et prospère, sont ouver-

tes devant vous !—^je disais plus haut que la langue française

est en Europe la langue internationale. En eifet, partout il faut

du français ; sa connaissance est d'une nécessité absolue. Un
commerçant, par exemple, qui ne le posséderait pas, serait con-
damné à une infériorité. Donc, sous peine de la même infé-

riorité, le français s'imposera avant longtemps aux hommes
d'affaires de ce pays dans leurs transactions avec les pa^'s de
l'ancien continent. Donc, pour nous, l'importance de le conser-

ver, ce français, notre langue, et de le bien savoir!—M. Tru-
del relève encore, en terminant, l'erreur qu'il }• aurait à c roire

que l'étude et l'usage de plusieurs langues nuisent aux progrès
d'un enseignerhent pratique, aux facilités du cor..mérce et à la

prospérité d'un pays. "-Pourquoi, dit-il, ne pourrions-nous

pas, nous. Canadiens, mener de front l'enseignement et l'étude

de deux langues, quand dans les corps diplomatiques de l'Eu-

rope vous voyez les familles posséder elles-mêmes et faire ap-

prendre à leurs enfants au moins les langues des principales na-

tions représentées, et quand vous voyez aussi dans les affaires,

les négociants posséder parfaitement au moins quatre langues,

et même sept comme en Autriche Hongrie.

Après ces belles considérations de l'Hon. M. Trudel, qui est

à maintes reprises chaleureusement applaudi—sur motion de
M. J. B. Seney, secondé par M. Lemieux, M. le Président

pronont; ajournement.

Ii_^
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GRANDE RECEPTION

Des Délègues a la Cathédrale de Rochester, H. Y.
- PAS -

Mgr Nci^aaid, Ordinaire d« Diocèse.

Nous empruntons au journal L^Etendard, la récit circons-

tancié et l'appréciation pattiéti |ae de cette splendide démons-
tration.

'

*' Ce soir, écrit M. le correspondant de L'Etendard, a eu

lieu la grandiose manifestation que je vous annonçais ce matin,

la réception officielle des délégués canadiens par Sa Grandeur
Mgr l'Evêque catholique de Rochoster. Le Maire de la Ville,

qui dès l'avant-midi était venu officiellement nous souhaiter la

bienvenue et assister à la Convention, voulut tout de bon être

de la fête et assister à toutes les manifestations Dès les sept

heures il étaic rendu à l'hôtel Osburn pour nous accompagner
dans notre marche processionnelle jusqu'à la cathédrale.

" Car c'est dans sa' cathédrale môme, entouré des principaux

dignitaires de san clergé et ayant auprès de lui, comme son

hôte par excellence, Mgr. Jamot, que Sa Grrandeur Mgr. Mc-
Quaid, voulut bien recevoir les Canadiens.

I

" Il est difficile d'imaginer une démonstration plus impo-
sante et parlant plus éloquemment aux cœurs canadiens.
" Naturellement, ce n'était ni par le nombre, ni par l'éclat

de la position sociale de nos compatriotes de là -bas que brillait

cette touchante fête p itriotique.
* Le nombre des délégués s'élevait à moins de cinquante, et

Rochester ne contient guère que deux cent cinquante à trois

cents familles canadiennes régulièrement établies là.

" Bien que toutes soient de la plus haute respectabilité et

universellement aimées et honorées de leurs concitoyens de
Rochester, la plupart d'entre elles appartiennent aux .classes

ouvrières, et leur fortune est, en général, très modeste.
" C'est à peine ai une douzaine conaptent dans le monde de

ia finance et des classes dirigeantes, comme hommes de profes-

sions, négociants importants, grands propriétaires et capitalistes.

*^ Mais, malgré cette infériorité au point de vue du nombre
et de la fortune, les plus hautes autorités religieuses et civiques

étaient là pour leur rendre hommage et témoigner en quelle

haute estime ils sont tenus au milieu de l'un des plus intelii»

gents et des plus riches groupes de population de l'Union Aqaé-

ricaine.

yMÙii
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«* La proceesiop se forma« musique en tête, devant Tbôtel

Osbqrn, sur les îUj^b ms^fliâques de !a célèbre Hvièro QenéBip.
** La société St «Jean -Baptiste et plusieurs autres sociétés de

bienfaisance de Rochester, ayant à leur tête de fort belles ban<
fiières et revêtues de trèr ricli^s insignes, précédaient les mem-
bres du Congrès. Ces derniers, accompagnés du Maire et des

notables, avaient pour escorte d'honneur les Chevaliers catho-

liques de r Ordre de St Jean-Baptiste, Bien de plus beau et

de pluBL imposant que ces ordres de chevalerie catholique, en
. costume brillant, portant Tépée et manœuvrant militairement,

nui se forment par toute l'Union Américaine, et dont le but
|..incipal est de résister à l'action néfaste et anti-chrétienne de
la franc-maçonnerie.

** Leur tunique est noire et 'ressemble par la forme à celle

des gardes nobles du Saint-Père. Ils portent le baudrier, les

épaulettes, le cmnturo)), le chapeau à claque, surmonté d'un
énorme plumet blanc ; de plus, les insignes particuliers de leur

ordre. Le tout : épée, ceinturon, beaudrier, insignes et chapeaux
«ont très riches et sont relevés de puremeuts d'or.

*' Bien que leur commanderie soit de formation récente, tout

le monde a admiré leur tournure militaire et la précision de
leurs mouvements.

III

t« Arrivés à la cathédrale, Mgr TEvèque de Rochester nous
a accaeillls avec les paroles de la plus extrême bienveillance.

Sa Grandeur a autrefbis fkit une partie de son éducation au

oûlfè^e de Chambly et au Séininaire de Montréal où Elle a
aassi complété ses études théologiques. C'est assez dire que

9jfi Grandeur parle le français avec facilité et même élégance.

Etié xfe peut se rappeler, sans une profonde émotion et sans en
véritable bonheur, ses amis d'enfance et compagnons d'études

dont om grand nombre occupent aujourd'hui, au Cauada, les

plus hautes positions sociales. Aussi, Monseigneur est-il heti-

reux de reporter aujourd'hui, sur la portioti' de ses diocêsofns

qu'il appelle ses chers Canadiens^ toute l'affection qu'il a conçue
pour ses amis du Canada, durant les plus belles années de son
elKistenee.

Voici comment le Rochester Daily Union résume le discours

de bienvenue de Sa Grandeur :

Discours dk Sa. Grandeur Mqb. McQuaid.

I see before me this evening dételâtes repres^nting msby
iFrenob-Canadian societies from màny parts of the country. It

{• not necessary for me to say they are welcome to our city,

welcome tp this cathedral and that they will be cordially treftted
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tbe members of thct local society. Rocheeter has the repata*

îî<>p of being ^ most hù^pitable citj, and it will be bospitahle

to you. You are welcome<i and oncoui'^iged by us that tbe work
yo« propose to do may be well done.

. T see before ma tbÎB evening, represt^nt&tiveR of a coun»
Itiy and nationality not unknown to me, for long years ago I

found my way to Crnada tbat in her schocls I miglit acqaire a
Ikuowledge of tbose br^ncbes whicb are necessary to an aapirant

to the prioàthood. In tbose days there was not a catholic coflege

in an3' stato between Canada and Maryland. Singular thougb
it may sceip, I cbose Canada and dwelt there auiong 30ur peo-
ple many years. I came from a country in which religion was
oniy in its infancy. But in Canada ail the surroundings wëre
catholic, and my 3'oung eyes took in much that was beautiful

and my heart was strengthened» You of another nationality and
apother countr^' are not tbe only people to wbom tbe doors of
tbe american repubhc bave been opened.

Ail are welcome to tbe country. Fifty years ago no man
eould bave dreamed of the future tbàt America has known.
Not to man be tbe crédit and honor given, but to God. Yoa
are not exceptional, but are only one of many people received

hère. We bave bere tbe Irieh, Englisb, Scotch, Germans,
French, Italians and représentatives of ail otber nations of
Europe. They corne to us from ail the countries of the world
and we are bere solving great and important matters. Htstory
teils bow armies bave subdued countries and remaining in tbose
Countries, became citizens ; buit a civilized people takiûg pOB-
seesion ot a pountry and throwing it open to tbe down-trooèléD

€>Ç ail nation$ 'ha» never before been known. Yon bave not
éix>s8éd the Atlantic, but you bave corne bere from the northefn
boandary, from a coantry in whicb the customs and manners. of
tbe people bere are unknown. You bave come bere with yébr
1anguage--no one objects, but take care that 3'ou do not chensh
ibe delusion of changing the language of the country. The
ISngliah language is the language of this country, and it is ao

^^éeply embedd^ that it cannot be done away with. It bids
a)l other nationalities keep their own. It is afraid of none.

I^ntyonv likë otbers from foreign countries, wonld do 'well to

i&apart a knowledge of your own beautiful language to your
cjtiiidren. With ail tbe power, enterprise and material pros-

SsHty of th^ oountry, the churcb bas kept pace, and has par-
ken of the spirit of activity and welcomes ail children to hier

lùtftr and bids them cherisb t^eir native language. The people
âf yoar country are hospitabie and virtuous. At short dlstatiOéB

Ihëre ài^e chnrches and sohools. You werçt^ as one thkff^éiHÊtj
bne ihtnking as yoa think and praying as you pray. But bere
«verything is différent. You bave left your country, your

•
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people, ohurchee, schoois, bames and curat(% who adminis-

tered to you in your youih, but you brought your faith with

you to jour ncw homes, and though you may dwell aipong

people who do not think as you do, pray as you do, or believe

as you do, still your faith remains with you.

The ways and methods of the people hère aie différent from
thoseof Canada. Ithas become a sayihg bere that the people

will pay for what they believe in, and our chùrches and schools

are an illustration of this truth, as they bave been establlshed

on this principle of voluntary contributions. We hâve a f'rench

congrégation hère. Order and obédience, peace and prosperity

hâve ruied in that congrégation as in the other congrégations of

french people throughout the state and country. As in business

aflfairs, the faraily, municipal, state or fédéral government,
there must be authorit}' in the parish and it must be recognized.

If this is disregarded you will hâve chaos and confusion. So far

as I know the spirit of obédience to legitimate authorîty^ is re-

cognized among the french congrégations throughout the

country. Heed m}' words when and wherever you would give

ear to those who would lead you astray. Authority must be re-

cognized in the church, which was not of min's making.

Faisant allusion aux affaires qui doivent être discutées par

les délégués pendant cette session, l'évêque a dit que le point

le plus important était l'éducation des enfants.

That bas been your failing
; you bave not donc as well in

the way of éducation as you should, nor as well as the Irish or

Germans. You bave neglected this point. The atmosphère

which you breatbed in 3'our native homes was catholic. It is

not that way hère. Look about you and see the Irish and Ger-

mans. They are building schools of their own although they

are taxed for the' support of the common schools. When at

Baltimore, some time ago, a pamphlet containing a list of ca-

tholic schools in the United States was prepared, Rochester had
credited to it ten schools in the eleven parisbes. Thè parish

which had no school was that of the french people. I, of cou'r-

se, knew they were excusable, but others did not and à bad im-

pression was formed. Now, I am glad to say, there are twelve

catholic schools in this city—one for each parish- Congréga-
tions should build their schools when they build their chùrches.

Never mind grand and gorgeous chùrches and cathedrals unless

you can build good schools alongside of ihem. If you intend

to keep your chiidren in ttie catholic Faith, you must educate

them in it and you cannot do that unless you hâve catholic

schoola. In Canada they do not appreciate our eiTorts—but

think them whoUy unnecessary. Ifyou forget everything else

abottt Bochestor, do not forget that I bave warned you of the

ÉHidiiiilÉÉàiiiiii
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•danger in which you leave jour ohildren if joa <!• not provide
0cliools for them.
En terminant, Mgr McQuaid présenta anx 'délégaés, et i

la foale qui se pressait dans la cathédrale, Mgr Jamot, évoque
•de Peterboro.

Nous regrettons de ne pouvoir donner le texte ni même un
résumé de son admirable allocution, les notes prises pendant ce
discours ayant été malheureusement égarées.

L'importante cérémonie se termina par le Salut et la Béné-
diction du Saint Sacrement

;
puis la foule se dispersa et les dé-

légués retournèrent à leur hôtel.

MARDM8AOUT.
A 1 heure, les délégués ont rendez-vous à l'Eglise de Notre-

Dame des Victoires (Eglise des Canadiens de Rochester.)
Mgr Jamot officie pontifioalement et offre le Saint Sacrifice de
la Mv sse pour attirer les bénédictions du ciel sur les travaux de
la Convention.

Ici encore empruntons quelques détails à VEtendard.
** Nos compatriotes, lui écrit son Directeur, possèdent une

église très jolie et qui ferait honneur à n'importe quelle ville du
Canada. Elle est d'architecture bizantine et ornée de belles

statues et de très jolies peintures à fresques.
'* Le presbytère et les dépendances curiales y sont très cou-

enables. Elles vont former, avec l'école récemment achetée,
un établissement tout à fait remarquable.

* ' Cette école, autrefois une écurie, s'élève sur une propriété
attenant à l'église, propriété réputée jusqu'à ees derniers temps
inachetable ; aussi monsieur le Curé considère-t-il comme une
proteciioo visible de Notre-Dame des Victoires ( Pentreprise
lui avait été spécialement vouée aux exercices du Mois de.Mai )
que cet immeuble ait pu à la fin être acheté. Les propriétaires,

qui jusque là demandaient un prix très élevé, se décidèrent à
faire une réduction inespérée à la nouvelle que la transaction,

grAce à un généreux protecteur, se ferait au «omptant. •

m^^ Or il y avait sur IMmmeuble une écurie à deux étages ;.c^8t
<^t édifice ( que les délégués visitent avec intérêt au sortir de
la messe ) qui, restauré avéd talent et à fort bon marché, four-

nit trois vastes pièces ; deux pour les écoles des garçons et des
filles respectivement, la troisième pour la réunion des parois-

siens et des Sociétés. C'est eette écurie qui aura donc servi à
la première écele française de Bochester. Voilà déjà plusieurs

fois qne se repi'oduit ce fait significatif de TinaugGration de
ré(K>le catholique dans une étable. Notre immortelle Margaerits
Bourgeois n'a-t^ell^ pas inauguré son enseignemettt obréttea

aux filles de Montréal dans nne pauvre étable? Qaeli rappro*
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chements émouvants avec les commoncements de Tœuvre divine

de Bethléem t
''

MARDI, 2me Jour.

Séance du matin.

A iO heures, assemblée appelée à Tordre par M. le Président
L&ngie.

Prière par le Rév. M. Berkins.

Appel detj membres
A ce moment Mgr J&mot entre dans la salle des délibéra-

tions, escorté des membres du clergé.

M. î« Président, suspendant l'ordre du jour, prie M. le Dr
Archambauit de se faire l'interprète des membres delà Conven-
tion, en souhaitant la bienvenne à Sa Grandeur. Bien que
pris à.l'iujproviste, M. le docteur trouva dans son patriotisme

et dans la solennité même de If. circonstance de très belles ins-

pirations. Voici son djscours :

'

Monseigneur, •

*' Comme je me lève pour obéir à M. le Président de cette

Convention, et me faire auprès de Votre Grandeur l'interprète

de MM. les délégués, je vois en exergue sur ladraperie qui s'é-

tend entre ces deux colonnes devant moi " Soyez les bienve-

nus." Ah ! Monseigneur, Soyez le hienve?in ! voilà bien le mot
de la circonstance. Oui, soyez le bienvenu parmi nous I .

*' Heureux nous étions tons de vous entendre hier soïr à la

cathédrale de Rochester, d'entendre une parole française reten-

tir, pour la première fois sans doute, dans cette enceinte où *>e

s'entendent jamais que les accents de la langue de Sbakespeare,
d'O'Connell et de Washington IrvîBg. Ce matin encore, Mon-

* seigneur, nous nous portions avec empressement à la dbsse
pontificale que Votre Grandeur daignait célébrer pour la délé-

gation à l'Ëglise canadienne de cette ville. Mais, Monseigneur^
toute cette satisfaction s'efface devant l'émotion qui s'est em-
parée de toute cette Assemblée, quand, il y a quelques instants^

Votre Grandeur est appariie au milieu de nous. C'est que.
Monseigneur, votre présence ici à cette séance, votre présence

presque inespérée et certainement indetendue à notre Conven-
tion, a uno signification à part et nous devient le témoignage
le plïiB précieux que nous puiesions ambitionner.

** Qnand nous sommes entrés en session ce matin, le temps
était sombre, le oiei cbuvert ; puisy le soleil a percô les nuages,

et tout A resplendi. N'est-ce pas là une imsge assez âdète et

assez tatsissante? Nos Conventions, Monaeigneurt ont été assez

longtemps obscures, leurs débats diffîciles, lears asâse» peu
itéqQe!itée& I^iis, elles ont grandi; elles ont acquis, en

ti
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se développant, (le l'importance et nn certain retentissement.

Mais à nos débats actuels était réservé Tinsigne honneur de
voir un Evêque pousser l'intérêt et pousser la condescendance
jnsqu^au point de venir parmi nous s'asseoir en nos conseils.

Aussi votre présence, Monseigacur, nous semble-t-elle comoae
le rayon de so'eil qui perce enfin le nnage et enveloppe do sa
chaude et vivifiante lumière toute cette patriotique entreprise

de no3 Conventions. Permettez-nous donc de vous en expri-

mer tonte no re reconnaissance. Permettez-nous non seule-

ment de vous dire combien nous savons apprécier ce* -e grande
faveur, mais de vous dire aussi les motifs que nous avons de le

faire.

'^ Et d'abord. Monseigneur, vous venez de loin. Vous avez
là bas un vaste territoire à administrer.. Votre sollicitude pa-
ternelle embrasse des intérêts sans nombre et veut que votre

vie, comme votre temps, ne vous appartienne pas. Cependar>t

notre appel vous est parvenu, et vous n'avez pa voulu le lais-

ser sans réponse. Vous vous êtes représenté qu'il y aurait

ici, à Rochester en congrès, des Canadiens qui s'efforçaient de
conserver ^(urcs et intactes, sur la terre étrangère, la foi de
leurs pères et leurs traditions nationales ; que ces Canadiens
mettaient au service de cette cause patriotique les travaux de
leurs Conventions ; vous avez pensé qu'une parole d'encoura-
gement, tombant surtout de la bouche d'un Evéque de la mère»
patrie, leur ferait du bien, un bien immense ; et vous vous êtes

dit que vous leur feriez une part de ce temps et de cette vie qui

ne vous appartiennent pas—et vous êtes venu I

'• Et puis, Monseigneur, c'est la première fois qu'il nous
soit donné cq bonheur de voir un Evêqne franchir le seuil de nos
Conventions. En 1882, à Cohocs, Mgr Laflèche, le grand et

saint évêque de Trois- Rivières, écoutant la prière qui lui était

adressée, vint couronner le grand mouvement national, dont l'Est

de l'Etat fut alors le témoin C'est à dessein que je dis cou-

ronner ; car les circonstances voulurent que Mgr Laflôche n'ar-

rivât qne le soir même de la clôture le la convention ; à temps
toutefois pour rehausser de sa présence et des accents de son
admirable éoquence la grande fête populaire da lendemain;

fête canadienne sans contredit la plus bellu qui se soit' vue sur

la terre étrangère.
*' Cette année, les circonstances plus favorables permettent

que vous, Monseigneur, vous veniez vous asseoir' au 'lieu de
nous, et appon-ter à nos travaux qui commeucent, et q^^ noua
désirom; tant mener à bonne fin. sinon la sanction, ciu moins
l'encouragement qui vivifie et l'approbation qui protège ; appro-

bation de nos efforts dans le passé, encouragement dans notre

action future. Nq|B Conventions ont donné la mesure de noire

bonne Yoionté et de nos bonnes dispositions. Elles ont reclier-
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ché, à travers les tâtonnements inévitables, le maiiloar chemin
à suivre, le vrai chemin. Ce chemin n'était pas&ans difficultés

ni sans obstacles. Nous acqaéronu aujourd'hui plus que jamais
la confiance que nous allons sans dévier, 6t que Pœuvre à la-

quelle noua travaillons est une bonne œuvre, une œuvre utile,

une œuvre nécessaire. Merci donc encore une fois, Monsei-
gneur, de cette inappréciable adhésion quQ vous nous donnez
et du haut encouragement qui en est la suite.

*^ Mais, Monseigneur, ce n'est pas tout de vous remercier

et de nous féliciter de l'honneur que vous nous faites. Il nous
faut nous montrer dignes de cet encouragement, et il nous fau-

dra dans l'avenir donner la preuve que notre gratitude n'est pas
lettre morte et que notre reconnaissance n'est pas une recon-

naissance stérile. Et cette preuve, nous la donnerons. Mon-
seigneur, en redoublant l'effort, de notre bonne volonté, en
continuant de nous inspirer dans nos débats de principes véri-

tablement chrétiens, et en recherchant toujours, dans les me-*
sures que nous adopterons pour l'avancement moral comme
pour le progrès matériel de nos compatriotes, l'accomplisse-

ment des vues de l'Eglise et du St Siège sur la société et sur

les peuples catholiques. Dans ce but nous ne cesserons d'être

attentifs à la voix toujours paternelle de nos Evoques, et nous
serons comme aujourd'hui fermement résolus à ne jamais faire

que des Conventions qui donnent large place à notre clergé*

guide si éclairé et si patriotique !

Certes, nous pouvons le reconnaître avec une légitime satis*

faction ; nos Conventions nationales sont ce que notre clergé les

a faites. Sans la participation active des prêtres canadiens de
cet Etat, et sans la sage direction qu'ils ont imprimée à leur

mouvement, nos Conventions n'existeraient plus. Je me plais,

Monseigneur, en votre présence, à rendre ce témoignage à
notre clergé, et surtout, et plus qu'à tout autre, au vaillant

curé de Champlain, M. l'aboé Chagnon. Ce zélé missionnaire

A été l'apôtre de la cause nationale dans l'Etat de Ne y-York ;

aussi a-t-il mérité dans cet Etat d'être appelé le *^ Père de nos
Conventions." Si noG Conventions sont devenues si importan-

tes et si elles ont fixé l'attention, nous le devons surtout à son
infatigable dévouement, à son esprit d'initiative, à son courage

que rien n'a rebuté, à cette disposition particulière de son ta-

lent qui lui fait saisir le côté pratique de toute question, à séo

reohercbes conâoiencleuses, à ses travaux incessants.
«* Do même. Monseigneur, si cette huitième Convention se

tient dans cette ville de Rocheiter ; si sous lui avons permis de
'en venir vers ces groupes de l'Ouest, dont, hélas ! nous n'enten-

diona guère parler là-bas ; et si les questions •oamisea à notre

étude forment un programme si important et sur lequel est ra-

menée d*ane mAnlère tonte partioalière la question il Titale pour
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soas de nos écoles, noos le devons à an antre prêtre, an PèTe

Notebaert, curé des Canadiens de Bochester. Comme voas, Mij^r

étranger à nos foyers, mais non à notre ra(») Belge de niÛ8«

sance, mais Français par Péducatioa, M. l'abbé Notebaert a
pour nous le cœur d'un Canadien ; et je venx afSrmer ici qne de-

puis les années que je m'occupe de nos Conventions je n*ai pas
encore senti dans nos a883mblées la pulsation d'nn cœar pkis

patriotique, d'un cœur plus dévoué à la cause canadienne I

** Avec de tels hommes à notre tête—et notre clergé est tOQt

nn—nos Conventions* Blonseigneur, n'iroût-elles pas leur che-

min? Nous en entreti ons le ferme espoir Oui, nous espérons

rester dignes dans l'avenir du haut encouragement qne nous
recevons cetie année, et de vous Moneeigneur, et certes, ne
l'oublions pas, de Mgr McQuaid, Ordinaire de ce diocèse. C'est,

en effet, un événement d'une importance non ordinaire, et qui

ne manquera pas d'avoir du retentissement et de faire épo^ae
dans l'histoire de nos Conventions, que eette réception officielle

offerte hier soir à nos délégations par un évêque étranger à

notre nationalité. Ah 1 c'est qu'il n'y a pas d'étrangers dans
r£glise catholique, et que nos évéques trouvent en eux un
cœur de père pour tons leâ peuples confiés à leur sollicitude. Sa
Grandeur a ouvert toutes grandes les portes de sa Cathédrale

pour nous recevoir, et nous faisant l'accueil IcTplus sympathi-

que, elle b'cst servi pour nous de terd^es que personne ne

ondra oublier, et que la presse, je le vois avec bonheur, a en
le soin d'enregistrer. Cette allocution peut se résumer en ceci :

que Sa Grandeur comprend nos aspirations, connaît nos tra-

vaux et encourage nos efforts, nos efforts surtout pour conser-

ver notre 'angue et par là notre identité. Remarquons, entre

autres, ces paroles très significatives: ** The english language
** is the languQge of this couutry..., but 3'ou wouid do well to
** impart a knowledge of your own beautiful language to your
** children. The church welcomes ail cbildren to her altar and
** bi^s them cberish their native lunguoge.".^. Mais cette belle

langue ne peut se conserver que par wos écoles... et cet argu-

ment nous ramène au programme et aux travaux que nous avons
interrompus. Monseigneur, pour vous souhaiter la bienvenue,

ijisons-le donc une fois encore en votre présence, Monseigneur ;

nous qui vivons en ce pays, qui nous y sommes établis on par

choix ou par nécessité, nous voulons et nous entendons être de
loyaux citoyens américains, parlant dans les affaires et dans la

société la laïque de notre patrie d'adoption, mais conservant

dans nos familles, à notre foyer, nos usages, notre langue et

notre foi, en un mot restant Canadiens-français et catholiques !
"

Mgr Jaraot répondit à cette adresse dans les termes qui sai-

yeat : Les pensées que 8a Grandeur développe ici donnent ntie

idée da sermon remarquable entendu à la cathédrale et qa9

Mi
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nous avons regretté plus haut de ne pouvoir enregistrer.
** MeasVnurs, " a-t-il dit, " je dois d'abord exprimer ma re-

connaissance H à Monseigneur de Rochester pour la bienveil-

lante hospitalité dont nous sommes l'objet et à vous tous pour
ha témoignages si flatteurs que vous me prodiguez. Comme
vous, enfant de la vieille France, votre compatriote par la foi,

la langue, le sentiment national et habitant depuis si longtemps
le sol canadien, je ne saurais ne pas me considérer comme l'un

des vôtres. Depuis que je suis sur ce 8o\ d'Amérique, j'ai ap-
pris à connaître et à aimer cette bonne province de Québec qui

est pour la plupart d'entre vous le sol natal, qui pour vous tous

est la mère patrie. J*ai appris à admirer ses grandes et belles

institutions catholiques et à apprécier la foi de ces enfanta.
*' Eh bien ! Depuis que je vous connais, je m'efforce de vous

suivre dans la voie de vos grandes œuvres religieuses et natio-

nales ; quand vous marchez vite, je tâche de marcher vite ;

quand vous courez, je cours et je tâche d'aller aussi vite que
vous.

*' Tous ensemble, nous devons rester fidèles à cep deux choses

si bien faites pour marcher ensemble : notre foi de catholiques,

notre patriotisme de Canadiens-français. Cette fidélité au senti-

ment national ne vous empêche pas d'être fidèles aux lois et

aux institutiotrs de la grande Eépublique sous le drapeau delà-
quelle vous vivez. *

*' Car l'un des premiers devoirs du citoyen c'est l'allégeance

fidèle et loyale au gouvernement du pays qu'il habite. La Ré-
publique des Etats-Unis accorde à votre religion, à votre vie

sociale justice et prott ction ; il n'ejt que trop jutste qu'en retour

vous soyez fidèles aux lois de cette République et loyaux à son
gouvernement.

** Ce n'est pas sans un dessein marqué et bien évident que la

Divine Providence vous a mis sur ce sol ae la grande républi-

que des Etats-Unis. En plusieurs endroits de son territoire,

vous formez le noyrsu le plus considérabie de la population
catholique. Vos églises, vos institutions catholiques sont des
foyers de doctrine d'où jaillissent sur les pays environnants \ei

lumières de la vérité catholique.
** Soyez donc fidèles à votre religion, d'abord pour assurer

votre bonheur et celui de vos enfants durant toute l'éternité;

ensuite, pour remplir le rôle religieux et social qui vous est pro-
videnUellemeut dévolu sur cetto lerre d'Amérique, à l'instar du
rôle que remplit autrefois la France notre vieille mère-patrie.
Soyez aussi fidèles à votre langue ; car pour vous, pour voe
ohers enfants surtout, la conservation de la langue, c'est la con-
servation de votre foi catholique dans toute ton intégrité.

Certes ! cette belle langue française que nous avons appiis à
•parler sur les genoux de nos mères, elle mérite bien que nous
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lui soyons Mêles !

*^ La ians^ue française n'est-elle pas, à plus de titre qae toute

antre, la langue universelle? Allez dans tontes les parties

du monde et yons trouverez du français partout. Avec la lan-

gue française, vous ne serez, pour ainsi dire, étranger nulle

part. L'on peut dire encore aujourd'hui comme au grand siècle

îe Louis XIV: La langue française c'est la langue du monde
«ivilisé.

** Que la langue française soit autant que possible enseignée
partout ; qu'elle soit surtout la langue de vos relations de fa^

mille, la langne du foyer domestique, la langue dans laquelle

TOUS devez être heureux de loner Dieu et de le prier.

** N'imitez pas les exemples ridicules de ceux qui changent
leurs noms de famille. On me rapporte une foule d'exemples

,

de cette funeste pratique. Bien souvent, depuis que je vis au
sein d'une population anglaise, on a insisté auprès de moi, si-

non pour me faire changer mon nom, du moins pour m'en faire

modifier l'orthographe de façon à lui donner une tournure un
peu plus anglaise, en ajoutant un m, par exemple, et en modi-
fiant la terminaison. Je veux, ai-je constamment répondu,
^écrire mon nom comme l'écrivait mon père, comme* l'écrivait

mon grand pore.
'' Un homme honnête et honorable n'a aucune raison de

changer son nom. Il doit être fier de le porter, il doit s'efforcer

de l'honorer par une vie sans tache, par des services à sa patrie ;

mais il doit le garder intact ; c'est Tune des parties les plus chè-

res de l'héritage de ses pères.
** Mais toutefois, le pomt essentiel, c'est de conserver sa reli-

gion. Allons à l'église canadienne-française; louons Dieu,

confessons nous en lang:ie française quand cela se peut, nais
servons Dieu toujours, partout, dans toutes les circonstances I

*Quand cela ne se peut pas, de faire notre religion en f ançieiis,

allons également à la messe, confessons-nous en langue anglaise.

Il faut avant tout et pardessus tout loner Dieu et le servir.

Encore une fois, c'est l'essentiei, en quelque tangue que ce soit.

*' Vous êtes bien partagés sous ce rapport; vous avez un vé-

nérable Evêque qui vous comble de soljicitu ie et vous traite

oomrne des enfants chéris ; vous avez de vénérables curés qui

se dévouent pour votre salut et vous donnent, dans votre lan-

gue, le pain de la parole divtne. Quel remarquable progrès

partout ! et comme ie catholicisme se développe à notre béné-

fice, tant sur le sol de cette grande République que sur le terri-

toire canadien I Partout surgissent de nouvelles paroisses; |r*r-

tout se forment de nouveaux diocèses ! Partout l'église et l'é-

cole catholique s'élèvent pour vous donner 'toutes les fâoilrtés

possibles d'apprendre votre religion et de la pratiquer. Aidez

de toutes vos forces, secondez de toute la t>ui83anoe. de votre
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énergie et de tout le zèle dont von s êtes capables ce développe-
ment de vos institutions religieuses, les efforts de dévouement
de vos bons prêtres. '

,*( Je vous recommande 1'^ ! Fécole surtout! car c'est elle-

qui assurera le salut de voi^ jrs enfants. Usez pour le bien,

pour le triomphe delà véritc, de la liberté que l'on professe-

dans ce pays d'assurer à tout citoyen.
** Aimez la liberté pour le bien ; mais défiez-vous de cette li-

berté funeste qui mène an mal, à Tindifférenoe, à l'irréligion.

Ne respirez pas trop cet air dMndépendance absolue qui trop
fonvent, hélas ! vous inspire de vous affranchir de tonte loi da<

devoir, de toute contrainte, du joug de Jésus-Christ Repous-
sez énergiquement cet esprit libéral qui est une hérésie, qui est-

condamné par PËglise, qui n'est pas (informe à l'enseigne-

ment de cette bonne mère, de cette suprême gardienne de nos
Ames. Ah ! Gardez-vous bien de cet esprit funeste.

*^ Croyez-le bien : le bon Canadien est catholique, catholique

eomme ses pères, catholique pratiquant
** Ne vous faites pas illusion : rien ne saurait suppléer à l'hon-

neur, à la gloire suprême d'être fidèle à sa foi, d'être fidèle à.

son Dieu. Quelque succès que l'on puisse avoir dans 1p mon-
de, il n'en est pas qui puisse compenser la foi perdue, ia prati-

que de ses devoirs négligés.
" Bien ne sonne mal comme Tépithète d irréligieux. Eus-

siez-vous toutes les gloires humaines, cela ne saurait compenser
le déshonneur qui s'attache au nom du catholique de qn; Ton
dit :

** Il ne va pas à la metse I
"

** Un Canadien -firançais, de qui l'on dirait qu'il ne fait pas
sa religion, qu'il ne va pas à la messe ! Un Canadien-français,
ils de parents catholiques, qui se ferait protestant I I I

** Je disais tantôt qu'il ne fallait pas changer son nom ! £h^
bien, je fais une exception et je dis à tout Canadien qui serait

«Mes malheureux pour renier sa foi, pour se faire protestant:
Oh ! de grAce I changez votre nomi défigurez le autant que pos-
aible ; prenez un nom anglais, allemand, chinois même, afin que
le noble nom de votre père ne serve pas à indiquer votre aposta-

sie I Changez votre nom pour effacer toute trace de la trahison

que vous avez commise envers votre Dieu« envers votre patrie V
** Malgré la somme de liberté dont vous louissez, les impôts

payés par vous à l'Etat, vont au soutien dtrs écoles communes ;

d'est une grave injustice. Vous auriez droit à recevoir de l'E-

lit, au bénéfice de vos écoles catholiques, l'équivalent de l'im-

pôt que vous psyez.
** Mais vous êtes, sous ce rapport, dans la même position que-

les Irlandais et les Allemands catholioues. Eux comme nous
se voient obligés de soutenir leurs écoles de leurs propres de-

nisrSi après avoir payé à l'Etat une somme qui serait saffisante-
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poar ponrvoir à leur maintien. *

** Eh bien, faites comme eux et pourvoyez généreusemeoc ao

soutien de bonnes écoles catholiques, afin de sauvegarder !a foi

de vos enfants.
** Sous ce rapport, les oatholi|neR dn Canada sont dans une

meilleurç position que vous. Eux ont leurs écoles séparées.

Après des années de luttes, les catholiques de la province d'On-

tario, ont réussi à faire reconnaître ce principe de l'école sépa-

rée catholique, subventionnée par TEtat dans une province en
majorité protestante.

** Et chose remarquable,voilà que maintenant les protestants,

même dans Ontario, sont devenus en certains endroits la mino-

rité et sont bien aise de bénéficier du principe des -écoles sépa-

rées d'abord avocassé par les catholiques seuls.

** Il en est ainsi, je Tai constaté moi-même, entr'autres à
Penitenguishing, où la majorité est catholique.

** Soutenez avec efficacité l'école catholique. Bappelez-vous

cette vérité remarquable énoncée hier an soir par Mgr l*évéqae

de Rochest«r, savoir, que dans Tintérôt de votre foi et poor le

aalnt de vos enfants, l'instituteur catholique doit être payé

eomme le prêtre. Son enseignement, vos enfanta en ont be-

soin comme de l'enseignement du prêtre. L'école catholique

doit aller avec l'église et les raisons d'élever l'une et de pour-

voir à son soutien sont les mêmes que de pourvoir à l'édifica-

tion et au maintien de l'autre.

' Réaliser ce noble but : tel est l'objet des constantes pré-

occupations et de la sollicitude pastorale ie vos prêtres. Se-

Qondez-les de toutes vos forces dans les efforts qu'ils font pour

vous procurer les inestimables avantages de l'école eatholiqne

et en le faisant vous servez, comme de bons chrétiens, comme
de bons citoyens les intérêts de votre nationalitét comme œuz
de votre religion.

"

Mgr Jamot a une éloquence chaude, pénétrante et qui va
droit au cœur. Il serait difficile de rendre l'enthousiasme avec

lequel ses bonnes paroles et ses sages conseils furent aocueilUs.

Reprenant l'ordre du jour, M. le Président demande au Se-

erétaire lecture des minutes de la dernière séance. Ces mina-

tea sont lues et adoptées.

Ordre du jour :—Continuation de la discussion sur Partiole

premier: "uniformité d'enseignement"
M. l'abbé Chagnon commença à expliquer qu'il y a ** trois

puissances qui concourent à l'établissement et au maintien de
nos écoles paroissiales s la sanction de l'Evêque, l'action da
Curé et la co-opération des paroissiens ; que si l'une de cefl

trois forces fait défaut, il est impossible d'arriver à aucun ré*

sultat efficace et pratique"....

L'heure avancée oblige M. l'abbé à remettre la suite de mm
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discours là Ha prochaine séance; et pour abréger les procédés,

l'assemblée, au lieu d^étre ajournée, eut simplement suspendue
isfar motion du Dr Archambault, secondé par M. Benoit.

MARDI APRES-MIDI.
Reprise des travaux,

*

Â deux heures et demie.
Vice'Président, Aimé Lefebvre au fauteuil.

Prière par le Rév. *Père Anger d'Oswego.
La parole est à M. Tabbé Chagnon.
** Il faut donc Tassociation d'une triple puissance pour assu-

rer le succès de nos écoles. Que TEvé'que, le Curé et les Pa-
roissiens s'entendent et travaillent en harmonie, et dans les

plus petits centres voua pouvez avoir des écoles. Enlevez, au
contraire, l'une de ces forces, et cela vous explique pburquoi
dans certains centres, même considérables, vous ne voyez pas
d'écoles canadiennes.... \

** Maintenant, que tous vos efforts tendent à établir des éco-

les de religieux et de religieuses. Ces corps enseignants, quel-

que soit le mérite des précepteurs laïques, sont plus compétents,
^ l'entretien de leurs écoles vous coûte moins cher ; l'e :pé-

rience le prouve. Ce qui ne veut pas dire toutefois qu'il faille

lésiner; non, non, au contraire. Payez bien vos instituteurs.

Vous n'avez pas de profession qui mérite aussi bien ses hono-
nires, et qui les stagne plus rudement.

**• Quels que soient vos mattres, laïques ou congrêganîstes,

tenez bien à ce qu'ils fassent large part à l'enseignement

religieux. Vous n'incalquerez jamais trop !a connaissance des

préceptes de notre sainte religion à Tintelligence de vos onfanis ;

que cette connaissance s'acquière par lès sens comme par la let-

tre, par les yeux comme par le cœur ; que le crucifix se voie au
fond des salies, que des images saintes décorent les murs, que
les livres en usage rappellent les vérités de la religion tout en
enseignant à lire et à écrire. Tous les jours le catéchisme;
toutes les semaines visite dés écoles par le curé, pour qu'il fasse

connaissance in^me avee son jeune troupeau ; et dans ces vi-

sites qu'il explique lui-môme les leçons religieuses apprises pen-

dant la semaine. QueMe belle uniformité que celle-là, et q^ielle

nnitbrmité pratique !. . . Ati rujit d«ï livres, établièsea JMte
équilibre ^ntte Penseignetâeât de l'anglais et du français, soi-

%alie l'âgé et avivantTe ioiâ^ét^^ 8^ classes de^Tavancé-
ketit de» élèfes Dotiiietf à' t'ftngldè lis oomraerée....

'* On cM&lie t?^p l'ëni«tgflefli«Dt^ !%il^l»'^« CNim^ tJa

{Mii^e oe ooianatisant pw dDrUHioiire »« pènt perpétuer ion
existenc9. Le meilleur précis de l'histoire du Canada, et le

plat prât^ae à iis yittit, eet l^btoif«d«Myers, tmdnitrcôQiiiie
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8eo<^nd livre. En deuxième année, leçons par cœar de la méine
histoire.... En anglais, Thistoire des Etats-Unis de Hazard,
aateur catholique, excellent abrégé.... Poar les toat jeûnes

enfants Tancien abécédaire, puis plus tard le Devoir du chré-

tien, préférables aax livres ^ Montpetit....question jugée poar
lai....

*' Un dernier mot; qjlelque limités que soient les moyens,
an prêtre peut toujours obtenir ^on école. Comme de juste,

toujours de l'obstacle et toujours de la lutte ; lo. Souvent, hé-
las! contre l'apathie, l'indifférence ou le mauvais vouloir des
nôtres, et 2o. dans certaines localités contre le fanatisme des
protestants ; téo^oin, l'émouvante histoire de l'école canadienne
de Chamjplain. ... Mais ici le succès a dépassé les espérances;
la victoire à qui sait combattre ! "C

Il est entendu q»e ce n'est là qu'une analyse très succincte

sinon très incomplète, des magnifiques remarques de M. l'abbé

Ghagnon
Après le Rév. M. Ghagnon, le Dr Archambeault de Gohoes,

prend la parole et répète sous une autre forme plusieurs des
arguments exposés par M. l'abbé Charette à la séance de landl

après-midi....*^ que par uniformité d^enseignement il ne doit

pas être donné à entendre que nous désirons prendre en nos
mains l'éducation de la jeunesse.. .ramasser toutes les métho-
des, les jeter aa creuset, et revenir avec un plan, avec ane mé-
thode unique... ériger l'enseignement en 8ystème*et établir 6e
système par tout l'Etat, l'imposer, le faire loi. Ce ^serait là dne
trop débonnaire application de l'idée révolutionnaire, aii ren-

versement trop absolu des principes d'ordre naturel et de la

doctrine chrétienne. C'est au père de famille et à l'églièe

qu'appartient essentiellement l'éducation de la jeunesse, et à
ces de v:x pouvoirs seuls. A' eux de choisir le genre d'éduca-

tion et la méthode à suivre ; et non à l'Etat, ni à un bureau
central, créature de^oet Etat ou d'une Convention quelconqtie.

*' Heureusement que cette question n'est pas plus faite à
résoudre en fait qu'en droit. D'abord, nous avons, établies «a
milieu de noas, plusieurs communautés enseignantes (Beli||ietix

et Religieuses), à part d'un grand nombre d'écoles tenues par
des instituteurs laïqaes. Ces maisons et ces éooles ont chacune
leur méthode; et remarquons que les communautés surUHit

tiennent^ lear^stème^'easeisnement, l'estiment natnr^îfo*

ment le meilleur et fondent sur lui tours chances d« snooèk' et

de pat;rioa«ge^ leur i^èpatsition. Bien, vont-elles, toatei^ ^i^
diquer leur méttiode pour adopter la nôtre, supposant ^«
sons en Srjrofis an» (}ae neits estimioBs sans pareiHe, du pe^
adosser une oi^h«<le rivide, t)ni n'aura d'autre mérite à-l#||ift

yeaz que d'avoir réuni ros suffrages. Certes ce serait attribuer

1 oss iastitatiiHi» ane abnégation et un esprit de saerifioe ]pliit

;

mmm^mà
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qu'héroïques ; et ce serait, avonons-Ie^ de notre jugement, notre

discemement et nos capacités une confiance à la Proud'hon.T-

Alors tournons la difficulté, et n^admettons par tout TEtat
qn^nne seule communauté, et congédions et excluons tontes les

antres. Oh 1 mais quelle est la communauté qui pourra fournir

assez de sujets pour toutes les demandes? Et puis n'est-ce pas

nn pen gêner la liberté des commi)nai|tès et des paroisses? Qui
peut dérendre à telle institution de venir s'implanter en tel en-

droit, de fonder dans telle v^lle, avec la permission de TOrdi-

naire, une maison supérieure sous tous les rapports? Qui peut
Ten congédier, si elle y est déjà? Qui peut empêcher les ci-

toyens d'y envoyer leurs enfants ?—Enfin, comment s'accommo-
deraient d«* ce procédé un peu leste les idées et les coutumes
de ce pays?...

** Mais pour le besoin de la thèse, nous concédons que ce

projet est réalisable; vous le réalisez ; où en ètes'vons ? Vous
avez réussi à' créer un monopole. Est-ce là un résultat bien

désirable? L'expérience vous a-t-elle appris que le monopole
favorisât beaucoup le progrès, l'avancement, le perfectionne-

ment, et cela dans les études comme en toute autre chose?—

>

Le monopole tue ou rend stationnaire. De la rivalité nait Témn-
latlon ; et de l'émulation, le désir, le besoin, la nécessité d'a-

méliorer et de transformer constamment les méthodes, et de les

faire tendre et t'i possible atteindre à<la perfertion. Supposez
qu'il y a vingt ans un système uniforme d'enseignement eût été

Imposé, des livres eussent été choisis., mis en usage et déclarés

le dernier àiotde la perfection dans chaque branche d'enseigne-

ment. D'abord semblable affirmation paraîtrait bien amusante ;

et cependant ces livres seraient encore aujourd'hui en usage, ils

iiraient règle et loi ; et si voua les vouliez changer, on aurait

droit de vous répondre :
** N'y tonchez pas I ces livres sont ici

de par l'ordre de la Convention enseignante ( !). et cette Con-
vention nous a enseigné il y^u vingt ans qu'il ne pouvait y
avoir rien de mieux. Et puis y toucher serait contraire à l' uni-

formité d'enseignement, lo. Ce raisonnement vous fait soutire ;

il voof semble absurde, et pourtant c'est Turgument qu'on
aorait droit de vous servir dans vingt ans, si nous nous arrê-

tions aujourd'hui à envisager cette question an point de vue de
Boa modernes chercheurs de tontes sortes d'uniformité, grands

ad^tea des principes révolutionnaires.—Messieuifs, je vous
demande pardon d'insistea sur ce point, et de m'exposer en le

ftisant à^n^tes. Ces considéia^ona,* peu néeessaires ponr

OQS qni savez mieux, ne sont peut-être pas sans à propos.

Bien que nous sachions entre nous de quelle manière entendre

ces mots ^* uniformité d'enseignement ;
" bien que nous sachions

de qnelle manière les entendaient les membres du Comité d'Or-

ga&lmtion lorsqu'ils ont soua cette forme inscrit la question an
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programme—et lenrs vues nous ont été éloqoemment exposées
par M. Tabbé Notebaert dans des entretiens privés et ici à œtle
tribnne ;

—^bien que nous soyons tous unanimes sur ie genre d'u-

niformité que nous reclierohons ; il est bon de bannir l'équivo-

que et de ne pas laisser prise à la critique malveillante. Or nous
savons tous si elle est généralement bien à FafiÙt t Nous voa«*

Ions des écoles pour notre jeunesse, et par ces écoles oonservw
à nos compatriotes émigrés leur foi, leur langue et leurs tradi-

tions. Il nous faut donc de bonnes écoles, et pour avoir de
bonnes écoles établir et respecter en ce q^i les concerne les

principes, et ne les pas dépasser. Par là nous éviterons d*é*

garer Popinion de faux courants d'idées et d'impressions...
*' Ce que nous voulons, je le répète après tant d'autres—^maii

pour moi cette répétition n'est pas sans agrément—c'est l'école'

catholique et c'est l'école nationale ; l'école paroissiale, et non
l'école d'une corporation quelconque, non l'école d'un commis-
sariat laïque incorporé on non incorporé ; l'école de la paroisse,

l!écoIe de Téglise—école catholique par excellence, et école oà
s'applique dans un juste et sage équilibre l'enseignement des
langues française et anglaise. Et c'est ici, Messieurs, le seul

point de controverse : la part exacte à faire à l'cog'ais et au
français dans nos écoles et dans nos programmes d'eiude, étant

donnée notre position particulière en ce pays. Il nous faut ap-
prendre la langue du pays, et il nous faut conserver notre lan-

gue, et si nous avons et les talents, et le t^nps, et les moyens,
apprendre parfaitement l'une et l'autre langues. Fiers de notre

origine, glorieux et amoureux de nos traditions, nous voulons

rester français ; ambitieux de parvenir et avides de légitimes

succès de ce monde, nous devons nous montrer les heureux ri-

vaux des peuples divers qui s'agitent an sein de cette vaste Bé^*

publique et luttei: avec eux à armes égales. A nous de résoudre

«e double problème par nos écoles et dans nos écoles I.., Je /e-

grett« de ne pas avoir en matière d'éducation cette compétence
âui permet d'établir les nuances et de préciser les détails ; mais

y a dans tout ce sujet une vue d'ensemble qui me frappe. A
part l'étude de la grammaire, qui est la olf^detouii langage,

donnons & l'enseignement de l'anglais toutes les matières in-

différentes, l'arithmétique, la tenue des livres, les classes de
cbnàmeroe et d'affaires, la géographie, et même les notions

d'histoire générale des peuplM. Hais réservons pour le fran-

çais, l'enseignement religieux, le catéchisme et l'histoire du
Oanada*—( f^^'of» H pairie dans la langue maternelle !) et
faisons bonne place à œlle^i. Comment aimer son pays, si on
ne lé connaît.*.. £t enoore donnons une attention' spédale à
Fense^nement de la grèmmdre française et que chaque préoq^
8dit Appuyé de bonnes leçmu d'analyse. Celui à qui on a Mefi

Adt oompsento le géide de sa langue, l'aimera ; il 9&mKH

^^ mi éM
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parceqaMl comprend— et celui qui aime, vous savez, n'oublie

pas!...
** Pour terminer, je veux rappeler à votre attention, Mes-

sieurs, le voQU émis hier par le digne et savant curé de Troy,
M. l'abbé Charette. Ce vœu est plein d'actualité, et sa réali^

satioQ serait à mes yeux l'œuvre la plus méritoire que pourrait

accomplir cette huitième Convention M. Charette a fait re-

marquer que le dernier Concile d^ Baltimore a préparé, adopté
et publié un petit catéchisme destiné à remplacer pour les po-

pulations de langue^anglaise tous les catéchismes jusqu'ici en
usage. Ce catéchisme, ajoutait>iU est a Imirable de concision,

de précision, de clarté, de simplicité, et il joint à toutes ces

qualités celle d'être l'exposé de,doctrine le plus complet que
nous possédions. Ce catéchisme va donc créer chez ceux qui

parlent l'antillais, sur les notions premières et essentielles de la

religion, une grande uniformité d'enseignement. Pourquoi ce

catéchisme ne serait-il pas immédiatement traduit en franfais?

et pourquoi cette Convention n'assumerait-elle pas cette tâche?
Traduit, ce catéchisme deviendrait la règle uniforme de l'en-

seignement religieux dans nos écoles comme dans les écoles

anglaises catholiques ; et la traduction française pouvant è, de-

mande et au besoin être mise en regard de la version angilaise,

cela aplanirait maintes difficultés semées sur le chemin du pro-

fesseur et de l'élève
;
quand ce dernier, par exemple, entre à

l'école lisant déjà l'anglais, mais ne possédant aucune notion

dosa langue maternelle. Je me joins donc à M. l'abbé Cha-
rette pour prier cette assemblée de passer une résolution par
laquelle un comité de un ou de plusieurs sera formé et recevra

pour mission de s'occuper de cette traduction sous le plus bref

délai. Que ce vœu se réalise, et je le répète, cette huitième
Convention n'eût-elle à son crédit, n'eût-elle comme résultat

de ses travaux que cette œuvre éminemment pratique, son mé-
rite serait assez grand, et elle n'aurait aucun titre de gloire à
envier aux Conventions qui l'ont précédée et à celles qui lui

feront suite."

A la conclusion de ces remarques du Dr Archambault, M. le

Yioe-Présidenl Aimé Lefebvre quitte le fauteuil et félicite l'as-

sesnblée de la tournure sérieuse autant qu'intéressante qu'ont

prise les dé'ibérations. M. Lefebvre fait lui même sur le sujet

à roi^te du jour' plusieurs réflexions très pratiques^etU termine

en Bioggérant la formation de soeiétés scolaires.

M.1 lé Dr Archambault réplique immédiatement qne cea so-

ciétés 00 mmmisèions scolaires sont touios trouvées. *^ K'a-
voiisnctus pas,^ en efl^t, dans chaque paroisse le Corps d$8syn'
diifs% composa «le l'Eyéque, du curé et de deux paroissiens?

L'JSféqneet le cti)^ qttî ont mission et compéteni» ponr lé

oboix dÊÊ 0otm/miÈ H 1» direction de i'enséigtieiiient,' et Im.

SîâidittlilttiidtaMÉttltaMMHKB
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syndics qui leur^viennent en aide dans Tadministration finan*

oiôre. Cette cuuimission ofire aux- inléressés tontes les garantie»

possibles. L'église est du reste la vraie et seule corporation,

dont doivent relever nos écoles, qui sont des écoles paroissia^

lesP'
M. l'abbé Notebaert, ayant hier traité le sujet au mérite, en

vient aujourdMiui à une question de détail qui n'e^t pas sans
importanc3 ; c'est la question financière avec laquelle il faut

toujours compter. '* Il faut, dit-il, de l'argent pour soutenir

nos écoles, où le prendrons nous ! Nos fail-iques ont de lourdes

charges ; nous ne pouvons pas rejeter sur leur budget ordinaire

l'ileni des dépenses des écoles. Becherchons d'autres sources

de revenu. Un moyen simple et pratique serait d^établir une
quête spéciale pendant la grand'messe. Cette quête ne sup-

primerait pas la quête ordinaire ; elle en serait distincte, se fe-

rait pendant une autre ]:>artie de l'office, yet porterait le nom de
" quête des écoles." Cette quôtë serait faite par l'élève qui
durant la semaine, aurait été le plus méritant, et chez les gar-
çons et chez les filles. Ces enfants pa'^seraient dans les allées

avec une boite portant pour inscription les paroles suivantes:

Veuillez donner pour vôtre école! On refuse une personne
âgée ; mais qui refuserait un enfant?".... Cette suggestion est

accueillie dans l'auditoire par les marques d'une très vive ap-
probation.

Plusieurs, antres délégués parient sur la question.

Entr'autref», M. Lemieux de Rochester qui se '* félicite d'avoir
été l'un dernier délégué à Albony. C'est en devenant témoin
des travaux de cette Convention quMl a mieux compris ce qu'on
devait espérer de Pavenir des Canadiens aux Etats-Unis, et qe
qu'il y avait à faire pour conserver chez eux l'esprit national et
la foi religieuse. Aussi, de retour à Rochester, nous sompes-
nous mis courageusement et ardemment à l'œuvre, et aujour-

d'hui nous pouvons montrer à nos hôtes une école naissante,

fruit de nos efforts.
"

M. B. njanain Lent hier, éditeur- propriétaire du Nationalt
regrette de ne pouvoir pas en dire autant de Plattsburgh, centre

canadien le plus populeux de l'Etat après Coboes.
M. Lenfhier parle longuement sur lesmoyenaà prendre poqr

simplifier le mode d'enseignement dans Iris écoles canadiennes-,

fiaitçaiees. Il abonde dans le sens des remarques de M. l'abbé
Cbagnon...^ ** qu'il faut trois puissances pour fonder et main-
tenir Vécot^ paroissiale...,

** Un évê^ue bien disposé, un curé plein de dévouement, et
des paroinsiens zélés ; et que l'une de ces puissances faisant dé-
faot, l'école catholique n'est plus possible. Chez nous, cer^Si
ce n'fbtp{|» le zôle^ei» population qiii laisse i dé¥r#r« vM
pourtant, iMa'.tdburgh, qui n'a pas la réputation dC'il« 9a^^

-t
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pas donner l'exemple et pousser de l*avant quand il s*agit de
patriotisme et de nos intérêts natioraox; Plattsbui^li eait encore

à attendre son école canadienne française catlioliqae pour les

jeunes garçons. Quant aux jeunes filles^ elles reçoivent à no-

tre couvent une excellente éducation. Il est vraiment regret-

table one là comme ailleurs, qu*à Plattsburgh comme dans
bien d'antres centres, où nos compatriotes sont au nombre de
plusieurs cents et môme de plusieurs mille, on n'ait pas encore

pu réussir ^ établir des écoles canadiennes frannai:^ 3S catholi-

ques. Il y a vraimentlî^égligence quelque part. Secouons donc
cette apathie qui nous dévore, qui nous enveloppe et qui finira

par nous rendre inhabiles à opérer le bien et à recherwiser ruti-

le. U est grand temps de songer à établir dans tous les cen-

tres et sans tarder, des écoles spéciales pour nos compatriotes,

«i nouti ne voulons pas que, dans ce pays, nos nationaux fas-

sent de notre lengne maternelle un dialecte presque incompré-
hensible, et si nous avons à cœur de demeurer fermement atta-

chés à notre foi.
"

Ces paroles de M. Lenthier, paroles pleines de feu, mais plei-

nes aussi de discrétion, son apostrophe finale surtout, donnent
la note du sentiment général de l'assemblée et sont reçues avec
«ne faveur non équivoque.

La discussion sur la question des écoles étant épuisée ; M. le

Dr Archambeanlt, secondé par M. Lenthier propose qu'une

commission soit nommée pour rédiger sous forme de vœux l'ac-

tion de cette Convention sur la question de l'enseignement.

Cette proposition est adoptée.

M. le Piéijid^Dt appelle à former cette commission les Bévds
Ml)^. Notebatrt, Charette et Chagnon, avec pouvoir discré-

tionnaire pour ces MM. de s'adjoindre d'autres membres.

• Ordre du Joub.
Suite du programme des Etudes.
2me question:—JRecueUs de Chants.

Le Èév. M. Chagnon doiite que cette question puisse être

l'objet d'une grande sollicitude par la raison qu'il sera difficile

de réunir des recueils supéritiu» à ceux déjà existants. ** En
effet, comme chants religieux, nou9 avons le recueil fait par les

ftèret des écoles chrétiennes ; nous avons le recueil les ^* chants

sacrés ;
'' et puis les ** choix de cantiques de Lambillotte,

dnStohevery, de Giély, etc. Comme chants profanes, nous
«vons de nombrenx recueils, ** le ohansonnier des écoles" de
Boucher, le ** chansonnier des collèges ".imprimé à VAbeilU de
Quéfoee, le« ** ebaosons populaires" de M. Ernest Gkignon, feu

l'abbé Bédard de ^all River avait aussii ai je ne me trompe,
€ol^3ti<mQé ^ Bombrenz chanta» surtout montagnarde, etc.

BoanriolM'iioiis nieux faire que de noue attadier aimplem«it A
pq^lsriser des éifi^rents recueils?

i^MMiiA Éi^MiiiiÎMligiÉttâl
LsM àW
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M. le Dr Archambaait reprend que nous avons en effet de
nombreux recueils, mais qu'il y a ui]>e considération dont on
doit tenir compte; que si ct^s resueils son^ nombreux, ils sont
aussi pour la plupart volumineux, et conaéquemment coûtent
cher ; qu'ils conviennent alors, par exemple en ce qui concerne
les recueils religieux, plutôt aux maltriises de nos églises qu'à
nos écoles et à nos associations de jeunes gens. Ensuit'» tous
les chants inscrits ne sont pas à la portée du grand nombre. Ce
n'est pas que, dans son opinion, il faille chercher à innover ou
à créer des manuels de chants et d'airs^toutà-fait nouveaux ;

au contraire il s^agira plutôt, lui semble-til, de se servir de
tous ces recueils et d'en extraire les chants les plus faciles, les

plus connus ou les plus à la portée d'être appris. On peut
encore ajouter que, au point de vue surtout des chants profanes,

Padoption d'un recueil uniforme tendrait à populariser les chants
qui y seraient contenus ; et comme ces chants devraient être

surtout des chants nationaux, ce serait là de notre part œuvre
nationale, entreprise patriotique. To. tefois il admet que 2ett6

question n'a pas de solution définitive à recevoir aujourd'hui, et

que l'action de cette Convention doit se borner à nommer une
commission qui s'occupe de cette matière, prépare des recueils

et fasse rapport à nos prochaines assises. ^^ Becueillir les

chants de la Nation, poursuit-il, est une idée, un projet tout-à-

fait louable et dont je veux vivement féliciter le promoteur, M.
l'abbé Notebaert.

** Le chant est à la conservation de la langue, de la foi et da
caractère national une aide très puissante. Qui ne se laisse

pas émouvoir par les accents de l'hymne nationale et de l'hym-

ne religieuse^ Et à part cette intention première d'aider à con*
server la foi et d'alimenter le patriotisme, quel but très géné-

reux n'est-ce pas de contribuer pour notre part à sauver de l'ou-

bli, à faire revivre et à remettre à la mode tous ces chants ss

erés, tous ces vieux cantiques que nous avons appris dans no-
tre jeune âge, que l'on chantait autrefois à Tégiise de la pa-
roisse natale, à l'école, au collège et dans les congrégations ; et

ces vieux airs, et ces vieilles chansons, et ces vieux refiains, et

ces romances simples et naïves, qui étaient à proprement par-

ler les chants da foyer, les chants du peuple, les airs nationaux;

mase populaire qui faisait les délices de nos pères et que nous

Ayons l'immense tort de laisser «lier en désuétude. En ce pays
snrtOfit-Bos salons caaftâieas sont Inondés par la chansonnette

«nglaiss, qai oe nous dit rien, et par l'air d'opéra français oa
patr h( dSQ:dèoie romance en vogue à Paris, qui ne nons disent

S
1ère plus on loi sont pea sorapuleuz de ce qu'ils nous disent,

'y»>è^ilpM à réiigk contre cet ehTahissement? W^- ât>tt

phM à CQtiOttveF pmtaA &0B%ees bonnes soirées d'antrêf^j^s si

^ftieit si «ntn^uântes, si Àbs^amest frun^aises—«t li ohiui*

dÊ^ ÉMt i^m^igâ ^ liliH m
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tanteâ ?

** C'est à dessein, Messieurs, que j'insists sur les vieux can-

tiques et sur les vieilles chansons, sur tons ces airs connus^

aimés et que nous ne pouvons entendre sans qu'ils nous revien-

nent tout entier avec un parfum et une saveur de la patrie.

La commission que dous allons nommer devra, il me semble,

s'occuper surtout de recueillir et de racoller «ses airs, et en les

réunissant de les mettre à la portée de tous et dVn fHire revivre

l'usage. C'est pour le peuple, pour nos enfants et pour nous
que cette commission travaillera, e" non pour îe monde des ar-

tistes et des dihttanti; ceux-là sauront toujours à quelle sour-

ce s'inspirer, et à quel plat se servir !

** La commission divisera ses recherches et ses travaux en
deux grandes classes ; chants religieux et chants profanes. Je
me permettrai de suggérer une subdivision pour ces derniers j

ohantb pour nos écoles et chants pour nos salons. Nous au-

rons de la soî've trois recueils; un recueil uniforme de chants

sacrés et deux recueils ne chants profanes— le tout en français

et avec musique notée, au moins Tair sinon la partition.

" Le choix des chaits sacrés n'offrira probablement pas

grand embarras. Il s'ajjira, je le répète, de collectionner dans
les recueils que nous pos^édons d('jà et qui sont nombreux et

variéî*, les airs déjà bien connus du peuple et ceux qui sont peu
ou peint connus ont le mérite d'être beaux et d'être très sim-

ples. Le raccoUement de n'^s chants et airs profanes offrira

piUs de diffioulté ; certains airs entreront bien dans le " chan-
sonnier du jeune âge", ruais les paroles exigeront qu'ils soient

portés à la " Muse de nos salons ".

Cette Muse toute nntivnale méritera, esoérons-le, d'aller de

CD 1 pagnie avoc les chansons populaires de M. Ernest Giiiçnon,

au grand proiit de nos soirées canadiennes ! Aux jeunes elles

^pprendiont, aux vicil'ards elles rappelleront lets traditions que
personne de nous n'a droit d'ignorer ou d'oublier. Mais, lil es-

sieurs, votre comité sera éclaité. Voua nommerez pour en fai-

re partie des personnes dont les connaissances musicales sont
connues, dont le goûi est hûr, plein de diHcerneoient et de dis-

01 et ion, et, ajouttms le, dont l'exfiérience en ces matières sau-

ra tenir compte non seulement du goût artistique, mais aussi

du goût populaire et celte tâche sera menée à bonne fin.
"

M. l'abbé !Notebaert espère que cette commission sera fot-

mée et qu'elle poui^sera ses travaux avec vigueur. Il eut à sa
connaissance personnelle que Mgr de R^gge de l'évéchè de
Rochester pourrait venir en aide à cette commission, et lui

passer de nomoreuses collections de chants. Mgr de lie^e
est iiD amateur et un connaisseur; il a dope une tiès giande
expérience de ces matières, et cette expérience, il lerait trè»

heureux de la mettre au service d'une si bonne cause.
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L*omtear revient «t insiste sur ce qu'il a dit à la séance d'ou-

verture— ** que la nausiqne et le chant ont un grand empire sur

les cœurs... qne cet empire s'exerce d'une manière plus absolue

et plus invincible quand les sentiments, que le chant exprime,

sont rendus dans la langue que parle la foule des auditeurs.

Ce serait donc une invitation à la piété des âdèles et une ma-
nière de rendre le culte plus attrayant que de commencer el de
terminer les offices divins par des hymnes et des cantiques

chantés en langue française. Et ce seraii une manière de faire

sentir aux paroissiens que dans cette église l'on e^t et l'on reste

françHÏs ; que dans cettf église on conserve avec un soin jaloux

le caractère national
;
qne d&zB cette église on aime à se souve-

nir que, après la foi, le bibn le plus précieux: qu'on ait apporté

de la patrie, cVst la langue maternelle I et que de ce bien on
doit hommngo à Dieu ! !

'• Ces chants religieux français, entendus tous les dimanches
à réglise, développeront dans l'esprit de la population le senti-

ment de l'obligation morale dans laquelle se trouve tout Cana-
dien de faire usage de la langue française, et dans la famille

dans ses rapports intimes, et dans la société dans ses rapports

journaliers avec ses compatriotes et même avec tous ceux qui

peuvent comprendre sa langue.
*' Et puis comme l'on chante français à l'église, on voudra

chanter français à la maison, dans les réunions de famille et

da|i>i les réunion» d'amis ; on trouvera cela naturel, et beau, et

de bon goût. Si nous avons de bons recueils de chants pro-

fines, ces chants deviendront vite en honneur, vite populaires.

Mais que ces chants soient bien choisis, et qu'ils conviennent à
nos gnns, soit quMU éveillent chez les jeunes la fibre patrioti-

que, soit chez les plus âgés les sou venir» bénis d'un autre âge...

Ces chants seront un higne do rHlliement. Ih contribueront à
former la vie du foyc r, à la conserver ou à la faire revivre. Ils

la tendront certainement plus agréable et plus attrayante Ils

feront rechercher les soirée», de telle et telle famille, où l'on s'a-

muse si bien, et où l'en chante et ne parle que français!... lis

contribueront donc à répandre et à populariser l'usMge de la

langue française; ils serviront oonc la bonne chusc ... Ils con-

tribueront aufsi à conserver la moralité, puis qu'éiant de musi-

que sobre et de êaine littérature ils rempUiCeront toutes ces pro-

(iuctions malsaines et grivoises qui, à défaut de mieux, trou-

vent trop malheureusement cours parmi nous... Ils contribue-

ront mêiiie à fivoriser la connaissance et les restions sociales

entre les Canadiens vieuv ciioyi'ns d'une localité et leurs oora-

patrioW nouveaux «rrivés. rar suhe de nombreuses néoes-

t-ité», DOS Canadiens ont souvent à se déplacer d'un endroit i
un iiutftt. Trouvant dans les églises, trouvant dans la société,

les mêmes chants, ils se sentiront plus vite ohes eux et ptos

gM^^tm
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Tite à Taige ; et l'abandon ou Tisolement durant moins, ils se-

ront moins tentés de ne pas rester et bons canadiens et bons
catholiques. " etc., etc., etc

A la conclusion de ces diverses remarques, M. Tabbé Cha-
înon, secondé pai M. le Dr Peltier, propose qu^une commis-
îiîîon soit nommée, que cette commission travaille à la composi-

tion de ces différents recueils et qu^elle fasse rapport à la pro-

chaine Convention d'Etat. Adopté.

Les messieurs dont les noms suivent forment cette commission:
Monseigneur De Regge, le Dr Archambault, leRév. M. Ethier,

•de Whitehall, le Professeur Ponchel St-Maxens de Oiiamplain,

le Rév. Père Notebaert, M. l'abbé Leduc de West Troy et M.
Aristide Filiatrault du Mail de Toronto.

Les délibérations sur la 2me question étant closes, le Rév.

M. Auger d^Oswego demande à l'assemblée la permission d'in-

terrompre l'ordre du jour. Il désire adresser quelques mots à

MM. les délégués et demande cette faveur vu qu'il lui faut se

se retirer sur l'heure et avant que la Convention ait terminé

tses travaux.

«* M. le Présidents Messieurs^ .

** C'est la première fois que j'assiste à une Convention deà

Canadiens, et c'est un grand plaisir pour moi et un honneur
véritable de vous adresser quelques mots. Je vois en vous

l'élite des Canadiens de l'état de New-York. Vous ôles de

fait les délégués des différentes congrégations et sociétés. Vous
êtes réunis pour promouvoir les intérêts de nos compatriotes.

J'aime à vous en féliciter, et je suis honoré moi-même d'être à

vos c6tés.
*' Je ne snis aux Etats-Unis que depuis quelques mois, et

j'y suis venu uniquement pour y travailler au biendemes com-
patriotes, à la suite et à l'exemple de taut de dévoués et véné*

râbles confrères, comme ceux que je vois ici. Laissez-moi

TOUS l'exprimer : Je suis Canadien jusque dans le bout des

ongles ;
j'aime mon pays et ma nationalité ; ce que je désire et

cherche avec ardeur, c'est le bien de mes frères canadiens.
*^ Pataque tous ensemble nous n'avons qu'un môme but, per-

mettez-moi de vous faire une suggestion.
** Sans la religion, vous le savez, l'homme n'est rien ; c'est*

À«dire, il devient semblable aux êtres privés de raison : compa"
ratuijumgntis inaipientibus et simtles foetus est ilîis, suivant

l'énergique et terrible expression des livres saints. Les payent
iax-mémes le reconnurent, et les pins savants d'entre eos
n*ont pas craint de Texprimer unanimement et ooTertement.

D'alllëors lot Saintes Eoritares ne noas l'enseigne&t-elles pas

é» \% manière la plus claire ? JusHtia tiêvai HffiiMf, mMSfOt mh
Um/acU populos peson^um, Cwi la reU^on qnt élèf« 1m
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nations, et le péché, l'oubli de Diea, voilà ce qui fait le mal-
henr des peuples ! Aussi, il n'y a pas à se le cacher, ce qui a
fait et fait la force du peuple canadien-français, ce qui l'a fait

et le fait encore grand, c'est sa religion, notre sainte religion
catholique !

" Or, Messieurs, la religion n'existe vraiment pas sans le

sacrifice. Pour qu'il y ait de la religion véritablement, il faut
le sacrifice ; chez nous, catholiques, c'est le Saint Sacrifice de
la Messe.

** L'assistance an Saint Sacrifice de la Messe, la participfk»

tion à la messe est donc pour le bonheur des nattons et d«s in-
dividus d'une plus grande importance qu'on pourrait le croire.
Quand, sur la terre, l'offrande du Corps et du Sang du Sauveur
cessera, la fin des temps sera arrivée. Quand, chez un peuple,
la messe est abolie, le sang humain coule à flots ! Voyez ce qui
s'est passé pendant la révolution française

; quand la religion
eut été bannie de la France en 1793, et que la messe ne fut
plus célébrée que rarement et en cachette, la guillotine fut éta-
blie en permanence et un ruisseau de sang humain inonda ce
beau pays d'un bout à l'autre.

*' Messieurs, il y a une choae à déplorer avant tout chez
plusieurs de nos compatriotes des Etats ; on abandonne d'allei."

à la messe. On se dispense de cette obligation bien trop faci-
lement, sans raisons suffisantes. J'ai été moi-même témoin
de ce fait déplorable.. N'est-ce pas là jin très grani malheur
pour nous, bien que. je le répète, le nombre de ces compa-
triotes soit relativement petit? Lorsqu'on ne va plus à I».

messe, qun reste t-il de la religion dans le cœur? Disons le,

avouons-le franchement: rien, ou presque rien; le flambeau de
la foi est bien près de s'y éteindre. Un Canadien qui ne va.
plus à la messe, qu'est-ce que c'est? Je n'ose le dire.

** Messieurs, dans l'intérêt de tons—et c'est là la sugsrestion
que je veux vous faire,—que chacun d'entre vous, une fois te-
tourné chez lui, se fasse un plaisir et un devoir d'engager par
de bons conseils, de bons avis, ceux de nos Cmadiens qui
loignent de l'église à ne pas abandontïar ('.us lonî|temp«
acte de religion, qui est à la tête de * '5s leb autres, le

Saint Sacrifice de la Messe. Ka donnant ce conseil, en
vaillant à ramener ces malheureux égarés, vous ferez certaine-
ment du vrai patriotisme, et vous forez d'abord un bel acte de-
religion.

'* Je ne veux pas vous retenir plus longtemps ; mais je voua
demande certainement, messieurs, de vous souvenir généreu-
sement do ma suj^estion. Vous remerciant cordialement d'a-
voir prêté une oreille bI attentive à mes paroles, je dit moi»
dernier mot : tout pour l'honneur et le bien de? Canadtens-Fran*
ÇSis et pour la gloire de notre religion."

tra-

*fl
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Espérons que cette suggestion no sera points sanu porter

d^heureux fruits.

Sme question '.—Projet de ConstUiition.

Des eirconatances trop longues à expliquer n*ajant pas per-
mis qcie le projet soumis l*an dernier à Albany fat imprimé et
distribué aux membres de cette Convention pour ôtt tùdié,

il est proposé par le Dr Archambeault, secondé par IL Desro-

chers, que ce projet soit renvoyé à une commission, et que
cette commission fusse rapport à la prochaine Convention.-—
Adopté.
M. le Président nomme pour composer cette commission

Messieurs les Abbés Chagnon et Charette et le Dr Archam-
beault.

Prière et ajournement.

MARDI, SEANCE DU SOIR.
A 8 heures, Vice-Président Lefebvre au fauteuil.

Prière. Reprise des travaux.

ime qaeistion -.—Rapporta et statistiques

.

M. le Dr Cormier suggère que ces rapports, ete., soient filés

au bureau du secrétariat pour entrée dins les archives.

M. l'abbé Notebaert demanle que ces rapports soient plutôt

lus immédiatement, *' Nous désirons nous connaître ; e<mnal-
'*tre les progrès opérés par nos compatriotes d'un bout à
** l'autre de l'Etat ; connaître leur position sociale, l'influence
** dont ils jouissent, le rôle qu'ils peuvent jouer Tous ces ren-
" seignements sont là, dans ces rapports. Ecoutons-en donc U
** lecture. '' Il prie en conséquence M. le curé Charelte de
nolis donner un aperçu de l'étit de sa congrégation.
M. le Curé de Troy, s'excusant sur ce qu'il n'avait pu

encore se metire complètement au courant de l'état de sa pa-
roisse, ne peut soumettre un rapport par écrit et détaillé. Il se

borne à quelque statistique qui monire que la congrégation ca*
narlienne de Troy est aujourd'hui une des plus prospères de
nos congrégations canadiennes des Etats-Unis. Avant un an,
l'organisation scolaire sera complète, vu que cette année les

Eeligieuses de Ste Anne doivent prehdre la direction de l'école

des filles, et que les Frères des Ecoles Chrétiennes prendront
l'année prochaine la directi<m de l'écol'î d^s g>irçons. La con-
grégation se compose de 560 familles ; 200 à peu près» sont pro-
priétaires. Il espère à la prochaine Convention pouvoir donner
des renseignements pluK complets.

M. (l'abbé Notebaert fuit ensuite, sur demand*» de Vmê emblée,
l'historique de rétablissement de la paroisse canadie nne de
Rœhester, de la fondation récente de son école paroi siiiale et
de l'organisation de la Commanderie dea Chevaliers de St Jean-

.
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Baptiste. M. Tiibbê accompagne chaque partie de sa triple

narration de magni^queâ eommentaires et de chaleureasos coa-
fiidératiood.

RAPPORT DE L'EGLISE CANADIENNE.
( Notre-Dame des Victoires ) de Rocheeter.

Mgr J. Timon, évoque de Buffalo, N. Y., dans ses visites

pastoralerï à Rochester, avait appris qa'il se trouvait en cette

ville bon nombre de personnes d'origine française ou cana-

dienne. La plupart ne parlaient que teur langue maternelle et

ne pouvaient 8 acquitter conveiiabU-ment de leuis devoirs leli-

gieux. C'est pour remédier à ce triste état de choses que Sa
Grandeur, dans sa sollicitude pour le salut des âmes, résolut

d'étaUHr à Rochejter une mission française.

Les circonsiances favori-talent aduiirablemetjt ses vues.

Dans Tannée 1S48, l'église alleiinwid ' de St Joseph, qui était

alors située dans la rue appelée E'y street^ voyait ses membres
se multiplier si rapidement que l'étroite enceinte ne répondait

plus aux besoins de la Mission.

Les Allemands se décidaient à construire la belle église de
St Joseph, qui se voit maintenant dms Franklin s^r£«/ et le

modeste tempb' de l'Ely street^ resté vacant, érait donné par
Mgr Timon aux Français c ttholi jues de la ville de Rochester.

Le premier prêtre en charge de la nouvelle mission était ub
Belge, le Rév. Père Mai«oti, membre de la congrégation da
Très Saint Rédempteur* L'église fut appelée: L'église fraa-

^^aise de 8te Marie.

Le premier acte entré dans les registres date du 24 da mois
de septembre 1848

Les premiers syndics étaient Antoine Langie et Ambroise
Dupont.

Le zélé pasteur mit tout en œuvre pour réunir autour de lui

la portion française catholique, qui à ce moment comptait en-

viron 40 familles disséminées dans la ville et aux alentours et

surtout dans L'Irondequoit.

Les services de l'église étaient suivis très régulièrement,

quoique bien souvent la grande distance, les routes impratioa-

blés et les intempéries des saisons défiaient l«^s meilleures vo-

lontés.

Le Père Mason était si dévoué à ses ehôres ouailles quMl

prit sur lui tes fatigues du maître d'écolQ. 4t enseigna la jeu-

nesse dani) le souterrain de l'église.

Le Rév. F .re Mason quitta la congrégation en déoeœbre
1849. Il eut comme oucoessear le Rév. Père'Rédemptoriate

Van Campenhoudt, cor.nu sous le nom de Père Françoid. H
était natif de l.i Belgique.

Le nouveau pasteur continua avec an grand succès l'œu?:'ft

•

il
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sublime que son infatigable devancier avait commencée sous

de si bonnes augures. Il attacha un soin particulier à l'ensei-

gnement de la religion non seulement aux grandes personnes

mais surtout à la jeunesse. Son pastorat avait été béni de Dieu
et son départ fut universellement regretté par tous ses parois-

siens pour lesquels il avait toujours été un guide, un père et un
ami dévoué.
Dans le mois de décembre 1852 le Rév. Père Saunier, prêtre

séculier de la France, prit possession de l'église de Ste Marie

et la dirigea à la grande satisfaction de tous jusqu'en 1858* au

mois de novembre, date à laquelle Sa Grandeur Mgr Tévôque
le désigna comme curé de la paroisse de Ste Brigitte à Ro-
chester, où après peu de temps il bâtit une jolie église pour
les Irlandais catholiques.

La congrégation frar)||aise fut de nouveau confiée aux soins

des RR. PP. Rédemptoriste?. Le Rév. Père Bricot, du Canada,
était le nouveau pasteur de l'église française.

Fendant les trois ans que ce piètre zélé eut charge de Té-gU-

se de Ste Marie, il travailla avec une activité vraiment remar-
quable pour la sanctification des âmes. Il remplaça les orne-

ments sacerdotaux usés par des ornements plus en harmonie
avec la grandeur les Saints Mystères ; il se procura aussi des
chandeliers et des fleurs pour la décoration de l'autel. L'inté-

rieur de l'église s'embellit considérablement sous le pinceau de
l'artiste. Les croisées des fenêtres et le perron furent renouve-

lés. Les murs extérieurs furent bien enjolivés et un galant

petit trottoir en briques encadrait toute la bâtisse.

L'aspect de l'église française devint ainsi aussi avenant que
la situation le permettait. Les réparations avaient coûté en-

viron 600 dollars, somme qui avait été collectée au moyen de
souscriptions.

Appelé à d'autres fonntions, le îfév. Père Bricot laissa peu
à faire à ses successeurs immédiats.

Le Rév. Père \). Dycker, supérieur des RR. PP. Rédempto-
ris>te8, de nationalité belge, desservit la congrégatiou pendant
4 mois en 1857 jusqu'à l'arrivée du curé en titre, M. Lefèvre,
prêtre séculier français, en février 1858. Il ne resta guère
lonjiStemps ; et en jnin 1859, Monseigneur envoya comme rem-
plaçant un prêtre séculier belge, M. Aristide Piérard, qui tra-

vailla avec un grand succès au bonheur spirituel et temporej de
la Mission de Ste Marie. It ât l'acquisition d'un mêlodium.

Le prêtre séculier, M. Magnée, natif de la Belgique, maintint
la eongrégation en bon état jusqu'en 1862.

Le Père Matricon ne fit que passer.^ et en novembre 1862, le

Père Amatori, italien, fut curé jusqu'en mars 1863 et le Rév.
Fdre Le Breton resta en charge jusqu'en septembre 1863.

Ces changements fréquents se faisaient au détriment de la

iiiï*,> ^^1^ iMi rfÉÉlÉÉÉÉÙÉÉMÉiiÉi kMU uÊdm '-•''-'
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sanctiScfitioa des Âmes. Mgr Timon, lors d'un voyage en Ea>
rope, arrêta à Louvain (Belgique) et pria Mgr De Neve, rec-
tear da collège américain, de lui envoyer un prêtre animé d'un^

vrai Kèle apostolique.

C'est en septembre 1863 que le Seigneur accorda ceU« insi-

gne faveur à la petite Mission française de Rochester.

Une ère de prospérité devait s'ouvrir pour les Canadiens*
Français si longtemps éprouvés. La plus belle page de lear his-^

toire allait s'ouvrir par îe nom du Rév. Père Hippolyt© De
Regge, prêtre du diocèse de Gand (Belgique).

Sous la direction sage, intelligente et résolue du Rév. Père-

De Regge, les membres de la congrégation se groupaient ei^

masse aux pieds de Tautei.

Le digne Pasteur consacrait tout son temps à la sanctifica-

tion de son peuple et prenait un soin tout particulier de Tins-

truction religieuse de la jeunesse C'est par nécessité et pour
l'avantage spirituel de cette portion intéressance de la ^aaiété

que le Rév. Père De Regge enseignait le catéchisme en anglais^

D'après un privilège accordé par Mgr Timon, un sermon an-

glais était prêché le premier dimanche de chaque mois. Cette

concession avait le résultat prévu par Sa Grandeur, de retenir

dans l'église française bon nombre de Canadiens-Français, qui

avaient perdu l'usage de leur langue maternelle et qui en aban-
donnant leur temple auraient abandonné la voie du devoir reli-

gieux.

Le Père De Regge se faisait beaucoup d'amis même en de-

hors de sa circoniscription religieuse. L'église devenait trop

petite et l'intrépide prêtre, plein de confiance en Dieu, résolut

de bâtir un nouveau temple au Seigneur. C tte entreprise har-

die effrayait l'esprit dbs pusillanimes, mais ilo comptaient sans
l'assistance du Très Haut et ce qu'on avait cru impossible se

réalisa en l'année 1868.

L'emplacement pour la nouvelle église était dans la rue appe-
lée Pleasant sireet^ No 3, le point le plus central de la ville. Le
jour de Noël de la même année avait lieu l'ouverture de la plus^

belle église canadienne dans les Ëtats-Unis. La somme énor-

me de $18,275 avait été pnyée pnr l'infatigable pasteur et il ne
restait qu'une dette de $3,372 qu'il comptait effacer en peu de
temps. En action de grâces pour l'assistance toute particulière

de la Ste Vierge dans les luttes qu'il eût à soutenir, et pour as-

surer mieux le salut de ses ouailles, le Rév. Père De Regge dé-
dia sa chère église à la Mère de Dieu sous le titre de JSfbtre-

Dame des Victoires.

Sur ces entrefaites, le St Père Pie IX, d'heureose mémoire,
créa le nouveau diocèse de Rochester. Mj^r Bernard McQuaid*
en était le premier évéque. Le nouveau prélat, avec !a pera-

pioacité qui le oarActérise, apprécia les rares talents et les qoft»

lités supérieures de l'ardent paateur de l'église française de No*

i
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' ua pour être son bra? droit

^ nouveau diocèse. C'était ua
is Franc lis qui cansidôraieut le

oable fondateur de i^égli^e c^na-

re Dame des Victoires et le

dans radmini^tratioH si difli

choc bien rude p >ur l'^s 0''

Père De R^gge comoie '

dienne fra&çaise

En octobre 1869, le Rev. Père Dolé, prêtre séculier de la

France, prit la direction de l'église française. E 1 1870, il en-
treprit de bâtir la résidence pastorale par voie de Sijuscriputon.

C'est sous le pastorat du Rév. Père Dolé que les trois autels

de r<^.gUse actuelle ont été construits; une donation de $445
ayant été faite par le Rév. Père De Reg^e.
Le Rév. Père Dolé a construit le trouoir en pierre qui longe

la propriété de l'église française dans la Pleasant sireeL

En mars 1878, le Rév. Père Dolé partit pour l'Ouest.

L'église fui alors succev^sivement de^sarvie par différents

prêtres; et pendant cette espèce d'interrègne, le Rév. Père De
Regge prit soin et charge des finances de légUî^e.

Monseignear MoQuai 1 était alors ad liinina apostolorum.

Pendant son sôjour en. Europe, Sa Grandeur s'entendit avec un
prêtre belge, le Rév. Père Notebaert, du diocèse de Bruges,
(Belgique).

Le nouveau pasteur arriva à destination le 24 juillet 1879»

La petite congrégation était bien en souffrance, tant aa
point de vue matériel que spirituel. Cependant le soleil de
l'espoir se leva radieux et te peuple fatigué d'une apathie trop

prolongée se releva ; l'ambition et l'honneur patri<'.tique3, sti-

mules par la conscience du devoir, se réveillèrent dans tous les

cœurs. Les bancs de l'église trouvent de nombreux occupants
et les Canadiens-Français se donnent de nouveau rendez-vous
aux pieds de l'autel. Le 8 décembre, Sa Grandeur Mgr Mo-
Quaid, accompagné du Rév. Père De Reg^e, faisait sa visite

épiscopale à la congrégation et loua beaucoup le zèle et les ef-

forts des Canadiens pour relever leur chère petite église.

Pendant le courant de l'année 1880, les abords de la proprié"

té prirent le cachet du bon goût français. Le chemin qui con-

duit de la résidence pastorale à la rue était garni d'une belle

pierre bleue et contrastait agréablement avec une superbe pe-

louse, bordée elle-même d'une magnifique haie Je pyrus.

Une- société de demoiselles fut formée, ayant pour patronat
Notre Dame de Lourdes. Le mois de Sfarie H'ouvrit par Vk-

naugnration d'une belle grotte construite &\ux frais de la socié-

té. Cette acquisition coutribua nuissamment à développer la

détrotion des paroissiens pour la Reine des Cieux.
La société St Jean Baptiste qui avait été dissoute en 1877t

fat réorganisée «t mit mn nouvel élan dan& le cœur des Mes-
sieurs de la congrégation. La Constiltation, revue avec soin,

fut approuvée par Sa Grandeur Mgr McQuaid dans une lettre

..Ut »isci ;£,::y.-Hi'-.''.i^iUi!tâJi^
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très encourageante. Au mois de juin 1880, Mgr Févôque fit

une seconde visite à l'église. La société St JeanBaptitite fit

les honneurs de la réception. Cinquante-six personnes, par-

mi lesquelles 6 adultes furent admises à reccvois le sacrement
de Confirmation. M. Ant. Langie et Mme H. Hébing étaient

respectivement parrain et marraine. A l'occasion de la fête

de Nuël, la société des dames fit présent à l'église d'un beau
tapis pour le. sanctuaire.

L'année 1881 était une année de grandes grâces pour la Oon-
giégation. Les RR. HP Réderaptoristes Zinnen et bchwartz
furent invités à prêcher une mi^-sion iont les effets salutaires

se feront longtemps sentir. Une faule immense suivit les bel-

les instructions et la miséricorde de Dieu adoucit bien des
cœurs qui jii«qu'Mlors avaient été endurcis. A la clôture de
la Mission, 23 adultes reçurent le sacrement do Confirmation
(le 11 décembre 1881) ; M. J. A. Remarque était parrain, et

Mlle Kélène Roche marraine. Pendant l'année, le vestibule

de l'église fut supprimé et l'entrée du jubé déplacée afin de
fournir des places aux Canadiens dont le nombre allfiit croissant

jour en jour. De magnifiques orgues furent construites par M.
King, d'Ëlmira, N. Y. L'inauguration de ce superbe instru-

ment fut un t^rand événement pour la paroisse et l'assistance

était composée de l'élite de la ville de Roeheeter.

L'année 188i, au mois de mai, les RR. PP. Zinnen et

Schwarcz vinrent mettre la dernière main à l'œuvre sublime
commencée en décembre 1881. Ces dévoués membres de la

congrégation du 8t Réiempteur condni^^irent les exercices du
renouveltemtint de la mission avec toute l'éloquence et le sèle

dont les Pères Rédemptorist^s sont capables.

Leurs efforts apostoliques étaient bénis par le Seigneur. Le
28 mai 1882, Mgr l'évéque administra la Confirmation à 31
adultes. . La môme année, l'église fit l'acquisition de magnifi-

ques candélabres pour le maître autel et pour la grotte de Ifo»

tre Dame de Lourdes. Ces dons étaient dûs à la générosité de
la société des dames et des demoiselles.

L'année 1883 doit être inscrite en lettres d'or dans les anna-
les de la congrégation canadienne-française. Dep lis 1879 la

dette de l'église s'était vue partiellement réduite chaque année ;

il restait encore $2,000 à payer et par un effort généreux de la

part des paroissiens et de quelques amis dévoués, cette somme
fut recueillie et l'élégant édifice dont l<'8. Canadiens sont rede-
vables au zèle et à l'énergie du Rév. Père Dé Regge fut libéré

de dettes sous le pastoraf, du Rév. Père A Notebaert,
Ija sanié du pasteur de l'église de Notre Dame des Victoires

était bien précaire et Sa Grandeur Mgr McQuaid jug;eai)t 4
propos de loi accorder un9 vacance indéfinie, M- le cure "No-
îebftert annonça à ses paroissiens son prochain départ pour

lilÉlÛiii -'•'•-'"''
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PEurope, leur promettant que s'il ne pouvait se rétablir, il rAj^^^
j^

viendrait à Rochoster mourir au milieu du peuple pour le biei
j.„J.,^j.e

duquel il aimait toujours à se dévouer. On était en voie d
^^^^q^

faire une souscription en faveur du curé malade, mais celui.(
^^ J^

'\

tout en appréciant la gentillesse des Canadiens-Français, le
>Q(5ca8io

pria de ne pas donner suite à leur généreuse idée. La sociét
jQ^i^gm.

St Jean- Baptiste prit M. le curé par surprise et lui fit présen ,^^^ ^^^
d*un billet aller et retour à Anvers. ^^ ^^^
Le 12 du mois de Juillet, les membres de la société St Jean

j. ^^^ ^j
Baptiste se réunirent à la résidence pastorale pour accompagne i^g.,,.]!;

^
leur curé et chapelain à la station du chemin de fer. Le dépai

uegtjoa
était triste. Le bon Dieu permet toutes choses pour le plus gran ^„;^ ^^
bien. Pendant son séjour en Belgique, M. le curé Notebaei

^q p^jx ,

ne regagnait pas ses forces ; il vit l'annonce d'nn pèlerinage
.,.égatioi

Lourdes (France), et se décida d'aller implorer Tintercessioi
\q^^q q,

de Notre Dame de Lourdes pour obtenir par l'entremi-'è de cett
^ ivfarie

bonne Mère ce que la médecine ne pouvait effectuer. Grand
^^j^ -^^

était la manifestât ion religieuse en Phonneur de la Mère deDieu
g fient

dix mille pèlerins étaient à ses pieds devant la Grotte de Lour
^^^^ ^^^

des, et donnaient plein cours à leur dévotion et leur amour pou
j^^^ j,||,

Marie. La fête de îa Nativité, le 8 septembre 1883, par un(
^:^^^^ ,|°

faveur spéciale, le Rév. Père Notebaert obtint la permission di
j^ Q^g^xn

célébrer le St Sacrifice de la messe à l'antel de la Grotte. I
^^ g^j^g

supplia Notre Dame de Lourdes de lui obtenir la santé, si c'é
^^^ ^ j^

tait la volonté du bon Dien, afin de travailler davantHge pou
^^,^,3 ^^^

le bien-être des Canadiens-Français de Notre Dame des Victoires
^^ ^^^^

afin d'y fonder une école catholique pour les enfants canadiens ^^y^j,^ ^^
français ; qu'en reconnaissance, il donnerait à l'école le nom d( l^j^

q^q^q]
sa Protectrice. A partir de ce jour le curé pèlerin récupéra se

|„»^j|j |j^

forces et fit ses préparatifti pour mettre fin àsa vacance indéfinie
.^^^iHg ^

et fixa au 20 octobre son départ pour Koche?ter, et le diinanch
^ gauch

4 novembre, il célébra la giand' messe dans son église pour se
î^i^jq q,

chtrs paroissiens. .

* pz de et
Notre Dame de Lourdes avait bien voulu obtenir de son dm^^^^

^^,
vin Fils la première partie de la supplique du 8 septembre, M^I^Qg qq
le curé escomptait la seconde partie qu'il considérait iofinimenl

^.^ ^^.^

plus importante^ Il prépara les esprits en parlant souvent ^^ffQ^epij i

l'importance et de la nécessité de l'éducation religieuse des er»^^ V^^
j

fanta; il disait hautement qu'il avait confié la fondation '^'""^Cje les p
école française aux soins de Notre Dame de Lourde», Le moB . tS

ment sembltât bien mal choisi, car les meilleurs membres de

congrégation croyaient de leur devoir, pour rintérét général, d
dissuader M. le curé d'une entreprisse aussi téméraire qu'impo;

Bible. Sur ces entrefaites avait lieu à Albany, N. Y., la sept

ème Convention des CanadiensFrunçHis de l'État de New Yor'

Le Eév. Père Notebaert comme tous les curés des centres can

dteat était honoré d'une invitation et se rendit à cette belle ré

ois ; léi
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kblir, il n
)ur 1 K* *i^^' ^^ ^ août, 1884. Li fmfiation des écoles françaises était

r le Diei
|»f,(.,^j.e ^^ jour. La curé de Roohester, N". Y., dont l'illustre

I voie a
jygqyQ^ l^jg,, j^q Quaids est reconnu par le monde entier com-

18 eeiuH
jjg Iq P^j^ intrépide champion des écoles catholiques trouva

nçais, le
'occasion belle et, se laissa emporter dani l'arène. Il envia le

la sociét
jQnijeur des prêtres qui déjà avaient Tinestimable avantage

presen
^^^^ école catholique. Da retour dan^ sa paroisse, il annon-

„ j >* 8â détermination de fonder une école. L'œuvre du bon Dieu
ol Jean

t son chemin ; la jéflexion prit la plaoe de l'opposition dans
ompagne

»ggp,.j|; ^^ peuple. Un protestant ayant appris qu'il y avait
Le depai

gestion d'une école française alla voir le curé do paroisse pour
MUS gran ^„:^ ^^ vente le terrain et la bâtisse derrière l'église franç^iise.
r^otebaei

^^ ^^-^^ ^^ $5000 était trop élevé pour les ressources de la con :

lorinage
ji-ê^ation et le visiteur se retira Les prières en l'honneur de

lercessioi
j^^^q Dame dé Lourdes se multipliaient Le 1er jour du mois

ledecett
^ ^larie, 1885, le Rév. Père H Dj Ragg\ qui dans s» soilici-

,
(jrrana

^^j^ paternelle pour la congrégation des Canadiens- B'rançais,

^^®
j

^^"
e tient toujours au courant de tout cj qui se passe dans **sa

1

de L.()ur
jjj^j.^ église", annonçi au curé que le terrain et la bâtisse der-

nour pou
j^^^ l'égli«?e étaient devenus la propriété de l éiçlise française, à

[, par un(
j^j^q^ ,j^ $3000. Le Rév. ami avançait la somme nôc^s^'iire;

lission
(^ [^ Grandeur Mgr l'Evolue donna son approbation, et le dimaa-

rotte. J.

jj^g suivant, le Rév. Père Notebaert annonçi, cette bonne nou-
te, 81 ce

,g||g ^ 1^ stupéfa îtioii générale, ajoutant qu'il avait entre les
tHge pou

g^ifjg jjQg ijgjjQ (Jq souscription presqu'à coiourrence de $1000.
Victoires

^^ protection de la Ste Vi^^rge était manifeste, et de tous les
anaaiens ,^^^3 montaient vers le ciel des actions de grâces pour un bien-
e nom a(

^jj. ^^j^g. gjgj,.j^ié Immédiatement on mit la main à l'œuvre et
'^P*?^* ®® m )vit la méchante écurie de chgvaux se transformer en une
indenni^^^j.jlg maison d'école. Ch qui avait été pendant deux années
dimancb cauchemir des Canadiens-Français devint l'objet de leur lé-
pour sejjj..|^g

orgueil. Maintenant la bâtisse comprend une aalle aa
ez de ch.au8sée, 30 pieds sur 32 ; au premier étage, deux salles

ont la ventilation est excellente. ( Au moment où, nous reoe*

ons ce rapport, nous apprenons avec plaisir qu'il y a 93 en*

nts fréquentant l'école.) Trois Religieuses de l'ordre de 8t

oseph iront tous les matins < assigner tes enfants. Pour évi-

r que l^énole ne devienne trop onéreuse à l'église on a déci lé

ue ieé parents qui ont le moyen de le faire, paient un écu par

ois ; lès contribations de 40 enfants seulement rapporteroot

10 par mois et suflSroat pour payer le salaire d*ane Religieuse»

e plus, on espère trouver des atnis de l*éâole, qui n'ayant
i M

enfants â y envoyer, se feront un plaisir de payer un éoa par

lis pour l'enfant de rhonnêté oavrier qui n'est pas capable de
faire/. La oolleoie faite dans l'église pour l*éoole r&pporterft

nplemeot de quoi rémunérer la deuxième fnstiicttriod \ et ta

lébratioîi aûâaéne de Ift fé^'A natioaale de r« St Jeàa-Baptittt
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sur le terraÎD de l'école, fournira les fonds pour la troisième

mnltresse. L'école sera ouverte le 8 soptembre, fête anniver-

Baire de la naissance de la Ste Vierge, en reconnHissanee de la

protection visible de la Mère de Dieu et avec le doux espoir da
pliis amples bénédictions. Voilà donc les enfants des Cana-
diens-Français confiés aux soins intelligents de maîtresses émi-
nem ment catholiques.

Quel sujet de regret pour les jeunes gens pour qui Vftge de
l'école n'est plus ! S'ils n'ont pas eu le bonheur de s'asseoir sur

les bancs d'une école française catholique ils auront l'honneur
de s'enrôler sous un drapeau catholique et de grossir les rangs
de l'union do la chevalerie catholic^ue. Une entreprise si hnrdie

avec des ressources si restreintes devait nécessairement rencon-
trer que ques difficultés; mais le but à atteindre était A beau,

si noble et la coopération de tous ei sérieuse qu'un «nccès com-
plet a couronné ces généreux efforts. Les chevaliers de ISt

Jean-Baptiste revêtus de leur uniforme pour la première fois

ont eu l'ineffable bonheur de conduire leurs compatriotes dans
une cathédrale pour demander la bénédiction de deux priiices

de l'église, Mgr McQuaid de Rocheater et Mgr F. Jnniot de
Pfterboro en Canada. Dans tous les cœurs Canadiens-Françai?

s'est réveillée une fierté natiotiale légitime.

Messieurs les délégués renireront chez eux bien résolu» d'i-

miter l'exemple de leurs compatriotes de Roohester. L'uni-

forme se compose d'un chapeau claque surmonté d'une belle

plume blanche; sur le côté on voit en broderie, le castor et la

feuille d'érnble. Un ceinturon noir qui se ferme au ro()3'en

d'une plaque dorée au feu, portant eu relief le castor et la

feuille d'érable. Une belle épée, fourreau d'or, qui est main-
tenue en place par trois chaînes d'or. Les gnnts de peau de
chamois couvrent l'avant p».rtie du bras. Cet uniforme pré-

suppose un habit noir. L'équipement complet c&ûle à $23.

La société de St Jean- Baptiste, dont les chevaliers forment
une section, s'est offerte à payer les épées et les ceinturons qui

resteront toujours la propriété de la société- Elle en donne
l'usage aux chevaliers aussi longtemps qu'ils se conforment eux
différents points de règlement, i^a société a aussi versé les

fonds nécessaires pour les chapeaux et pour le-^ gants mais
exige d^ chaque cheva.ier une reconnaissance de $12, somme
Qu'il leur sera loisible de payer dans l'espace de dix huit mois
mais alors chapeau et gants deviennent leur propriété personnelle.

L'heure,ux résultat obtenu à ^ocbester ««era dans tous les cen-

tres canadiens la récompense d'une forte union, de beaucoup
ée patiesoe et de courage^ et de dérintércssement II serait

désirable pour te bien de la' cause canadienne que les cbevalier»

de St Jéào-Baptiste adoptassent partout la même uniforme.

Le but de l'union des chevaliers catholiques par les ^tats est
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de réunir les jeunes gens pour leur développement religieux,

moral et socitil. Deux fois par an les chevaliers de St Jean-
Baptiste recevront la Ste Communion en unif)rme. Quelle su-

blinae manifestation de leur fui, et quel beKxemple pour le peu-
ple ! Une des salles de l'école sera transformée en salle de lec-

ture, où les productions françaises de saine littérature, jour*
naux et livres seront mis à la disposition des membres et con-
tribueront Duissamment à orner le cœur et ^intelligence et réa-

giront efficacement contre cet esprit de petitesse, de discorde et

de division, sources de tant de misères pour le peuple. Le fait

iLéme de l'exercice sera une source d'agréable récréation et don-
nera à nos jeunes gens canadiens français le tact, le maintien

et la politesse si essentiels à la vie sociale, et qu'on reconnaît si

volontiers à la nation canadienne-française. De plus, l'habilité

de la discipline pendant les exercices, i'obéis?unce aux offi-

ciers, et le lespect pour l'autorité eserr>era bientôt une influen-

ce salutaire «tans la vie privée de la famille, comme dans la

vie publique de l'église et de la société.

Après le Rév. Pè 'e Notebaert, M. J. B. Seney soumet le

rapport de la part)isse canadienne d'Albany.

Rapport du délégué des Canadiens-Français de la ville d^AU
hany^ iV. Y ^ à la Huitième Convention des Canadiens de
Vétat de New- York ^ tenue à Bochesier, N. F., le 17me
et le ISfne jours d'août 188Ô.

(essieiirSf

Nous avons rhonnenr de vous soumettre notre rapport con-

pernant les Can»idienR Français de la ville d'Albany, N. Y.
La population canadienne (ie cette ville est, d'après le der-

lier recensement (1884 1885), de 202 familles ; de ces familles

156 sont purement françaises et 46 reconnaissent leur origine

|litférerite soit au père soit à la mère.
Il nous fait peine de dire, cependant, que beaucoup de fa-

lille» échappent aux recherches que nous essayons de faire

^usbi minutieuses que possible à cause de la manie qu'ont un
Mtain nombre de nos compatriotes d'anglifier leurs noms de
imille ; à un tel point que ce travail, qui pourrait être fait cb'

^ès peu de temps, exige des mois entiers ; et encore nous n'a-

>ns point la satisfaction dédire que l'ouvrage eyt complet.

^

Nous ne Cl oyons pas à la nécessité absolue de donner à la

mvention un rapport détaillé concernant les Canadiens de
^tte ville, et pour rendre moins onéreux le travail des comités,
)es nous bornerons à f.iire connaître notre état actuel.

Les Canadiens d'Albany ont d'abord une société St Jean-
<ott»ite (incorporée), dont l'organisation date de janvier 1868
dont le premier acte de patriotisme a été l*établttisemeDt d^

ptre petite congrégation canadienne. Cette ooogrégation &

Y
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toujours été desservie par un prêtre canadien (actuellement le

Hév. G. Haberdeault). Le nombre de ses membres, aujour-

•d'hai est de 56.

Une autre société formée peu de temps après (en 1870) ayant

pour nom '^ La société de Secours Mutuels,'^ dont Tavantage
et les bienfaits ne se font pas moins sentir que ceux procurés

par sa sœur.

La société St Jean-Baptiste trouva sa place au milieu de
nous et compte aujourd'hui 168 membres. Cette société a pour
objet : lo. d'assurer à ses membres une sépulture religieuse et

couvenable ; 2o. de venir en aide aux familles des défunts,

quand la mort de ces derjiiers ne leur a laissé pour tout héri-

tage que la gène ou la misère ; ce qui n'arrive que trop souvent.

Une conférence de St Vincent de Paul est aussi au nombre
de nos institutions ; elle est établie au milieu de nous depuis

1879.
La dernière association, ou plutôt la plus récente, *' La

Légion Catholique de Bienfaisance" a pris racine parmi les

Canadiens en 1884 ; elle compte déjà 40 membres ; ei si l'on en

Juge par l'empressement général, cette société sera avant long-

temp» celle qui, d'entre nos institutions, comptera le plus de
•membre^!.

En DU tie de ce? différentes organisations, et comme les pri«

mant tontes, mentionnons notre école canadienne-française qui

est sous la charge directe des RR. Sœurs de J . M. ,
q'ii enseignent

le français et l'anglais à nos enfants des deux sexes. Cette école,

nous en entretenons l'espoir, restera longtemps bous la sage et

habile direction de ces institutrices dévouées; l'enseignement

bien coordonné qu'elles donnent à nos enfants devant être con-

sidéré d'une nécessité absolue pour la consfirvation de notre

langue et pour notre prospérité comme race distincte.

Lbs remarques que nous pourrions faire quant à l'état social

et au bien être matériel dont jouissent les Canadiens de la ville

d'Albany se réduisent à ceci: que nos nationaux sont à peu
près dans les mêmes eondibions d'existence que ceux des autres

centres canadiens de l'Union américaine. La population est

formée de gens de profession, manufacturiers, commerçants,
gens de métiers, mécaniciens, etc., et les relations ^ai les met-
tent en contact et rapports continuels «/ec les natioDslités d''^*

eigine étFSDgère ne sont rien moins qu'avantageuses.

Les Canadiens sont, presque sans exception, très considérés

ponr Kfatibileté qnHls déploient dans les différentes brsnehes^

d'industries où ils sont employés.

£s somme, tons poufons dire avec an légitime sentiment de
fierté que nous tommes bien vus et respectés par oeox qni noas
«BtOQffnl^ «t qne mm avons même parmi nous des oompatdo-
les, éfoà là répitU^icm oomme ]u>ffiiqi| dfftffid^s n'est {»• ^



I4V

i'rl

i«U

res

stt

lis,

tel

putée et dont les maisons de commerce font une rude concar-

rence aux meilleurs ètablisse'uents américains du même genre.

Jean-Baptiste Seney
Délégué des Canadiens-Français d'Alhany^ N. Y,

Après M. Seney, le Rév. Père Chagnon lit, sur l'école cana-

dienne de Champlain, le travail suivant prépara par M. le Pro-
fesseur St Muxens. <

L'école canadienne catholique de €hamplain, N. Y.

Il y a environ vingt ans, le Rôv. Pèie C. La Salle, le saint

fondateur de la Mission de Champlain, considérant que le moy-
en le plus efficace de travailler à l'instruction relig'eajje et au
bien moral de ses ouailles, était l'institution d'une école catho-

lique française; le Père La Salle, dis-JH, homme chaiitable et

plein de foi, fit les sacrifices nécessaires pour l'établissement

de cette école, qui donna renseignement du ciiéchisme et du
français aux enfants delà paroisse. C'est ainsi que mainte-

nant nous voyons bon nombre de mères de familles sachant
passableuient lire le français et enseignant elles-mêmes à leurs

enfants les premiers éléments de notie religion.

L'école eut une époque de brillant succès sous -l'impiilsion

ardente du successeur de M. La Salle, le Rév. J. H. Carrières

qui fit bâtir une maison d'école plus spacieuse. Beaucoup ie

pères et de mères de famille, jeunes gens d'alors, se rappellent

avec plaisir Tordre et la bonne teque de l'école sous l'habile di-

rection des deux demoiselles Carrières, sœurs du prêtre mis-

sionnaire.

Cependant, malgré tous ces généreux efforts, on avait dd,
faute de ressources et d'éléments suffisants, se borner à un peu
d'éduepxion française et à l'enseignement du catéchisme. Il

était réservé au zèle éclairé du Kév P. F. X. Chagnon, rectear

actuel de la congrégation de Champlain, de donner à cette œu-
vre si utile un puissant essor et de l'asseoir définitivement sur

des bases solides.

IiiUtlle de dire que nos frères yankees ont toujours vu et

Toient encore d'un mauvais ooil cet établissement catholique

français au centre même du villas:». Aussi ont-ils pris tous les

moyens en leur pouvoir pour e*" atténuer les bons effets. Il y
a quelques aniiôes l'école du disi/"^ étant devenue la proie des

flammes, ils rebâtirent, à très granas >Hi9. une nouvelle éoulè

de forme monumentale, avec salie de thé&tà ^^ etc. « loià de se

douter que oett« belle construction qu'ils élevaient dans la so-

orôte intentioi.' d'écraser leurs petits voisins, les catholiques,

deirait cependant, quelques années plus tard, devenir la pro-

priété de os« âerniera.

Des années entières on a pu voir dans cette fameose Ma

^\. ig.t..> .l'.i'j.,.:.;-..l,jt.--m..Ht^;..v£.. JLtn;



146
\

>

enbriquesy comme on Tappeluit généralement, un maître et

une maîtresse donnant renseignement à une trentaine de oam-
bins, tandis que Ih pauvre école canadienne, sa voisine, aveo
eon humble professeur regorgeait (Vélôves. Oes sortes de faits

n*ont pas besoin de commintiiirt^R. Ils parlent assez haut du
bon esprit de no.s Canadiens de Champlain.

Ceci ne faisaif^pa?» le compte de nos frères séparés. Par un
trick de leu;- façon, ïIm élurent Tan dernier un trustée de leur

choix, qui prit secrèUMnt'nt, de concert avec la Board of ^du-
cati4)n^ les mesures nôc»'8saires pour réunir toutes les écolek> du
village en une seule Union l'orée School; cette petite manœuvre,
leur isemblait il, allait leur permettre d'envelopper, dans celte-

grande aggloméfntluQ, tous 1^'S enfants catholiques et de faire

disparut re à jamais leur semiâternel cauchemar, réci<le cana-

dienne. Mais les pauvres gens comptaient sans li vigilance du
Rév. F. X. Chagnon qui était toujours au courant de leurs me-
nées et sut en faire bonne justice.

Cette année des milliers de dollars ont été dépensés su." l'édifice

de VUnion Free S"hooL un professeur de haut grade et trois

assistantes se sont prehissé^i dans leur 8alle«> spacieuses mai»
vides, enseignant à quelques élèves à marcher au pas et à nom-
mer to'js les os et osselets qui composent le mécanisme humain.
Cependant il fallait payer les de*tes ; la première chose à l'ordre

du jour fut de vendre cette belle école en briques qui était de-
venue désormais un objet inutile. Mais surtout il fallait biei>

se donner garde de la vendre aux catholiques ; mieux eut valu

la laisser tomber en ruiner. Malheureusement les Messieurs de
la Board of Edvcation comptait sans leur hrtte, le Rév. F. X.
Chagnon, qui, ayant toujours sur le cœur leur méchant tour de
l'an dernier, voulut leur montrer que lui aussi savait jouer à l'a-

méricaine. Au moment où ils pensaient n'avoir plus rien à crain-

dre, M. Chagnon devenait le possesseur '<e l'eilitloi^ convoité

pour la modique somme de $1,100 et sans héf^iter un instant

il en faisait présont à la congrégation. Il y eut un moment d»
rage puritaine, puis tout rentra dans l'o.'dre. Les enfanta ca-

tholiques qui se disputaient pour trouver une place dans leur

petite école, entrèrent triomphalement dans leur nouvel ét.iblis-

•ement et se trouvèrent parfiitemenr. à l'aise dan<« leurs siégea

à dossie'-s (nouveauté pour eux), bénissant de tout leurcœur le

bon Dieu qui leur avait donné un père aussi dévoué, aufsl cha-
ritable dans la personne de leur pasteur. Aussi se mirent-il»

résolument à l'étude afin de montr r que les sacrifices faits en
lenrfkveur portaient fruit La meilleure idée que l'on puisse d<m-
ner d« lenr ardeor et de leur bonne volonté, o*ett de dire que
qaatrt Tokê cette année ils ont pu (iréoarer, «•> dehors du temps
aes classes, des séances pnbiiques au bénéfice de PégUse, H
que «baqne ibis riotérét a été si grand que d'amener «aile com-

BU^j^ Éliiiiifa iMiiigjiiÉlHlii ÉMta '^tuiÉÊÊÊâiÉÊàÊÊliÊÊ^k
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C'ect de'sorinais un f lU afcompli à CliHmplain ; une école

CHihotique vummeiuialt' esl fondée. 8<>n régime e^t bimpie et

avant tunt pratique ; pas de scùnces à grands mots ; le calé-

chi^me, \n Jfctinv t'>ai)y»ise et anglaise, celle du latin et du ma-
niiHiçTit, récrilurr, Ut grammaire française et anglaise et les ex-

crcic< H en ra,>pon. la géographie, l'iiibtoire du Canada et deâ
Ërats Unis, un pMi de coniplabiiité et beaucoup d'aiithniétique.

Ou ubiient le tmvail et la disciplitte par le moyen de l'émula*

tiou : le f'yâLù(Diî dus uoints y osl toujours en vigueur et produit

les |) a< heureux rtîsultats. En outre de lu distribution solen-

nelle des prix, d<ux fois par année on donne lieti récompenses
aux élèves en échange d« leurs bon*) points. Chaque stmaîne,

le pasteur d*^ la paroisse fait la visite de l'école et donne une le-

çon d'instruction religieuse.

De plus, considérant que la langue française ei<t notre plus

bei héritage paternel, son usage est mis en honneur à l'école

catholique : niai.4 en même temps voyant Timmense avantage
qu'il y a pour les Canadiens de suvoir 8'esprimer en anglais

d'une manière faci>e etccxivenable. il a été re-olu, cette année,

que dans les clasfiesdu matin tes leçons seraient dunn'-e» en
anglais et que profest^eur et élèves parleraient cette langue

dans la première moitié de la journée d'école; ce système a
produit d'<xcel lents rôi^ultats» Nouë engageons fortement le»

intéressés à en faire l'essai.

Il nous reste m.-dntenant pour clore cette petite notice à dire

un mot sur la partie finan<ière. C'est le côté le plus sensible

mais aussi le plus pratique de l'œuvre.

Tous les enfunts qui fréquentent l'école sont tenus de payer

au pr<)fet<st.<ir lui môme 25 <>u 50 ceulins par mois ; sont exemp-
tés 8eulemo!>t «jv.elques é'èves que le pasteur juge tro|> pauvres^

et alors l'égbse se charge de leurs contributions ainsi que de
celles des familles trop nombreuse^ qui ne sont t nues de payer
que pour trois enfaots Ct s contributions mensuelles formt^nt

les émolumeuts du professeur à qui le Rév. F. X. Chugnon,
dans sa charité inépuisable, fournit la pension de{)uis trois ans.

Il n-y a plus qu'ia souhait à former maintVnant pour que
l'œivre Soit complète, c'est que Viienlôt quelque Communauté
en vienne prendre ta direct iou ; 115 à 130 élèves des deux seies
auxquels il faut en-eigner les dHux langues rendent la lâche

lr«n> onéreuse pour un seul professeur.

Ëspé ô 18 que Dieu, dans sa bonté, donnera à celui qui a dé*,

jà tant fait |HHir l*éduotition de la jeunesse de Cbamplain, l«s

res<>o<iroes néclssuire^. pour propurer à ta Oongrégatlon cet Im-

kneiise avantage !

M. PONOHKIi $T MAXBJtf««

ProfisHur d0 Vioolt cçUh9hqve àt Champlain,

lit"
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M. Tabbé Chagnon est suivi de MM. Pinsonneault et Geof-

firton qui donnent le rapport suivant de la paroisse de West-
Troy.

Rapport des délégués Canadiens-Français de la ville de West'

Troy à la Huitième Convention des Canadiens-Français ca-

tholiques de Vétat de New- York*

L'an dernier, c'était avec plaisir que nous faisions connaître,

à la septième Convention d'Etat, la situation de notre Congré-
gation : notre école était fréquentée par la majeure partie des

enfants canadiens ; malgré la crise notre dette était diminué;
Punion entre nos compatriotes se cimentait d'une manière plus

étroite, Tespoir était ferme.

Depuis, la prospérité n'avait cessé de continuer. Notre école,

sous la direction habile et énergique de Mlle Langlois, (son nom
mérite mention,) opérait de salutaires réformes dans les habi-

tudes de nos enfants et leur faisait faire des progrès remarqua-
bles dans Tétudedu français. Un bazar nous apportait, l'au-

tomne dernier, $2,200 de profits nets, produit de la générosité

de nos amis irlandais, allemands et américains en môme temps
que des efforts des Canadiens.
La dette en deux ans, avait été diminuée de plus de $3,500.

L'intérieur de Péglise avait été régularisé d'après les règles du
style gothique. Ce temple élevé au prix de tant de sacrifices,

n'avait plus qu'à recevoir les enduits sur ses murs pour deve>

nir—aux yeux de ceux qui l'avaient bâti, coQ««nts de leur œu-
vre et convaincus qu'ils disaient vrai —*^ la pins belle église

dee environs. "

Mais Ton était trop heureux à West-Troy I C'était l'heure

de répreuve.

Le Jeudi Saint au soir, 2 avril 1885, à 11*20 heures, dix

minutes après la sortie des derniers adorateurs de la Ste Eu-
charistie au reposoir, un incendfe désastreux envahissait l'édi-

fice. Allumé par une cause inconnue, (probablement par une
cheminée défectueuse) activé par un vent violent, en pea de
temps le feu fut maître de sa victime. Aux premiers cris d'a-

larme, la pensée de M. le curé se porte sur la Ste Eucharistie.

Il court au taberqaole, enlève le St Sacrement, mais Tobscarité

est si profonde qu'il ne trouve plus d'issde, la fumée est si

épaisse qu'i* est suffoqué : trois fois il tombe sur le plancher ; .1)

serait resté victime du désastre sans l'assistance dç daox hom-
mes, qui répondant à son appel, le retirent do danger.

Lefea te communique bientôt au presbytère. Les aroMves
de nos Conventions y étaient déposées :

* Avant tont, s'ëcsîé

M. le onré, sortez la grosse botte qnioontient lil trohlTM de
nos OonventfoBB d'Etat. Laissez brûler le reete [^10161 1 mtoe I»

botte il &at la eanver.
n

mm ^ MiÉii hÉtÉÉH
.,.. e.i.^MS,SAMAk.^:;^^iMi
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Quelques instants après, MM. Auguste Provost et Henri La-
pointe déposaient en lieu sûr nos précieux documents. *

Le feu fit son œuvre d'une manière si rapide qu'en moins
d'une heure, le clocher culbutait et le toit s'effondrait.

Le désastre était complet. L'église et le presbytère n'étaient

qu'une ruine.

A la suite de ce malheur, l'école dût être discontinuée. Une
salle publique, la Union Place HalU nous sert de lieu de réu-

nion le dimanche. M. J. B. Goyette a bien voulu mettre au
service de M. le carô les deux salons de sa maison: un petit

autel y a été dressé ; le Saint Sacrement y est conservé; et

c'est là que nous trouvons notre pasteur pour l'administration

des sacrements.

Les assurances payaient la dette et nous na restions qu'avec

$1500. Le décoiirugement était grand. Pourtant nous nous
relèverons de no<î cenrlres. La Proviilence nous aidera comme
par le passé .Nous aurons une école ; nous aurons une église.

. Noms subissons une crise terrible. Pins de trente famillcB

sont allées uherulier fortune ailîours. No? ouvriers ont peu
d'emploi et des gMges insi|ps!ints pour leur manière de vivre.

Là Providence anr*i donc plus à faire.

Une Conrércncrt <le la Société St Vincent de Paul a été éta-

blie
;
par les charitables soins de ceux (|ui en font partie, plu-

sieurs fimilles ont été préservées du froid et de la faim durant
l'hiver dernier.

Une a>^80ciation d Dnmes sous la protection de Ste Anne,
commencée l'été dernier, compte au dolà de GO membres.
La Congrégation des Enfants de Marie continue de prospé-

rer.

L'association du Sacré-Cœur dont le but est de donner une
sépulture convenable à ceux qui en font partie, se maintient.

Alfred PiNSONNAULT, ) r\'T
..Louis Geoffriok, \

Délègues.

La lecture de ces différents rapports terminée, M. le Prési-

dent demande à l'assemblée si MM. les délégués ont d'autres

relations* A, pféf?enter. Cf4te interpellation ne ipcevant aucune
réponse, M. l'abbô Notehaert, secondé par M Seney, fait mo-
tion que l.'^s laoports non encore soumis, mais devant l'être,

•oient adressés par qui de droit à M, le Secrétaire, pour Ôtre

par lui inscrits au lieu des archives. Adopté.
Beprise ou continuation de Tordre du jour. Choix de la lo-

oaUté o\^ «e tiendra la proidiaine Convention, et «'lection dea
membres d^ Bureau d'Organisation.

M. le Dr. Qt. U. Peltier fait motion, secondé par M. Pinton-
Dault, que la prochaine Convention tienne dan<« deux ans aes

assises en U ville de Troy, et que la date de oonvocatioa soit
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laissée à la discrétion de Mussienra les organiiiatears. Adopté.

M. le Dr Archambault, secondé par M. Benoit, propose,

conaaiefOtfiuiers du Bureau d^Organisation, MM. A> F. Rouleau,

Président; Aimé Lefdbvre, 1er Vice-Prôsid^^nt; Dr O. Malette,

2d Vice Président; Dr G. tr. Peltier, Secrétaire; J. B. Dus-
saalt, Assistant-Secrétaire. Adopté.
M. le Président invite le Comité sur les résolutions à faire

rapport.

M l'abbé Charette, rapporteur, soumet le document suivant:

«laoïi

:r.ajjpjpotvt idtt co^^s^zte ides t^esoi-tt-

IDE ILi'E3D"C7C-A-'n01T-
Nons, soussignés, soumettons respectueusement les considérations

et les vœux qui suivent à la 8me Convention des Canadiens-Fran-
çais catholiques de l'Etat de New-York

i

lo. Considérant que les Souverains Pontifes ont souvent fait con-
naître aux catholiques l'obligation qu'il y a pour les parents de n'en-
voyer leurs enfants qu'à des écoles catholiques, là. ou ces écoles es
tholiques sont possibles. Voir le Bref de ^ie IX à l'Archevêque de
Fribourg en date du 14 juillet 1864 ; Lettre de la Sacrée Congréga-
tion de rinquisition, en date du 80 juin 1875, aux Evoques des Etats-
Unis ; etc., etc..

2o. Considérant que ce n'est plus une question sujette à la contro-
verse ; en principe l'obligation d'établir et de maintenir des écoles
catholiques pour les enfants catholiçiues étant olairement établie*

Papplication seule étant laissée à la direction des Evêques, qui dans
leur s^esse doivent juger des cas particuliers.

8o. Considérant que l'établissement de l'école catholique dans
tous les centres canadiens de l'Etat, où cela est possible, est une
obligation grave, une obligation imposée à la conscience des parents
par Ta direction de l'Eglise et la nécessité de protéger la foi des en-
fants :

Ll. PRXSS1TT2 CONVXMTIOir

lo. Emet le vœu aue les Canadiens-Français de l'état de New-
York aient partout ou ils sont assez nombreux, des écoles catholi-
ques où l'on enseignera les dogmes et la morale de notre religion,

notre belle langue française, et nos chants religieux et nationaux.
8o. Elle émet le vœu que, autant oue possible, la direction de noe

écoles soit confiée à des oommunautes religieuses.

8o. Elto émet le vœu que jamais on n^aoœpte d'instituteurs laï-

ques, A mcHiis qu'ils ne donnent toutes les garanties qu'ils édifieront
la jeanesse par leur conduite chrétienne.

4o, Ellfl émet le vœu que le catéchisme préparé par l'ordre du der-
nier ooneiie de Baltimore ( 1889 }, pour remplacer tous les autres^oa-
téchisiaes aotnellement en usage aux Etats-Unis, soit traduit immé-
^Uatement en français.
do. Elle émet le vœu que cette traduction soit introduite et adop-

tée dans toutes l» écoles, et que par eette adoption Tut^gnement
quotidien du catéchisme et dfe tout le cours religieux dans là iaugôe
frangalse devienne une rég^e générale et un fait établi.

aa^jiAu

—
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. 60. Elle émet le vœu que l'on enseigne partout avec un égal soin
les langues français^ et anglaise.

7o. Elle émet le vœu que, dans le but d'aider à l'établissement et
AU soutien de nos écoles paroissiales, une collecte hebdomadaire soit

établie d^sns toutes les églises canadiennes. Cette collecte serait faite

pendant la messe et par les deux enfants de l'école des garçons et de
•celle des filles, qai pendant la semaine, auraient le plus mérité.

80. Elle émet le vœu que les travaux de nos Conventions, pour
atteindre toute leur utilité pratique, particulièrement en ce qui con-
•cerne cette question vitale de l'éducation, soient portés par Messieurs
les délégués à la connaissance des corps qu'ils représentent, aussitôt
que les circonstances le leur permettront.

F. X. Chaonon, Prêtre.
Benjj Lbnthier, Journaliste.

Alph. Notesaert, Prêtre.
' G. U. Pbltier, m. D.

Joseph Chabette, Prêtre, rapporteur.

Sur l'invitation du Président, M. le Secrétaire donne lecture

de pluf-ieiirs téiégrammes et lettres d'excusfts ; entre antres, da
Père BUnchard, curé de Malone, de M. Henri Laçasse, brave
putriote de la ville d'Auburn, N. Y,, du Père Edmond M.
Def)anw, enré de Chateaugua}', N. Y , retenu par la maladie ;

de ia " Répubiquo Canadienne " de Glens Falls, entravée

•dans son bon vouloir et non patriotisme par des dépenses oonsi-

dérables que la société a dû s'imposer celte année pour son ia-

'térét et |)Oiir son- avancement ; de sorte que cette fois ci ^* rester

chez soi est encore servir la bonne cause *\ et enfin de M. Feri.

-Ga((non, de Worcester, édit. -propriétaire du joarnal' Le 2Va-
AHiilleur. Une mention ordinaire ne saurait suffire à rendre le

mérite de la lettre admirable de cet éminent compatriote ; aussi,

sur le désir unanime de rassemblée, est>elie insérée verMiM
au procès-verbal.

WORCESTER, MASS., 13 AOUT, 1885.

Rby. a. Kotbbaert, Rochestbb, n. Y.

JÊonneur le Curé de Notre Dams den Victoires,

Pardon pour n'avoir pas répondu plus tdt à votre invitation, si

honorable potir moi, d'assister i |a huitième Convention des Cani^
diens-Français de Fétat de New-York. J'étais malade, je le sois
encore, et c'est cette indisposition physique qui me prive du plaisir

que j'aurais en de rencontrer tanide patriotes et de oons catholiques.
Merci, M. le Curé, d'avoir songé à me rendre le témoin de vos im*

portantes délibérations, et de l'harmonie qui distingue les Ck>iiven-

lUdns canadiennes de votre Etat.

Déjàt 'dansmon'joonMli' j*ai souhaité les plus grands sucoés à
TOtre assemblée des 17 et 18 août^ et, aujourd'hui veuilles être m<»
interiMréte, M. le Curé, auprès de la Convention pour dire aux dèlé»

i;ttés, tiounwe, persévèmnce, snocès.
Oiil,sacoèiciunni compatriotes dans vos entreprises, et vos s«8P

lésolations dei oonswver A jamais dans vos familles le slftne â» Ir

erdx que rBffllie, notre mère, a mis sur notre front ; et ce dcnui Uua-
gs|pe firançais que la IVanœ, notre mers, suivant la nature, a d^p<}ié
•ttrnosiénM». ^

-l
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Cest en vain qu'on cherchera à vous faire croire qu'il est impos-
sible de rettter français dan» cutte fournaise où tous les éléments na-
tionaux sont jetés pêle-mêle dans le creuset de l'assimilation.

. Restez vous-mêmes, cJhers compatriotes, et comme les trois enfants
israélites jetés dans 1h brasier, vous sortirez radieux de la fournaise ;

car St Jean-Baptiste, le patron des Canadiens, saura changer en rosée
le feu ardenr, du cratère.

L'histoire si glorieuse mais malheureusement si peu étudiée de
notre Canada, est un encouragement et une espérance.
Nos pères ont eu à lutter contre l'assimilation ; ils ont été sauvés

de ce péril par le dùvouement du clergé, et oar leur grand bon sens.

Aujourd'hui deux millions de leur descendants glorifient dans leur
langue française leur héroïsme et li^urs vertus.

Et vous mêiTies, compatfiotes de New-York, quels progrès n'avez-

voùs pas faits depuis le jour où le'vieux voyageur canadien, Gabriel
Franchère, fondait en 1850 la première association St Jean-BaptiSite

aux Etats-Unis dans la ville de Ntnv-York?
Et avant l'apôtre laïque, l'apôtre religieux avait groupé autour de

la croix les petits groitpes d'émigrés canadiens du nord de l'Etat.

Le missionnaire de la rivière Charabiy, le bon père Mignault éta-

blissait les missions de Corbeau, Champlain, Rouses Point et autres.
Oui, Canadiens de New-York, vous avez été les premiers d'entre-

vos frères au sud des grands lacs, à recevoir les bienfaits des missi-

onnaires de langue française, et vous devez donner l'exemple aux
Canadiens de l'Etat en gardant ce trésor si précieux de la langue
maternelle.
Un des amis les plus dévoués de votre nationalité, M. E. Rameau,

écrivain distingaé de France, dans une conférence qu'il faisait à
Montréal , en octobre 1863, disait des "Canadiens de New-York :

". Certaines paroisses du nord de 1 'tat de New-York se peuplent
de plus en plus de Canadiens, telles que Champlain, Corbeau et la

' ville même de Plattsburgh.
' ** Ce sont, disent les américains avec dédain, des gens pauvres, mi-

sérables, sans instruction ; il est vrai, c'est ainsi que commencent
tous les envahissements sérieux et durables de populations ; car le

courant humain va de bas en haut et non pas de haut en bas ; mais-
vous verrez nos Canadiens, là comme ailleurs, lorsqu'ils auront pris

une forte assiette dans les rangs inférieurs de la société s'élever peu à
peu dans l'échelle des fonctions sociales.

" La seule chose dont il faille s'inc^uiéter, c'est leur conservation
reliçîeitse, viorale et nationale. C'est a cela qu'il faut appliquer votre
vigilance et vos soins ; laissez ensuite cette foule laborieuse grossir
et s'étendre dans sa misère primitive, sous la. main du riche améri-
cain qui la domine aujourd'hui et qu'elle supplantera.demain.

'• L'intelligence ne lui manque pas et avec quelque labeur et beau->

coup d'économie rien ne lui sera plus aisé que de se faire une place
AUJioîeJït"

Canadiens de New-York, nous voyons en 1885, ce que M. Raiipeau
w^irovait dès 1860. A 35 ans d'intervalle les Canadiens ont gravjjfcéK

dans réchellç sociale non seulement à Plattsburgh, à Champlain,.
mai) par tout l'Etat empire les Canadiens prennent une place à^
tineaee au grand soleil ; ils ne laissent aux natifs que leurs temples*

A VCN? G. .veotions, MessieiiK. est due «ne jmtt très grande de ce*

progr^j car bi«n dirigées et bien inspirées, elles ODt évité les ques-- .

tiôniii oiseuses pour ne s'occuper que de Tavenir des Oanadient.
Ckimade représentant d'un groupe considérable de vos frères, dan»
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la presse, recevez, Messieurs, mes félicitations sur vos états de ser-^

fice passés et mes souhaits les plus sympathiques pour le succès de
votre huitième Convention.

"Votre dévoué compatriote,

Fbrd. Gagnon.

Au moment où la Convention va terminer ses travaux, M.
l'abbé Chagnon, se faisant ^interprète de MM. les Délégués,
soumet les résolutions suivantes :

lo. Les membres de cette Convention offrent leurs hommages à
Nos Seigneurs les Evêques McQuaid de Rochester et Jamot de Peter-
boro. A Mgr McQuaid, dont ils apprécient hautement l'extrême
i>ienveillance avec laquelle il les a accueillis dans sa ville épiscopale,
1 1 les paroles éloquentes et remplies de sages conseils qu'il leur a
adressées en leur souhaitant la bienvenue dans sa cathédrale. A
Mgr Jamot qui, n'écoutant que son dévouement pour les Canadiens-
JEVançais, a quitté son diosèse et des occupations incessantes pour ve-
nir, par sa présence, relever l'éclat de cette Convention, et par son
éloqufsnce apostolique, tant du haut de la chaire sacrée que dans la
salle de nos délibérations, nous exposer nos devoirs sur la question
vitale pour nous; l'éducation catholique et française de la jeunesse
canadienne. Ce que ces éminents Prélats ont fait pour nous en cette
circonstance sera a jamais conservé comme le meilleur souvenir
de r.os Conventions d'Etat, et leurs conseils seront mis en pratique,
espérons-le.

2o. Ils désirent faire connaître à M. le maire Parsons, combien ils

sont flattés de la courtoise réception qu'il leur a faite au nom des
citoyens de Rocliester et de l'intérêt particulier qu'il leur a manifesté..

3o. Ils remercient M. Power de leur avoir donné libre accès daps
• les diverses galeries de son intéressant musée des arts.

4o. Ils expriment à M. l'abbé Notebaert leur profonde reconnais-
sahce pour le zèle et le patriotisme qu'il a déployés dans l'organisa-

tion et le fonctionnement de cette Convention; aux braves Canadiens
de Rochester pour leur politesse et leur empressement à les recevoir.

5o. Ils offrent leurs remercj-^ments aux membres de la presse qui
ont bien voulu faire connaîtr et encourager nos travaux, notam-
ment M. le Sénateur Trudel, ae VEtendard de Montréal, qui depuis
deux ans prend une part si active à nos Conventions d'Etat et s'iden-

tifie avec nos forces et nos faiblesses.

60. Enfin ils félicitent les officiers sortant de charge pour la sagesse
avec laquelle ils ont conduit les délibérations de cette Convention.

En préf^entant ces résolutions, M. Tabbé Chagnon est Fécon-

dé par MM. Pierre Pilon d^Oswego, Augut-te Bombardier de
8and.yHil!, Benjamin Lenthier de Flattsburgh, Joseph Per-
rault de Cohoes, et une foule d'autres.
" Ces résolutions sont adoptées au milieu de vifs applaadtsse-

nents.
An moment d'ajourner, M. l'abbé Chagnon signale nn onbli'

et demande la parole.

*f Tenant compte, dit*i], des raisons qui ont empêché la pïi-

** blfel^tiOn des proeès-Terbanz de la dernière Convention, et
>* da ftit qii4^ kar imi^ression commencée anx ateliers da Na»
^* iioM9n9khi9niA%Urrminée,%%û&Vi propos qu'il y aarait*

(

i.
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** de réunir le rapport des travaux de cette présente Conven-
** tlon à celui des travaux de la précédente —ces travaux sVn-
** chaînant naturellement,— et de l'importance qu'il y a pour
** la cause nationale d'encourager et de miintenir l'impressiou,

** la publication et la diffusion parmi nos compatriotes det» tra-

*' vaux de nos Conventions, je propose que l'impression de»
'* présents débats soit entrée dans une môme brochure avtc les

" délibérations de la Convention d'Albany, et que cette double

"impression soit confiée à M. Benj. I^enthier, édit.- propriétaire

** du Journal Le National. " M. J. B. Seney seconde celte

proposition.

Après quelques pourparlers et quelques explications, la pro-

position est adoptée.

Les travaux de la Convention de Rochester sont alors ter-

minés. M. l'abbé Notebaett invite MM. les Délégués à ne pas

oublier la grande L.<k.cursion du lendemain aux Chûtes Niagara

—et la Convention est ajournée à Troy en l'année 1887.

Prière de la clôture par M. l'abbé Notebaert.

—o^>§^^^|^o.^
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DELEGUES EX-OFFICIO. .

IStfllf . les m«)mbrea du Ootnlte Bxeoutlf^
Président. Jean A. Remarque,
1er Vioe-Prësldeat, Louis G. Lini^ie,
Sd *' *' Joseph (iemieux.

Le Hêv. Père A. . Notebaert membre de oe oomité sur demando.

Secrétaire, Dr A. Cormier,
AssistaHt-Seorétaire, L. Boisvert,

M ne. lus membres du Clorg»,
Bèy. R. Paure, Buffalo,

*'' F. X. Chaînon, Champlatn,
" J. J. Auger, Caw««o,

B*v. J ->seph Oliarette, Tror,
*' Ja<^ue« Berkins Roobester
•' P. X. Lafhanoe, Mooer'» Porkg,
** A. A. Notebav.-rt. Rochuster.

Oflloters de la Oonventlon.
PrAflident, Louis 0. Lanarle. Rochester, 1er VioePrâsidenN A. Lefebrre, TroKt
PI yioH Pré^ , i. Lemittur, Koobester, Secrétaire Dr O. U. Peltler, CkillOM»
4LiMt-Seo., Dr A. Cormier, Rochester.

Oeleirues aooredltes,
Benj. Lenthier, ReDrésenta<it la Comrr^ation canadienne de Plattsbwrfh»
PIttrre Pilon, Représentaut la Llarue de Tempéranoe, Oflweso,
Napoléon Charette, " " ^- "

•
•*

LoatwO. afontaine, ParoiweSte Marie, Ch^mplaln,
Louis OaoSrioa. Parotsae Saorè-Oaur de Marie, WaatTroy,
Alfred Pinaonnauit, •* • ** "

. Dr J. L Archimbault, ParoineSt Joaepli, OohoM.
Dra. U. Peitier,
J. B. Dusaault, Lteion Catholique et Bienfaisante, Oohoea.
Joaepii Perrault, Bnoiétè 8t Vincent de Paul, Cohoea.
John Benoit, ParoiMe 8t Jean-Baptlne, Trof

.

Heroubi Oaron, " »• ^ •

Ai'mt Bt Lefebrre, SooiétA St Jean-Baptlate N. B.» Tray.
P. B. De TOOher% • • •*

Btste'- Boïiohard, *• • « a «.

jr.-Bte Soney.- Paroisse Canadienne, Albany.
Joeei^ Bour^non, Paroisse 8t Pierre, Buffalo.
iAuia Carpenuer, Paroisse St Paul, Sandy HilL
Auffttste Bombardier» » ** •»

.

*>

Hubert 8en«oal, *' " " **

Ambroime Ohoquet, Ck»o. Seoours Mutuels Oanadienae-rnuieaise. ttndkm^nr*
Lbi^9tmM9, ** " ", ,', «

,

"
Franlc TorMst, Paroisse Kotve Dame des Yiotoireé^ Boohsstsfr.'
Antoine Manseau, * " u ** « m
Oliarleii PuKH-hw, •• »• " " •» «
Herre flamrd, 8o<Hété Bt Jeau-Baptiste, Rochester.
ntoUie Lanjrie, " " "

OhMMa>t<amour"UX, ** **
.

*'

Darid Desroohei«, OheTaltettfSt; Jëaii-Daptiète, BooMsMr. '

, 86v«re «iendreau, " *' **
"

F'Btraid, " •* ••

Mteaabvas IIonor»lv«s.
Rftb. F. Z. A- Trudei. Sénateur et Dlr. du journal L'VUndarâ, Montréal*
Autiskide AUatmolt, anaoM àU rédaotlca du JCott, Toronto.
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ERRATAS.

A la page 11, ligne 31, lisez *' Par " au Heu de ** Pour ''

(i n i. 29, '* 13, ** *' nationalité. Disons d'aboM en

quoi oonsiiste la nationalité canadienne-française, etc.

A la page 30, ligne 1ère, lisez »' Huguenots " aujieu de

ij Hugenots "

A la môme page, ligne 4, lisez " Louis XIII, entrant dans

les vues de son prédécesseur, François 1er.

A la môme page, ligne 43, lisez '' reçu dans Théritage " au

lieu de *' reçu l héritjige.
"

Alapage 31, ligne 3, lisez" la langue offloielle de l'église,

la langue franc lise est la langue offloielle des " etc.

A la page 39, ligne 30, li^ez «' louable de s'expatrier" au

lieu de •• louable de le faire
"

A la page 40. ligne 43, lisez " en la leur communiquant " au

lieu de ** leur communiquant "

A la page 41, ligne 46 lisez " qui faisait dire à un roi '* au

lieu de " qui faisait à un roi
"

A la pagH 43, ligne 27, lisez ** acceptation " au lieu de
** acception "

A li page 44, ligne 8, li«^ez " ne se reconnaissent plus, " au

lieu de •' ne recon naissent "

A la page 45, ligne 31, lisez " pères *' au lieu de *' prêtres".

A la page 46. ligne 43, lisez '' chaire" au lieu de " charité."

A la pyge 48, ligne 34, lisez *• courrait" au lieu do *' conte-

rait." . .

A la page 57, ligne 3, lisez '' nous prions les organisations
"

au lieu de •' nous attirons l'attention des organisations."

A la page 65, ligne 7, lisez " l'adoption du pure et simple

drapeau " au lieu de "• pn^-fi du simple drapeau."

A la page 65, ligne 12, lisez, '* indéfiniment et cette solution,

d*abord inattendue d'une question très épineuse satisfait tous

les esprits sages."

A la page 66, ligne 35, lisez «^pressante" au lieu de ** pré-

fiente '*
« .

À la page 97, ligne 36, lisez '• Charette " au lieu de ** Cha-

goon."
A la page 107, lisez ** également les pratiques " au lieu de

** également prHtiqueSi"

A la page 142, ligne 46, lisez ' le môme uniforme" au lieu

Je *Ma môme anlforoie."
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